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En l’an 1200, la ville de Paris s’apprête à offrir au « beau xiiie siècle » un visage entièrement nouveau, grâce à un chantier d’architecture sans précédent, conduit par le roi Philippe Auguste. Alors même que la cathédrale Notre-Dame sort de terre, les rues sont pavées, les premières Halles sont construites, le palais de la Cité est remodelé… Mais surtout, la ville est entourée par une immense enceinte fortifiée, complétée par une superbe forteresse : le château du Louvre. Aujourd’hui presque entièrement disparues, 
ces fortifications ont pourtant donné à Paris sa cohérence et sa forme définitive, tout en contribuant à ériger la ville au rang de capitale du royaume.

Comment un programme d'architecture a-t-il pu jouer un tel rôle dans l'histoire ? Pour le comprendre, il faut plonger au cœur du Moyen Âge, sur les traces d'un souverain d'exception, auteur d'une œuvre politique et architecturale fondatrice. Afin de décrypter la fonction et la signification même des monuments, Denis Hayot se livre à une véritable enquête archéologique, dévoilant peu à peu le véritable visage des fortifications de Philippe Auguste. L'aboutissement s'en trouve dans les restitutions 3D de l'auteur et dans les superbes aquarelles de Jean-Claude Golvin, qui redonnent vie à l'une des œuvres monumentales les plus importantes du Moyen Âge.
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          Denis Hayot, docteur en histoire de l'art, est spécialiste de l'architecture fortifiée médiévale. Il a consacré sa thèse aux fortifications capétiennes du xiiie siècle.
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Plan d'ensemble restitué de l'enceinte de Philippe Auguste à Paris (Denis Hayot).




Introduction

Le 4 juillet 1190, Philippe Auguste s'élance à la tête d'une puissante armée en direction de l'Orient ; aux côtés de Richard Cœur de Lion, il va tenter de reprendre la ville sainte de Jérusalem, tombée trois ans plus tôt aux mains de Saladin. Âgé de seulement vingt-quatre ans, le jeune roi de France laisse derrière lui une ville de bien moindre prestige, mais promise à un immense avenir : Paris. Le chantier des fortifications a-t-il déjà commencé ? En tout cas, le roi a laissé des dispositions pour que soit entreprise, durant son absence, la construction d'une grande enceinte urbaine sur la rive droite de la Seine. C'est le premier acte d'un projet monumental qui devait bouleverser le visage de Paris et contribuer à en faire la véritable capitale du royaume.

De fait, avec l'aide des bourgeois auxquels il a confié ces premiers travaux, Philippe Auguste s'apprête à réaliser un programme architectural sans précédent, qui ne devait être achevé que vingt ans plus tard. Bientôt, les nouvelles murailles de la rive droite seraient complétées par une seconde enceinte sur la rive gauche, le tout formant de part et d'autre de la Seine un immense ensemble fortifié, de plus de cinq kilomètres de développement. Mieux encore, le roi fait construire à Paris une forteresse flambant neuve, aujourd'hui devenue l'un des plus prestigieux musées du monde : le château du Louvre. À cela s'ajoutent la modification ou la reconstruction de plusieurs édifices emblématiques du Paris médiéval : le Grand et le Petit Châtelet, qui défendent l'accès aux ponts de l'île de la Cité, mais aussi le palais de la Cité, résidence ancestrale des rois à Paris. Au total, cet immense chantier d'architecture fortifiée engloutit sans doute près de 500 000 tonnes de pierre ! En parallèle, Philippe Auguste entreprend d'importants travaux d'édilité, perçus comme de véritables bienfaits pour la ville, à commencer par le pavement des rues et la construction des premières Halles, qui devaient constituer durant des siècles le cœur nourricier de Paris.

Par ce chantier pharaonique, Philippe Auguste remodèle complètement Paris et lui offre le visage d'une véritable capitale, digne du « beau xiiie siècle » qui s'ouvre alors. Tout en lui donnant la cohérence dont elle manquait jusqu'ici, la nouvelle enceinte urbaine confère à la ville sa forme définitive, celle qu'on lui connaît encore aujourd'hui en dépit des agrandissements successifs, et à ceci près que la ceinture de bitume du boulevard périphérique a remplacé la belle enceinte fortifiée des années 1200...

Au-delà de cet héritage indirect, malheureusement, il subsiste de nos jours peu de chose des grands édifices construits par Philippe Auguste à Paris, qui furent sacrifiés au profit de la densification du tissu urbain ou de la modernisation des résidences royales. Aujourd'hui intégrés au parcours de visite du musée, les beaux vestiges souterrains de la forteresse du Louvre font figure d'exception, tout comme les rares sections bien conservées de l'enceinte urbaine, rue des Jardins-Saint-Paul sur la rive droite et rue Clovis sur la rive gauche. Ailleurs, l'enceinte urbaine ne survit qu'à travers des fragments nombreux, mais dispersés et peu évocateurs.

En dépit de l'indigence de ces vestiges, l'œuvre de Philippe Auguste a depuis longtemps passionné les chercheurs, au point qu'il serait impossible de tous les nommer ici. Dès le xviie siècle, l'historien Henri Sauval (1623-1676) livrait sur Paris une étude fondatrice et foisonnante, mise en forme et publiée un demi-siècle après sa mort, qu'on se doit d'exploiter avec le recul critique nécessaire{1}. Deux siècles plus tard, Alfred Bonnardot et Adolphe Berty ont réalisé les premières études de fond sur l'enceinte et le Louvre de Philippe Auguste{2}. Les vestiges de la forteresse furent d'ailleurs exhumés de façon superficielle en 1866, tandis que dans les décennies suivantes, l'archéologue Théodore Vacquer identifiait de nombreuses traces des anciennes fortifications à travers la ville{3}. Au début du xxe siècle, le flambeau fut repris par Louis Halphen, auteur d'une excellente synthèse, puis par Aimé Grimault (1864-1947) dont les recherches très approfondies sont restées non publiées{4}.
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Vestiges et restitution de l'enceinte de Philippe Auguste, extrait du plan général dressé par Aimé Grimault (Archives du Département d'histoire de l'architecture et d'archéologie de Paris – DHAAP).



En 1984-1985, les connaissances ont brusquement progressé grâce à la fouille complète des vestiges du Louvre médiéval, dirigée par Michel Fleury à l'occasion du chantier du Grand Louvre{5}. Ces dernières décennies, les progrès se sont poursuivis grâce à des travaux de recensement toujours plus fouillés{6} et à l'enregistrement des vestiges dans un système géolocalisé{7}. Récemment enfin, alors que l'ensemble de l'œuvre architecturale de Philippe Auguste bénéficiait d'une étude de fond{8}, plusieurs opérations archéologiques sont venues éclairer un peu plus la connaissance des fortifications élevées à Paris autour de l'an 1200{9}.

Dans la continuité de ces travaux, la synthèse que nous proposons ici s'attache à l'ensemble du programme développé par Philippe Auguste, pour mieux en saisir la cohérence comme la complexité. Pour être pertinente, elle repose sur une analyse approfondie de toutes les sources d'information, de façon à découvrir la nature précise du projet et de son architecture, sans hésiter à combattre les idées reçues. L'ensemble devrait permettre de comprendre comment l'œuvre monumentale s'inscrit dans l'histoire politique, sociale et artistique de son temps, ou mieux encore : comment elle a contribué à l'écrire. C'est le but que se fixe ce livre.

Pour y parvenir, il faudra d'abord replacer le programme de Philippe Auguste dans le contexte dont il est l'émanation, de façon à en saisir le sens véritable, au-delà de ses seules fonctions concrètes. Nous verrons ainsi que le projet joue un rôle déterminant, non seulement pour l'essor de la ville et son accession au rang de capitale du royaume, mais aussi pour l'affirmation du roi, qui fait des fortifications parisiennes l'instrument de son pouvoir. À partir des rares indices fournis par les sources écrites, il faudra aussi étudier la chronologie du projet et le mode de fonctionnement du chantier, qui est révélateur des structures mêmes de l'époque qui l'a vu naître. Enfin, nous nous pencherons sur le destin de ce grand ensemble architectural à l'issue de sa construction.

Surtout, nous devrons partir à la recherche de l'architecture de cet ensemble presque entièrement disparu. Car la pauvreté des vestiges conservés ne doit pas décourager l'analyse, bien au contraire : elle invite à la rendre plus approfondie encore, en croisant toutes les sources disponibles, depuis les sources écrites jusqu'aux résultats des fouilles les plus récentes. En exploitant ces données avec discernement, il sera possible de proposer une véritable restitution, révélant non seulement la façon dont le programme a été conçu, mais aussi l'architecture propre à chacun de ses éléments. Le résultat ne sera d'ailleurs pas sans surprises, car l'analyse renouvelle bien des aspects de la question et invite à remettre en cause nombre d'interprétations traditionnelles.

Enfin, pour connaître la place des fortifications de Paris dans l'histoire artistique, nous devrons partir à la découverte d'une architecture particulière, à laquelle reste associé le nom même de Philippe Auguste. Peu connue du grand public, l'architecture « philippienne » correspond pourtant à l'imaginaire du château médiéval tel qu'il apparaît sur tous les dessins d'enfants : un château carré flanqué de tours cylindriques. À la fois rationnelle et novatrice, cette architecture a marqué de son empreinte l'histoire de la fortification, au point d'inspirer aujourd'hui encore le célèbre chantier expérimental du château de Guédelon (Yonne). À la lumière des études les plus récentes, il nous faudra comprendre la genèse de cette nouvelle architecture et découvrir le rôle central joué par les fortifications de Paris dans ce lent processus de création.

Par cette analyse des derniers témoins d'un ensemble monumental exceptionnel, on espère lever le voile sur une œuvre architecturale méconnue, pour en découvrir toute la beauté et toute la signification. Car les vestiges des fortifications de Philippe Auguste sont bien plus que de froids monuments de pierre : plus de huit cents ans après leur édification, ils sont non seulement les derniers souvenirs des hommes qui les ont construits, mais aussi l'émanation d'une époque fondatrice, qui a érigé Paris au rang de capitale d'un pays.


Chronologie

21 août 1165 : Naissance du futur Philippe Auguste à Paris

1er novembre 1179 : Philippe Auguste sacré roi à Reims, du vivant de son père Louis VII

18 septembre 1180 : Mort de Louis VII – Philippe Auguste devient seul roi de France

1182-1198 : Expulsion des Juifs de Paris et du domaine royal

1183 : Fondation des Halles à Paris

1186 : Début du pavement des rues de Paris

1186-1208 : Rigord rédige les Gesta Philippi Augusti

2 octobre 1187 : Prise de Jérusalem par Saladin

6 juillet 1189 : Mort d'Henri II Plantagenêt – Richard Cœur de Lion roi d'Angleterre

4 juillet 1190 : Départ de Philippe Auguste pour la croisade

1190 : Début de la construction de l'enceinte de la rive droite de Paris

12 juillet 1191 : Chute de Saint-Jean-d'Acre, assiégée par les croisés

27 décembre 1191 : Retour de Philippe Auguste à Paris

1192-1194 : Captivité de Richard Cœur de Lion

1196-1198 : Construction de Château-Gaillard par Richard Cœur de Lion

Fin des années 1190 : Début de la construction du Louvre à Paris

6 avril 1199 : Mort de Richard Cœur de Lion – Jean sans Terre devient roi d'Angleterre

1200 : Excommunication momentanée de Philippe Auguste par le pape

28 avril 1202 : Confiscation des terres françaises de Jean sans Terre

1202-1203 : Travaux de construction au Grand Châtelet et au palais de la Cité

6 mars 1204 : Chute de Château-Gaillard et début de la conquête de la Normandie

1205 ou peu après : Début de la construction de l'enceinte de la rive gauche de Paris

1205-1212 : Travaux au Grand Châtelet et reconstruction du Petit Châtelet

1211-1212 : Achèvement de l'enceinte de la rive gauche à Paris

27 juillet 1214 : Bataille de Bouvines

1214-1224 : Guillaume le Breton rédige la Philippide

14 juillet 1223 : Mort de Philippe Auguste à Mantes




Première partie

Histoire d'un projet d'architecture royal
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Le Louvre, les vestiges du château construit par Philippe Auguste, dans les sous-sols du musée. Cliché Denis Hayot.




Tout grand chantier d'architecture est l'expression d'un contexte historique particulier, dont les différents aspects politiques, socio-économiques, culturels et humains ont engendré des besoins et des conditions spécifiques, déterminants pour la nature même de l'œuvre construite. Le grand chantier de fortification entrepris à Paris autour de l'an 1200 n'échappe pas à la règle, bien au contraire, car il a été réalisé sous l'impulsion de Philippe Auguste lui-même, dont le règne correspond à une charnière décisive dans l'histoire de notre pays.

Pour saisir le sens de cet immense programme architectural, il faut donc connaître les structures mêmes de l'époque dont il émane, marquée par l'affirmation grandissante d'une monarchie en pleine construction étatique. Ainsi pourra-t-on comprendre tous les enjeux d'un projet complexe dans ses fonctions comme dans ses objectifs : loin de ne constituer qu'une simple ligne de défense à visée sécuritaire, les fortifications parisiennes furent tout à la fois un outil au service du développement cohérent de la ville, un formidable moyen d'expression de la nouvelle domination royale, et le symbole de l'accession de Paris aux fonctions de capitale du royaume.

La pleine compréhension de l'œuvre construite nécessite de connaître aussi sa chronologie, et cela d'autant plus que les fortifications de Paris ne constituent pas un projet unitaire : au contraire, elles sont le résultat d'une construction en plusieurs étapes, ponctuées de repentirs, dont la complexité chronologique se traduit directement dans l'architecture. Pour la découvrir, il faut se livrer à un examen approfondi des sources écrites, qui révèlent aussi l'organisation très particulière – et d'une modernité surprenante – régissant les chantiers menés sous l'égide de Philippe Auguste.

Enfin, il faudra redonner vie à l'ensemble fortifié, en essayant de comprendre son fonctionnement quotidien à l'issue de sa construction, pour découvrir comment les Parisiens ont fait vivre leur enceinte urbaine, avant d'en sonner le glas quelques siècles plus tard.

Mais avant d'entreprendre cette analyse essentielle à la compréhension du projet, pénétrons dans le Paris de l'avènement de Philippe Auguste, avant que les grands travaux du roi ne bouleversent le visage de la ville...
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Vue de Paris au milieu du xve siècle, par Jean Fouquet, enluminure du manuscrit des Heures d'Étienne Chevalier, vers 1452-1460 (Metropolitan Museum de New York). Sur la gauche, la Sainte-Chapelle, la façade de la cathédrale Notre-Dame et la tour du palais épiscopal dominent l'île de la Cité, dont la partie occidentale est ceinturée par le mur fortifié du palais royal. Sur la droite, le pont Saint-Michel chargé de maisons enjambe la Seine. À l'arrière-plan à droite, on devine le Petit Pont, défendu par la masse imposante du Petit Châtelet.




1
Paris avant l'an 1200 : portrait d'une ville à plusieurs visages

À l'avènement du tout jeune Philippe Auguste en l'an 1180, Paris n'est pas encore la toute première ville d'Europe, ce qu'elle deviendra au cours du xiiie siècle. Cependant, forte d'une démographie en plein accroissement, elle appartient déjà aux plus grandes cités d'un royaume profondément rural. Surtout, elle est à la fois le principal siège du pouvoir royal capétien, un centre économique florissant et un foyer intellectuel de renommée internationale. Grâce à cette exceptionnelle concentration d'activités, un développement sans précédent s'annonce.

Malgré son dynamisme, Paris offre encore tous les visages d'une ville médiévale, aux infrastructures quasi inexistantes : les rues boueuses et étroites sont dominées seulement par les clochers des églises et par la silhouette majestueuse de la cathédrale Notre-Dame, dont la construction bat son plein. Dans la cité règne cependant une vie foisonnante, faite d'un commerce prospère sur la rive droite et d'une intense activité intellectuelle sur la rive gauche. Hommes et femmes, marchands, artisans, ecclésiastiques, étudiants... tous sont pris dans un tourbillon d'activité qui n'a rien à envier à celui de la ville moderne.

En outre, Paris reste une cité à plusieurs visages, divisée par la Seine en trois parties principales qui n'ont d'unité ni par leur physionomie, ni par les activités qui y sont pratiquées. Même les pouvoirs sont partagés : loin de tout dominer dans la ville, le roi reste encore en retrait de l'évêque et des grandes abbayes. Mais le grand chantier de fortification que Philippe Auguste s'apprête à ouvrir devait changer à jamais le visage de Paris, en lui donnant l'unité et la monumentalité nécessaires à une ville devenue capitale du royaume{10}.

L'impact de douze siècles d'histoire

Lorsque s'ouvre le règne de Philippe Auguste, la ville de Paris est déjà riche d'une histoire d'au moins mille deux cents ans. La question des origines préromaines fait toujours débat : le site de l'île de la Cité fut-il réellement celui de l'oppidum des Parisii, situé par Jules César dans une île de la Seine ? Quoi qu'il en soit, l'agglomération romaine fondée à la charnière de notre ère occupait bien le site actuel de Paris et se développait surtout sur la rive gauche du fleuve. C'est à cette époque que remontent les principales voies de communication de la ville, à commencer par le grand axe nord-sud qui traverse l'île de la Cité et se prolonge sur les deux rives.

Au cours du Bas-Empire romain, comme tant d'autres cités, Paris fait face au déclin démographique et à l'insécurité. À la charnière des iiie et ive siècles, alors que le peuplement sur la rive gauche s'atrophie, l'île de la Cité est ceinturée d'une puissante muraille, complétée par un palatium, à la fois réduit fortifié et siège de pouvoir. Bientôt, l'essor de la religion chrétienne entraîne la construction d'une première cathédrale, peut-être déjà sur l'île de la Cité. L'affaiblissement puis la disparition du pouvoir impérial font passer le pouvoir temporel sur la ville aux mains de l'évêque.

Au vie siècle, les premiers souverains mérovingiens font de Paris leur capitale. Sur l'île de la Cité, l'ancien palatium devient une résidence royale, tandis que la cathédrale est reconstruite. Plusieurs foyers de peuplement se développent sur la rive gauche comme sur la rive droite, qui en était jusqu'ici quasiment dépourvue. Peu à peu délaissée au profit d'autres palais royaux, Paris est finalement désertée par les souverains carolingiens, mais reste le siège d'un pouvoir comtal et épiscopal. En 885-886, repliée derrière les fortifications de la Cité, elle soutient le terrible siège mené par les Normands, qui réduit presque à néant l'occupation de la rive gauche.

Le calme revenu, le peuplement sur la rive droite se développe lentement, notamment autour des vieux sanctuaires Saint-Germain-l'Auxerrois et Saint-Gervais, qui donnent naissance à de petits bourgs. Peu avant l'an 1000 sans doute, la rive droite se dote d'une première enceinte urbaine pour englober ces foyers de peuplement. Au même moment, les comtes de Paris finissent par accéder au trône avec l'élection d'Hugues Capet en 987. C'est la naissance de la dynastie capétienne, dont Philippe Auguste devait être l'un des plus grands représentants.

Profitant de la croissance généralisée des xie et xiie siècles, le tissu urbain se densifie, aussi bien sur l'île de la Cité que sur la rive droite, à l'intérieur d'une enceinte qui ne tarde pas à être débordée. Encouragé par la présence de grandes abbayes et par quelques opérations de lotissement, le peuplement se développe également sur la rive gauche.

Une ville à plusieurs visages 

À la fin du xiie siècle comme aujourd'hui, la Seine est le principal élément structurant de Paris. Elle définit une ville en trois parties : la Cité sur l'île ; la Ville sur la rive droite ; et un quartier qu'on nommera bientôt l'Université sur la rive gauche. Presque trois villes distinctes, tant elles sont différentes par leur morphologie comme par leurs activités. En outre, la ville est divisée en un véritable patchwork de droits que se partagent les multiples pouvoirs dominants. Avant la construction de l'enceinte de Philippe Auguste, Paris manque cruellement de cohérence.
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Plan restitué de Paris sous le règne de Louis VII (1137-1180), par Nicolas de La Mare, 1705. Malgré de nombreuses erreurs (présence anachronique du Louvre, tracé de la première enceinte de la rive droite...), ce plan évoque bien l'aspect de Paris avant la construction de l'enceinte urbaine par Philippe Auguste.



L'île de la Cité : les deux pôles du pouvoir 

Déjà densément peuplée, l'île de la Cité déborde désormais de l'enceinte fortifiée du Bas-Empire romain, qui tend à disparaître. Aux extrémités de l'île, le tissu urbain est dominé par deux ensembles monumentaux qui sont aussi deux pôles de pouvoir, celui de l'évêque et celui du roi. La pointe orientale de l'île est littéralement couverte par le quartier épiscopal : l'immense cathédrale Notre-Dame, en cours de reconstruction depuis 1163, domine le palais de l'évêque, le cloître et le quartier canonial. À l'autre extrémité de l'île, le palais des rois n'a pas encore l'aspect monumental que devaient lui donner la Sainte-Chapelle de Louis IX (1226-1270) et la gigantesque « grande salle » de Philippe le Bel (1285-1314). Il forme cependant déjà un grand ensemble résidentiel, contenu dans l'enceinte fortifiée de l'ancien palatium et complété à la pointe de l'île par des jardins.

La rive droite : première enceinte et activités économiques 

À la fin du xiie siècle, la rive droite est en pleine expansion. C'est la ville des marchands et du commerce : sur les berges de la Seine, la place de Grève est le principal port de Paris et profite de la prospérité du transport fluvial. La première enceinte urbaine, construite deux siècles plus tôt et sans doute peu monumentale, est déjà largement débordée par le tissu urbain, qui se développe notamment autour des axes viaires et de certains pôles d'attractivité. En particulier, le nouveau quartier de Champeaux, où le roi Louis VI avait transféré le principal marché de la ville un demi-siècle plus tôt, est en plein essor. Plus loin encore, certains établissements religieux comme le prieuré Saint-Martin ou l'enclos du Temple entraînent la formation de nouveaux bourgs. Mais l'expansion de la rive droite se fait de façon désordonnée et déséquilibrée. Seule la construction de l'enceinte de Philippe Auguste lui donnera sa cohérence.

La rive gauche : écoles et ruralité

À l'opposé de la Ville commerçante, la rive gauche de Paris garde un aspect semi-rural. Certes, le tissu urbain progresse et se densifie, parfois à coups d'opérations de lotissement. Mais tout autour, l'espace est occupé majoritairement par de vastes enclos de culture, abritant vignes, champs, vergers ou prés... Dans ce cadre encore bucolique, l'esprit n'est pas tellement au commerce : ce sont les activités religieuses et intellectuelles qui sont promises au plus grand avenir. De fait, les véritables reines de la rive gauche sont les grandes abbayes. Riches d'une histoire multiséculaire et associées à la royauté, Saint-Germain-des-Prés et Sainte-Geneviève profitent d'un grand prestige et de possessions très étendues. De fondation plus récente, l'abbaye Saint-Victor est quant à elle en plein développement. Sous l'égide de ces établissements sont apparues au cours du xiie siècle de nombreuses écoles, où des maîtres dispensent leur enseignement. S'ajoutant à celles de Notre-Dame sur la Cité, ces écoles n'allaient pas tarder à se multiplier et à attirer des étudiants de toute l'Europe, pour donner naissance à une communauté nouvelle : l'Université.

Une ville aux pouvoirs morcelés

À la division morphologique et sociale des trois parties de la ville s'ajoute le morcellement des pouvoirs. En effet, le roi ne règne pas en maître absolu sur Paris, tout au contraire : l'évêque et les grandes abbayes possèdent des prérogatives bien plus étendues en matière de justice et de droits fonciers. Ce fractionnement fait de Paris un véritable labyrinthe : qu'un crime ou un délit soit commis dans telle ou telle rue, et il tombera sous le coup de la justice royale, ou bien de celle de l'évêque, ou d'un autre établissement. Une véritable concurrence se livre entre les détenteurs de l'autorité, car l'exercice de la justice est très lucratif, tout comme les droits sur le sol (le cens) auxquels sont soumis les occupants. Enfin, ce fractionnement se traduit jusque dans le statut des habitants : en fonction de leur seigneur foncier et justicier, ils pourront être désignés comme « bourgeois du roi », « bourgeois de l'évêque » ou encore « bourgeois de Sainte-Geneviève ».

Infrastructures et activités : une ville médiévale

Le Paris des années 1180 a tous les caractères d'une grande ville médiévale : il en possède la vie, les activités, les plaisirs... et les inconvénients, car dans cette cité foisonnante, les infrastructures s'imposent par leur absence quasi totale.

Les grands axes de communication 

En plus de constituer une voie de communication majeure, la Seine a déterminé l'implantation des grands axes viaires d'origine antique. En effet, l'île de la Cité constituait un point de passage privilégié, car elle permettait d'enjamber le large fleuve au moyen de deux ponts assez modestes, celui ralliant la rive gauche étant encore plus court que celui ralliant la rive droite – d'où les noms de Petit Pont et Grand Pont. À l'époque romaine, ces ponts étaient tous les deux situés dans l'alignement du grand axe viaire nord-sud qui devait constituer, plus tard, les rues Saint-Martin sur la rive droite et Saint-Jacques sur la rive gauche. Mais dès avant le ixe siècle, le Grand Pont fut reconstruit légèrement en aval, de sorte que les deux ponts étaient désormais désaxés, le nouveau franchissement étant prolongé sur la rive droite par la rue Saint-Denis. À cela s'ajoute, sur la rive droite toujours, un grand axe viaire est-ouest, celui des futures rues Saint-Honoré et Saint-Antoine. Sur la rive gauche, l'organisation est différente : peu après le Petit Pont, l'axe principal se divise pour former une sorte de fourche, complétée par les chemins desservant les grandes abbayes.

Des rues insalubres et sans infrastructures 

Dans les quartiers les plus densément urbanisés, la ville prend un aspect presque étouffant. Tortueuses et extrêmement étroites, les rues sont encombrées : avec seulement 5 ou 6 m de largeur, les plus grands axes font office de boulevards pour l'époque ! Les trottoirs n'existent pas et, surtout, les chaussées sont dépourvues de pavés, de sorte qu'elles peuvent se transformer en de véritables bourbiers. Il n'existe pas d'éclairage durant la nuit, pas ou très peu de fontaines publiques, pas d'égouts non plus : les déchets organiques jetés dans la rue ne sont évacués que par la pluie, d'où une odeur insupportable, en dépit du zèle des nombreux cochons qui se chargent d'en manger une partie.

L'aspect des maisons parisiennes à cette époque est mal connu, mais dans les quartiers les plus riches, une bonne proportion au moins devait être construite en pierre. Une cave en sous-sol, une boutique ouvrant sur la rue, un ou deux étages habitables au-dessus : la hauteur du bâti reste encore modeste, d'où une rupture d'échelle d'autant plus importante avec les grands monuments comme la cathédrale. Au revers des maisons, on respire un peu : les cours, plantées d'arbres et peuplées d'animaux, forment le cœur des îlots. Enfin, les ponts eux-mêmes sont chargés d'habitations. Encore construit en bois, le Petit Pont est régulièrement endommagé ou emporté par les crues de la Seine.

Populations et activités

Dans ce cadre qui peut paraître primitif règne une vie intense, entretenue par la prospérité économique de la ville, dont profitent marchands et artisans : transporteurs, bouchers, boulangers, orfèvres, pelletiers, prêteurs sur gage, merciers, drapiers, taverniers, ouvriers, manœuvres... tous les métiers sont représentés, ainsi que les Juifs lorsqu'ils ne sont pas chassés du domaine par le roi pour s'accaparer leurs biens. À tout cela s'ajoute, sur l'île de la Cité et sur la rive gauche, l'importante population des religieux et des étudiants.

Pour tous, malgré une vie modeste, le temps n'est pas à la disette : marchandises et denrées alimentaires irriguent la ville. Pour les plus chanceux, de véritables fortunes se créent. À cette population prospère se mêle cependant celle des marginaux : mendiants, prostituées, détrousseurs... La nuit, faute d'éclairage, le sentiment d'insécurité domine, malgré les rondes effectuées par le service du guet. Même sur la rive gauche d'ailleurs, le calme est loin de régner, car s'ils bénéficient du statut clérical, les étudiants ne sont pas des saints ! Beuveries, rixes et autres désordres sont monnaie courante, d'autant plus que leur statut les met à l'abri des poursuites judiciaires.

Une ville en besoin d'unité : vers la création d'une capitale

Île de la Cité surpeuplée et coincée entre deux pôles de pouvoir, rive droite commerçante au développement anarchique, rive gauche intellectuelle dans un cadre semi-rural... Malgré son essor, le Paris des années 1180 manque d'unité, à l'image des pouvoirs dominants qui se partagent la ville. Peu à peu cependant, tout en imposant son autorité sur l'ensemble du royaume, le roi allait s'affirmer à Paris face à ses concurrents. En véritable acteur du développement de la ville, il va encourager l'activité économique et engager de premiers travaux d'édilité. Mais surtout, le roi semble animé par la volonté de faire de Paris le siège permanent de son pouvoir et la première ville du royaume. En clair, il s'agit de fonder une véritable capitale.

Pour y parvenir, un formidable projet architectural voit le jour : la construction d'une immense enceinte urbaine, réunissant les deux rives de la ville. Ce grand programme à la fois politique et architectural, qui allait marquer à jamais le visage de Paris, est l'œuvre d'un roi visionnaire : Philippe Auguste.


2
Philippe Auguste et la naissance d'une capitale

Pour l'histoire de notre pays comme de sa capitale, le règne de Philippe Auguste (1180-1223) constitue un moment décisif. À la charnière entre deux siècles, le souverain parvient non seulement à affirmer son autorité dans tout le pays, à démultiplier l'étendue du domaine royal au terme d'une longue lutte militaire contre les Plantagenêts, mais aussi à développer un premier embryon d'administration étatique, centrée sur la capitale naissante du royaume : Paris{11}.
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Restitution de l'enceinte de la rive droite par Jean-Claude Golvin.



Philippe Auguste : un règne fondateur 

Dans la première moitié du xiie siècle, l'autorité des rois capétiens ne s'étendait guère au-delà de l'Île-de-France, le reste du royaume étant composé de grandes principautés quasi indépendantes. Sous le règne de Louis VII (1137-1180) s'était toutefois imposée l'idée d'un regnum – un royaume, ou plutôt une autorité royale – dans lequel les grandes principautés seraient placées sous la prééminence théorique d'un roi soutenu par l'Église. Il restait à l'appliquer concrètement... Philippe Auguste devait y parvenir au-delà de toute espérance.

Une nouvelle autorité royale : vers la « monarchie féodale »

Roi à seulement quinze ans, Philippe Auguste brise immédiatement les espoirs de ceux qui espéraient le manipuler et s'impose d'emblée comme un grand souverain. Pour réduire l'influence des princes, il les écarte du gouvernement royal et intervient lui-même au cœur des principautés. Surtout, le roi utilise à merveille le droit féodal pour contrôler ses vassaux : s'efforçant de donner un cadre juridique et rationnel aux relations vassaliques, il s'en sert ensuite pour affirmer sa propre autorité. Ce processus de domestication de la noblesse devait aboutir à une sorte de « monarchie féodale », intermédiaire entre la fragmentation seigneuriale et l'État moderne.

Enfin, Philippe Auguste affirme également son autorité face à l'Église et à la papauté. Il a d'ailleurs fort à faire avec le pape Innocent III (1198-1216), adversaire politique redoutable avec lequel les alliances et les conflits se succèdent. La crise la plus grave a lieu en 1200, lorsque Philippe Auguste est excommunié durant quelques mois en raison d'une vie matrimoniale pour le moins agitée, dans laquelle les désunions et les remariages ne se succèdent pas toujours dans le bon ordre ! Mais cette confrontation ne remet pas en cause le magistère de Philippe Auguste, qui trouve de solides soutiens à travers les grands prélats du royaume.

L'expansion effrénée du domaine royal 

Fort de cette autorité grandissante, Philippe Auguste réalise une expansion territoriale sans précédent. À son avènement en 1180, le domaine royal – composé d'un réseau de droits et non d'un véritable territoire – n'est encore que l'équivalent d'une petite principauté, centrée sur l'Île-de-France et entourée de grandes puissances menaçantes, comme le comté de Champagne à l'est ou le comté de Flandre au nord. Pire encore, le roi d'Angleterre Henri II Plantagenêt (1154-1189) domine presque toute la moitié ouest du royaume : il détient l'Aquitaine, le Poitou, l'Anjou, le Maine, la Touraine... et surtout la Normandie, la région la plus riche du royaume, directement voisine du domaine royal capétien.

Malgré ce rapport de force très défavorable, Philippe Auguste parvient en quelques décennies à multiplier l'étendue de son domaine, par des moyens tour à tour pacifiques ou guerriers : politique matrimoniale avantageuse, recueil d'héritages, manœuvres diplomatiques, opérations militaires... Mais surtout, le règne est marqué par une longue confrontation guerrière contre les souverains Plantagenêts. Contrariés durant une décennie par Richard Cœur de Lion (1189-1199), les efforts de Philippe Auguste portent enfin leurs fruits en 1204-1205, lorsqu'il s'empare simultanément de la Normandie, de l'Anjou et du Maine. Dix ans plus tard, à Bouvines, la défaite que Philippe Auguste inflige à une grande coalition européenne écarte définitivement tout danger d'une contre-offensive des Plantagenêts. Lorsque le roi revient à Paris en triomphateur, la France est désormais le royaume le plus puissant d'Europe.

Une guerre fondée sur la fortification

Le conflit qui oppose Philippe Auguste aux Plantagenêts est d'un type nouveau. Pour la première fois depuis plusieurs siècles, on assiste en Europe à l'affrontement de deux grandes puissances proto-étatiques disposant de moyens financiers et humains très importants. Grâce à ces ressources, la nature même de l'armée change : elle s'appuie non seulement sur un service d'ost de plus en plus efficace, mais aussi sur les importants contingents fournis par les villes, qui permettent au roi de développer un début d'armée professionnelle permanente.

Malgré cette nouvelle organisation, la guerre médiévale reste avant tout une guerre de siège, dont l'acte essentiel réside dans l'attaque et la défense des forteresses. Pour l'attaquant, le but est de s'emparer des places fortes, qui permettent de contrôler les territoires. Pour les défenseurs, il s'agit de faire durer le siège le plus longtemps possible, afin de retarder l'avancée de l'adversaire et de laisser le temps à une armée de secours d'arriver. Le célèbre siège de Château-Gaillard, dont la chute le 6 mars 1204 déclenche la conquête de toute la Normandie, illustre le rôle essentiel que joue l'architecture fortifiée dans la guerre.
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La prise de la ville de Tours par Philippe Auguste en 1189, enluminure du manuscrit des Chroniques de Saint-Denis, vers 1455-1460 (B.n.F., Paris).



Le constat vaut en particulier pour Philippe Auguste, qui fait de la fortification l'un des fondements de sa politique. Tout au long de son règne en effet, le souverain couvre littéralement le royaume de châteaux et d'enceintes urbaines. Malgré toute son importance, le grand projet réalisé à Paris n'en est qu'un exemple parmi tant d'autres. Pourquoi une telle frénésie constructive ? Tout simplement parce que ces nouvelles fortifications, tout en marquant le territoire de l'empreinte royale, mettaient les places fortes à l'abri d'une contre-offensive ennemie et garantissaient au roi de conserver son domaine. En cela, la fortification fut l'une des clefs du succès de Philippe Auguste.

Genèse d'une administration et d'une idéologie royale 

Pour profiter de l'expansion du domaine, il fallait être en mesure de contrôler et d'exploiter toutes les possessions royales. À ce titre, l'un des accomplissements majeurs du règne se trouve dans la mise en place d'une première administration étatique : tout en instituant un réseau d'agents dans l'ensemble du royaume (les baillis, qui s'ajoutent aux prévôts), le roi installe de façon permanente les archives et les finances royales à Paris, où émerge un embryon d'administration centrale. Ces progrès entraînent l'accroissement des ressources du royaume, dont la santé financière est excellente : à la fin du règne, le roi jouit d'un revenu d'environ 210 000 livres, soit sans doute près de vingt fois plus qu'à son avènement. Inutile de dire que les recettes couvrent largement les dépenses, qui sont allouées pour l'essentiel à la guerre et aux chantiers de fortification.

Dernier signe de l'affirmation inédite de la royauté, le règne de Philippe Auguste est aussi celui de l'apparition d'une idéologie monarchique, sensible dans l'œuvre des deux biographes successifs du roi, Rigord et Guillaume le Breton{12}. La glorification du souverain s'y exprime par l'invention d'un lien de parenté avec Charlemagne, mais aussi par une comparaison avec de grandes figures antiques comme Alexandre le Grand. D'ailleurs, le roi lui-même est affublé par Rigord du surnom « Auguste », en référence aux empereurs romains. Enfin, la fondation du royaume de France fait l'objet d'un récit mythique, évidemment illusoire, qui l'associe aux héros de l'antique cité de Troie.

Prospérité économique et développement des villes 

Sous Philippe Auguste, la France profite pleinement d'un essor économique engagé au cours des siècles précédents. Fondée sur l'agriculture et le commerce, la prospérité est favorisée par la paix relative qui règne alors sur le royaume. En effet, loin de rendre le pays exsangue comme pourront le faire les conflits modernes, les guerres menées par Philippe Auguste – avec des effectifs très modestes – ne font guère souffrir que les territoires où se déroulent les combats. En outre, après la bataille de Bouvines en 1214, une paix complète s'installe dans la moitié nord du royaume.

L'élan économique et démographique touche particulièrement les villes, qui se développent et s'enrichissent grâce au commerce, parfois de portée internationale. Bientôt, ces villes prospères achètent aux pouvoirs princiers des libertés sous la forme de chartes d'affranchissement, qui les autorisent parfois à créer des structures municipales. Philippe Auguste profite pleinement de ce mouvement : accordant de nombreuses chartes aux villes du domaine royal, il en tire en contrepartie d'importants revenus supplémentaires.

Cette prospérité favorise évidemment l'activité constructive, car elle offre des moyens financiers extraordinaires aux principaux maîtres d'ouvrage, qui peuvent se lancer dans des programmes de construction très ambitieux : les chantiers des grandes cathédrales en témoignent, mais l'architecture civile et l'architecture fortifiée ne sont pas en reste, bien au contraire. Dans les villes en particulier, la croissance de la population entraîne la construction de nouvelles enceintes, toujours plus vastes. Pour ériger ces symboles de la vitalité urbaine, des quantités prodigieuses de pierre sont extraites du sous-sol. La plupart du temps cependant, les chantiers de ces grandes enceintes s'inscrivent dans la durée et se décomposent en de multiples campagnes de construction, au gré des investissements financiers. Mais lorsqu'ils étaient soutenus par une volonté politique sans faille, ces vastes chantiers de fortification ont pu être menés à bien avec une célérité surprenante. Le programme réalisé par Philippe Auguste à Paris en est une preuve éclatante.

Paris, capitale naissante d'une monarchie

Dans le xiiie siècle qui s'ouvre, Paris devait s'imposer comme la ville la plus importante du royaume, que ce soit en matière économique, démographique, intellectuelle, artistique... et bien sûr politique, car si la ville connaît un tel essor et un tel rayonnement, c'est en grande partie grâce à la volonté de Philippe Auguste, qui désire faire de Paris la capitale d'une royauté en pleine affirmation{13}.

Un développement économique soutenu par le roi

En 1180, Paris n'est pas encore la toute première ville du royaume : pour la richesse sinon pour la démographie, elle est dépassée par les florissantes cités de Flandre comme Gand, tandis que quelques autres villes (Rouen, Angers, Orléans, Poitiers...) lui sont sans doute comparables. Mais le rapport devait s'inverser bientôt, car Paris s'apprête à connaître un développement sans précédent.

Dans les décennies qui suivent, en effet, la ville amplifie et multiplie ses activités commerciales : transport des marchandises sur la Seine, commerce de denrées alimentaires, industrie drapière, commerce de produits de luxe... parmi tant d'autres. Surtout, l'économie parisienne est poussée par une croissance démographique sans précédent : bien que les évaluations ne fournissent qu'un ordre de grandeur, il est probable que la population a doublé au cours du règne de Philippe Auguste, pour atteindre au moins 50 000 habitants, ce qui en faisait l'une des plus grandes villes de toute l'Europe.

Chose rare parmi les souverains de l'époque, Philippe Auguste est loin de regarder ce développement en acteur passif et bénéficiaire. Au contraire, tout au long de son règne, il encourage l'activité économique par de nombreuses mesures en faveur des bourgeois et des marchands. En particulier, il favorise la puissante corporation des « marchands de l'eau », notamment en leur offrant le monopole du transport sur une grande partie du cours de la Seine. De façon plus concrète encore, le monarque encourage le développement du nouveau quartier marchand de Paris, au lieu-dit les Champeaux, où Louis VI avait déjà transféré le marché qui se tenait auparavant sur la place de Grève. En 1181, Philippe Auguste lui-même y transfère la foire de Saint-Ladre. Enfin, le pouvoir royal semble avoir accompagné l'élan démographique de la ville par des opérations de lotissement, par exemple en 1202 sur la rive gauche, lorsque deux clos furent donnés à l'abbaye Sainte-Geneviève, à charge pour elle de les lotir d'habitations.

Essor intellectuel et naissance de l'Université

Dès la fin du xiie siècle, Paris s'impose comme un centre intellectuel majeur et bénéficie déjà d'un prestige international, grâce aux multiples écoles qui se développent sur l'île de la Cité et la rive gauche, dans l'ombre de la cathédrale et des grandes abbayes. Dans les années 1200, alors que les écoles se multiplient et que les premiers collèges apparaissent, les maîtres tentent de s'affranchir de la tutelle épiscopale. Avec l'appui du pape et du roi, ils gagnent leur indépendance et se constituent en une communauté, bientôt désignée sous le nom d'Université. Attirant des étudiants et des maîtres de toute l'Europe, l'Université fait de Paris le foyer intellectuel le plus actif de l'époque, une sorte de nouvelle Athènes célébrée par bien des écoliers.

Le souverain a-t-il réellement soutenu le développement de l'Université ? À vrai dire, Philippe Auguste se trouve en position de faiblesse lorsqu'il accorde sa protection aux étudiants parisiens en l'an 1200, suite à une affaire de police mal gérée par son propre prévôt. Quoi qu'il en soit, la nouvelle Université est source d'avantages, car le prestige international auquel elle accède rejaillit sur la royauté. En outre, les écoles parisiennes sont un formidable outil de formation des élites : elles contribuent à instruire non seulement les princes, mais aussi les futurs officiers du roi, dont l'administration naissante a tant besoin. Grâce à elles, Philippe Auguste est assuré d'avoir à son service des élites bien formées, qui seront autant d'appuis pour son pouvoir.

L'accession de Paris au statut de capitale 

Au xiie siècle, la cour capétienne est encore itinérante : pour mieux gérer son domaine, le roi se déplace en permanence entre ses multiples résidences. Toutefois, Louis VII accorde déjà sa préférence à Paris, où il effectue ses séjours les plus nombreux. Sous Philippe Auguste, cette faveur s'accentue encore. Hormis dans la première décennie du règne où Fontainebleau l'emporte d'une courte tête, Paris est de loin la résidence royale la plus fréquentée et se trouve ainsi confortée comme lieu de pouvoir par excellence.

C'est donc logiquement à Paris que sont célébrés les grands événements fondateurs pour la monarchie : en l'an 1200 par exemple, le mariage du prince Louis avec Blanche de Castille donne lieu à la première fête publique connue. Quatorze ans plus tard, la célébration de la victoire de Bouvines plonge Paris dans une liesse populaire jamais vue, savamment alimentée par le pouvoir. Enfin, nous avons vu que Rigord attribue des origines antiques à la ville, qu'il imagine fondée par des descendants du héros troyen Hector. C'est une façon d'associer Paris à l'idéologie royale qui s'agrège alors autour de la figure de Philippe Auguste, signe que le roi et sa ville sont devenus indissociables.

Si Paris devient une véritable capitale, c'est aussi parce qu'elle accueille désormais, non seulement le roi lui-même, mais encore un début d'administration centrale. Dorénavant, c'est à Paris que l'on conserve en permanence les archives de la monarchie, alors qu'elles suivaient le roi jusqu'ici. On y garde aussi le trésor royal, réparti dans plusieurs lieux : principalement à l'enclos du Temple, mais aussi au palais de la Cité et bientôt au Louvre. Plus significatif encore, c'est à Paris que doivent se rendre les officiers de tout le royaume pour déposer les recettes de la Couronne dans les coffres et remettre leurs comptes aux trésoriers du roi. Ceux-ci établissent les premiers comptes généraux du royaume, dont le plus ancien connu est celui de l'année 1202-1203. Au-delà même du cadre administratif, la présence de plus en plus constante de la cour royale devait bientôt attirer à Paris certains des plus grands personnages du royaume : au cours du xiiie siècle, de nombreux princes, grands seigneurs ou prélats acquièrent des résidences à Paris pour se rapprocher du pouvoir central.

Enfin, si sa domination sur le royaume est désormais incontestée, le roi assoit toujours davantage son autorité dans la ville elle-même, au détriment des autres détenteurs du pouvoir. Ainsi, en décembre 1222, Philippe Auguste impose à l'évêque de Paris un accord par lequel il réduit les prérogatives du prélat et conforte sa propre autorité en de nombreux domaines. À l'extrême fin de son règne, le roi installe donc sa suprématie sur une ville qui est devenue sa capitale.

Les bourgeois et le roi : une relation de confiance 

Au début du xiiie siècle, les bourgeois de Paris ne constituent pas encore un contre-pouvoir puissant et volontiers séditieux, comme ils pourront l'être au cours du siècle suivant. Cependant, la ville abrite déjà de nombreux commerçants prospères et influents, parfois excessivement riches, à commencer par les fameux « marchands de l'eau », c'est-à-dire les transporteurs qui régissent la circulation des denrées sur le fleuve. En outre, s'il n'existe pas encore d'échevins ni de prévôt des marchands – ces titres ne seront créés que sous Louis IX – les marchands de l'eau sont déjà organisés en une hanse et peuvent se réunir dans le tout premier « parloir aux bourgeois », sorte d'ancêtre de notre Hôtel de ville.

Entre les bourgeois de Paris et Philippe Auguste se noue une relation de confiance et de bienveillance mutuelle. D'un côté, le roi accorde aux bourgeois – et tout particulièrement aux marchands de l'eau – de nombreux privilèges destinés à favoriser leur activité commerciale. En contrepartie, il semble avoir trouvé un appui sûr. La preuve la plus évidente s'en trouve dans le testament rédigé en 1190 lors du départ du roi pour la croisade : alors que la reine mère et l'oncle du roi sont désignés comme régents, Philippe Auguste confie à un collège de sept bourgeois parisiens une mission essentielle, celle de recevoir en main propre les recettes du royaume et de se partager les sept clefs du coffre déposé à l'enclos du Temple. Si elle traduit la défiance du roi envers sa mère, cette précaution illustre aussi sa confiance absolue envers les bourgeois de Paris, qui n'accéderont plus jamais à une responsabilité aussi importante. Dans la suite du règne toutefois, bien d'autres gestes rappellent le lien privilégié qui unit le souverain aux marchands parisiens. Par exemple, ce sont de riches notables, comme Philippe Hamelin ou Nicolas Arrode, qui accèdent à la charge de prévôt, représentant du roi dans la ville.

Ainsi Philippe Auguste parvient-il à s'imposer à Paris, tout en faisant de la ville le véritable centre du royaume. Mais s'il réussit ce bouleversement, c'est aussi et surtout grâce à un programme de construction pharaonique, qui donne à la cité un aspect digne de son nouveau statut.


3
Le programme de Philippe Auguste à Paris : fortifier la ville et son propre pouvoir

En l'espace de deux décennies à partir de 1190, le chantier de fortification entrepris par Philippe Auguste transforme le visage de Paris. Une immense enceinte urbaine, longue de plus de cinq kilomètres et entièrement maçonnée, est élevée sur les deux rives de la Seine. À l'ouest, elle est complétée par une puissante forteresse royale : le château du Louvre. Sur l'île de la Cité et ses abords, le palais de la Cité lui-même est embelli et remodelé, tandis que les châtelets qui défendent l'accès aux ponts sont renforcés ou reconstruits. Enfin, Philippe Auguste engage aussi – avec l'aide des bourgeois – d'importants travaux édilitaires, qui changent la vie quotidienne des Parisiens.

Ce gigantesque projet d'architecture fait de Paris le plus grand ensemble fortifié du royaume et met la ville à l'abri d'un contexte guerrier menaçant. Cependant, sa construction ne répond pas seulement à des besoins défensifs : elle favorise aussi l'essor de la ville, tout en constituant un formidable moyen d'expression de la nouvelle puissance royale, à travers une œuvre architecturale majeure dont l'écho résonne dans tout le royaume.

En somme, Paris se dote d'un programme monumental à la mesure de son nouveau rôle de capitale. Mais à vrai dire, les fortifications voulues par Philippe Auguste sont plus que l'expression de ce changement de statut : elles participent de la construction de Paris en tant que capitale.
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Paris dans la première moitié du xvie siècle, d'après le plan de Braun-Hogenberg. Représentée dans son état des années 1520, l'enceinte de Philippe Auguste apparaît encore intacte. Sur la rive droite, elle a été absorbée par le tissu urbain et englobée par l'enceinte dite de Charles V.



Un échauffement : l'œuvre édilitaire du roi à Paris

Avant même de fortifier la ville, Philippe Auguste avait entrepris des travaux considérables pour équiper Paris d'infrastructures jusqu'ici inexistantes. Loin d'agir par pure générosité envers les habitants, le souverain espérait ainsi donner à sa capitale un visage plus noble, tout en encourageant la prospérité économique. Cependant, malgré toute leur importance, ces travaux engagés dans la première décennie du règne font figure de simple échauffement en comparaison de ceux à venir.

Le quartier de Champeaux : les Halles et le cimetière des Innocents

En 1183, deux ans après y avoir installé la foire de Saint-Ladre, Philippe Auguste favorise à nouveau le quartier de Champeaux, en faisant construire « deux grandes halles couvertes et closes de murs fermant à clefs », pour abriter le marché qui s'y tenait plusieurs fois dans la semaine{14}. Ce sont les premières Halles de Paris. Rapidement agrandies, elles devaient rester durant des siècles le cœur économique de Paris. Au même moment, le roi aurait construit dans le quartier une des toutes premières fontaines publiques parisiennes, la fontaine des Halles{15}.

Le quartier de Champeaux abritait aussi le plus grand cimetière de la ville, le futur cimetière des Innocents, qui constituait alors un lieu insalubre et mal famé en plein cœur du nouveau tissu urbain. En 1186-1187, Philippe Auguste l'assainit et le fait clore de murs, tout en reconstruisant l'église des Saints-Innocents{16}. Il favorise ainsi à la fois l'hygiène et le maintien de l'ordre public, dans ce quartier en plein développement{17}.

Le pavement des rues : un financement partagé ?

La même année 1186, le roi lance un chantier encore plus décisif : le pavement des rues. Selon Rigord, on avait depuis longtemps envisagé de remédier ainsi aux chaussées boueuses qui empuantissaient Paris, sans jamais oser l'entreprise. D'après l'anecdote, il aura fallu que Philippe Auguste lui-même se trouve incommodé par la pestilence des boues fangeuses pour qu'il se décide à prendre les choses en main ! Le roi aurait alors convoqué les bourgeois et le prévôt royal, pour leur donner l'ordre de commencer le chantier{18}.

Les Parisiens étant chargés du chantier, il est probable qu'ils durent en assurer le financement, au moins en grande partie. Cependant, un extrait du compte de 1202-1203 pourrait montrer que l'administration royale a participé au financement également, puisqu'une dépense de 30 livres est enregistrée « pour les carreaux [c'est-à-dire les pavés ?] et d'autres œuvres » (« pro carellis et aliis operibus, XXX l. »){19}. Si cette mention se rapporte bien au pavement des chaussées, cela montrerait que l'opération était encore en cours quinze ans après son lancement. Enfin, Rigord se montre exagérément optimiste en affirmant que toutes les rues furent pavées{20}. Plus réaliste, Guillaume le Breton précise que seules les voies principales, menant aux portes de la nouvelle enceinte, furent concernées{21}. Il faudra attendre l'époque moderne pour que toute la ville soit équipée.

Pour les contemporains, le pavement des rues fut certainement perçu comme un grand bienfait, que ce soit pour la circulation, l'hygiène ou le confort. En effet, la nouvelle chaussée permettait l'écoulement de la pluie et des déchets par une rigole centrale, sorte d'ancêtre des égouts couverts. Rigord fait même du pavement des rues un véritable marqueur historique : selon lui, il aurait permis à Paris de se défaire de son nom traditionnel de Lutèce, dérivé du latin luta, la « boue ». Encore une fois illusoire, ce raisonnement n'en illustre pas moins l'impact de ces travaux urbanistiques pour le prestige de la ville.

Le manque d'un programme monumental royal 

Grâce à ces multiples travaux édilitaires, Paris commence à se doter d'un visage neuf et moderne, favorable à son développement. Cependant, la ville manque encore d'un monument royal majeur, à la hauteur de son rôle de capitale de la monarchie.

Le seul édifice royal d'envergure est alors le vieux palais de la Cité, mais il fait sans doute pâle figure face à l'immense cathédrale Notre-Dame qui s'élève à l'autre extrémité de l'île, accompagnée d'un palais épiscopal flambant neuf. De même, les deux vieux châtelets doivent alors présenter un aspect vétuste. Quant à la première enceinte de la rive droite, âgée de près de deux siècles, elle est déjà obsolète et absorbée par le tissu urbain.

Dans l'enclos du Temple, un autre édifice pourrait avoir été associé à la monarchie. En effet, nous avons vu qu'une partie du trésor royal y était entreposée, dans une tour-maîtresse quadrangulaire à contreforts, dite plus tard « tour César ». Compte tenu de sa fonction, il est possible que cette tour ait été construite à l'initiative du roi ou avec son appui, au milieu ou dans la seconde moitié du xiie siècle.

C'est bien peu pour assurer le prestige de la monarchie face à la puissance de l'évêque et de sa cathédrale, mais aussi face aux grandes abbayes comme Saint-Germain-des-Prés ou Sainte-Geneviève, toutes dotées d'une vaste église dominant le paysage parisien. Certes, le prestige de ces grands établissements rejaillit sur la royauté, qui entretient avec eux un lien historique. Mais tout de même, en dehors du palais de la Cité, le souverain ne dispose d'aucun monument capable d'exprimer son pouvoir propre à travers une architecture ostentatoire.

Le plus grand ensemble fortifié du royaume

À partir de 1190, Philippe Auguste lance à Paris un programme d'architecture fortifiée sans équivalent dans tout le royaume.

Une immense enceinte urbaine

Le principal élément du projet se trouve dans la double enceinte urbaine qui entoure désormais Paris, de part et d'autre du fleuve. Sur la rive droite, l'enceinte longue de 2 850 m est flanquée de 39 tours et dotée de huit portes principales. À peine moins importante, celle de la rive gauche atteint 2 535 m de développement et compte sans doute 33 tours, ainsi que six portes principales. Sur les rives de la Seine enfin, les extrémités des deux enceintes sont renforcées par quatre puissantes tours cylindriques et reliées entre elles par des défenses fluviales.

À l'issue de la construction, l'enceinte urbaine forme en apparence un ensemble unitaire. Cependant, sa construction s'est déroulée en deux étapes bien distinctes : l'enceinte de la rive droite a été élevée à partir de 1190, sans doute en quelques années seulement, tandis que l'enceinte de la rive gauche a été lancée vers 1205 et achevée sans doute dès 1211, comme nous le verrons plus loin.

Quoi qu'il en soit, à la fin du règne de Philippe Auguste, ce sont plus de cinq kilomètres de murs fortifiés qui ceinturent désormais Paris. Le visage de la capitale et de ses abords s'en trouve métamorphosé.

Le Louvre et les autres éléments du programme

Avant même le lancement de l'enceinte de la rive gauche, sans doute peu avant l'an 1200, Philippe Auguste entreprend la construction d'une puissante forteresse, promise à devenir l'un des châteaux les plus célèbres de toute l'Europe : le Louvre. Édifié sur un site quasiment vierge, en bordure de la nouvelle enceinte de la rive droite et à proximité de la Seine, le nouveau château prend la forme d'une puissante enceinte presque carrée, d'environ 70 m de côté, flanquée d'une dizaine de tours et centrée sur une énorme tour-maîtresse cylindrique, symbole de la nouvelle puissance royale.

Malgré la fondation de ce château entièrement neuf, Philippe Auguste n'en néglige pas pour autant le palais de la Cité, siège ancestral du pouvoir royal à Paris. Dans cet édifice multiséculaire, il entreprend vers l'an 1200 d'importants travaux, jusqu'ici assez méconnus, comprenant la construction d'une nouvelle tour-maîtresse cylindrique faisant écho à celle du Louvre.
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L'île de la Cité vue depuis l'ouest, enluminure du manuscrit d'un Livre d'heures à l'usage de Paris, vers 1440 (John Rylands University Library, Manchester). Au centre de l'image, dominant les jardins, la tour-maîtresse cylindrique du palais de la Cité.



Enfin, le souverain lance la réfection de deux édifices emblématiques du pouvoir royal au cœur de la ville : le Grand Châtelet et le Petit Châtelet, à la fois prisons et sièges du prévôt du roi, l'officier dépositaire de l'autorité royale dans la ville. Situés à la tête des deux seuls ponts d'accès à l'île de la Cité, ces deux édifices s'imposaient quotidiennement aux Parisiens. Ils ont été reconstruits ou renforcés par Philippe Auguste au cours des années 1200.

Un chantier d'une ampleur sans précédent 

Au moment de la victoire de Bouvines en 1214, les multiples chantiers entrepris par Philippe Auguste sont achevés. Ils ont fait de Paris la plus grande place fortifiée du royaume. En effet, alors que le château du Louvre constitue l'une des forteresses les plus modernes de toute l'Europe, l'enceinte urbaine compte parmi les plus longues du royaume. Surtout, par rapport aux grands ensembles fortifiés contemporains, celui de Paris se distingue par l'extrême rapidité de sa construction : alors que les autres très grandes enceintes du royaume ne seront guère achevées qu'à la fin du xiiie siècle, celle de la capitale a été élevée en un temps record.

Un chantier d'une telle ampleur dut nécessiter un investissement colossal. On sait que la seule enceinte de la rive gauche a coûté la somme de 7 020 livres. Plus longue, l'enceinte de la rive droite n'a guère pu revenir à moins de 8 000 livres, à quoi il faut ajouter le coût des quatre tours d'extrémités et surtout de la forteresse du Louvre, qui représente à elle seule plusieurs milliers de livres. Enfin, les travaux aux châtelets et au palais de la Cité sont documentés à hauteur de plus de 1 000 livres, qui ne représentent certainement qu'une partie de l'investissement total. Au total, malgré l'imprécision évidente de telles estimations, l'ensemble du programme mené à Paris par Philippe Auguste ne peut guère être évalué à moins de 20 000 livres. Soit une somme extrêmement importante pour l'époque – le prix d'un bœuf est estimé à 3 ou 4 livres – mais pas démesurée au regard des 115 000 livres de recettes annuelles que la Couronne enregistre au milieu du règne{22}. D'ailleurs, le coût du chantier ne fut pas entièrement à la charge du roi, puisque les bourgeois de Paris semblent avoir financé en partie l'enceinte de la rive droite.

Si le roi a consenti un investissement aussi important, et s'il a mis autant d'énergie pour mener à bien un tel projet en quelques années, c'est parce que cet ensemble fortifié – et tout particulièrement l'enceinte urbaine – représentait un enjeu considérable, par bien des aspects.

L'enceinte : un chantier pour l'essor de la nouvelle capitale royale

La construction de l'enceinte répond à des objectifs multiples, dans lesquels le roi aussi bien que les Parisiens eux-mêmes avaient énormément à gagner. Car les nouvelles fortifications sont bien plus que l'expression de la puissance royale et le reflet du développement de la ville : elles participent directement à son essor et à sa nouvelle définition en tant que capitale du royaume.

La fonction défensive : illusion ou réalité ?

Le rôle premier d'une enceinte urbaine est de mettre la ville à l'abri d'une offensive militaire ou d'un pillage, que ce soit en dissuadant l'attaque ou en résistant aux assauts de l'ennemi. Cette fonction défensive a-t-elle existé pour l'enceinte de Paris ? On a pu le mettre en doute, non seulement parce que l'enceinte n'eut pas à subir de siège avant la guerre de Cent Ans, mais aussi en raison de l'absence de fossé dans le programme primitif, élément essentiel de toute fortification. Cependant, l'enceinte de Paris ne constitue nullement une fortification de pacotille : malgré l'absence de fossé, les murs de 2,40 m d'épaisseur et de près de 8 m de hauteur au total, renforcés de tours et de puissantes portes, étaient suffisants pour espérer résister à une attaque en règle.

Surtout, le contexte même dans lequel le chantier a été entrepris montre que l'enceinte urbaine répondait bien – entre autres – à une préoccupation défensive. Au moment du lancement du projet en 1190, Paris était encore sous la menace des adversaires de Philippe Auguste, à commencer par Richard Cœur de Lion. En effet, la trêve conclue pour la croisade ne remettait nullement en cause l'affrontement sur le long terme entre Capétiens et Plantagenêts. Peut-être même Philippe Auguste craignait-il que Richard ne profite de la croisade pour lancer une offensive sur ses domaines..., à l'image de celle que le Capétien effectuera lui-même à son retour, en profitant de la captivité de Richard !

Quoi qu'il en soit, la menace était bien réelle, d'autant plus que le rapport de force tournait alors à l'avantage du Plantagenêt. En outre, la proximité de la Normandie faisait de Paris une place très exposée. Loin d'être illusoire, l'idée d'une offensive sur Paris fut même un temps envisagée par Richard Cœur de Lion, qui se serait targué de « partager les quartiers de Paris entre [ses] chevaliers », une fois la ville conquise{23}. Durant les années 1190, l'enceinte de la rive droite avait donc un réel rôle sécuritaire et défensif à jouer. Seul le renversement du rapport de force entre Capétiens et Plantagenêts, consécutif à la mort de Richard en 1199, devait mettre un terme à la menace directe pesant sur Paris.

Entreprise au plus tôt en 1205, un an après la conquête de la Normandie par Philippe Auguste, la construction de l'enceinte de la rive gauche s'opère dans un contexte moins menaçant. Ses capacités défensives, similaires à celles de l'enceinte de la rive droite, n'ont donc plus guère qu'un rôle préventif. C'est le signe que la défense ne constituait pas l'unique raison d'être de l'enceinte urbaine, loin de là.

Une enceinte pour le développement d'une capitale

Outre sa fonction défensive, l'enceinte urbaine permettait de favoriser le développement de la ville, tout en donnant au tissu urbain une forme dense et homogène, aussi bien sur la rive droite qui était déjà en grande partie urbanisée, que sur la rive gauche où de nombreux terrains ruraux ont été compris dans l'enceinte.

Un passage de Guillaume le Breton montre que cet objectif était prioritaire pour le roi et qu'il a tout mis en œuvre pour y parvenir. En effet, le biographe affirme que, sur les terrains enclos par la nouvelle enceinte de la rive gauche, le souverain força les propriétaires de champs et de vignes à louer ces terrains à des habitants, pour qu'ils y bâtissent de nouvelles maisons, ou bien à en faire construire eux-mêmes{24}.

La Couronne a donc mené une politique volontariste et coercitive pour créer un véritable tissu urbain, en lieu et place des cultures préexistantes. Guillaume le Breton précise bien le but ultime recherché par le roi, qui a engagé ce processus « afin que toute la ville apparaisse pleine de maisons, jusqu'aux murs{25} ». D'ailleurs, il est probable que le pouvoir royal a encouragé, sinon organisé, le lotissement de quartiers entiers : sur la rive droite par exemple, de nombreuses rues parallèles ont été créées entre les axes viaires préexistants, de façon à former un maillage régulier, propice à l'installation d'un tissu urbain dense. Sur la rive gauche, nous avons déjà évoqué le lotissement de certains terrains dès l'année 1202, donc avant même la construction de l'enceinte.

Favoriser l'expansion démographique tout en donnant à la ville un aspect dense et homogène, voilà donc l'un des principaux buts poursuivis par Philippe Auguste. Il s'agit en définitive de « fortifier » la ville, non seulement en la protégeant, mais aussi en lui donnant une nouvelle vigueur démographique et urbanistique.

Embellissement et répercussions sociales 

La nouvelle enceinte urbaine participe aussi à l'embellissement de la ville, en lui donnant une monumentalité qui change radicalement sa perception. Plutôt que d'être bordée de vagues faubourgs dans un milieu semi-rural, la ville bénéficie désormais d'une limite nette de belle apparence, qui isole l'espace urbain de son environnement. La nouvelle enceinte constitue pour la ville une véritable façade, entièrement construite en pierre et d'une blancheur éclatante. Quant à l'entrée dans la ville, elle est désormais magnifiée par des portes dont le caractère monumental s'impose à tous les arrivants.

Au-delà de cet aspect esthétique et ostentatoire, la nouvelle enceinte a des conséquences sociales essentielles. Le fait même que sur la rive droite, la construction de l'enceinte ait été confiée aux bourgeois de Paris donnait à ceux-ci une nouvelle importance. Mais surtout, en réalisant l'unité d'une agglomération divisée par la Seine, l'enceinte participe de la définition même de la ville et de sa communauté d'habitants. Car selon qu'on se trouve à l'intérieur ou à l'extérieur de l'enceinte, le statut change : seuls ceux installés à l'intérieur du rempart sont considérés comme bourgeois. Mieux encore, à Paris, la présence du mur entraîne la disparition rapide de la distinction des habitants en fonction de leur seigneur foncier et justicier. Du moment qu'ils se trouvent à l'intérieur de l'enceinte, tous seront bientôt désignés sous les termes « bourgeois de Paris » ou « bourgeois du roi »{26}. Quelle meilleure preuve de la nouvelle unité de la ville ?

Enfin, l'enceinte favorise une nouvelle emprise du roi sur la ville. En effet, Philippe Auguste profite des limites nettes fournies par le nouveau mur pour renforcer ses prérogatives à l'intérieur de Paris : si ses droits sur le sol restent réduits, il parvient en revanche à étendre ses droits de justice, notamment par rapport à l'évêque{27}.

Un investissement fructueux ? La question des barrières

Une idée commune voudrait que toutes les villes fortes du Moyen Âge aient disposé, à chacune de leurs portes, d'une sorte de barrière d'octroi avant la lettre, permettant de taxer les marchandises entrant ou sortant de la ville. Dans cette optique, la construction d'une enceinte autour de Paris n'aurait donc constitué pour le roi qu'un simple investissement, vite compensé par les bénéfices des perceptions, à l'instar du mur des Fermiers généraux qui fera murmurer Paris quelques siècles plus tard... Mais la réalité semble avoir été plus complexe.

On sait que des barrières pour la taxation des marchandises existaient à certaines portes de l'ancienne enceinte de la rive droite, construite vers l'an 1000. Dès la première moitié du xiie siècle en effet, l'abbé Suger se vante d'avoir fait fructifier les revenus de la porte Saint-Merri{28}. Un guichet existait également au Petit Châtelet, qui barrait l'accès à l'île de la Cité. Mais qu'en était-il des portes de la nouvelle enceinte construite par Philippe Auguste ?

À notre connaissance, il n'existe aucune trace de la perception de redevances au niveau de ces portes au début du xiiie siècle. Mieux encore, si de telles barrières avaient existé, il serait pour le moins étonnant que, lorsque le roi se sépare de l'une de ces portes en faveur d'un tiers – comme Philippe Auguste lui-même le fait dès 1209-1210 pour la porte Saint-Germain et en 1217-1218 pour la porte Saint-Honoré{29} –, il ne soit fait aucune mention du revenu de ces taxes. Car même dans le cas où le roi aurait conservé ce revenu, on peut penser qu'il aurait tenu à le préciser dans l'acte de cession, or il n'en est rien. Faut-il s'en étonner ? En fait, les études les plus récentes montrent que les points de contrôle et de perception ne se trouvaient pas toujours au niveau des portes de l'enceinte, bien loin de là, comme Jean-Marie Laurence l'a montré pour la ville de Caen{30}. La réalité médiévale était bien plus complexe et empreinte de fortes permanences. De sorte qu'on ne peut exclure que, dans un premier temps au moins, la construction de la nouvelle enceinte n'ait rien changé à l'organisation préexistante à Paris.

Quoi qu'il en soit, la construction de l'enceinte restait un investissement judicieux pour Philippe Auguste : outre les bénéfices issus de l'élargissement de ses droits de justice, l'accroissement démographique favorisé par l'enceinte était synonyme de profits nouveaux pour tous les détenteurs du pouvoir.

Le Louvre : une forteresse pour le contrôle de la ville

S'il comporte dès l'origine un petit programme résidentiel, le Louvre de Philippe Auguste constitue avant tout une forteresse, dont les capacités défensives, bien supérieures à celle de l'enceinte urbaine, répondent aux plus hautes exigences de l'époque et le rendent capable de soutenir un véritable siège. Sans doute lancée peu avant l'an 1200, sa construction s'inscrit dans le même contexte que l'enceinte de la rive droite, celui de la confrontation avec le bloc Plantagenêt. Cependant, le Louvre ne répond pas seulement à une menace extérieure : il est aussi le garant du contrôle exercé par le roi sur Paris.
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Le Louvre et l'enceinte de la rive droite, restitution 3D. Le château est situé en bordure de l'enceinte et dispose de deux entrées principales, l'une au sud vers la Seine, l'autre à l'est vers la ville. Modélisation Denis Hayot.



Le choix du site : l'accès au fleuve comme priorité 

Pourquoi le château du Louvre a-t-il été fondé en bordure de l'enceinte de la rive droite et à proximité de la Seine ? Ce n'est certes pas que le roi se trouve chez lui sur ce site : au contraire, il lui faudra dédommager les propriétaires des terrains occupés par la nouvelle forteresse. En revanche, il était nécessaire que le château se trouve sur le tracé de l'enceinte urbaine, pour des raisons stratégiques. Et s'il se trouve sur le front ouest, c'est sans doute parce qu'on estimait alors que le danger d'une offensive ennemie devait provenir de la Normandie, aux mains des Plantagenêts.

Quant à la proximité avec la Seine, elle n'apporte guère d'avantage défensif particulier, puisque le château était en retrait de la rive de quelques dizaines de mètres. En revanche, il est clair que Philippe Auguste a voulu profiter d'un accès direct au fleuve : le fait que l'une des deux entrées du château se trouve dirigée vers le sud, et non vers l'ouest, ne laisse aucun doute à ce sujet. Dans une perspective militaire, ce lien avec la rivière pouvait permettre à des renforts ou à des ravitaillements transportés par voie fluviale de rejoindre rapidement la forteresse. En outre, il était possible au roi de se rendre au Louvre en bateau, non seulement depuis le palais de la Cité tout proche, mais aussi depuis n'importe quel point de la vallée de la Seine, qui abrite nombre de résidences royales. À titre anecdotique enfin, la proximité avec le fleuve rendait plus facile l'approvisionnement du chantier en matériaux, souvent transportés par voie d'eau.

Un rôle stratégique bien particulier : la clef de l'enceinte urbaine

Si le château du Louvre se trouve sur le tracé de l'enceinte, c'est pour répondre à des exigences stratégiques essentielles, qui sont celles de nombreux châteaux associés à une ville fortifiée.

Par son implantation, en bordure de l'enceinte urbaine mais isolée de cette dernière par ses propres fossés, la nouvelle forteresse constitue le point fort de la nouvelle ceinture de fortifications. Ainsi, elle renforce les capacités défensives de la ville, du côté le plus exposé aux offensives ennemies. En outre, son isolement la rendait capable d'une résistance autonome face à l'ennemi, même dans le cas où la ville elle-même serait tombée.

Mais surtout, grâce à sa situation charnière et à son indépendance, la forteresse garantissait au roi le contrôle de Paris. En effet, le château disposait de deux portes principales, l'une à l'est ouvrant sur la ville, l'autre au sud ouvrant sur le fleuve et la campagne. Si besoin, ce double accès permettait non seulement aux troupes royales – voire au souverain lui-même – de se replier dans la forteresse ou d'effectuer des sorties, mais aussi de recevoir des renforts depuis l'extérieur. Surtout, la porte orientale pouvait permettre aux forces royales de se répandre à l'intérieur de la ville depuis la forteresse, pour reprendre le contrôle de la cité dans le cas où elle serait tombée aux mains de l'ennemi. Cette possibilité était particulièrement précieuse dans le cas d'une insurrection des habitants, comme Paris devait en connaître tant au cours des siècles suivants...

En schématisant, le Louvre pouvait agir comme une véritable porte hypertrophiée, fournissant au roi un accès sécurisé et indépendant, permettant de réinvestir la ville quand bien même toute l'enceinte urbaine serait tombée sous le contrôle de l'adversaire. Cette fonction stratégique est attestée pour d'autres châteaux royaux bénéficiant d'une implantation identique. Ainsi par exemple au château de Rouen où, lors de l'insurrection de 1358, les bourgeois ont craint que les troupes royales n'utilisent la forteresse pour se répandre à l'intérieur de la ville (« [...] car l'on disoit que par le dit chastel devoient les gentilz hommes par nuyt venir pour piller la ville{31} »).

D'ailleurs, lorsqu'en cette même année 1358 les bourgeois de Paris insurgés se sont emparés du château du Louvre, leur premier réflexe fut de murer la porte méridionale du château, de façon à interdire l'arrivée de renforts depuis la campagne ou le fleuve{32}. Ainsi les rebelles espéraient-ils neutraliser la forteresse et empêcher toute incursion royale dans la ville.

D'autres fonctions : résidence sécurisée, prison et coffre-fort 

Au sein de son impressionnant carcan défensif, le Louvre comportait dès l'origine un programme résidentiel, formé de quelques bâtiments adossés au mur fortifié. Bien que modeste pour une résidence royale, l'ensemble était susceptible d'accueillir de courts séjours de la part du roi, accompagné d'une cour réduite au minimum. Il faut peut-être y voir le reflet des préoccupations sécuritaires de Philippe Auguste, qui a longtemps craint pour sa vie au retour de la croisade. Avec le château du Louvre, il disposait à Paris d'une résidence sûre et rapidement accessible par bateau en cas de besoin.

Outre ces probables séjours royaux, d'autres fonctions exigeant une grande sécurité ont été dévolues au Louvre dès le début du xiiie siècle. La forteresse joue d'abord le rôle de prison pour des hôtes de marque, puisqu'on y enferme le comte de Flandre au lendemain de la bataille de Bouvines en 1214{33}. Surtout, le château abrite également une partie du trésor royal, dont la présence au Louvre est attestée dès 1225 : à cette date en effet, le testament de Louis VIII évoque le trésor « que nous avons dans notre tour de Paris, à côté de Saint-Thomas-du-Louvre{34} ». Si besoin était, ces fonctions montrent que le Louvre était considéré comme un des édifices les plus sûrs de Paris.

Le palais de la Cité et les châtelets, sièges de l'autorité royale

Contrairement à l'enceinte urbaine et au château du Louvre, le palais de la Cité et les deux châtelets n'ont pas été créés par Philippe Auguste, qui s'est contenté de remodeler des édifices préexistants. Cependant, ces chantiers n'en sont pas moins significatifs de la volonté du roi d'exprimer son pouvoir dans la pierre, à travers des monuments dont la fonction même traduit l'autorité souveraine.

Le palais de la Cité : siège ancestral du pouvoir royal 

Édifice d'origine antique réinvesti par les rois mérovingiens, le palais de la Cité constituait le siège ancestral de la présence royale à Paris. Dans la seconde moitié du xiie siècle, malgré la concurrence d'autres palais comme Compiègne ou Senlis, il s'était imposé comme la principale résidence des Capétiens dans leur domaine. Enfin, il constituait alors la seule résidence royale dans Paris : le Louvre, l'hôtel de Nesle ou l'hôtel Saint-Pol n'existaient pas encore.

Abritant le souverain et sa petite cour d'officiers et de familiers, le palais est à la fois une résidence et un siège de pouvoir. Reconstruite sous Robert le Pieux (996-1031), la « grande salle » constitue un espace multifonctionnel, essentiel à l'affirmation de la prééminence royale : c'est là que se tiennent non seulement les grands jugements et les cérémonies solennelles, mais aussi les grandes réceptions.

Dans cet édifice multiséculaire, Philippe Auguste entreprend d'importants travaux de rénovation, mais aussi la construction de bâtiments neufs, à commencer par une puissante tour-maîtresse.

Les châtelets : prisons et sièges de l'autorité prévôtale

Anciennes fortifications défendant les ponts de l'île de la Cité, les deux châtelets étaient surtout des relais privilégiés de l'autorité royale dans Paris. À la fin du xiie siècle en effet, le Grand Châtelet abritait déjà le siège du prévôt royal, comprenant une salle de justice et une prison{35}. En outre, de nombreuses boutiques sont établies le long des façades et sous sa voûte{36}. Quant au Petit Châtelet, son histoire est mal connue avant sa reconstruction par Philippe Auguste, mais on sait que l'édifice abritait lui aussi des prisons, ainsi qu'une chambre détenue par un certain Hugues de Chaumont en 1197-1208{37}. Enfin, son passage viaire était interrompu par un guichet où se percevait le péage sur les marchandises transitant de ce côté de l'île de la Cité{38}.

La marque du roi : l'architecture symbole de pouvoir

En fortifiant Paris, Philippe Auguste agit en partie par intérêt. Protéger la population, embellir la ville et favoriser son développement cohérent ne sont pas les seuls buts qu'il poursuit. Pour le roi, la construction de l'enceinte est aussi un moyen d'asseoir et d'exprimer son propre pouvoir, à travers une architecture ostentatoire. Quant au Louvre, au palais de la Cité et aux châtelets, ils traduisent encore plus directement la puissance royale, par leurs fonctionnalités mêmes. À travers les multiples chantiers qu'il lance à Paris, c'est donc aussi son propre pouvoir que Philippe Auguste tente de fortifier.

L'enceinte urbaine, la couronne du roi ?

La nouvelle enceinte est certes l'expression de la richesse des bourgeois de Paris, qui ont contribué en grande partie à la construction des fortifications, sur la rive droite au moins. Mais plus encore, la nouvelle enceinte est celle du roi. C'est ainsi qu'elle est qualifiée dans les textes contemporains, qui la désignent comme les « murs du roi ». En enserrant la nouvelle capitale dans « ses » murs, le roi exprime donc le contrôle qu'il espère obtenir sur la ville, mais aussi celui qu'il exerce désormais sans partage sur le royaume.

Mieux encore, cette enceinte de pierre blanche semble rayonner autour de la ville comme une véritable couronne : tout au long de son parcours, dont la forme s'approche de celle d'un cercle, la muraille forme un long bandeau horizontal hérissé de hautes tours, rappelant ainsi l'aspect de l'attribut royal par excellence. D'ailleurs, la ville capitale et siège du pouvoir est alors qualifiée par Rigord de « caput regni », c'est-à-dire de « tête du royaume »{39}. Dès lors, quoi de plus normal que de la ceindre d'une couronne de pierre, comme en écho de la couronne du roi ? La nouvelle enceinte de Paris a-t-elle été conçue délibérément comme une architecture « parlante » ? En tout cas, elle est l'expression du renouveau du pouvoir capétien à la tête du royaume.

Le Louvre : une forteresse symbole de la puissance royale 

Au Louvre, la puissance royale s'exprime dans les fonctionnalités mêmes de la forteresse, qui garantit au souverain le contrôle de la ville. Cependant, le château joue aussi un rôle ostentatoire : expression de la nouvelle vigueur du pouvoir royal, son attirail défensif traduit tout particulièrement la puissance militaire du roi.

Le Louvre a-t-il joué de surcroît un rôle particulier dans l'exercice du pouvoir souverain ? On sait que de nombreux textes tardifs font référence à des fiefs relevant du roi « à cause de sa grosse tour du Louvre », mais la signification en reste incertaine : faut-il comprendre que certaines cérémonies d'hommage se déroulaient à l'intérieur même de la tour-maîtresse ? Cela n'aurait rien d'improbable, mais le fait que la formule soit inconnue avant le xvie siècle n'autorise pas de conclusion quant à la réalité du phénomène sous Philippe Auguste{40}.

Pourtant, par sa position centrale, au cœur de l'enceinte quadrangulaire du château, la tour du Louvre se prêterait à merveille à une lecture symbolique, qui en ferait le cœur même d'un royaume unifié et centralisé... Réelle préoccupation des architectes ou surinterprétation de l'historien ? On incline vers la seconde solution.

L'expression des différents aspects du pouvoir de Philippe Auguste

Alors que l'enceinte urbaine de Paris célèbre la domination politique du roi sur une capitale et un royaume désormais unifiés, la forteresse du Louvre traduit quant à elle la puissance militaire du roi, tout en concrétisant le contrôle que Philippe Auguste exerce sur la nouvelle capitale.

Au palais de la Cité, c'est encore un autre aspect du pouvoir royal qui est mis en avant : les embellissements réalisés par Philippe Auguste – et tout particulièrement la construction d'une nouvelle tour-maîtresse – traduisent plutôt le caractère légitime et pérenne du pouvoir souverain, dans un édifice d'origine antique, siège de l'autorité royale depuis les Mérovingiens. Quant aux châtelets, à la fois siège du prévôt royal, salle de justice et prisons, ils sont la matérialisation du pouvoir judiciaire du roi à Paris, et de sa capacité de coercition.

En somme, par leurs fonctionnalités concrètes comme par leur charge symbolique, les différents édifices construits par Philippe Auguste à Paris semblent traduire les différents aspects du pouvoir tel qu'on le conçoit depuis l'Antiquité romaine : l'auctoritas, sorte d'autorité suprême et légitime, à travers le palais de la Cité, siège ancestral du pouvoir ; la potestas, puissance politique et militaire concrète, à travers la forteresse du Louvre ; l'imperium et la juridictio, c'est-à-dire l'exercice du maintien de l'ordre public et de la justice, à travers les deux châtelets. Avec son programme monumental, Philippe Auguste semble donc exprimer inconsciemment tous les aspects de son pouvoir, ceux d'un souverain désormais maître dans son royaume.

Le couronnement d'un programme ostentatoire : la cathédrale ?

À ce programme architectural complet, il ne manquait qu'un édifice religieux prestigieux. Or, bien qu'elle soit avant tout l'œuvre de l'évêque, la construction de la cathédrale Notre-Dame semble avoir retenu tout l'intérêt de Philippe Auguste : dans le testament en 1190, le roi prend des dispositions pour que le chantier puisse se poursuivre même en cas de vacance épiscopale, car la construction « lui tient particulièrement à cœur{41} ». Or, si elle ne constitue donc pas un chantier proprement royal, la cathédrale pourrait bien avoir été utilisée par Philippe Auguste comme support d'un discours ostentatoire lié à l'idéologie naissante de la royauté.

[image: ]
La cathédrale Notre-Dame et son parvis, gravure anonyme vers 1730-1740 (B.n.F., Paris). Au-dessus des trois portails, la galerie des rois s'impose au regard de tous les passants.



Ce discours s'exprime de façon tout à fait explicite dans la galerie des rois de la façade occidentale. Réalisée sans doute vers la fin du règne de Philippe Auguste, cette série de 28 statues monumentales dominant les trois portails principaux de l'église a longtemps été perçue seulement comme une représentation des rois bibliques. Mais Dany Sandron a montré que dès le xiiie siècle, les observateurs et les badauds comprenaient bien les statues comme étant celles des rois de France, sans d'ailleurs interdire des niveaux de lecture supplémentaires{42}.

Comment expliquer cette glorification du pouvoir des rois terrestres, sur un monument dont la construction était dirigée par l'évêque ? Philippe Auguste lui-même aurait-il eu suffisamment de poids, vers la fin de son règne, pour influencer le programme iconographique de la cathédrale ? C'est une possibilité d'autant plus envisageable que la galerie semble résulter d'un changement de parti intervenu au cours de la construction. En tout cas, le projet illustre la connivence qui pouvait exister à la fin du règne de Philippe Auguste entre le pouvoir épiscopal et le roi, en dépit des rivalités. La célébration de la royauté se prolongeait d'ailleurs à l'intérieur même de la cathédrale, où une statue de Philippe Auguste était adossée à l'un des piliers du chœur, tout près de l'autel majeur{43}.

Visible de tous les Parisiens, en plein cœur de l'île de la Cité et sur le plus majestueux monument de la ville, la galerie des rois constitue le véritable couronnement d'un programme architectural et politique dédié à l'expression de la puissance royale à travers tout Paris. À la fin de son règne, Philippe Auguste a définitivement imposé sa marque sur la ville.


4
Un projet complexe : chronologie d'un chantier de deux décennies

Sous l'impulsion de Philippe Auguste, c'est donc un chantier pharaonique qui est lancé à Paris à la charnière entre les deux siècles. Sur l'exécution de ce projet, malheureusement, l'historien ne dispose plus que d'informations très lacunaires. Cependant, le croisement de toutes les sources permet de restituer la chronologie d'un chantier complexe, qui fut réalisé en plusieurs étapes bien distinctes. Surtout, l'analyse montre que contrairement à une idée reçue, la construction fut menée tambour battant, au regard de l'ampleur exceptionnelle du projet.

L'enceinte urbaine : une construction rapide mais en plusieurs étapes

La construction des fortifications urbaines a été menée à bien en deux étapes principales : l'enceinte de la rive droite a été élevée à partir de 1190, tandis que celle de la rive gauche n'a été entreprise qu'à partir de 1205 ou peu après, l'ensemble étant achevé vers 1211. Au total, le chantier s'est donc étendu sur plus de vingt années, mais il ne faut pas imaginer un chantier lent. Au contraire, tout indique que chacune des deux enceintes a été élevée en seulement quelques années, ce qui constitue une véritable performance pour un tel programme.

L'enceinte de la rive droite : un chantier rapide à partir de 1190

D'après Rigord et Guillaume le Breton, la construction de l'enceinte aurait été engagée en 1190, au moment du départ du roi pour la croisade. Rigord ne précise pas s'il s'agit de l'enceinte de la rive droite ou de celle de la rive gauche{44}, mais Guillaume le Breton affirme bien que l'enceinte élevée à partir de 1190 ne concerne que la rive droite, « depuis le côté du nord jusqu'à la Seine  » (« a parte boreali usque ad fluvium Sequane »){45}.

L'antériorité de l'enceinte de la rive droite est confirmée par le mémoire de construction de la muraille de la rive gauche, daté approximativement des années 1205-1212{46}. Dans ce document, l'enceinte de la rive droite est déjà désignée comme « le vieux mur du côté du Grand Pont » (« veteris muri ex parte Magni Pontis »), par opposition à la rive gauche qui est dite « du côté du Petit Pont ».

Rigord affirme que la décision de clore la ville fut prise au moment du départ du roi pour la croisade. Dans son récit, l'épisode suit immédiatement l'ordonnance en forme de testament laissée par Philippe Auguste à son départ. L'ordre de construire l'enceinte ne fait donc pas partie de cette ordonnance, mais il est une des recommandations du roi. On ne sait à partir de quelle présomption l'historien Henri Sauval prétend que Philippe Auguste aurait donné cet ordre « pendant son voyage [...] par des lettres qu'il leur faisoit exprès{47} », mais il est probable qu'il s'agisse d'une pure spéculation.

La relation donnée par Rigord précise que la construction fut déléguée aux bourgeois de Paris – nous y reviendrons – et que le chantier fut rapide :


[Philippe Auguste] commanda aussi aux citoyens de Paris que la ville de Paris, que le roi chérissait, soit entourée d'un excellent mur, convenablement pourvu de tournelles et de portes attentivement placées ; ce que nous avons vu achevé en un temps bref (Precepit etiam civibus Parisiensibus, quod civitas Parisii, quam rex multum diligebat, muro optimo cum tornellis decenter aptatis et portis diligentissime claudetur ; quod brevi temporis elapso spatio completum vidimus){48}.



La rapidité du chantier est pleinement confirmée par les autres sources. En effet, certaines portes de l'enceinte sont citées dès les années 1203 et 1205{49}, tandis que l'enceinte de la rive droite est déjà qualifiée de « vieille » dans le mémoire de 1205-1212, signe qu'elle était déjà achevée depuis un certain temps. La cohérence de l'architecture témoigne elle aussi de la célérité de la construction. Il n'existe donc aucune raison de considérer, comme on l'a parfois affirmé, que le chantier se soit prolongé jusqu'au lancement de l'enceinte de la rive gauche vers 1205. Au contraire, le fait que cette dernière ait été construite en l'espace de six années tout au plus invite à penser que le chantier fut tout aussi rapide sur la rive droite.

Rive gauche : un chantier mené à bien entre 1205 et 1211

Sur la rive gauche, la construction de l'enceinte est encore mieux documentée, puisque nous avons la chance d'avoir conservé le mémoire de construction dressé par l'administration royale au moment même du chantier. Inscrit dans le registre A du cartulaire de Philippe Auguste, ce mémoire est daté des années 1205-1212 par recoupement avec les autres documents du registre{50}.

Bien qu'il ne s'agisse que d'un document comptable, donc d'un résumé par rapport au contrat original passé avec le maître d'œuvre, le mémoire décrit sommairement tous les ouvrages à édifier, ainsi que le montant alloué à la construction{51}. Le programme prévu correspond bien à toute l'enceinte de la rive gauche, ou presque, puisque ce sont 1 260 toises de murs, flanqués de nombreuses tours et dotés de six portes principales, qui doivent être édifiées pour une somme totale de 7 020 livres. Les 1 260 toises évoquées (soit 2 469 m) concordent bien, à quelques dizaines de mètres près, avec la longueur de l'enceinte telle qu'on peut l'évaluer aujourd'hui (2 535 m).

Seules les deux tours-maîtresses établies aux extrémités de l'enceinte, sur les rives de la Seine, ne sont pas mentionnées dans le mémoire, signe qu'elles ont fait l'objet d'un marché distinct, car il est impossible que le prix de ces gros ouvrages ait été compris dans celui de l'érection du mur. Bien qu'elles ne figurent pas dans le mémoire, il est certain que ces deux tours d'extrémités ont été construites au même moment que le reste de l'enceinte, puisque l'une d'elles (la tour Hamelin) est mentionnée dès 1211{52}.

La datation du chantier peut être précisée davantage. Dans sa chronique, Guillaume le Breton fixe la construction de l'enceinte de la rive gauche à l'année 1211-1212 :


La même année, le roi Philippe le Magnanime entoura tout Paris d'une enceinte, depuis la partie méridionale [en progressant] des deux côtés jusqu'à la Seine (Anno eodem, Philippus rex magnanimus totum Parisius in circuitu circumsepsit a parte australi usque ad Sequanam fluvium ex utraque parte){53}.



Selon toute vraisemblance, la date donnée par Guillaume le Breton correspond à l'achèvement de l'enceinte. En effet, on sait que le chantier est déjà bien avancé en 1209-1210. Dans un acte de cette année, Philippe Auguste concède à l'abbé de Saint-Germain-des-Prés une des portes de l'enceinte, située sur la route de l'abbaye – il s'agit de la porte Saint-Germain, dite plus tard porte de Bucy. Or, l'acte de cession précise que la poterne est alors en cours de construction, mais pas encore achevée, puisque l'abbé aura à charge de réaliser sa couverture :


[...] quand [la porte] sera construite, l'abbé de Saint-Germain devra la couvrir totalement de merrain [bois de construction] et de tuiles (quando constructa fuerit, abbas Sancti Germani debet eam totam de novo cooperire de merreno et tegula){54}.



Le chantier de la rive gauche a donc été lancé entre 1205 et 1210, mais sans doute plus près de 1205. La construction est en cours en 1209-1210 et la tour Hamelin est déjà achevée en 1211. Il est donc tout à fait probable que la date de 1211-1212 corresponde bien à l'achèvement de l'enceinte. La construction a donc été menée très rapidement, en l'espace de quelques années seulement, six au maximum. Une fois encore, l'homogénéité de l'architecture confirme cette conclusion.

Enfin, faut-il penser que Guillaume le Breton décrit la progression du chantier lorsqu'il précise que l'enceinte fut réalisée « depuis la partie méridionale [en progressant] des deux côtés jusqu'à la Seine » ? C'est une possibilité tout à fait vraisemblable, qui semble indiquer que le chantier a progressé sur deux fronts simultanés, en direction de la Seine. Nous y reviendrons.

La construction du Louvre : une forteresse élevée vers l'an 1200

Contrairement à celle des enceintes, la construction du Louvre n'est pas évoquée directement par les sources narratives contemporaines de Philippe Auguste. Pour dater la fondation du château, il faut donc croiser les informations fournies par les autres sources écrites, qui montrent que la construction du Louvre fut entreprise sans doute peu avant l'an 1200.

Un nouveau château dans un site semi-rural 

Le lieu-dit du Louvre apparaît dans les sources textuelles peu avant la construction du château, à la fin du xiie siècle, dans les actes concernant la fondation de l'église Saint-Thomas-du-Louvre, qui est confirmée par le pape Clément III en 1189{55}. Le nom du lieu trouve peut-être ses origines dans un hydronyme celtique{56}.

Situé en bordure de l'enceinte de la rive droite et en léger retrait de la Seine, le nouveau château fut donc érigé dans un environnement semi-rural, comprenant sans doute quelques cultures et habitations éparses. Les terrains utilisés par l'édifice relevaient de l'évêque de Paris et du chapitre de Saint-Denis-de-la-Chartre, qui furent ensuite dédommagés par le roi.

Une forteresse construite après le retour de Philippe Auguste

Bien qu'il soit directement associé à l'enceinte de la rive droite, le château du Louvre n'a pas été construit simultanément à cette dernière. Un premier signe s'en trouve dans le fait que ni Rigord ni Guillaume le Breton ne mentionnent la construction du Louvre dans le passage concernant le lancement de l'enceinte urbaine en 1190{57}. Nous verrons plus loin que l'architecture même de l'édifice, très différente de celle de l'enceinte de la rive droite, confirme que sa construction ne fut nullement contemporaine. Il faut donc penser que la forteresse ne fut entreprise qu'après le retour de Philippe Auguste, qui revient à Paris à la fin décembre de l'année 1191. Reste à préciser davantage, en cernant l'apparition du château dans les sources écrites.

La question de la « tour de Paris » en 1202-1203 

La question de la première mention du château reste ouverte. Dans le compte de 1202-1203 apparaît à plusieurs reprises une « tour » située à Paris. Sa première occurrence se trouve dans un paragraphe de dépenses consenties à Paris, mentionnant un certain « Simon et les gardiens de la tour » (« Simon et custodes turris »), payés 27 livres et 4 sous{58}. Un peu plus loin est mentionnée une dépense de 8 livres, 13 sous et 4 deniers « pour le vin des bourgeois qui ont gardé la tour » (« pro vino burgensium qui custodierunt turrim »){59}. Enfin, le compte mentionne encore – toujours dans un paragraphe consacré à Paris – une dépense de 25 sous pour des ferrures posées aux fenêtres d'une « tour » (« pro fenestris turris ferrandis, et de residuo camerae, XXV s. »){60}.

Cette « tour » située à Paris est-elle la tour-maîtresse du Louvre ? Il est bien difficile de l'affirmer, car la tour du Louvre n'est pas le seul ouvrage royal susceptible d'être désigné ainsi à Paris au début du xiiie siècle. La « turris » en question pourrait aussi désigner la grosse tour du Châtelet, la tour-maîtresse construite par Philippe Auguste au palais de la Cité, ou encore celle du Temple. À vrai dire, rien ne prouve même que les différents extraits cités se rapportent tous au même ouvrage...

Cependant, dans le cas où la « turris » en question serait celle du Louvre, il serait surprenant que les rédacteurs du compte ne l'aient pas désignée avec plus de précision, justement pour la distinguer des autres tours royales, comme c'est le cas dans les mentions postérieures, qui précisent toujours : « tour du Louvre », « tour près de Saint-Thomas-du-Louvre », ou « nouvelle tour ».

Le modèle de la tour de Dun-sur-Auron ?

Une « tour de Paris » est encore mentionnée dans le compte de 1202-1203, dans un paragraphe concernant les dépenses faites dans une petite châtellenie des environs de Bourges. La « tour de Paris » est citée en tant que modèle à suivre pour la construction de la forteresse de Dun-sur-Auron : « pour la tour qui doit être faite et pour la baile qui doit être faite aux dimensions de la tour de Paris, 1 200 livres » (« pro facienda turri, et de ballio faciendo ad mensuram turris Parisius, XIIC l. »){61}. Les constructeurs doivent donc ériger non seulement une tour-maîtresse (« pro facienda turri »), mais aussi une enceinte qualifiée de « baile », c'est-à-dire de basse-cour (« de ballio faciendo »).

Est-ce la baile qui doit reprendre les dimensions de la tour de Paris ? Dans ce cas, il faudrait penser que la « turris » qui sert de modèle désigne un ensemble fortifié complet, ce qui ne pourrait correspondre qu'au château du Louvre. Cependant, la tournure des mentions comptables étant souvent piégeuse, il est plus probable que la préconisation se rapporte aux dimensions de la tour-maîtresse, d'autant que l'enceinte du château de Dun-sur-Auron, en partie conservée, est bien loin de ressembler à celle du Louvre. Une fois encore donc, il n'est pas certain que la « tour de Paris » en question désigne celle du Louvre.

Des mentions certaines à partir de 1204

La tour du Louvre est citée bien plus explicitement dès le mois d'août 1204, dans un acte par lequel Philippe Auguste accorde un dédommagement au chapitre de Saint-Denis-de-la-Chartre, qui possédait une partie du terrain « où est située notre tour du Louvre » (« ubi turris nostra de Louvre sita est »){62}. Le terme « turris » ne désigne pas nécessairement la seule tour-maîtresse, mais peut-être déjà l'ensemble du château du Louvre{63}.

Un acte de janvier 1210 montre que l'achèvement de l'édifice était encore assez récent à cette date, puisqu'un nouveau dédommagement royal évoque un cens prélevé par l'évêque « près de Saint-Thomas-du-Louvre, sur des habitations qui sont maintenant à l'intérieur de l'enceinte des murs neufs de la nouvelle tour » (« prope Sanctum Thomam de Lovre, in masuris que modo sunt infra ambitum novorum murorum nove turris »){64}. Cette fois, il est sûr que le texte évoque bien l'ensemble du château, puisqu'on mentionne également l'enceinte quadrangulaire.

Dans un passage de la Philippide, Guillaume le Breton affirme qu'après sa capture à Bouvines en 1214, le comte de Flandre aurait été conduit à la « forteresse du Louvre » (« Lupre arx ») pour y être enfermé{65}. Enfin, l'accord de 1222 évoque encore des arrangements avec l'évêque, mentionnant cette fois les terrains situés « dans l'enceinte du château du Louvre et de ses appendices » (« in accincta castelli Lupere et appendiciorum ejus »){66}.

La datation précise du chantier en suspens

Malgré ces mentions, la chronologie de la construction reste imprécise. Le début du chantier fut certainement postérieur au retour de Philippe Auguste à Paris, à l'extrême fin de l'année 1191, et antérieur à la première mention certaine de l'édifice en 1204. L'achèvement était encore relativement récent en 1210. Il est donc probable que la construction du Louvre fut entreprise vers la fin des années 1190, alors que la menace constituée par les Plantagenêts était toujours vive, avant que la mort inattendue de Richard Cœur de Lion en 1199 ne vienne rebattre les cartes.

Entre 1196 et 1198 d'ailleurs, le monarque plantagenêt faisait construire l'immense forteresse de Château-Gaillard, comme un verrou pour la défense de la Normandie. Le château du Louvre fut-il la réponse presque immédiate de Philippe Auguste à son grand rival ? En tout cas, ces deux fleurons de l'architecture fortifiée s'affrontaient indirectement sur le cours de la Seine, à 80 kilomètres l'un de l'autre.

Les autres chantiers de Philippe Auguste : le palais de la Cité et les châtelets

Dans l'ombre des grands chantiers de l'enceinte urbaine et du Louvre, les travaux entrepris par Philippe Auguste au palais de la Cité et aux deux châtelets restent assez peu connus. Ces réalisations importantes ont pourtant durablement marqué le paysage monumental parisien.

De grands travaux au palais de la Cité 

L'action de Philippe Auguste au palais de la Cité est en partie documentée par le compte général de 1202-1203, qui révèle une série de travaux significatifs. Ces mentions comptables restent discrètes, car leur localisation au palais n'est qu'implicite, mais il est facile de les identifier lorsqu'elles figurent dans les dépenses concernant Paris.

La plus importante de ces dépenses concerne la construction d'une tour-maîtresse, pour laquelle 180 livres sont payées à un certain Guillaume de Saint-Marcel (« Guillelmus de S. Marcello, pro turre, IXXX l. »){67}. Cette somme importante, qui figure en tête d'un paragraphe, témoigne de travaux considérables. La « turris » en question correspond de toute évidence à la tour-maîtresse cylindrique dite plus tard tour Montgomery, dont on a attribué par erreur la construction à Louis VI – nous y reviendrons. Le même Guillaume de Saint-Marcel reçoit encore 100 livres supplémentaires dans un autre paragraphe, pour un objet qui n'est pas connu{68}.

Les travaux documentés par le compte de 1202-1203 ne se limitent pas à la tour-maîtresse : les logis royaux et la grande salle furent affectés aussi, ainsi que d'autres éléments annexes. Ainsi, 50 livres sont consacrées à « réparer les maisons et augmenter les piliers de la grande salle » (« Pro domibus reparandis, et pilario jungendo aulae, L l. »). De nouveaux logis sont également construits, s'accompagnant de travaux de terrassement, le tout pour 80 livres (« pro terra removenda, et pro domibus faciendis, IIIIXX l. »). Enfin, une échansonnerie – c'est-à-dire un cellier pour le vin – est construite pour 15 livres (pro scantionaria facienda, XV l.), tandis qu'on procède au nettoyage des « chambres de la Cour » (« Pro cameris Curiae curandis, LX s. »){69}.

Plus incertaines sont les dépenses faites par le bailli Robert de Meulan, qui pourraient se rapporter elles aussi au palais. Ainsi, une dépense de 50 livres et 13 sous est enregistrée pour la grande salle et une nouvelle prison (« Pro jaola nova facienda, et aula, L l. et XIII s. »), tandis que l'on consacre 38 livres et 6 sous à la construction d'une nouvelle écurie et à la réfection de la toiture des logis royaux (« Pro cementaria stabulorum Regis novorum, et de domibus Regis retegendis, XXXVIII. l. et VI. s. »). De façon plus anecdotique, on relève aussi l'installation de meules dans la tour-maîtresse (« Pro manu molis perficiendis et portandis in turri, XXXVII s. »){70}.

Les chapelles du palais furent-elles concernées par les travaux également ? Du moins le compte de Robert de Meulan mentionne-t-il une somme de plus de 15 livres, payée à Jean Fabre « pour les chapelles » (« pro capellis, XV l. V. s. minus. »), et un peu moins de 3 livres octroyées au chapelain Evrard « pour les verrières de la chapelle » (« pro verrinis capellae, LV s. »){71}.

Révélant des dépenses à hauteur de plusieurs centaines de livres, ce compte ne fournit cependant qu'un instantané des travaux entrepris durant la seule année 1202-1203, c'est-à-dire une fraction seulement d'un chantier qui s'étira certainement sur plusieurs années.

Le Grand Châtelet : un mémoire de construction méconnu 

Dans son état de la fin du xiie siècle, le Grand Châtelet devait déjà présenter un aspect polymorphe, mêlant probablement des ouvrages de plusieurs époques. Contrairement au Petit Châtelet, il n'a pas été entièrement reconstruit sous Philippe Auguste, mais a bénéficié d'importantes transformations.

Le compte de 1202-1203 contient peut-être une première trace de ces travaux, puisqu'il mentionne une dépense de 13 livres et 5 sous « pour couvrir les chambres du Châtelet et la chambre de la prison » (« Pro cameriis Castellonii c'andis, et camera prisonum »){72}. Peut-être la dépense de 50 livres pour la construction d'une tour de flanquement et la demeure de Renier Fèvre concerne-t-elle le Châtelet également (« Et pro tornella, et domo Reneri Fabri, L l. »){73}.

Quoi qu'il en soit, des travaux bien plus importants sont enregistrés dans un mémoire de construction des années 1205-1212, similaire à celui de l'enceinte de la rive gauche. Bien que l'objet du chantier ne soit pas explicité, la nature des travaux décrits est suffisante pour identifier l'édifice avec le Grand Châtelet, avec d'autant plus de certitude que le mémoire figure immédiatement à la suite de celui pour le Petit Châtelet{74}. Les travaux – dont la nature précise sera décrite plus loin – sont commandés à maître Bovo et maître Adam, pour un coût total de 70 livres. Ils ne représentent sans doute qu'une partie des travaux entrepris au cours de plusieurs campagnes.

Le Petit Châtelet : un chantier bien documenté 

La reconstruction de l'édifice par Philippe Auguste est bien documentée par un mémoire de construction daté des années 1205-1212, explicitement intitulé « Châtelet du Petit Pont{75} ». Cette fois, le marché concerne la reconstruction complète de l'édifice : on doit construire un grand mur percé de deux portes, les bâtiments intérieurs avec planchers et toitures, et enfin une prison composée de trois étages. L'ensemble nécessite un lourd investissement de 500 livres. Le mémoire montre clairement que l'ouvrage était maçonné, et non construit en bois comme on le prétend souvent.

L'accord de 1222 indique que cette reconstruction a été réalisée sur un fonds appartenant à l'évêque de Paris. Ce dernier reçoit en effet un dédommagement pour les terrains qui se trouvent désormais « dans l'enceinte du châtelet du Petit Pont et ses appendices » (« accincta castelli Parvi pontis et appendiciorum ejus »){76}.

Un projet cohérent... a posteriori

La chronologie particulière du chantier des fortifications de Paris, réalisé au cours de plusieurs étapes successives ou simultanées sur plus d'une vingtaine d'années, invite à s'interroger sur le caractère cohérent de sa conception, qui semble avoir évolué au cours de la réalisation.

Deux enceintes réunies par le fleuve

À l'issue de la construction, l'enceinte urbaine forme un ensemble très unitaire en apparence. De part et d'autre de la Seine, les deux enceintes sont dans la continuité l'une de l'autre, comme si elles formaient une enceinte unique, seulement interrompue par le fleuve, où se trouvaient les quatre tours d'extrémités. Sensibles à cette cohérence apparente, les auteurs anciens ont même décrit l'enceinte comme un grand cercle, bien qu'elle adopte en réalité un tracé polygonal{77}.

Pourquoi les constructeurs ont-ils tenu à implanter les deux enceintes dans la continuité l'une de l'autre, alors même que l'étendue du tissu urbain à enclore était très différente sur les deux rives ? Bien sûr, la concordance des deux enceintes permettait de les relier entre elles par des défenses fluviales, dont nous découvrirons la nature plus loin. Mais surtout, le programme traduit une volonté de cohérence : il s'agit de donner à la nouvelle capitale du royaume son unité.

La cohérence du projet en question

Dans leur état final, les fortifications élevées à Paris vers 1200 prennent donc l'aspect d'un ensemble cohérent : les deux enceintes, paraissant n'en former qu'une, sont complétées par la forteresse du Louvre, conçue comme une véritable clef à l'échelle de la ville et, enfin, sur l'île de la Cité dont les châtelets défendent l'accès, le palais royal semble constituer le centre de tout l'ensemble fortifié.

Malgré son unité apparente, ce programme n'en est pas moins le résultat d'une construction en plusieurs étapes, dont nous venons de retracer la chronologie. L'ensemble du projet avait-il été défini dès l'origine, lors du lancement de l'enceinte sur la rive droite en 1190 ? C'est peu probable. Peut-être la muraille de la rive gauche avait-elle été envisagée dès ce moment, mais dans l'idée seulement. En revanche, il est douteux que le château du Louvre ait été prévu dès 1190, car sa construction a entraîné une modification importante de l'enceinte de la rive droite.

Deux repentirs sur la rive droite 

L'élaboration progressive du projet global est sensible à travers certains repentirs intervenus en cours de chantier. En particulier, l'enceinte de la rive droite a été modifiée à deux reprises, du vivant même de Philippe Auguste. D'abord lors de la construction du Louvre vers 1200, qui a entraîné la destruction d'une petite section de l'enceinte attenante, pour que la nouvelle forteresse puisse jouer pleinement son rôle stratégique. Puis lors de la construction de l'enceinte de la rive gauche dans les années 1205, qui a imposé de reprendre les extrémités de celle de la rive droite, pour installer sur le fleuve des défenses unitaires, avec quatre tours d'extrémités identiques. Nous reviendrons plus longuement sur ces deux événements au cours de l'analyse archéologique.

Ces repentirs n'ont pas mis à mal la cohérence du projet. Au contraire, ils n'ont fait que lui donner davantage de cohésion, le Louvre devenant la clef d'une enceinte urbaine unifiée par les défenses fluviales et les tours d'extrémités.


5
Conception et déroulement du chantier : une organisation particulière

Un projet architectural de l'ampleur de celui entrepris à Paris vers l'an 1200 nécessitait non seulement un investissement financier considérable, mais encore une organisation sans faille, capable de mobiliser tous les moyens nécessaires au bon déroulement de la construction, depuis la conception du projet jusqu'à la réception des travaux. Or, nous allons voir que les chantiers de fortification menés sous l'égide de Philippe Auguste étaient régis par une économie très particulière, et d'une grande modernité : pour davantage d'efficacité, les différents aspects du chantier étaient partagés entre l'administration royale et d'autres intervenants.

[image: ]
Scène de la construction de la tour de Babel, enluminure de la Bible de Maciejowski, vers 1245-1250 (Morgan Library and Museum, New York). L'image offre une bonne évocation d'un chantier de construction au milieu du xiiie siècle.



Expropriations et indemnisations : le travail du roi

Sans aucun doute, la décision de construire l'enceinte urbaine fut celle de Philippe Auguste lui-même. En cela au moins, Rigord et Guillaume le Breton ne peuvent être taxés d'exagération. Que le roi ait été encouragé dans son entreprise par les bourgeois de Paris ou par d'autres notables n'y change rien : la construction de l'enceinte est un projet d'initiative royale. Mais la prise de décision n'était que le début d'un long processus.

La définition du projet et du tracé de l'enceinte fut peut-être menée conjointement par l'administration royale, le prévôt du roi et les bourgeois de Paris, en concertation avec les architectes royaux et en fonction des espaces qu'il était nécessaire d'enclore dans l'enceinte – nous reviendrons sur cette question au cours de l'analyse archéologique.

Il fallait ensuite acquérir les terrains. Sur la rive droite comme sur la rive gauche, ce travail fut celui de l'administration royale. À deux reprises, Guillaume le Breton en témoigne et insiste sur la justice du roi, qui a tenu à ce que tous les propriétaires soient indemnisés : « Quiconque a vu sa maison, son fonds de terre ou sa vigne emportés par les fossés, par les tours ou par les remparts, a reçu du roi la juste indemnité de tout ce qu'il a perdu{78}. » Le biographe ajoute que le droit aurait permis au roi de s'emparer des terrains sans dédommager les propriétaires, mais qu'il n'en a rien fait{79}.

L'exemple bien documenté des terrains du Louvre montre que Philippe Auguste a effectivement indemnisé – non sans un certain retard – les seigneurs fonciers des terrains, à savoir l'évêque de Paris et le chapitre de Saint-Denis-de-la-Chartre. De même pour les terrains du Petit Châtelet, nous l'avons vu. Sur la rive gauche enfin, on sait que l'abbaye Saint-Germain-des-Prés, qui voyait ses terres coupées par l'enceinte, fut dédommagée également. Mais cette volonté d'équité de la part du roi ne masque pas la brutalité du procédé pour les occupants : l'administration royale a dû s'emparer des terrains très rapidement et sans qu'il soit possible de s'y opposer.

La question du financement de l'enceinte de la rive droite

Si le travail d'expropriation fut sans doute entièrement à la charge de l'administration royale, il n'en fut pas de même pour le financement de la construction. Certes, Guillaume le Breton affirme que Philippe Auguste aurait payé sur ses propres deniers les nouvelles fortifications des villes du domaine royal : « le roi les a fait entourer de murailles à ses propres frais, et il les a tous vus de son vivant ainsi enclos à ses dépens{80}. » En bon hagiographe, Guillaume précise que pour la construction de ces enceintes, « nul n'a été vexé par aucune imposition extraordinaire, nul n'a été accablé d'aucune corvée, comme beaucoup d'autres ont coutume d'en exiger ». Mais à Paris comme dans bien d'autres villes, la réalité fut sans doute bien différente, car sur la rive droite au moins, il est probable que le roi n'a pas financé toute la construction de l'enceinte.

Rappelons ce que nous dit Rigord à ce sujet : « Il [Philippe Auguste] commanda aussi aux citoyens de Paris que la ville de Paris, que le roi chérissait, soit entourée d'un excellent mur{81}. » S'il en est le décisionnaire, le roi délègue donc la conduite du projet aux bourgeois de Paris. En a-t-il profité pour se décharger sur eux du coût du chantier, au moins en partie ? C'est très probable, car ce type de financement partagé entre le roi et les habitants était monnaie courante à l'époque, comme en témoignent les mémoires de construction des enceintes de Laon ou de Compiègne{82}. La présomption est confirmée par une tradition entretenue par les bourgeois de Paris eux-mêmes : dans un mémoire rédigé en 1634, ils rappellent à Louis XIII que Philippe Auguste les avait chargés de la construction du mur, « lequel commandement ils executerent en toute diligence à leurs propres coust, frais et dépens{83} ». Enfin, on ignore la répartition exacte du financement entre le roi et les bourgeois à Paris, mais les autres chantiers donnent un ordre de grandeur : à Laon, Philippe Auguste assume plus des deux tiers des dépenses, contre un peu plus de la moitié à Compiègne.

Faute de sources, la question de la conduite des travaux de l'enceinte de la rive droite restera sans doute toujours obscure, mais il est probable que le chantier fut placé sous la surveillance conjointe des bourgeois et du prévôt royal, auxquels le roi avait sans doute « prêté » ses propres architectes, ainsi que des équipes de constructeurs habitués à travailler pour la Couronne.

Enfin, peut-être certains ouvrages furent-ils financés de façon autonome par des bourgeois influents : ainsi pour la porte Barbette, qui porte dès 1203 le nom d'Étienne Barbette, fondateur d'une grande lignée bourgeoise{84}. Le même processus a dû jouer un peu plus tard pour la poterne Coquillière, la poterne Nicolas Hidelon et la poterne Nicolas Arrode, percées postérieurement à la construction initiale{85}. Ce type de financement particulier pour les ouvrages d'une enceinte communautaire est bien attesté à la même époque, par exemple dans la ville de Sens, où aux environs de 1200, le bourgeois Garnier des Prés fait ériger une belle tour-poterne, au contact de sa propre maison{86}. Pour le constructeur, c'était évidemment l'occasion d'exprimer sa richesse et sa puissance à travers un édifice prestigieux.

Le mémoire de construction de l'enceinte de la rive gauche : un document essentiel

La construction de l'enceinte de la rive gauche n'est pas soumise aux mêmes interrogations : issu des archives royales, le mémoire de construction de 1205-1212 prouve évidemment que le roi avait pris en charge le financement total de l'enceinte. Mais surtout, le mémoire témoigne de l'organisation toute particulière des chantiers de Philippe Auguste dans la seconde moitié du règne. Dans un style quasi télégraphique, on y récapitule les ouvrages à construire et leur coût :


Travaux des murs de Paris. L'enceinte autour de la ville du côté du Petit Pont aura 1 260 toises [de longueur], et pour chaque toise [il sera payé] 100 sous, compris les tournelles. [Le mur devra être] de la même épaisseur que le vieux mur du côté du Grand Pont, et le gros du mur devra avoir trois pieds de hauteur supplémentaire, et au-dessus un parapet et des créneaux. [L'enceinte devra comporter] six portes, et chaque porte devra coûter 120 livres. Au total 7 020 livres (Taschia murorum Parisiensium circuitus ville ex parte Parvi Pontis habet XIIC tesias et LX, et pro unaquaque tesia C s., cum tornellis, in spissitudine veteris muri ex parte Magni Pontis et tribus pedibus altitudinis grossi muri, et desuper clipeum et kernellum et sex porte, et unaqueque porta debet constare VIXX lb. Summa VIIM lb et XX lb){87}.



Malgré sa brièveté, le mémoire fournit donc des indications assez complètes. La longueur totale du mur ainsi que le nombre des portes principales sont précisés. De même que le coût des ouvrages : chaque toise de mur est payée 100 sous, c'est-à-dire 5 livres, y compris les tours qui flanquent la muraille à intervalle régulier. Au contraire, les portes font l'objet d'un coût supplémentaire, chacune étant payée 120 livres. Enfin, on précise aussi les dimensions des courtines – c'est-à-dire les portions de mur situées entre deux tours – qui doivent être aussi épaisses que celles de la rive droite et plus hautes de trois pieds (97,5 cm), non compris le parapet crénelé qui borde le chemin de ronde.

Ce que le mémoire ne précise pas, c'est que ces indications ont été fournies à un ou plusieurs maîtres d'œuvre, probablement habitués à travailler sur les chantiers royaux, à l'instar de maître Bovo et maître Adam qui sont mentionnés dans le mémoire du Grand Châtelet. Enfin, il faut bien garder à l'esprit que ce mémoire n'est qu'un document comptable, destiné à l'administration puis aux archives royales, ce qui explique que les informations qui y figurent soient très concises. Il n'est qu'un témoin indirect du contrat – sans doute beaucoup plus développé et plus précis – qui a été passé entre l'administration royale et le maître d'œuvre chargé de l'exécution des travaux.

Les chantiers de fortification philippiens : une organisation particulière

Le mémoire de l'enceinte de la rive gauche illustre l'organisation toute particulière des grands chantiers royaux dans la seconde moitié du règne de Philippe Auguste, que l'on peut résumer à grands traits ici, avec l'appui des recherches les plus récentes sur la question{88}.

La conception du projet : architectes et administration royale

Dans un premier temps, le roi et son administration décident des travaux à entreprendre. Le projet est probablement défini par un architecte concepteur travaillant en relation directe avec l'administration royale, s'il n'a pas lui-même la fonction de receveur financier. L'architecte doit alors tenir compte de l'environnement, de la nature du terrain et du substrat existant, en particulier des axes viaires qui vont déterminer l'emplacement des portes.

Une fois les grandes lignes du programme définies, l'administration royale se charge d'acquérir les terrains nécessaires à la construction. L'arpentage qui permet d'établir sur place le tracé exact de l'enceinte est sans doute réalisé par des spécialistes habitués à travailler pour la Couronne, tandis qu'on procède à la destruction de toutes les structures existantes pouvant gêner les travaux.

La direction du chantier : un maître d'œuvre exécutant

Une fois ces premiers travaux achevés, et c'est là l'aspect le plus remarquable des chantiers philippiens, l'administration royale délègue toute l'exécution du chantier à un ou plusieurs maîtres d'œuvre indépendants, distincts de l'architecte qui a conçu le projet.

Un marché est donc passé avec ce maître d'œuvre, détaillant la nature des ouvrages à édifier ainsi que leur coût, avec sans doute bien plus de précision que dans les mémoires que nous avons conservés. Outre ce contrat, le maître d'œuvre profite sans doute des indications directes données par l'architecte royal, dont le rôle transparaît dans certains mémoires : plusieurs documents mentionnent en effet un certain « maître Amaury », sous l'égide duquel les maîtres d'œuvre semblent placés, mais qui ne participe pas lui-même à l'exécution des travaux{89}.

Jusqu'où allaient ces indications ? L'architecte concepteur fournissait-il au maître d'œuvre des modèles – sous forme de dessins ou de maquettes – définissant l'aspect et la structure des ouvrages à construire, ou bien les maîtres d'œuvre disposaient-ils d'une certaine marge de manœuvre, laissant libre cours à leur créativité ? L'architecture très homogène des édifices royaux rend la première solution plus probable, mais la réalité fut sans doute variable en fonction des chantiers. Quoi qu'il en soit, les dimensions des ouvrages à édifier sont fixées précisément : longueur des courtines, diamètre des tours, profondeur des fossés lorsqu'ils existent... L'épaisseur des murs, toujours exprimée en pieds et non en toises, fait l'objet d'une attention toute particulière, car elle détermine la capacité de résistance des ouvrages et influe grandement sur le coût de la construction.

Autre spécificité des chantiers philippiens, et non des moindres, les matériaux ne sont nullement fournis par l'administration royale. Le maître d'œuvre exécutant doit se les procurer lui-même, en passant des marchés avec les carrières de pierre, les marchands de bois, les tuiliers, ou encore les transporteurs chargés d'acheminer les matériaux sur le chantier. De même, le maître d'œuvre exécutant doit se procurer toute la main-d'œuvre nécessaire à la construction : terrassiers, tailleurs de pierre, maçons, menuisiers, charpentiers, simples manœuvres... À cela, il faut encore ajouter le coût des échafaudages, de l'outillage et des engins de levage utilisés sur le chantier.

L'exécution des travaux : un chantier quasi industriel

Ainsi placés sous l'égide des maîtres d'œuvre, les chantiers voulus par Philippe Auguste progressent très rapidement : sur la rive gauche par exemple, quelques années seulement ont été nécessaires pour édifier une enceinte de deux kilomètres et demi de longueur. Pour y parvenir, les constructeurs ont dû développer une organisation quasi industrielle, permettant l'accélération du rythme de la construction tout en limitant les coûts.

D'abord, les maîtres d'œuvre pouvaient compter sur une main-d'œuvre abondante. On ne dispose d'aucune source sur le nombre des ouvriers employés dans les chantiers de Philippe Auguste, mais la comparaison avec les grands chantiers de fortification de la fin du xiiie siècle rend plausible la présence simultanée de plusieurs centaines de travailleurs{90}.

Surtout, le chantier devait bénéficier d'un approvisionnement en matériaux sans faille, en particulier en pierre, dont des quantités très importantes étaient englouties : on peut estimer le volume de maçonneries de l'enceinte de la rive gauche à environ 90 000 m3, ce qui représente sans doute près de 225 000 tonnes de pierre calcaire ! Les observations des spécialistes en pétrographie laissent penser que les pierres de parement utilisées pour l'enceinte de la rive gauche proviennent de carrières à ciel ouvert, sans doute celles situées dans la vallée de la Bièvre ou à Chaillot, ce qui permettait leur acheminement par voie d'eau, moins onéreux que le transport terrestre{91}.

Pour la pose des maçonneries, différentes techniques ont permis un avancement rapide des travaux. En particulier, les constructeurs ont pratiqué la taille en série ainsi que la préfabrication, sans doute en très grande quantité{92}. Durant l'hiver surtout, alors que les risques de gel interdisaient la pose, les tailleurs pouvaient prendre de l'avance en fabriquant de grands stocks de pierres, qui seraient posées au printemps. Au-delà de ces techniques habituelles, nous verrons au cours de l'analyse que les constructeurs de Philippe Auguste ont également eu recours à des solutions plus originales, toujours dans le but d'accélérer la construction.

De véritables entrepreneurs

On l'aura compris, le maître d'œuvre exécutant doit gérer une organisation très complexe, sans doute avec l'aide d'assistants. Il est certainement très compétent dans le domaine de la construction, comme en témoigne son titre de « maître », systématiquement mentionné dans les marchés. Cependant, ses fonctions sont davantage celles d'un entrepreneur que d'un véritable architecte : son rôle est seulement d'exécuter le projet prévu, en assumant toutes les dépenses liées au chantier et en respectant le budget alloué par l'administration royale.

Bien sûr, son activité peut être lucrative, car le maître d'œuvre va chercher à limiter ses dépenses, de façon à dégager une marge par rapport au budget confié par la Couronne, dont l'excédent tombera directement dans sa poche. Mais il doit rendre des comptes à l'administration royale : une fois la construction achevée, les représentants du roi – peut-être en la personne de l'architecte ou d'un responsable financier – contrôlent le travail effectué, de façon à vérifier si les ouvrages construits correspondent bien aux normes définies dans le marché. Or, il semble que les petites entorses n'aient pas été rares : à Villeneuve-sur-Yonne (Yonne) par exemple, les dimensions de la tour-maîtresse – encore conservée aujourd'hui – sont légèrement inférieures à celles qui étaient prévues dans le marché de construction{93}. Ce genre d'artifice permet évidemment au maître d'œuvre d'économiser des matériaux, donc de réduire ses coûts et ainsi d'augmenter sa marge. Mais l'administration royale reste vigilante et n'hésite pas à réclamer certains trop-perçus par les entrepreneurs{94}.

Le projet de l'enceinte de la rive gauche de Paris fut-il confié à un seul maître d'œuvre ou à plusieurs ? Le mémoire ne le précise pas, mais l'administration royale a souvent fait travailler simultanément plusieurs maîtres d'œuvre sur un même édifice. Le mémoire du chantier du Grand Châtelet en témoigne, puisque maître Bovo et maître Adam sont tous deux chargés des travaux, sans doute en association. Mais ce n'est rien à côté du chantier de Montreuil-sur-Mer (Pas-de-Calais), où travaillent simultanément cinq entrepreneurs, qui se faisaient sans doute concurrence pour remporter les marchés{95}. Enfin, la plupart de ces maîtres d'œuvre étaient polyvalents, puisque l'un d'eux au moins a été identifié aussi à la tête d'un chantier d'architecture religieuse{96}. Le site de Yèvre-le-Châtel (Loiret) le confirme bien, car l'église et le château sont à l'évidence l'œuvre des mêmes équipes de constructeurs.

À l'origine de l'organisation : la multiplication des chantiers

Par leur économie particulière, les chantiers philippiens se distinguent radicalement des grands chantiers contemporains. Au début du xiiie siècle en effet, le principe d'une distinction entre la conception de l'ouvrage et la direction effective du chantier ne semble pas encore répandu. En outre, les matériaux ne sont généralement pas à la charge du maître d'œuvre, mais fournis par la maîtrise d'ouvrage. Ces deux aspects font donc toute la spécificité des chantiers philippiens.

Mais pourquoi cette organisation si originale ? Les raisons en sont liées à la politique de Philippe Auguste. Dans la deuxième moitié du règne en effet, le contexte géostratégique pousse le roi à entreprendre simultanément de très nombreux chantiers de fortification, dans toute la moitié nord du royaume. Or, jamais la Couronne n'aurait pu mener de front un aussi grand nombre de constructions si les quelques architectes du roi avaient dû diriger chaque chantier au jour le jour. De la même façon, l'administration royale n'aurait pas été capable de gérer l'approvisionnement et l'organisation de tous ces chantiers simultanés. Il fallait donc se résoudre à déléguer l'exécution à des maîtres d'œuvre extérieurs, assumant non seulement la direction des travaux, mais aussi toutes les tâches liées à la main-d'œuvre et aux matériaux. Dès lors, la Couronne n'avait plus à intervenir que dans la conception et la réception du projet.

Philippe Auguste, un roi féru d'architecture ?

Si celui de l'enceinte de la rive gauche en reste dépourvu, plusieurs autres mémoires de construction portent, au milieu de leurs directives, la formule « sicut rex divisit », c'est-à-dire « ainsi que le roi en a décidé ». À partir de ces seules mentions, on n'a pas hésité à imaginer que Philippe Auguste décidait lui-même des travaux à entreprendre sur chaque chantier, au cours de « conseils d'architecture » qu'il aurait tenus avec ses « ingénieurs »{97}.
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Philippe Auguste fait élever la grosse Tour du Louvre vers 1200, par Jean-Baptiste Mauzaisse vers 1841 (musée du Louvre, Paris). Tous les détails concernant l'architecture sont faux, ce qui n'enlève rien au pouvoir d'évocation du tableau.



Portrait évocateur s'il en est, mais sans doute bien éloigné de la réalité. D'abord parce que les nombreux maîtres d'œuvre exécutants employés par la Couronne n'ont rien d'un « corps d'ingénieurs » royal : au contraire, ces entrepreneurs indépendants travaillent pour leur propre compte et nous avons vu qu'ils ne sont pas forcément spécialisés en architecture fortifiée. En outre, il n'existait certainement pas de « conseils » autour de la personne royale, car tout l'intérêt de l'organisation était d'accélérer les chantiers en les déléguant aux entrepreneurs présents sur place : il n'était donc pas question de les interrompre en les faisant venir régulièrement auprès du roi, surtout lorsque les chantiers se trouvaient à plusieurs jours de voyage de la capitale ! Les entrepreneurs prenaient simplement leurs directives de l'architecte concepteur ou d'un responsable financier royal, qui devaient se déplacer de chantier en chantier.

Mais qu'en était-il de l'implication du roi ? À vrai dire, l'expression « sicut rex divisit » a toute l'apparence d'une formule conventionnelle, sans signification concrète, qui pourrait tout aussi bien traduire une décision de l'administration royale, provenant peut-être des architectes ou des responsables financiers royaux. À ce titre d'ailleurs, les mentions « sicut magister Amalricus divisit » semblent bien plus révélatrices de la réalité concrète.

Malgré tout, rien n'interdit de penser que le roi se soit intéressé personnellement à l'architecture. La place essentielle que tient la fortification dans la politique de Philippe Auguste rend même l'hypothèse hautement probable. Sans doute le roi devait-il dialoguer régulièrement avec ses architectes, en particulier à propos des édifices dans lesquels il était le plus susceptible de séjourner. Mais de là à faire de Philippe Auguste un véritable spécialiste, il y a un pas. Parfois citée comme une preuve de l'expertise du roi en matière de poliorcétique, la mention « peritissimus machinis » figurant dans la Chronique anonyme de Saint-Martin de Tours ne signifie pas « expert en machines de guerre », comme on a voulu le croire, mais tout simplement « expert en intrigues »{98} !


6
Du xiiie siècle à nos jours : vie et mort des fortifications de Philippe Auguste

L'année 1211 marque – sans doute – la fin d'un immense chantier d'architecture, dont la ville de Paris sort métamorphosée. Encore éclatantes de blancheur, les murailles débutent leur existence. Bien vite, certaines portions de l'enceinte urbaine sont concédées pour être intégrées à des maisons, à des hôtels aristocratiques, à des établissements religieux... Sur la rive gauche au moins, ce destin paisible prend fin brusquement au déclenchement de la guerre de Cent Ans, qui plonge les fortifications dans la guerre, puis dans une lente décrépitude. Quant aux autres réalisations de Philippe Auguste, à commencer par le Louvre et le palais de la Cité, elles sont investies par ses successeurs, qui les transforment profondément. Puis vient le temps des destructions... Petit à petit, l'œuvre de Philippe Auguste est effacée du paysage parisien.

La vie d'un ensemble fortifié après la construction

Lorsque les maçons et les charpentiers quittent le chantier, les nouvelles fortifications entrent dans leur vie active. À vrai dire, cette vie s'annonce bien tranquille, car l'enceinte urbaine ne devait subir aucune attaque durant un siècle et demi. Mais le fonctionnement et l'entretien des fortifications nécessitaient tout de même une organisation, qui reste d'ailleurs méconnue pour les périodes les plus anciennes. Au xiiie siècle en effet, les réalités étaient sans doute bien différentes de celles – mieux documentées – du siècle suivant.

La possession des murs et des portes : le roi ou la ville ?

Sur la rive droite, le fait que les bourgeois de Paris aient dirigé et financé en partie la construction de l'enceinte pourrait soulever la question de la propriété des nouveaux murs : appartiennent-ils aux bourgeois ou au roi ? Parce qu'elles sont – bien plus tard – qualifiées concurremment de « murs du Roi » ou de « murs de la Ville », on a pensé que les fortifications étaient revendiquées par les deux parties. Mais cette concurrence n'existait pas au xiiie siècle : les murailles sont alors souvent désignées de façon neutre et leur possession par le roi ne fait aucun doute.

En effet, dès 1217-1218, c'est bien Philippe Auguste lui-même qui cède la porte Saint-Honoré et deux tours voisines à un de ses fidèles. Dans l'acte, le roi parle d'ailleurs de « notre porte des murs de Paris » (« portam nostram murorum Parisius »){99}. Dans la suite du xiiie siècle aussi, c'est le roi qui accorde toutes les concessions de portions de l'enceinte aux particuliers.

Sur la rive gauche non plus, aucun doute possible : l'enceinte est évidemment la propriété du roi, qui l'a entièrement financée. Ainsi les « murs du roi » sont-ils évoqués à plusieurs reprises au cours du xiiie siècle{100}. Dès 1209-1210 d'ailleurs, Philippe Auguste désigne la porte Saint-Germain comme « la porte de nos murs » (« posternam murorum nostrorum »), et non plus « notre porte des murs de Paris » comme sur la rive droite{101}. La nuance lève toute ambiguïté, sans d'ailleurs qu'il faille en tirer de conclusions concernant l'autre rive. Car ce qui ressort surtout de l'analyse, c'est que du temps de Philippe Auguste, le roi n'avait nul besoin de revendiquer la possession des murs, tant elle était évidente.

La question de la garde des fortifications

L'enceinte urbaine était-elle gardée au début du xiiie siècle ? La question peut paraître surprenante mais elle n'est pas inutile, car en temps de paix, la surveillance des fortifications n'était pas forcément nécessaire. Le seul impératif était le contrôle des portes, qui étaient ouvertes le matin et fermées le soir, à des horaires différents en fonction de la durée du jour. Il est donc probable que la garnison dévolue aux fortifications devait se limiter à quelques hommes du roi stationnés dans les porteries. Et encore cette présence ne fut-elle pas forcément systématique, puisque dès le début du xiiie siècle, certaines portes sont concédées à des tiers.

Les bourgeois ont-ils eu un rôle à jouer dans la gestion des défenses ? Dom Félibien affirme que « la garde, les chaînes et les clefs de la ville de Paris appartenoient de tout tems à nos magistrats municipaux{102} ». Plus mesuré mais assez vague, Sauval attribue aux successeurs de Philippe Auguste le fait d'avoir confié au prévôt des marchands et aux échevins « la garde, la visite et la conduite [des murailles] et le soin de les réparer{103} ». De fait, il est bien improbable que les bourgeois de Paris aient pu accéder à de telles responsabilités avant même la création du corps des échevins, qu'on attribue à Louis IX vers 1260. Et encore la gestion des fortifications par la ville n'est-elle clairement attestée qu'à partir du siècle suivant{104}.

S'ils n'assumaient sans doute pas de grandes responsabilités, les bourgeois ne restaient cependant pas tout à fait inactifs en matière de sécurité au début du xiiie siècle. On sait que dès le règne de Philippe Auguste, ils étaient tenus de participer au guet{105}, le service chargé de la surveillance des rues, sans lien avec la garde de l'enceinte urbaine{106}. Surtout, le compte de 1202-1203 mentionne un certain « Simon et les gardiens de la tour », ainsi que « le vin des bourgeois qui ont gardé la tour »{107}. S'agit-il de la tour du palais de la Cité, de celle du Châtelet, ou encore de celle du Louvre ? La dernière hypothèse semble moins probable. En revanche, on sait qu'au xive siècle encore, les bourgeois participant au guet devaient mettre deux groupes en faction au Châtelet et dans la cour du palais de la Cité{108}.

L'entretien des fortifications : un fardeau

Malgré leur solidité, les murailles exigent un entretien attentif : les toitures des tours, les menuiseries des portes, les volets des créneaux, entre autres, pouvaient être rapidement endommagés par les intempéries. Il ne fait guère de doute que l'enceinte de Philippe Auguste, comme tous les grands édifices, dut exiger des travaux d'entretien quasi permanents.

À qui revenait la charge de cet entretien coûteux ? La question peut faire l'objet des mêmes développements que la précédente. Au milieu du xive siècle, c'est l'organisation municipale qui en est investie, mais il est peu probable qu'il en soit allé de même avant la création du corps des échevins. Sans doute la Couronne dut-elle donc s'acquitter de cette charge durant la première moitié du xiiie siècle au moins. Quoi qu'il en soit, le roi avait de toute façon trouvé un excellent moyen pour esquiver l'entretien des fortifications : concéder les ouvrages à des particuliers.

Concessions et modifications de l'enceinte urbaine 

Dès le xiiie siècle, bien des portions de l'enceinte urbaine furent concédées à des particuliers, le plus souvent pour être intégrées à des habitations ou à des établissements religieux. Percées, surélevées, réaménagées..., les murailles ont alors subi une foule de petites modifications, qui lui ont donné vie tout en altérant profondément leur aspect et sans doute leurs potentialités défensives (voir p. 40-41).

La concession des ouvrages : un phénomène immédiat

Les premières concessions sont réalisées du vivant de Philippe Auguste. Mieux encore, la première connue intervient en cours même de chantier : dès 1209-1210, le roi se sépare en faveur de l'abbé de Saint-Germain-des-Prés d'une des portes de la rive gauche, située sur le chemin qui dessert l'abbaye{109}. Sur la rive droite, Philippe Auguste donne la porte Saint-Honoré à son sergent Foulque de Compiègne en 1217-1218, mais les termes de l'acte laissent penser que la porte avait déjà été concédée auparavant à un certain « maître Raymond », qui apparaît d'ailleurs dans le compte de 1202-1203{110}.

Quelles raisons motivent la concession d'une porte ? Pour le roi, c'est évidemment l'occasion de se délester de l'entretien du bâtiment, qui est désormais à la charge de l'occupant, comme le précisent bien les actes de cession. Mais pour les acquéreurs, quels sont les avantages ? On a pensé qu'ils se trouvaient dans les bénéfices des taxes perçues au niveau de la porte, mais c'est bien improbable, car l'existence même d'une perception au niveau des portes n'est pas prouvée, tandis que les actes de cession eux-mêmes n'en font aucune mention.

En fait, le principal intérêt résidait tout simplement dans l'acquisition – gratuite qui plus est – d'un bâtiment pouvant servir de logement. Le fait d'habiter au-dessus d'une porte de ville peut surprendre, mais le phénomène est pourtant attesté dès le xiie siècle, avec l'exemple de l'abbé Suger dont la maison est située sur la porte Saint-Merri. L'emplacement n'est d'ailleurs pas sans attraits : l'occupant profite d'un logement à forte dimension ostentatoire, qui domine la ville tout en jouissant d'une vue avantageuse.

D'innombrables modifications

Au cours du xiiie siècle, les concessions se multiplient, en particulier sur la rive droite : portes, tours de flanquement, portions entières de l'enceinte..., tout est bon à prendre pour les nouveaux occupants, et à laisser pour le roi qui se défausse ainsi de leur coûteux entretien !

Les ouvrages concédés peuvent être intégrés à des maisons particulières, mais aussi à des hôtels aristocratiques ou des établissements religieux, qui s'installent souvent dans les grands espaces disponibles en bordure de l'enceinte. Au gré des besoins des nouveaux occupants, les murs et les tours de l'enceinte peuvent être accolés de nouveaux bâtiments, rehaussés, réaménagés, couverts de nouvelles toitures... Seuls les percements du mur sont interdits, au moins dans un premier temps, de façon à préserver la valeur défensive des fortifications, qui doivent d'ailleurs être remises à l'autorité royale en cas de besoin{111}.

Parfois, ces aménagements ont créé des structures spectaculaires, comme la superbe tour Jean sans Peur, construite au début du xve siècle à cheval sur l'ancienne muraille de Philippe Auguste, ou encore le célèbre bâtiment du parloir aux bourgeois, qui formait une forte saillie sur l'enceinte de la rive gauche et dont la chronologie reste incertaine{112}. Dans certains cas enfin, l'enceinte a été utilisée comme un organe de communication : dès les environs de 1320, l'hôtel d'Artois disposait de galeries courant sur la vieille muraille{113}, tandis qu'au début du xve siècle, l'ancien chemin de ronde de l'enceinte permettait une liaison facile entre les grands hôtels aristocratiques établis le long du front nord-ouest de l'enceinte de la rive droite{114}.

Le percement des poternes 

Enfin, l'enceinte de Philippe Auguste a été percée de nombreuses portes secondaires, des poternes, en particulier sur la rive droite où l'urbanisation extérieure à l'enceinte imposait de multiplier les possibilités de franchissement de la muraille. Accompagnant souvent la formation de nouvelles rues, ces poternes ont été créées pour la plupart dès le xiiie siècle, comme nous le verrons plus loin. Évidemment, le percement de ces accès nécessitait lui aussi une autorisation royale{115}.

L'enceinte dans la guerre : le renforcement du milieu du xive siècle 

Après un siècle et demi de vie paisible, la vieille enceinte de Philippe Auguste entre brusquement dans la guerre. Comme bien des villes du royaume, Paris prend conscience de sa vulnérabilité dans la panique qui suit la capture du roi Jean le Bon à la bataille de Poitiers en 1356. Alors que les pouvoirs municipaux jouent désormais un rôle déterminant, le prévôt des marchands Étienne Marcel lance en urgence des travaux de fortification pour protéger la capitale.

Rive droite-rive gauche : nouvelle enceinte et renforcement 

Dans un premier temps, il semble qu'on ait décidé de renforcer les deux enceintes, sur la rive droite comme sur la rive gauche, par le creusement d'un grand fossé au-devant des murailles de Philippe Auguste{116}. Sur la rive droite cependant, l'entreprise a été presque immédiatement abandonnée au profit de la construction d'une nouvelle enceinte plus vaste, de façon à englober les grands faubourgs qui bordaient la vieille fortification philippienne. Dite de Charles V, la nouvelle enceinte devait être ensuite reliée à l'ancienne par deux sections de raccordement le long de la Seine.

Sur la rive gauche en revanche, où le tissu urbain n'avait guère débordé l'enceinte de Philippe Auguste, le renforcement de cette dernière était indispensable. Le grand fossé creusé à partir de 1356 n'était qu'une première étape : en 1365-1366 est entrepris un nouveau renforcement, bien documenté par les chroniqueurs et par des fragments de comptes contemporains{117}. Alors que le fossé est recreusé et élargi, les vieilles murailles du xiiie siècle sont réparées, renforcées, et même rehaussées d'après les chroniqueurs. Enfin et surtout, les portes sont considérablement renforcées : dotées de ponts-levis, précédées de ponts dormants, elles sont en outre pourvues de structures avancées formant de petites barbacanes.

Des murailles vétustes mais dissuasives

Vient bientôt l'heure des sièges... L'enceinte de Paris en essuie plusieurs, plus ou moins significatifs, entre 1358 et 1465. Certes, les seuls véritables assauts ont lieu sur la rive droite, où les combats ne touchent donc que la nouvelle enceinte du xive siècle. Mais de l'autre côté du fleuve, la vénérable enceinte de Philippe Auguste est au moins encore capable de dissuader les attaques.

Par la suite, les murailles de la rive gauche se délabrent lentement. Dans son Pantagruel de 1532, Rabelais se moque de leur vétusté avec son humour acerbe :


Voyez ici ces belles murailles ! Ô qu'elles sont fortes et bien en point pour garder les oisons en mue ! Par ma barbe, elles sont complètement méchantes pour une ville comme celle-ci, car une vache avec un pet en abattrait plus de six brasses{118}.



En 1590 pourtant, l'antique enceinte garde encore assez de valeur pour soutenir un dernier siège mené par Henri IV.

Le Louvre, le palais de la Cité et les châtelets : une évolution séculaire

Le destin des autres édifices construits par Philippe Auguste, à commencer par le Louvre, n'est pas moins agité que celui des deux enceintes. Les modifications qu'ils ont subies au fil des siècles sont même encore plus importantes que celles des murailles urbaines.

Le Louvre : vers la création d'un château-palais 

Sous Philippe Auguste, nous l'avons vu, le château du Louvre fut utilisé comme prison, mais aussi peut-être comme une résidence sécurisée occasionnelle, tandis que Louis VIII (1223-1226) y garde une partie du trésor royal. Au cours du xiiie siècle, le château gagne de plus en plus la faveur des souverains, qui y effectuent des séjours fréquents et transforment peu à peu la forteresse de l'an 1200 en une véritable résidence royale. Signe de ce nouvel engouement, le Louvre attire bientôt dans son voisinage la fondation de nombreux hôtels aristocratiques.

Sous Louis IX, seuls des travaux d'entretien sont attestés par les textes, mais l'archéologie montre que d'importants aménagements furent entrepris, sur lesquels nous reviendrons. Avec Philippe le Bel, les travaux gagnent encore en ambition : documentés par les comptes en 1285 et 1299, ils concernent aussi bien la forteresse que ses dépendances. Plusieurs ailes de logis du château pourraient avoir été créées à cette époque, tandis que dès 1316, un jardin est attesté dans les dépendances du château{119}.

La faveur royale ne retombe pas au cours de la première moitié du xive siècle. Elle s'accentue même lorsque le dauphin Charles déserte le palais de la Cité à partir de 1358 : dans les années qui suivent est lancé un chantier de très grande ampleur, qui transforme l'ancienne forteresse en un véritable château-palais. Sous l'égide de Raymond du Temple, l'enceinte fortifiée est surélevée et percée de fenêtres, les tours couronnées de superstructures élancées, la cour ceinturée de hautes ailes de logis à plusieurs étages... À l'issue du règne de Charles V (1364-1380), le Louvre prend l'aspect orfévré qu'on lui connaît sur l'enluminure des Très Riches Heures du duc de Berry, vers 1410. L'ancienne forteresse est désormais l'une des résidences les plus luxueuses de toute l'Europe.

Passé les années 1400 toutefois, le Louvre perd de sa superbe. N'accueillant plus que des séjours royaux sporadiques, il est utilisé essentiellement comme arsenal et prison. Au début du xvie siècle toutefois, Louis XII semble accorder à nouveau quelque intérêt au vieux château.

Le palais de la Cité : le grand programme de Louis IX et Philippe le Bel 

Le succès grandissant du Louvre au cours du xiiie siècle ne remet nullement en cause la prééminence du palais de la Cité en tant que résidence royale. Bien au contraire, durant un siècle et demi, l'édifice est transformé et agrandi dans des proportions jamais vues, jusqu'à prendre la forme d'un somptueux complexe palatial.
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Le palais de la Cité, vu depuis le sud-est vers 1410, enluminure du manuscrit des Très Riches Heures du duc de Berry (musée Condé à Chantilly). Au centre, la tour-maîtresse de Philippe Auguste ; à sa gauche les deux pignons de la grande salle reconstruite par Philippe le Bel ; à droite, la Sainte-Chapelle construite par Louis IX.



À Louis IX, on doit évidemment la Sainte-Chapelle, l'un des édifices les plus parfaits de l'architecture médiévale, construite entre 1243 et 1248 pour abriter les reliques de la Passion acquises par le roi. Quant à Philippe le Bel, il lance un projet d'architecture sans précédent, dont le point d'orgue se trouve dans une gigantesque « grand'salle » de 1 450 m2, la plus vaste de toute l'Europe. Dans la première moitié du xive siècle, le programme est encore complété par Jean le Bon, qui réaménage les logis, dote le palais de cuisines monumentales et érige la tour de l'Horloge.

Définitivement déserté en tant que résidence royale après le règne de Charles VI, le palais de la Cité n'en reste pas moins un lieu de pouvoir essentiel : accueillant notamment le Parlement et la Chambre des comptes, il constitue le centre administratif, judiciaire et législatif du royaume.

Les deux châtelets à travers le temps

Après son renforcement par Philippe Auguste, le Grand Châtelet aurait été agrandi dès le milieu du xiiie siècle{120}. À partir de la fin du xve siècle, l'édifice n'a eu de cesse de se développer et de se complexifier, pour l'aménagement de nouvelles salles, chambres, greffes et autres prisons{121}. Quant au Petit Châtelet qui avait été reconstruit dans les années 1200, il aurait été détruit – ou du moins endommagé – par la crue exceptionnelle de la Seine en décembre 1296{122}. L'édifice fut restauré sous Charles V par le prévôt Hugues Aubriot, vers 1370{123}.

Une destruction progressive

Après avoir marqué Paris de son empreinte durant plusieurs siècles, le superbe programme d'architecture de Philippe Auguste devient victime de la ville qu'il a contribué à faire grandir et des rois dont il a conforté le pouvoir... Le temps des modifications laisse place à celui de la disparition. Durant près de trois siècles, sous le coup des destructions volontaires, les vestiges se perdent peu à peu dans le tissu urbain.
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Le palais de la Cité, démolition de la galerie des Merciers en 1777, dessin par Charles Thierry (B.n.F., Paris). À l'arrière-plan, la tour-maîtresse construite par Philippe Auguste, juste avant sa destruction.



François Ier et la disparition du Louvre médiéval 

Lorsque François Ier décide de faire à nouveau du Louvre une résidence royale digne de ce nom, ce retour en grâce sonne paradoxalement le glas de l'édifice médiéval. Dès le mois de février 1527, malgré toute la charge symbolique de l'ouvrage, on travaille à la destruction de la tour-maîtresse construite par Philippe Auguste, qui encombrait la cour centrale. Quelques années plus tard, le roi confie à Pierre Lescot le soin d'édifier la première aile du château moderne, au détriment du front ouest de la forteresse médiévale. En un peu plus d'un siècle, les trois autres faces du vieux château devaient subir le même sort, au cours d'une lente agonie. Dans les années 1660, il ne reste plus du château construit vers l'an 1200 que les vestiges enterrés sous la nouvelle cour Carrée.

Rive droite-rive gauche : une destruction progressive 

Au début du xvie siècle, malgré son absorption par le tissu urbain, l'enceinte de la rive droite était encore à peu près intacte : seule la porte Saint-Antoine avait été détruite, avant 1474, pour faciliter le passage dans cette rue très large. Dès 1530, la tour Jehan de l'Estang est en partie détruite pour l'aménagement du quai de la Seine. Surtout, les portes de l'enceinte sont détruites entre 1533 et 1538, en vertu d'édits prononcés par le roi. À partir du milieu du siècle enfin, l'enceinte est cédée aux riverains avec permission de la démolir. On la voit disparaître progressivement sur les plans généraux au milieu du xvie siècle. Cependant, à l'intérieur de la ville, de nombreux fragments sont conservés ici et là, et les destructions ponctuelles se poursuivent au fil des siècles.

L'enceinte de la rive gauche survécut intacte un peu plus longtemps. En 1665, la construction du collège des Quatre Nations implique la destruction de la tour de Nesle (l'ancienne tour Hamelin) et de la portion d'enceinte attenante. Au même moment, l'extrémité orientale de l'enceinte est détruite, à l'exception de la Tournelle qui est transformée en prison. La destruction se poursuit jusqu'à la porte Saint-Jacques entre 1684 et 1686. Sur le front ouest en revanche, si les portes furent démolies dès 1672-1673, la disparition des murs fut plus lente et moins systématique, car l'enceinte avait été concédée à des particuliers ou à des établissements religieux{124}.

Dernières destructions à la fin de l'Ancien Régime

Au palais de la Cité, la destruction des ouvrages construits ou remodelés sous Philippe Auguste a débuté dès le règne de Philippe le Bel, mais la vieille tour-maîtresse survécut jusqu'à l'époque moderne. Elle est détruite en 1777, lors de la reconstruction consécutive au grand incendie de 1776.

Dernier ouvrage important de l'enceinte de la rive gauche, la Tournelle disparut à son tour dans les années 1790, de même que le Petit Châtelet. Le Grand Châtelet survécut une décennie supplémentaire : il fut détruit entre 1802 et 1810. C'était le dernier souvenir visible du grand programme d'architecture mené par Philippe Auguste à Paris.

Dans les profondeurs du tissu urbain toutefois, bien des vestiges subsistaient encore. Certains d'entre eux sont parvenus jusqu'à nous. Alliés à l'analyse des sources, ils vont nous permettre de découvrir l'architecture de l'immense ensemble fortifié élevé autour de l'an 1200.


Deuxième partie

À la recherche d'une architecture disparue


Alors que s'ouvre le xiiie siècle, l'ambitieux chantier de construction engagé par Philippe Auguste à Paris donne naissance à une œuvre immense, dont il nous appartient maintenant de découvrir l'architecture. Mais comment étudier la structure, l'aspect et les fonctionnalités de monuments presque entièrement disparus depuis plusieurs siècles ? Pour y parvenir, le chercheur doit mobiliser toutes les sources d'information disponibles : sources écrites de toute nature, vestiges encore conservés ou révélés par l'archéologie, représentations antérieures à la destruction... Cependant, dans l'interprétation et le croisement de toutes ces données, il faudra faire preuve de discernement, car les écueils ne manquent pas.

En particulier, tels qu'ils se présentent à nous ou qu'ils apparaissent sur les sources, les monuments devront être soumis à une véritable critique d'authenticité, car ils ont connu au fil des siècles de nombreuses modifications successives qui ont altéré leur aspect primitif. Par l'esprit, il faut enlever ces remaniements couche par couche, pour révéler les ouvrages construits dans les années 1200... Surtout, on veillera à ne pas considérer les fortifications de Philippe Auguste à Paris comme un tout unitaire, ce qui a conduit les études précédentes à commettre bien des erreurs en voulant donner à l'ensemble un aspect homogène. Au contraire, l'analyse montrera que le chantier de Paris fut entre 1190 et 1211 un véritable laboratoire d'architecture : enceinte de la rive droite, château du Louvre, enceinte de la rive gauche..., chaque élément présente un aspect qui lui est propre, au sein d'un programme cohérent dans sa globalité.
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Enceinte de la rive gauche, portion conservée rue Clovis. Amputée par le percement de la rue, la muraille apparaît en coupe, montrant l'épaisseur des maçonneries. La partie inférieure est une reprise en sous-œuvre. Cliché Denis Hayot.



À ces conditions, le chercheur parviendra à une restitution correcte des différents édifices qui constituent le projet, et ainsi à lever le voile sur l'œuvre voulue par Philippe Auguste il y a plus de huit cents ans.
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Plan d'ensemble de l'enceinte de la rive droite (Denis Hayot)
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L'enceinte urbaine de la rive droite

Détruite progressivement à partir de 1530, l'enceinte de la rive droite a presque complètement disparu. C'est pourtant sur cette rive que se trouve la plus longue section encore conservée en élévation, rue des Jardins-Saint-Paul, où le mur se dresse fièrement sur près de 80 m de longueur. Malheureusement, les autres vestiges sont bien moins considérables. En outre, du fait de sa destruction précoce, l'enceinte est assez peu documentée par les représentations anciennes : de tous les plans généraux, seul celui de Braun-Hogenberg – publié en 1572 mais issu d'une matrice des années 1520 – représente l'enceinte encore quasiment intacte. Malgré tout, le croisement de toutes les sources d'information disponibles permet à l'archéologue d'opérer une restitution de l'enceinte construite dans les années 1190, qui révélera de nombreux aspects jusqu'ici méconnus.
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Enceinte de la rive droite, portion conservée rue des Jardins-Saint-Paul, relevé archéologique par Maurice Berry et Vera Milosavljevic, 1988 (Archives du DHAAP).



La conception de l'enceinte et de son tracé 

Grâce aux vestiges encore conservés ou identifiés avant leur destruction, mais aussi à l'examen du parcellaire et des différentes sources textuelles et iconographiques, le tracé de l'enceinte de la rive droite est désormais assez bien connu sur tout son développement, ce qui permet d'analyser la façon dont il a été conçu par les architectes de Philippe Auguste.

Dispositions générales de l'enceinte 

L'enceinte de la rive droite prenait la forme d'un long mur fortifié d'environ 2 850 m de développement, composé de longs segments rectilignes. Dans son état primitif, elle ne comportait pas moins de huit portes principales, et non six comme on l'affirme souvent. En outre, chacun de ces accès prenait la forme d'une puissante tour-porte quadrangulaire, et non d'une porte à deux tours comme le veulent les restitutions modernes. La plupart des poternes semblent avoir été ouvertes a posteriori dans l'enceinte, le plus souvent dès le xiiie siècle.

Dans les longs intervalles laissés par les portes, le mur était renforcé par des tours cylindriques, disposées à intervalle régulier d'environ 55 m en moyenne, non sans variations. Malgré les incertitudes planant toujours sur certains secteurs, il semble avoir existé 39 tours de flanquement au total, sans compter les deux tours-maîtresses d'extrémités établies sur les rives de la Seine, qui ont été ajoutées a posteriori, au moment de la construction de l'enceinte de la rive gauche au cours des années 1205-1211.

Après avoir longtemps animé les débats, la question des fossés semble désormais résolue : confirmant l'excellent travail d'Alfred Bonnardot sur le sujet{125}, les études archéologiques récentes montrent que l'enceinte de Philippe Auguste restait dépourvue de fossés sur la rive droite{126}. Tout au plus avait-on peut-être engagé le creusement de nouveaux fossés en 1356, notamment sur le front oriental, avant que ne soit finalement lancée la nouvelle enceinte{127}.

Le tracé de l'enceinte et son élaboration 

D'après les calculs les plus récents permis par la géolocalisation des vestiges{128}, l'enceinte de la rive droite atteignait environ 2 850 m de développement, auxquels il faudrait soustraire l'interruption d'une centaine de mètres au niveau du Louvre.

Globalement, l'enceinte apparaît composée par cinq grands segments approximativement rectilignes, qui s'articulent généralement autour des portes principales : ainsi les portes Saint-Honoré, Montmartre et Saint-Martin se trouvent-elles aux angles. L'angle nord-est de l'enceinte est le seul à n'être défendu que par une tour de flanquement, d'ailleurs peu éloignée de la porte Saint-Antoine. Les autres portes sont situées le long des grandes faces rectilignes.

Si les voies de circulation ont déterminé l'emplacement des portes et donc celui des angles de l'enceinte, le tracé a été défini aussi en fonction de l'espace urbanisé, celui déjà existant et celui dont on pouvait espérer le développement. Or, la forme générale de l'enceinte montre la volonté d'y inclure trois pôles très attractifs, situés à l'extérieur de l'enceinte primitive des environs de l'an 1000 : au nord, celui formé par le quartier de Champeaux et les rues Saint-Denis et Saint-Martin ; à l'ouest, celui de la rue Saint-Honoré ; au sud-est, celui de la rue Saint-Antoine. Au nord-est en revanche, rien ne semble avoir motivé les constructeurs à élargir l'enceinte, qui dessine dans ce secteur une grande ligne droite tendue entre la tour d'angle 6 et la porte Saint-Martin. Cette volonté explique donc le tracé asymétrique de l'enceinte, large et pansue à l'ouest, étirée et rectiligne à l'est.

Les grands segments qui composent l'enceinte ne sont pas tous parfaitement droits. Sur le front oriental par exemple, depuis la Seine jusqu'à la tour d'angle 6, l'enceinte décrit plusieurs désaxements à peine sensibles, qui lui donnent un tracé général légèrement convexe. En revanche, le front nord-est est presque parfaitement régulier, sur près de 1 080 m de longueur jusqu'à la porte Saint-Martin. Au contraire, le front nord était marqué par plusieurs légers changements d'axe – le plus important au niveau de la tour 26 – jusqu'à la porte Montmartre. Enfin, une rectitude parfaite semble à nouveau rétablie sur le front nord-ouest, jusqu'à la porte Saint-Honoré. Dans l'hypothèse où elles ne seraient pas toutes délibérées, ces inégalités témoignent peut-être des difficultés de traçage dans les secteurs déjà occupés par un habitat dispersé (front oriental et front nord). Malgré tout, la régularité générale du tracé est remarquable, et le front nord-est montre la capacité des constructeurs à définir de très longs alignements lorsque les conditions s'y prêtaient.

La conception du flanquement : des variations sensibles

On dit qu'une tour « flanque » une enceinte lorsqu'elle se trouve en saillie par rapport au mur fortifié, offrant ainsi aux défenseurs des postes de tir avancés qui leur permettent de défendre les courtines attenantes. D'où le terme « flanquement » pour définir l'ensemble des tours qui renforcent les murailles et la façon dont elles sont disposées. Dans le cas de l'enceinte de la rive droite, la conception du flanquement semble avoir été marquée par des variations de fréquence assez fortes, liées à l'environnement de l'enceinte au moment de sa construction.

À la recherche de l'emplacement des tours 

L'emplacement des 39 tours qui flanquaient l'enceinte peut être identifié par différents moyens. D'abord, huit tours ont laissé des vestiges – plus ou moins importants – encore en élévation aujourd'hui (tours 3, 4, 9, 14, 27, 32, 36 et 38). Cinq autres tours ont été bien reconnues lors d'opérations archéologiques menées depuis le xixe siècle : les tours 12, 13, 20, 30, ainsi que la tour 40 située dans la cour Carrée du Louvre. À cela s'ajoute une douzaine de tours dont la présence et l'emplacement sont documentés par des plans ou des mentions des xviie et xviiie siècles (tours 5, 6, 7, 8, 16, 17, 18, 24, 25, 31, 35 et 39). Enfin, la situation exacte de certaines tours disparues est encore bien reconnaissable aujourd'hui à travers le parcellaire (tours 26 et 30){129}.

La douzaine de tours restantes n'est pas directement documentée par des sources précises, mais la plupart d'entre elles figurent au moins sur les plans généraux de Braun et de Saint-Victor, qui sont généralement assez fiables quant au nombre de tours, hormis dans certains secteurs. En outre, l'intervalle entre deux ouvrages bien attestés permet souvent de supposer la présence de la tour manquante, à défaut d'apporter une preuve absolue. L'emplacement des poternes, qui sont souvent venues s'accoler à une tour, constitue une aide supplémentaire.

La fréquence du flanquement : des variations significatives

Globalement, les tours et les portes semblent avoir été séparées par un intervalle d'à peine 55 m en moyenne, mais en fonction des secteurs de l'enceinte, d'importantes variations s'observent. Sur le front oriental, l'intervalle entre les tours variait entre 55 et 60 m – il atteint exactement 60 m entre les tours 3 et 4, toutes deux conservées. Seule la dernière courtine, joignant la porte Saint-Antoine à la tour d'angle 6, a été portée à une longueur d'environ 85 m, l'intervalle entre ces deux points fixes ne justifiant pas l'existence d'une tour intermédiaire.

Sur le long front nord-est, il semble que l'intervalle demeurait constant, avec des courtines longues de 55 m en moyenne, pour autant qu'on puisse en juger lorsque l'emplacement des tours n'est pas connu avec précision. Le secteur des tours 12 à 14 fournit des valeurs précises : 52 m entre les tours 12 et 13, contre 55 m entre les tours 13 et 14. À partir de la porte du Temple, l'intervalle semble avoir diminué très légèrement : la distance de 350 m jusqu'à la porte Saint-Martin permet de supposer des courtines de 50 m de longueur en moyenne, dans ce secteur autrefois flanqué par cinq tours.

Sur le front nord, entre la porte Saint-Martin et la porte Saint-Denis, l'intervalle entre les tours chutait brusquement. Dans ce court secteur de 180 m, les trois tours qui existaient dès l'origine devaient déterminer des courtines de seulement 40 m de longueur en moyenne. La portion suivante, menant à la porte Montmartre, confirme cette réduction : la courtine entre les tours 26 et 27 ne dépasse pas 45 m de longueur, tandis que l'intervalle de 138 m existant entre la tour 27 et la tour 30 suppose des courtines d'à peine 42 m de longueur moyenne.

Au-delà de la porte Montmartre, les constructeurs semblent avoir rétabli un intervalle d'environ 50 m, appliqué de façon régulière. Par exemple, la courtine entre les tours 35 et 36 atteignait 48 m. Enfin, d'après l'emplacement des tours 38 et 40, il semble que cet intervalle d'environ 50 m fut bien respecté également dans la dernière section de l'enceinte, entre la porte Saint-Honoré et le Louvre.

Des variations en fonction de l'environnement ? 

Les variations dans la fréquence du flanquement déterminent donc trois grands secteurs dans l'enceinte : le secteur oriental, depuis la Seine jusqu'à la porte Saint-Martin, où l'intervalle varie le plus souvent entre 55 et 60 m, mais commence à diminuer à partir de la porte du Temple ; le secteur nord, où l'intervalle moyen dépasse à peine 40 m entre la porte Saint-Martin et la porte Montmartre ; et enfin le secteur ouest entre la porte Montmartre et le Louvre, où un intervalle d'environ 50 m semble respecté de façon très régulière.

Sans remettre en cause l'homogénéité de l'enceinte, ces variations confirment le relatif manque d'intérêt des constructeurs pour la partie orientale du mur, où l'intervalle entre les tours a été sensiblement augmenté de façon à économiser la construction de quelques tours. Au contraire, le front nord semble avoir été privilégié, avec un flanquement plus dense que dans tout le reste de l'enceinte.

Comme l'ont remarqué Michel Bastien et Alexandre Gady, il semble donc que la fréquence des tours soit liée à la densité de l'habitat que l'enceinte abritait : les foyers très attractifs du nord auraient été ainsi mieux pourvus que les terrains presque vides qui bordaient le front nord-est. En charge d'une partie du financement de l'enceinte, les bourgeois de Paris pourraient donc avoir consenti des dépenses plus importantes dans les secteurs les plus densément peuplés. En tout cas, le phénomène illustre le caractère réfléchi du programme de fortification, qui s'adapte à son environnement.

Les courtines et leur chemin de ronde

Les courtines sont très rarement conservées en élévation, hormis dans le superbe tronçon de la rue des Jardins-Saint-Paul. Ailleurs, seuls quelques fragments subsistent ici et là. Malgré tout, les quelques vestiges conservés, alliés aux représentations anciennes et aux données fournies par les textes, suffisent à restituer l'aspect du mur.

Des dimensions homogènes 

Toutes les courtines adoptaient évidemment un tracé rectiligne. Leur épaisseur atteint environ 2,35 m dans le secteur de la rue des Jardins-Saint-Paul, contre 2,40 m au contact de la tour 9 (rue des Rosiers). Ailleurs, l'épaisseur des maçonneries semble n'avoir pu être mesurée qu'au niveau des fondations, où elle était un peu plus importante que dans la partie supérieure.

Ces courtines atteignaient environ 6 m de hauteur au niveau du chemin de ronde, ce qui correspond à l'élévation encore conservée rue des Jardins-Saint-Paul. Cette valeur est confirmée par la tour 9, où l'altitude du chemin de ronde est donnée précisément par le ressaut existant au revers de la tour. Il est probable que les constructeurs avaient défini une hauteur d'environ trois toises (5,86 m) comme la norme à respecter dans l'ensemble de l'enceinte. Avec le parapet crénelé du chemin de ronde, les courtines devaient atteindre au total près de 8 m de hauteur.

Des courtines solides et bien appareillées 

Partout où elles ont pu être observées, les fondations sont peu profondes : ne dépassant pas un mètre au-dessous du sol naturel, elles sont composées d'un assemblage de moellons noyés dans le mortier. Au-dessus, le mur présentait une structure caractéristique de l'architecture fortifiée médiévale : ses deux parements – les deux faces verticales du mur – étaient construits en pierres de taille calcaires, formant un appareil régulier de bel aspect. En revanche, l'épaisseur des maçonneries comprise entre les deux parements n'était constituée que d'un blocage de moellons : de petites pierres non taillées, soigneusement calées entre elles et coulées dans un mortier très résistant. L'ensemble du mur formait ainsi un assemblage extrêmement solide et de noble apparence, tout en limitant la quantité de pierres taillées, les plus coûteuses à réaliser.

Contrairement aux tours de flanquement, les courtines restaient dépourvues de surépaisseur à la base. Leur élévation était totalement aveugle jusqu'au niveau du chemin de ronde. Bien que très dégradé, le segment de la rue des Jardins-Saint-Paul montre que les deux faces des courtines présentaient un bel appareil régulier, composé de pierres de taille d'un format souvent assez allongé. Parfois, les pierres sont dotées de marques lapidaires, des signes gravés dans la pierre qui servaient à comptabiliser le travail des tailleurs lors de la construction.

Le chemin de ronde et son parapet crénelé

Au sommet des courtines, le chemin de ronde à ciel ouvert était interrompu par le volume des tours de flanquement, avec lesquelles il communiquait par deux passages latéraux, comme en atteste l'exemple conservé de la tour 9. Sans doute par convention, le plan de la Grande Gouache représente le chemin de ronde en encorbellement vers l'intérieur de l'enceinte. Cette disposition, dont il n'existe aucune trace aujourd'hui, semble bien improbable, car les courtines étaient assez épaisses pour donner au chemin de ronde une largeur suffisante.
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Une section de l'enceinte de la rive droite dans l'état des années 1530, d'après le plan dit de la Grande Gouache (reproductions photographiques, Bibliothèque historique de la ville de Paris – BHVP).



En revanche, le chemin de ronde était défendu vers l'extérieur par un petit mur crénelé, qui est attesté par les sources textuelles dès 1327{130}, ainsi que par les plans généraux du xvie siècle. Il semble ne demeurer aucun vestige de ce parapet, mais la porte de communication de la tour 9 permet d'estimer son épaisseur à environ 45 cm – l'authenticité incertaine des piédroits de cette porte laisse toutefois planer un doute. Comme souvent, ce parapet était composé d'une alternance entre merlons et créneaux, qui permettaient aux défenseurs de s'abriter ou de tirer sur l'ennemi.

Dans un extrait de comptes pour l'année 1416-1417 transmis par Sauval, on apprend qu'une section de douze toises et demie de l'enceinte contenait douze créneaux, tandis qu'une section de seize toises contenait quinze créneaux{131}. Il faut en déduire que la longueur cumulée d'un merlon et d'un créneau était d'un peu plus d'une toise (1,96 m), soit environ deux mètres. En revanche, rien ne prouve que la largeur d'un créneau ait été égale à celle d'un merlon, comme l'a affirmé Alfred Bonnardot. En réalité, la longueur des merlons devait être supérieure à celle des créneaux, comme c'est presque toujours le cas à cette époque. Le plan de la Grande Gouache le confirme : les merlons y apparaissent nettement plus larges que les créneaux.

Sur cette même source, le sommet des merlons n'apparaît pas formé d'un plan horizontal, mais d'une petite bâtière maçonnée à deux pentes. Dans la mesure où ce genre de couvrement n'est nullement employé en France à la fin du xiie siècle, sa présence peut s'expliquer par une réfection postérieure, voire par une simple convention de la part du dessinateur.

Des tours de flanquement dépourvues d'archères

Au contraire des courtines, les tours de l'enceinte de la rive droite subsistent à travers des vestiges assez nombreux, plusieurs d'entre elles étant même conservées sur une grande partie de leur élévation : la tour 4 de la rue des Jardins-Saint-Paul, la tour de la rue des Rosiers (tour 9), celle de la cour du Crédit municipal (tour 14). Rappelons que la seconde tour de la rue des Jardins-Saint-Paul (tour 3) résulte en grande partie d'une reconstruction consécutive à son effondrement en 1946. Pour autant qu'on puisse en juger, il semble que toutes les tours de l'enceinte correspondaient à un modèle uniforme.
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Enceinte de la rive droite, restitution 3D. Les courtines sont flanquées de tours cylindriques aveugles, couronnées par un niveau sommital crénelé. Modélisation Denis Hayot.



Des tours cylindriques de dimensions modestes 

Les tours adoptaient un plan semi-circulaire légèrement outrepassé, de façon à être bien saillantes vers l'extérieur. Du côté de l'intérieur de l'enceinte en revanche, le volume des tours était absorbé par l'épaisseur des courtines, dont la face interne se prolongeait sans interruption. Le débordement représenté sur les plans en vue cavalière du xvie siècle n'est dû qu'à une confusion avec la partie supérieure des tours, où cette fois le cylindre se réalisait complètement.
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Enceinte de la rive droite, plan des vestiges de la tour 17, d'après Didier Busson. Les parties grisées et épaissies correspondent aux maçonneries et aux parements conservés. Dessins Denis Hayot d'après relevés et dessins de Didier Busson.



Les tours ne dépassaient pas 5 à 6 m de diamètre. Parmi les tours bien conservées, les valeurs varient peu : la tour 3 atteint 5,60 m de diamètre, contre 5,85 m pour la tour 9 et 5,75 m pour la tour 14. Cependant, les tours connues par l'archéologie induisent une variabilité un peu plus forte : 5,50 m de diamètre pour la tour 12 ; 5,10 m pour la tour 13 ; 5,20 m pour la tour 30. Quant à la tour 40, son diamètre en partie supérieure peut être évalué à environ 5,90 m (en tenant compte de la surépaisseur qui existait à la base, seule conservée aujourd'hui).

L'épaisseur primitive des murs n'est connue dans aucune des tours conservées en élévation, qui ont été décaissées à l'intérieur. En revanche, la base de la tour 27 semble avoir conservé son épaisseur primitive, à savoir environ 1,50 m. Dans la tour 40, l'épaisseur du mur – assez irrégulière – semble avoir atteint environ 1,65 m en moyenne.

Ces variations assez importantes – entre 5,10 m et 5,90 m de diamètre – empêchent de connaître la norme dimensionnelle qui avait été prévue par les constructeurs. Dans tous les cas, il est certain que ce diamètre avait dû être défini en pieds, comme dans tous les marchés de construction passés par l'administration de Philippe Auguste. Il est donc illusoire d'établir une correspondance avec des mesures en toises : le fait que le diamètre de la tour 9 corresponde exactement à trois toises (5,86 m) est un pur hasard, comme le confirment les variations enregistrées aux autres tours.

Une élévation aveugle

Chacune des tours conservées est dotée à la base d'une petite surépaisseur dont la hauteur varie entre 1,20 et 1,50 m, couronnée par un ressaut chanfreiné. La même surépaisseur a été observée à la tour 30, aujourd'hui disparue. Au-dessus, la partie supérieure du cylindre s'élève d'une traite jusqu'au dernier niveau – le niveau sommital – qui était crénelé et couvert d'une toiture.

L'ensemble de l'élévation présentait un moyen appareil régulier, similaire à celui des courtines mais souvent très remaillé aujourd'hui. La hauteur des assises varie entre 20 et 40 cm environ, sans répartition particulière à mesure de l'élévation. Dans les tours les mieux conservées, de nombreux blocs portent encore des marques lapidaires laissées par les tailleurs.

Enfin et surtout, il semble que ces tours restaient complètement aveugles. Parmi les tours bien conservées en effet, aucune trace d'ouverture appartenant à la construction originelle n'a pu être décelée. En outre, l'appareil primitif est suffisamment conservé pour qu'on soit certain qu'il n'existait pas d'archères – ces ouvertures verticales très étroites permettant de tirer à l'arc ou à l'arbalète. Dès l'origine, toutes les capacités défensives des tours étaient donc rejetées au niveau sommital, où la défense s'effectuait par les créneaux.
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Enceinte de la rive droite, la tour 4 avant sa restauration en 1980. On note les deux créneaux rectangulaires subsistants, dans la partie supérieure de l'ouvrage. Cliché Guy Le Hallé.



La partie supérieure des tours : un cylindre complet

À l'origine, toutes les tours devaient atteindre une douzaine de mètres de hauteur. En effet, les maçonneries de la tour 14 sont encore conservées sur 10,80 m de hauteur et ne comportent pas de trace du crénelage sommital, qui devait se trouver juste au-dessus. En revanche, la tour 4 conservait jusqu'en 1980 deux créneaux du niveau sommital, à environ 10 m de hauteur. Il faut donc penser que la hauteur totale des maçonneries – crénelage sommital compris – devait atteindre presque 12 m. Il est possible que la hauteur de six toises (11,70 m) ait été définie comme la norme par les constructeurs de l'enceinte, qui l'ont plus ou moins bien respectée selon les cas.

Au-dessus du chemin de ronde des courtines, le cylindre des tours se réalisait complètement, au contraire de la partie inférieure où il était absorbé dans l'épaisseur de la muraille. Ces dispositions ont pu être observées pour la première fois grâce à l'opération archéologique menée par Didier Busson sur la tour 9 (voir p. 121). La destruction d'ajouts tardifs a révélé la partie supérieure de la tour, montrant que le cylindre était presque adjacent à la face interne des courtines, de sorte qu'il interrompait le chemin de ronde. La liaison entre ce dernier et l'intérieur de la tour était assurée par deux passages latéraux, dont un a été retrouvé en place. Bien que très remaniée, la porte en question est encore couverte de son linteau primitif.

Structure intérieure et communications : un travail de déduction

Les tours les mieux conservées ayant été fortement décaissées à l'intérieur, leur structure intérieure initiale n'apparaît plus. La seule certitude est que les salles intérieures disposaient dès l'origine d'un plan entièrement circulaire, comme le montrent les tours 27 et 40. Ces salles circulaires étaient très exiguës : seulement 2,80 m et 2,60 m de diamètre dans les tours 27 et 40.

La configuration des différents niveaux ne peut faire l'objet que de déductions. On sait qu'il existait un niveau supérieur communiquant avec le chemin de ronde des courtines, donc à une altitude d'environ 6 m (niveau 2). Au-dessus prenait place le niveau sommital, crénelé et couvert d'une toiture, dont le sol se trouvait à environ 10 m d'altitude (niveau 3). Au-dessous du chemin de ronde enfin, il existait au moins un niveau inférieur (niveau 1).
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Enceinte de la rive droite, restitution 3D d'une tour de flanquement. La coupe montre la structure intérieure supposée. Modélisation Denis Hayot.



La nature des communications internes à chaque tour n'est pas mieux connue. La seule certitude est que le niveau 2 était accessible par le chemin de ronde de l'enceinte, selon les dispositions déjà vues. Le niveau 1 était-il desservi par une porte percée au niveau du sol ? Rien n'est moins sûr, car aucune trace d'un tel passage n'a pu être observée, que ce soit dans la tour 9, dans la base de la tour 40 ou dans les autres tours connues par l'archéologie. D'ailleurs, de telles portes n'apparaissent pas sur le plan très détaillé de la Grande Gouache, alors même qu'elles sont représentées de façon systématique sur l'enceinte de la rive gauche. Tout indique donc que le niveau 1 ne disposait pas d'accès direct.

Seul desservi depuis l'extérieur, le niveau 2 commandait donc l'ensemble de la tour : il devait donner accès aussi bien au niveau inférieur qu'au niveau sommital, par l'intermédiaire de communications verticales internes à la tour. Quelle forme prenaient ces communications ? Les vestiges conservés ne portant aucune trace d'escaliers maçonnés dans l'épaisseur du mur, il faut conclure à l'existence de simples escaliers de bois.

Enfin, les différents niveaux étaient-ils séparés par des voûtes ou par des planchers ? Alfred Bonnardot signale des témoignages faisant état de vestiges de voûtes à l'intérieur des tours, mais il s'agissait sans doute d'aménagements tardifs{132}. À l'origine, l'existence de simples planchers est plus probable, car ce type de couvrement se prête bien mieux à l'installation d'escaliers de bois.

Le niveau sommital : crénelage et toiture 

Du dernier niveau des tours, il ne reste plus guère de vestiges aujourd'hui. Cependant, avant une restauration menée en 1980, la tour 4 conservait encore une partie de son crénelage primitif : les photographies antérieures montrent deux créneaux de forme rectangulaire (voir p. 123){133}. La bonne liaison de leurs piédroits avec le reste de l'appareil prouve qu'ils appartenaient bien à la construction originelle, malgré leurs proportions inhabituelles.

Enfin, le niveau sommital était couvert par une toiture conique, encore visible sur les plans généraux du xvie siècle. Ces toitures existaient certainement dès l'origine, car elles sont mentionnées dans un acte de 1217-1218 concernant la cession de la porte Saint-Honoré et des deux tours voisines : « ils tiendront et conserveront toujours la porte susdite et les deux tours en bon état de couverture » (« portam predictam cum duabus tornellis in bono statu de coopertura semper tenebunt et conservabunt »){134}. Contrairement à ce qu'on a pu affirmer, les tours n'ont donc jamais été couvertes en terrasse : sur les plans du xvie siècle, les tours découronnées sont tout simplement celles dont la toiture avait déjà été détruite, laissant alors le niveau sommital à ciel ouvert.

Les portes principales : des tours-portes quadrangulaires

Ouvrages majeurs de l'enceinte de la rive droite, les portes principales sont aussi les éléments les moins bien connus du programme, car elles ont été détruites dès les années 1530. Jusqu'ici, toutes les restitutions ont donné à ces portes un aspect similaire à celles de l'enceinte de la rive gauche, mais l'analyse qui suit montre qu'il faut remettre en cause cette interprétation.

Identification des portes primitives 

Dans son état primitif des années 1190, combien de portes l'enceinte comportait-elle ? Les historiens ne s'accordent pas sur cette question. Bien sûr, personne ne remet en cause l'existence des portes Saint-Antoine, Saint-Martin, Saint-Denis et Saint-Honoré, établies aux extrémités des principaux axes de la ville – la dernière est d'ailleurs attestée par les textes dès l'année 1205{135}. Il est certain que la porte Montmartre appartient aussi au parti primitif, car elle a déterminé l'un des angles de l'enceinte. La porte du Temple est aussi considérée comme une des portes primitives, ce qui paraît probable vu l'importance de l'axe viaire qui menait à cet établissement.

En revanche, la plupart des chercheurs ne comptent pas au nombre des portes primitives la porte Barbette. Pourtant, son existence est attestée par les textes dès l'année 1203{136}. Le fait qu'elle soit alors qualifiée de « posterna » a peut-être poussé les auteurs à la considérer comme une simple poterne, ce qu'à l'évidence elle n'est pas : sur le plan de Braun, la porte Barbette prend l'aspect d'un ouvrage imposant, similaire aux autres portes principales de l'enceinte. En fait, le terme « posterna » est fréquemment utilisé à cette époque pour décrire de véritables portes, comme le montre l'acte de 1209-1210 concernant la porte Saint-Germain, sur la rive gauche{137}.

De même, la porte dite du Louvre doit aussi être comptée au nombre des portes primitives, malgré les a priori des historiens à son encontre. En effet, elle apparaît dès 1271 dans les textes et est déjà qualifiée de « vieille porte » dans un compte de la fin du xive siècle{138}. Surtout, son aspect n'autorise guère de confusion avec une simple poterne aménagée postérieurement : il s'agit d'un ouvrage majeur, dont la forme ne diffère en rien de celle des autres portes principales.

L'enceinte construite dans les années 1190 comportait donc huit portes dès l'origine, soit d'ouest en est : la porte du Louvre, la porte Saint-Honoré, la porte Montmartre, les portes Saint-Denis et Saint-Martin, la porte du Temple, la porte Barbette et enfin la porte Saint-Antoine.

Des sources d'information fragmentaires

Alors que la porte Saint-Antoine avait disparu avant 1474, presque toutes les portes principales de l'enceinte de la rive droite ont été détruites durant les années 1530. La seule exception concerne la porte du Louvre, qui a survécu quelques décennies supplémentaires.

Malheureusement, ces portes semblent n'avoir laissé aucun vestige, que ce soit en élévation ou en sous-sol : à ce jour, aucune opération archéologique n'a permis d'en identifier des traces significatives. En outre, du fait de leur destruction précoce, les portes n'apparaissent pas sur la plupart des plans en vue cavalière du xvie siècle. Hormis le plan trop schématique de Sebastian Münster, seul le plan de Braun (voir p. 40-41) représente l'ensemble des portes encore intactes, sauf bien sûr la porte Saint-Antoine. La porte du Louvre fait exception, car elle apparaît non seulement sur la plupart des plans généraux, mais aussi à l'arrière-plan de La Crucifixion du Parlement de Paris, réalisée vers 1450.

Des tours-portes quadrangulaires 

Jusqu'ici, toutes les restitutions des chercheurs ont donné aux portes principales l'aspect d'une porterie à deux tours semi-circulaires, sur le modèle de celles de la rive gauche. Cependant, l'examen des représentations anciennes oblige à remettre en cause cette interprétation.

Sur le plan de Braun en effet, les portes de l'enceinte de la rive droite ne prennent nullement la forme d'une porte à deux tours. Au contraire, il s'agit de puissantes tours-portes quadrangulaires, flanquées en partie supérieure par des échauguettes d'angle. Les mieux visibles sont la porte du Louvre et la porte Saint-Honoré, vues de face au premier plan ; la porte Montmartre, vue de trois quarts face ; et enfin la porte Barbette, de trois quarts arrière. L'homogénéité apparente de toutes les portes renforce la certitude qu'il s'agit bien des ouvrages primitifs des années 1190. La vue de la porte du Louvre sur La Crucifixion du Parlement de Paris confirme pleinement ces observations.
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Les portes de l'enceinte de la rive droite dans l'état des années 1520, d'après le plan de Braun-Hogenberg. Dans le sens horaire : porte Montmartre ; porte Saint-Denis ; porte Saint-Honoré ; porte Saint-Martin.



Comment expliquer que ces sources n'aient jamais été prises en compte jusqu'ici pour restituer les portes de la rive droite ? On ne le sait, mais il est probable qu'en voulant restituer des portes à deux tours, les chercheurs aient été confortés dans leur erreur par l'acte de 1217-1218, dans lequel Philippe Auguste cède la porte Saint-Honoré à son sergent Foulque de Compiègne. Le document précise en effet que le roi abandonne à son fidèle sa « porte des murs de Paris, située devant l'église Saint-Honoré, qui était à maître Raymond, avec les deux tournelles qui sont de part et d'autre de cette porte (portam nostram murorum Parisius, sitam ante ecclesiam Sancti Honorati, que fuit magistri Raymundi, cum duabus tornellis que sunt ex utraque parte porte predicte){139} ».

Les chercheurs ont voulu croire que les deux « tournelles » mentionnées étaient celles de la porte, mais il n'en est rien : le plan de Braun montre bien que la porte Saint-Honoré n'est constituée que par un grand volume quadrangulaire. D'ailleurs, si l'ouvrage avait réellement pris la forme d'une porte à deux tours, l'acte de cession n'aurait eu aucune raison de mentionner ces deux tours, qui font partie intégrante de la porterie. La meilleure preuve en est que, sur la rive gauche, dans l'acte de cession de la porte Saint-Germain en 1209-1210, les deux tours en question ne sont nullement mentionnées, alors même qu'il s'agissait bien, cette fois, d'une porte à deux tours ! Dans l'acte de 1217-1218, les deux tours mentionnées « de part et d'autre de la porte » sont évidemment les tours de flanquement les plus proches, c'est-à-dire les tours 37 et 38. La tournure même de la phrase, qui précise que la porte appartenait à maître Raymond, et qui n'évoque qu'ensuite les deux tours, confirme bien la distinction faite entre ces différents ouvrages.

Aspect extérieur : tentative de restitution

En l'absence de tout vestige conservé, la restitution de l'aspect des portes de la rive droite ne peut reposer que sur le plan de Braun et de rares mentions textuelles, mais aussi sur des comparaisons avec d'autres tours-portes royales construites dans la première moitié du règne de Philippe Auguste, à commencer par celles de Moret-sur-Loing (Seine-et-Marne) et de Villeneuve-sur-Yonne (Yonne), encore bien conservées aujourd'hui.

Sur le plan de Braun, les fortes tours-portes quadrangulaires de l'enceinte de la rive droite paraissent nettement plus imposantes que les tours de flanquement, de sorte que des ouvrages d'environ 10 m de côté semblent envisageables. Au premier niveau, chaque porte apparaît traversée par le passage viaire, dont l'arche en plein cintre est évidemment hypertrophiée pour la rendre mieux visible. Dans la réalité, sans doute les arches du passage étaient-elles légèrement brisées, comme c'est presque toujours le cas à cette époque. Ce passage était-il encadré, en façade, par deux massifs latéraux formant contreforts, comme il en existe dans de nombreuses autres portes construites à cette époque par Philippe Auguste ? Le plan de Braun ne semble pas en représenter, hormis peut-être à la porte Saint-Honoré.

En revanche, chaque tour-porte était systématiquement flanquée aux angles par quatre petites échauguettes cylindriques en encorbellement. Bien visibles sous tous les angles sur le plan de Braun, elles figurent également sur le plan de Bâle, aux angles de la porte du Louvre. Ces échauguettes appartiennent très certainement à la construction primitive, car elles sont tout à fait similaires à celles qui existent encore au sommet des tours-portes de Moret-sur-Loing.

À l'arrière-plan de La Crucifixion du Parlement de Paris, la porte du Louvre apparaît couronnée par un parapet crénelé, qui devait exister aussi au sommet des autres portes. Enfin, sur le plan de Braun, chaque tour-porte est couverte d'une toiture, d'ailleurs assez peu volumineuse au regard de l'ouvrage. Sur les plans généraux comme sur La Crucifixion du Parlement de Paris, la porte du Louvre apparaît déjà dépourvue de toiture.
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Enceinte de la rive droite, la porte du Louvre, dominée par la tour Jehan de l'Estang et le château, vers 1450, détail de La Crucifixion du Parlement de Paris (musée du Louvre, Paris).



Le passage viaire et ses défenses

Aucune source ne permet de restituer complètement les défenses du passage, mais la présence de trois éléments semble quasi certaine : une herse, c'est-à-dire une puissante grille de bois coulissant verticalement dans les maçonneries de la porte ; un ou plusieurs assommoirs, des orifices verticaux percés dans la voûte et permettant de jeter des pierres sur l'assaillant ; et enfin une paire de vantaux, c'est-à-dire deux lourdes portes de bois. Ces trois défenses sont tellement universelles dans les portes fortifiées contemporaines qu'on peut supposer leur présence dans celles de Paris. D'ailleurs, l'existence d'une herse est attestée au moins à la porte du Louvre, qualifiée en 1486 de « porte à harsse de l'antienne muraille et closture de ladite ville{140} ». Enfin, il n'existait évidemment pas de pont-levis, du fait de l'absence de fossé au-devant de l'enceinte.

Structure intérieure et communications : des escaliers extériorisés 

Au premier niveau, le passage viaire laissait peu de place à d'éventuelles salles latérales. En revanche, il existait nécessairement une salle à l'étage de la tour-porte, ne serait-ce que pour permettre la manœuvre de la herse. L'ensemble devait être couronné par le niveau sommital crénelé, qui comprenait les échauguettes d'angle.

En matière de communications, une chose au moins paraît évidente : c'est que l'étage de la tour-porte devait communiquer avec le chemin de ronde des courtines, par des passages percés dans les faces latérales, à l'instar de ceux des tours de flanquement. Quant au niveau sommital, il était forcément desservi par un escalier interne à l'ouvrage. Seule la question de l'accès à l'étage reste entière, mais l'examen des sources textuelles permet peut-être d'y répondre.

En effet, plusieurs extraits d'actes recueillis par Pierre Bouquet indiquent de façon explicite que l'étage des portes était relié au chemin de ronde des courtines, et surtout que l'ensemble était accessible par des escaliers maçonnés, directement associés aux portes mais situés à l'extérieur de l'ouvrage. Ainsi évoque-t-on notamment : « la montée de ladite ancienne porte Saint-Honoré et des anciens murs d'icelle ville », mais aussi, près de la porte Saint-Denis, « la montée de pierre de taille par où l'on monte sur lesdits murs anciens », ou encore « le degré qui sert pour monter ès estaiges & chambres qui sont entre icelle ancienne porte et la maison{141} ».

Mais la mention la plus explicite se rapporte à nouveau à la porte Saint-Denis et concerne « les montées par où l'on monte de la rue en hault, à ladicte porte et sur les anciens murs, d'un costé et d'autre d'icelle porte{142} ». Il existait donc deux escaliers d'accès à l'étage et au chemin de ronde, implantés de part et d'autre de la porte. Ce type de disposition n'a pas de quoi surprendre : on la retrouve aux portes de l'enceinte urbaine de Villeneuve-sur-Yonne, construites par Philippe Auguste vers 1200{143}. Ici, chaque porte était accolée par deux escaliers extérieurs, desservant aussi bien l'étage de la porte que le chemin de ronde. Il faut imaginer une disposition similaire à la porte Saint-Denis, mais aussi sans doute aux autres portes de l'enceinte de la rive droite.
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Enceinte de la rive droite, restitution 3D d'une des portes, depuis l'extérieur et depuis l'intérieur. Modélisation Denis Hayot.



En l'absence d'accès possible depuis les tours de flanquement, ces escaliers accolés aux portes étaient probablement les seuls moyens d'accéder au chemin de ronde de l'enceinte. Les portes commandaient donc l'ensemble du chemin de ronde de l'enceinte urbaine. Cela permettait à une garnison très réduite de contrôler toute l'enceinte, en stationnant uniquement dans les portes.

Les statues en façade : une addition aux portes primitives ? 

Dans leur état du début du xvie siècle au moins, la plupart des portes de l'enceinte de la rive droite étaient pourvues d'éléments de statuaire en façade. D'après Sauval – qui affirme s'appuyer sur Corrozet –, chaque porte aurait été dotée d'une statue de la Vierge. Cet ornement était probablement situé en façade, au-dessus du passage, de façon à placer ce dernier sous une protection mariale symbolique. Au moment de la destruction des portes dans les années 1530, François Ier aurait ordonné que les statues en question soient déposées et conservées à proximité{144}.

Cependant, Sauval lui-même n'a vu qu'une seule de ces statues déposées : celle de la porte Saint-Denis, conservée sur la façade d'une maison voisine depuis 1535. D'après lui, cette statue était « de pierre plus grande que nature » et représentait une Vierge à l'Enfant. Sauval ajoute qu'une autre statue de la Vierge, alors conservée à l'église de l'Oratoire, semblait provenir quant à elle de la porte Saint-Honoré toute proche. Enfin, plusieurs historiens affirment que des restes de la porte Saint-Antoine étaient conservés à l'hôtel d'Évreux, tout proche. D'après Corrozet, ces vestiges auraient comporté une statue de la Vierge{145}, mais François de Belleforest évoque au contraire les « statues de deux rois et reines{146} ».

Ce riche programme de statuaire était-il contemporain de la construction même de l'enceinte de la rive droite, dans les années 1190 ? C'est bien improbable, car on ne connaît strictement aucun exemple de statuaire monumentale sur des portes de ville à cette époque. Les premiers programmes de ce type n'apparaissent en France qu'à la fin du xiiie siècle, et encore restent-ils bien modestes, avant de se développer au siècle suivant. Selon toute vraisemblance, cette statuaire ne constitue donc qu'une addition aux portes primitives, mais elle montre tout l'intérêt qu'on accordait encore aux portes de Philippe Auguste, bien après leur construction.

La question des poternes : des ouvertures d'origine ?

Dans son état de la fin du Moyen Âge, l'enceinte de la rive droite apparaît percée de multiples poternes, moins imposantes que les portes principales. D'ouest en est, les plus importantes étaient : la poterne Coquillière, la poterne d'Artois, la poterne Bourg-l'Abbé, la poterne Nicolas Hidelon, la poterne du Chaume, la poterne Saint-Paul, et enfin la poterne de l'Ave Maria, dite aussi poterne des Barrés. Bien qu'on ne connaisse pas la date précise de leur création, il ne fait guère de doute que la plupart de ces poternes ont été ouvertes a posteriori dans l'enceinte préexistante. Certaines d'entre elles appartenaient-elles malgré tout à la construction primitive ? La question fait débat parmi les chercheurs.

Quelques éléments d'information chronologiques

Certaines poternes sont mentionnées assez tôt dans les textes et semblent remonter au moins au xiiie siècle. Ainsi la poterne d'Artois est-elle désignée en 1313 sous le terme « porte de feu Nicolas Arrode », un nom tenu par plusieurs riches bourgeois de Paris, dont un a accédé à la charge de prévôt de Paris dès 1217. Cet officier royal fut-il à l'origine de la création de la poterne, ou bien est-elle l'œuvre d'un de ses descendants ? La seconde hypothèse semble plus probable.

De la même façon, la poterne Nicolas Hidelon est citée dès 1273 et tirait son nom d'un bourgeois mort avant 1271, qui fut peut-être à l'origine de sa construction{147}. Quant à la poterne Coquillière, elle apparaît dès 1292 sous le nom de porte de Flandre{148}. Enfin, la poterne du Chaume aurait été percée en 1288, pour créer un accès supplémentaire vers l'enclos du Temple{149}.

Pour les autres poternes, on ne dispose guère d'indices textuels anciens. Toutefois, par son implantation même, la poterne Saint-Paul serait susceptible de remonter à la construction primitive, car elle est située sur le tracé d'une rue très fréquentée avant même la construction de l'enceinte, donnant accès à l'église Saint-Paul-des-Champs.

Des poternes accolées aux tours de flanquement

La plupart des poternes semblent avoir été percées à proximité immédiate d'une des tours de flanquement, qui assurait ainsi la protection de l'accès. Ce type d'implantation est bien lisible sur le plan de Braun, au moins pour la poterne Saint-Paul. Dans plusieurs cas d'ailleurs, cette disposition au contact d'une tour est confirmée par les textes : ainsi mentionne-t-on par exemple la « tour accolée à la poterne Saint-Paul » (« turri contigua poterne Sancti-Pauli »){150}, ou encore « une tournelle joignant de ladite porte du Bourg l'Abbé{151} ». Parfois, la nouvelle poterne et les habitations qui l'accompagnaient semblent avoir fini par absorber la tour de flanquement accolée, ce qui expliquerait l'aspect de certaines poternes sur le plan de Braun.

Enfin, il ne semble pas avoir existé de « poternes à deux tours » telles qu'Alfred Bonnardot en avait imaginé à la poterne du Chaume et à la poterne Saint-Paul. Pour cette dernière, l'erreur vient de la mauvaise compréhension d'un passage de Sauval, qui évoque deux tours à proximité de la poterne en question{152}. Or, dans la mesure où le plan de Braun ne montre déjà qu'une seule tour au contact de la poterne (la tour 4), il est évident que la seconde tour mentionnée par Sauval correspond à la tour 5, quelques dizaines de mètres plus loin.

Le cas exceptionnel de la poterne de l'Ave Maria 

Mentionnée à partir de 1317{153}, la poterne de l'Ave Maria, dite aussi poterne des Barrés ou des Béguines, constitue un cas unique. D'après le plan de Braun en effet, elle apparaît percée au travers d'une tour de flanquement (la tour 2), l'ensemble prenant ainsi la forme d'une petite tour-porte cylindrique.

[image: ]
Enceinte de la rive droite, la poterne de l'Ave Maria dans l'état des années 1520, d'après le plan de Braun-Hogenberg. L'ouvrage prend la forme d'une tour-poterne traversée par l'axe viaire.



Ce dispositif a-t-il été aménagé a posteriori dans une tour préexistante ? C'est l'hypothèse la plus vraisemblable, car la poterne ne se trouve pas sur un des axes les plus fréquentés de la capitale. En outre, alors qu'elles sont pratiquées assez couramment dans d'autres régions, les tours-portes cylindriques sont complètement inusitées dans l'œuvre de Philippe Auguste.

Si la poterne de l'Ave Maria constitue un percement postérieur, il faudrait s'interroger sur l'existence possible d'une poterne primitive à proximité de la tour Barbeau, qui paraît nécessaire pour ne pas interrompre les chemins de halage le long du fleuve.

L'interruption de l'enceinte au niveau du Louvre : un repentir quasi immédiat

Pour achever cette analyse de l'enceinte de la rive droite, il convient de se pencher sur une modification qu'elle a subie immédiatement après son achèvement. En effet, lorsque débute la construction du Louvre peu avant l'an 1200, l'enceinte de la rive droite est probablement déjà achevée. Or, pour que la forteresse puisse jouer son rôle stratégique si particulier, celui d'une véritable porte hypertrophiée à l'échelle de la ville, il était nécessaire que l'enceinte urbaine s'interrompe à sa hauteur. Une petite section de l'enceinte préexistante semble donc avoir été détruite au moment de la construction du château.

L'interruption de l'enceinte : une évidence d'après les sources 

Jusqu'à des travaux récents, l'interruption de l'enceinte urbaine n'a pas été perçue par les chercheurs modernes{154}. Depuis le milieu du xixe siècle en effet, les historiens de Paris ont restitué une enceinte continue bordant directement le fossé oriental de la forteresse, non sans imaginer des dispositifs plus ou moins complexes pour accompagner leur restitution.
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Restitution du Louvre de Philippe Auguste d'après Fedor Hoffbauer, 1885. Parmi bien des aspects illusoires, on note la section d'enceinte urbaine longeant le fossé oriental de la forteresse.



Pourtant, l'absence totale de vestiges archéologiques de l'enceinte dans ce secteur fouillé en 1984-1985 aurait dû mettre la puce à l'oreille des chercheurs. Cela d'autant plus qu'Henri Sauval lui-même avait déjà identifié et compris l'interruption de l'enceinte lorsqu'il affirmait que :


les murs du quartier qu'on nomme la Ville n'étoient point attachés à la tour du Bois [Sauval désigne ainsi la tour Jehan de l'Estang], qui tenoit à une des basse-cours du Louvre et à la rue d'Hosteriche et n'avoient été commencées [sic] qu'au dessous de ce palais, afin qu'il lui tint lieu de Citadelle{155}.



En clair, Sauval veut dire que la portion de muraille attenante à la tour Jehan de l'Estang était séparée du reste de l'enceinte urbaine, les deux éléments étant interrompus par la forteresse du Louvre, de façon à ce que cette dernière puisse jouer son rôle de citadelle vis-à-vis de la ville. Les dires de l'historien sont pleinement confirmés par les sources iconographiques.

En effet, l'interruption apparaît sur tous les plans généraux de Paris réalisés au xvie siècle : provenant du nord, les fortifications urbaines s'interrompent à l'angle nord-est des fossés du Louvre ; elles ne reprennent qu'à l'angle sud-est de ces mêmes fossés, où une courte section de l'enceinte part rejoindre la tour Jehan de l'Estang au bord de la Seine. La Crucifixion du Parlement de Paris confirme en partie ces dispositions : on voit que la portion de l'enceinte attenante à la tour Jehan de l'Estang s'interrompt net à l'angle sud-est du fossé, en face de la tour d'angle du château (voir p. 133). Quant au plan de la Grande Gouache, il montre bien l'extrémité de la muraille au nord du fossé.
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L'interruption de l'enceinte urbaine au niveau du Louvre dans l'état des années 1520, d'après le plan de Truschet et Hoyau, dit plan de Bâle.
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L'interruption de l'enceinte urbaine au niveau du Louvre dans l'état des années 1520, d'après le plan de la Grande Gouache (BHVP). Dans la partie gauche, on remarque l'extrémité de l'enceinte urbaine à l'angle nord-est des fossés du Louvre.



L'interruption de l'enceinte est encore confirmée par un plan-projet réalisé vers 1660, sur lequel le tracé de l'ancienne enceinte est représenté en filigrane (voir p. 144). Cette source montre d'ailleurs que, du côté nord, la tour 40 de l'enceinte urbaine ne constituait pas une tour d'angle, mais que l'enceinte se prolongeait dans son axe initial jusqu'à atteindre l'angle nord-est du fossé du Louvre. On observe également que le segment au sud de la forteresse, joignant la Seine, était légèrement désaxé de façon à se raccorder à l'angle sud-est des fossés.
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Plan-projet pour la construction de la cour Carrée du Louvre, vers 1660 (Archives nationales, Paris). Le document fait apparaître les restes du Louvre médiéval (surlignés en vert) et l'enceinte urbaine se raccordant aux fossés de la forteresse (surlignée en rouge). Traitement Denis Hayot.



Construction et destruction : une chronologie mouvementée 

L'interruption attestée par ces différentes sources ne signifie pas que l'enceinte n'ait jamais existé dans ce secteur. Bien au contraire, avant que la construction du Louvre ne soit entreprise, l'enceinte de la rive droite avait dû être construite d'une traite jusqu'à la Seine. Lors de la construction du château autour de l'an 1200, cette section de l'enceinte urbaine dut être détruite. Ses matériaux furent sans doute immédiatement réutilisés sur le chantier du château. Enfin, il est probable que le tracé des deux extrémités de l'enceinte fut légèrement corrigé, pour venir se raccorder précisément aux angles des fossés du château.

Une partie du mur primitif fut-elle malgré tout conservée ? C'est ce qu'on pourrait penser à la lecture d'un plan de 1555, représentant l'un des jeux de paume que François Ier avait fait construire le long du fossé oriental du Louvre{156}. Ce plan montre que le mur occidental du bâtiment, longeant le fossé du château, était une grosse muraille épaisse de 5 pieds (1,62 m) sur l'essentiel de sa longueur. De cette source, Adolphe Berty avait conclu que le gros mur en question devait constituer un reste de l'enceinte de Philippe Auguste, d'où son hypothèse d'une enceinte continue...

[image: ]
Un des jeux de paume du Louvre, plan vers 1550. En bas de l'image, le gros mur considéré à tort comme un vestige de l'enceinte de Philippe Auguste.



Cependant, l'épaisseur du mur ne concorde nullement avec celle des courtines de l'enceinte philippienne, qui atteignent 2,40 m environ. En outre, le plan de 1555 est contredit par d'autres sources, qui donnent à voir en lieu et place du gros mur supposé un volume vide semblable à une galerie. Enfin et surtout, rien ne prouve que ce mur soit antérieur à la construction du jeu de paume, car ils n'apparaissent ni l'un ni l'autre sur les plans généraux du xvie siècle, où le Louvre est figuré dans son état des années 1520, avant les grandes transformations opérées par François Ier.

Une nécessité stratégique pour le contrôle de la ville 

L'interruption de l'enceinte au niveau du Louvre était nécessaire pour que le château puisse exercer son rôle stratégique, permettant la pénétration de troupes royales dans la ville en cas de sédition. En effet, dans le cas où l'enceinte urbaine aurait bordé directement le fossé, rien n'aurait été plus facile que d'empêcher les forces royales d'entrer de force dans la ville, tandis que le rempart lui-même aurait pu être utilisé contre la forteresse ! Seule l'interruption de l'enceinte permettait donc au Louvre de jouer pleinement son rôle.

Loin de dénaturer le programme général voulu par Philippe Auguste, la destruction de cette petite section d'enceinte lui donnait au contraire toute sa cohérence. C'est grâce à elle que le château du Louvre fait désormais office d'un verrou sur la ville, que le roi pouvait ouvrir ou fermer tout à loisir...


8
Le château du Louvre

Profondément transformé au milieu du xive siècle par Charles V, le château médiéval du Louvre a été détruit petit à petit entre 1527 et 1660, jusqu'à ce qu'il n'en reste plus rien en élévation. En sous-sol heureusement, d'importants vestiges subsistaient sous l'actuelle cour Carrée. Révélés une première fois dès 1866, puis dégagés en totalité par les fouilles de 1984-1985 menées par Michel Fleury, ces éléments sont désormais intégrés au parcours du musée actuel.

De la superbe forteresse construite par Philippe Auguste, il demeure donc une grande partie du front nord et du front est de l'enceinte quadrangulaire, accompagnée de ses fossés, ainsi que la base de la tour-maîtresse centrale et son fossé annulaire. Quelques vestiges ponctuels des autres faces de l'enceinte sont conservés çà et là dans les sous-sols du musée : le plus important est une belle salle souterraine du xiiie siècle, dite improprement « salle Saint-Louis », à laquelle il faut ajouter de petits fragments de la tour nord-ouest, de la tour intermédiaire ouest, et de la courtine attenante à la tour sud-ouest (voir p. 160).

Cependant, tous ces vestiges ne correspondent qu'aux bases du monument. Pour restituer l'élévation du château construit par Philippe Auguste, le chercheur doit donc se tourner vers les sources textuelles et iconographiques antérieures à la destruction. Les plus précieuses sont constituées par les premières représentations du château qui remontent au xve siècle, par les fragments de comptes des grands travaux réalisés dans les années 1360, et enfin par les indications données par Henri Sauval, qui avait pu consulter des comptes aujourd'hui disparus. En croisant ces sources avec les vestiges subsistants, le chercheur peut espérer parvenir à une restitution correcte de l'édifice construit sous Philippe Auguste aux alentours de l'an 1200.
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Restitution du Louvre au temps de Philippe Auguste par Jean-Claude Golvin.



Un château « géométrique » à enceinte unique

Le Louvre de Philippe Auguste s'impose d'abord par la perfection de sa conception : composé d'une enceinte géométrique, régulièrement flanqué de tours et centré sur une tour-maîtresse cylindrique, il témoigne de la nouvelle capacité des architectes à concevoir des édifices dont l'intellectualisation est au service de l'efficacité défensive.

La « basse-cour » méridionale : une défense avancée

Dans son état de la fin du Moyen Âge, le Louvre était environné de multiples basses-cours et jardins. Sous Philippe Auguste cependant, ces éléments annexes devaient être beaucoup moins développés, bien que des « dépendances » du château soient évoquées dès 1222{157}. La seule structure connue qui pourrait appartenir au programme initial se trouve dans la petite basse-cour précédant la porte méridionale du château.

D'après les plans généraux du xvie siècle, cette basse-cour prenait la forme d'une petite enceinte rectangulaire allongée, ouverte sur le fossé sud de la forteresse qu'elle bordait sur toute sa longueur. Dépourvue de flanquement, elle n'était défendue que par une simple tour-porte quadrangulaire, précédant la porte méridionale du château. Son aspect très simple – un simple mur couronné d'un chemin de ronde crénelé – renforce la présomption d'un ouvrage existant dès l'origine.

Si elle accueillait sans doute quelques bâtiments annexes, la basse-cour du Louvre se rapproche par ses fonctions comme par son aspect d'une simple barbacane, c'est-à-dire une petite structure fortifiée précédant une porte. Strictement dépendante de la forteresse, elle ne remet nullement en cause le caractère unitaire et cohérent de cette dernière.

Une enceinte quadrangulaire régulièrement flanquée

Dès l'origine, le château était constitué par une enceinte de plan rectangulaire, proche du carré. Les dimensions générales de l'enceinte peuvent être connues avec précision, grâce aux quelques traces laissées par les faces ouest et sud. Dans son axe est-ouest, le rectangle atteignait 69,50 m de longueur au niveau du sol de la cour, contre environ 75,50 m dans son axe nord-sud. Pour autant qu'on puisse en juger, l'ensemble formait une figure géométrique presque parfaite.

L'enceinte était flanquée de tours régulièrement disposées : quatre tours cylindriques aux angles et deux tours hémicylindriques au milieu des faces nord et ouest, tandis qu'au centre des faces est et sud se trouvaient les deux portes principales, chacune composée de deux tours. La seule irrégularité notable était l'implantation de la porte sud, qui était nettement décentrée vers l'est, du moins si l'on en croit la représentation de la Pietà de Saint-Germain-des-Prés, seule source documentant cette anomalie.

[image: ]
Le château du Louvre vers 1500, détail de la Pietà de Saint-Germain-des-Prés (musée du Louvre, Paris). On note le décentrement de la porte sud de la forteresse. Cliché RMN.



Quant à la tour-maîtresse centrale, elle se trouvait dans une position sensiblement décentrée vers le nord-est, sans doute à cause de la présence des logis primitifs dans le secteur sud-ouest de la cour, qui interdisait d'implanter la tour et son large fossé au centre exact du château.

Des fossés maçonnés et à fond plat

Les représentations anciennes montrent que le château était ceinturé sur tout son périmètre par de beaux fossés maçonnés à fond plat, dont une importante section a été dégagée en 1984-1985.

Des fossés à fond plat et contrescarpe maçonnée

Contrairement aux fossés simplement creusés dans la terre, qui adoptent nécessairement un profil « en V », les fossés du Louvre étaient maçonnés. C'est-à-dire que leur escarpe et leur contrescarpe – les deux pentes qui délimitent le fossé lui-même – étaient construites en pierre, ce qui leur permettait de présenter un profil quasiment vertical, et d'établir un fond plat entre les deux. En moyenne, ces fossés atteignaient un peu plus de 12 m de largeur au niveau du sol de la cour, pour une profondeur d'environ 6 m. Au total, ils se développaient sur près de 380 m de longueur autour du château. La contrescarpe, c'est-à-dire la pente opposée à la forteresse, est sensiblement inclinée de façon à résister à la poussée des terres qu'elle retient. Elle présentait un moyen appareil régulier calcaire, d'une facture moins soignée que celui des ouvrages de l'enceinte.

En de nombreux secteurs, la contrescarpe a été reconstruite au fil des siècles, sans doute à la suite d'éboulements dus à l'épaisseur trop faible des maçonneries. Le contraste entre l'appareil primitif et celui des parties reconstruites est bien visible.

[image: ]
Le Louvre, la contrescarpe maçonnée du fossé nord, dans les sous-sols du musée. Cliché Denis Hayot.



La question de la mise en eau 

Les sources de la fin du Moyen Âge montrent qu'à cette époque au moins, le fond des fossés du Louvre était rempli d'eau, sans doute sur une profondeur bien médiocre. Faute d'adduction depuis les sources septentrionales, l'eau provenait nécessairement de la Seine. On sait d'ailleurs que les fossés étaient directement reliés au fleuve par un chenal, sans doute souterrain, mentionné de façon tout à fait explicite dès 1364, puisqu'à cette date un pionnier est chargé de « curer les fossez d'entour le chastel du Louvre jusqu'à vif fond de terre et le conduit qui va à Saine{158} ».

D'après Michel Fleury, les fossés auraient été alimentés par une pompe, mais il est possible que le fond du fossé ait été rempli naturellement par les eaux de la Seine en période de crue et retenues ensuite par une écluse. Les textes mentionnent dès 1373 une « maison de l'engin », appelée aussi en 1530 « maison où estoit l'Engin du Louvre{159} », ce qui correspond probablement à la pompe ou à l'écluse. En tout cas, la « maison » en question se trouvait sur la rive du fleuve, sans doute à hauteur de l'angle sud-ouest des fossés. Sauval mentionne encore une « tour de l'Écluse », citée à partir de 1391, mais peut-être y a-t-il ici confusion avec la tour du Bois et la tour de Billy, aux extrémités de l'enceinte de Charles V, qui ont toutes les deux porté ce nom{160}.

S'il est donc certain que le fond des fossés était en eau à partir du milieu du xive siècle, en revanche rien ne prouve que le dispositif ait existé dès la construction primitive des environs de 1200. L'absence de tout autre exemple de fossé à la fois maçonné et en eau sous le règne de Philippe Auguste invite à privilégier l'hypothèse d'une modification postérieure.

L'enceinte du château : les bases conservées

Désormais intégrés au parcours de visite du musée, les vestiges souterrains de la forteresse de Philippe Auguste constituent non seulement les fondements historiques du Louvre, mais encore la base de toute analyse de l'architecture du château médiéval.

Un superbe talus de base continu

Les bases conservées des tours et des courtines sont toutes dotées d'un talus, c'est-à-dire d'une surépaisseur légèrement inclinée par rapport à la verticale. Ce dispositif permet avant tout aux maçonneries de mieux résister à la poussée des terres qu'elles contiennent. Dans un contexte guerrier, le talus de base favorisait également la résistance à la sape, en augmentant l'épaisseur de la base des maçonneries. En revanche, il semble illusoire de penser qu'il était destiné à favoriser le ruissellement des eaux de pluie, car dans ce cas, on ne s'expliquerait pas que la face interne des murs, vers l'intérieur de l'enceinte, en reste systématiquement dépourvue.

[image: ]
Le Louvre, le talus de base des tours et courtines du front nord. Cliché Denis Hayot.



Campé sur deux à trois assises de fondation disposées en escalier, le talus de base du Louvre présente globalement un bel appareil régulier. Haut d'environ 6 m, il est couronné par un petit ressaut chanfreiné, qui souligne la séparation avec la partie supérieure des ouvrages. À la base des tours enfin, il prend évidemment une forme tronconique pour s'adapter à la forme cylindrique de ces ouvrages. L'inclinaison par rapport à la verticale varie légèrement en fonction des ouvrages : elle atteint 10o à la base des tours, contre 11 à 13o à la base des courtines, qui devaient résister à une poussée plus importante.

Deux types d'appareil bien distincts 

Sur la majorité de l'élévation conservée des fronts nord et est de l'enceinte, le talus de base présente un superbe appareil régulier, composé de grands blocs de pierre assez allongés, très soigneusement taillés et mis en œuvre. Cet excellent appareil – que l'on retrouve sur le petit fragment de talus conservé à l'angle sud-est de l'enceinte – est gravé de nombreuses marques lapidaires et ponctué de petits trous de boulin carrés, souvent rebouchés, dans lesquels étaient fixées les poutres des échafaudages utilisés lors de la construction.

[image: ]
Le Louvre, l'appareil régulier à la base de la tour d'angle nord-est. On note les marques lapidaires en forme de cœur laissées par les tailleurs, ainsi que le trou de boulin obturé. Cliché Denis Hayot.



Toutefois, cet appareil de haute qualité n'est pas universel, loin de là : sur tout le front nord de l'enceinte, dans la moitié supérieure de l'élévation conservée, il cède la place à un appareil régulier plus commun, de format moins allongé et de taille beaucoup moins soignée (voir p. 158). En outre, s'il est lui aussi ponctué de trous de boulin, cet appareil reste presque totalement dépourvu de marques lapidaires. Le contraste entre les deux types d'appareil est bien visible sur la tour nord et la tour nord-est. Il est probable que les dernières assises du front oriental, aujourd'hui arrachées, devaient présenter elles aussi cet appareil de moindre qualité.


[image: ]
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Le Louvre. En haut, la base de la tour d'angle nord-est et de la courtine attenante. La rupture entre les deux types d'appareil a été surlignée en rouge. En bas, la base de la tour intermédiaire nord et de la courtine attenante. Clichés et traitement Denis Hayot.



Les deux types d'appareil appartiennent bien à la construction originelle des environs de 1200. De toute évidence, le contraste entre les deux correspond à un changement de parti dans l'économie du chantier : le bel appareil très régulier a été vite abandonné au profit d'un appareil plus commun mais moins coûteux, et sans doute plus rapide à mettre en œuvre.

Un ensemble cohérent 

Globalement, les maçonneries des tours et des courtines sont parfaitement liées entre elles, au contraire des tourelles rectangulaires ajoutées au xive siècle, qui ont été accolées contre les parements préexistants. Malgré l'homogénéité de l'ensemble, les assises des tours et des courtines ne sont toutefois pas toujours concordantes, hormis dans les premières assises qui respectent une continuité parfaite. Ces légères discordances ne sont rien d'autre que des témoins de l'avancement quotidien du chantier, qui ne s'effectuait pas nécessairement par strates horizontales.

L'élévation supérieure de l'enceinte :un travail de restitution

Dans la partie conservée du château, la plupart des ouvrages ont été arasés juste au-dessus du sommet du talus de base, de sorte que seule la première assise de l'élévation supérieure est apparue aux archéologues en 1984-1985. Le travail de restitution doit donc s'appuyer également sur les données fournies par les sources textuelles et les représentations anciennes, qu'il faut analyser avec soin pour faire apparaître les dispositions primitives de l'édifice construit aux environs de l'an 1200.
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Le Louvre, plan général des vestiges du château médiéval, révélés lors des fouilles de 1984-1985. Dessin Françoise Lagarde.



Une importante surélévation au xive siècle 

Sur les célèbres représentations du xve siècle, les tours et les courtines du Louvre apparaissent dans leur état postérieur à la transformation opérée par Charles V dans les années 1360 : nombreuses fenêtres, chemins de ronde en encorbellement, superstructures en retrait du chemin de ronde, hautes toitures hérissées de cheminées... Tout cela ne reflète nullement la forteresse primitive construite par Philippe Auguste, dont la silhouette était radicalement différente.

[image: ]
Le château du Louvre vers 1410, enluminure du manuscrit des Très Riches Heures du duc de Berry (musée Condé à Chantilly).



S'appuyant sur des sources disparues, Henri Sauval avait pu affirmer qu'au xive siècle, l'ensemble de l'édifice primitif avait été rehaussé « en quelques endroits de cinq toises, en d'autres de six », soit de 9,80 m à 11,76 m environ{161}. Cependant, cette information assez vague est difficilement utilisable, car on ignore si elle comprend les superstructures situées au-dessus des chemins de ronde. Des indications plus fiables figurent dans les fragments de comptes des années 1360.

En particulier, l'un d'eux précise qu'en 1365, sur le front nord du château, le parapet crénelé des tours et des courtines primitives a été abattu, de façon à ce que ces ouvrages soient surélevés de grosses maçonneries. Les courtines sont alors surélevées de 6,53 m (trois toises et deux pieds), tandis que la tour nord-ouest est surélevée de 4,90 m (deux toises et demie){162}. Cependant, l'extrait en question ne documente pas l'ensemble du rehaussement : durant cette première étape de travaux, la surélévation semble s'être limitée à la hauteur des encorbellements qui couronnaient les courtines et les tours dans l'état de la fin du xive siècle. Le chemin de ronde et les superstructures sommitales ne furent réalisés que dans un second temps.

La hauteur des ouvrages primitifs : une évaluation possible 

Comment, à partir de ces données, évaluer la hauteur des ouvrages primitifs ? Il suffirait pour cela de connaître l'altitude des encorbellements du xive siècle, qui marquent le sommet de la surélévation entreprise en 1365. Or, d'après plusieurs représentations du xviie siècle dans lesquelles les tours médiévales jouxtent encore la nouvelle façade méridionale du Louvre élevée par Catherine de Médicis, il semble que la base du grand encorbellement des tours puisse être située à environ 23 m d'altitude depuis le fond des fossés. En tenant compte de la surélévation de 4,90 m documentée par le compte de 1365, on peut donc évaluer la hauteur des tours primitives à environ 18 m, soit 12 m au-dessus du talus de base tronconique implanté dans les fossés.

[image: ]
La façade sud du château du Louvre en 1656, esquisse par Reiner Nooms (B.n.F., Paris). Confirmée par d'autres représentations contemporaines, cette source montre que le grand encorbellement des tours médiévales se trouvait à la même hauteur que la base de l'étage attique de la façade construite sous Catherine de Médicis.



Quant à l'encorbellement des courtines, il se trouvait à environ 21 m d'altitude, auxquels il faut soustraire les 6,53 m de la surélévation réalisée en 1365. Leur hauteur primitive peut donc être évaluée à environ 14,50 m au niveau du sol du chemin de ronde. Au-dessus du talus de base établi dans le fossé, la hauteur était donc d'environ 8,50 m, soit une valeur supérieure à celle des courtines de l'enceinte urbaine de la rive droite, qui n'excédaient pas 6 m au-dessus du sol.

Bien sûr, toutes ces valeurs ne sont données qu'à titre indicatif, car les calculs restent approximatifs. Néanmoins, les données obtenues fournissent au moins un ordre de grandeur réaliste, car les dimensions sont assez proches de celles qu'on observe dans un château philippien bien conservé comme celui de Dourdan, construit par Philippe Auguste vers 1220.

Les courtines dans l'état du début du xiiie siècle

Les vestiges arasés au niveau de la cour montrent que la partie supérieure des courtines, au-dessus du talus de base établi dans le fossé, atteignait environ 2,40 m d'épaisseur. Elle présentait un appareil régulier similaire à celui de la partie supérieure du talus.

Dans l'état de la fin du Moyen Âge, l'élévation supérieure des courtines – entre le talus de base et l'encorbellement sommital – était divisée en trois niveaux, séparés par deux larmiers horizontaux. Masqué par d'autres ouvrages, le premier niveau n'est pas visible sur les représentations du xve siècle, mais tout laisse penser qu'il devait être aveugle à l'origine. Sur l'enluminure des Très Riches Heures du duc de Berry, le deuxième niveau apparaît au contraire percé d'une multitude de fentes verticales, au moins sur la face sud du château. Ces ouvertures correspondent sans doute à de petites fenêtres et non à des archères, comme le confirme la Pietà de Saint-Germain-des-Prés, où les ouvertures semblent bien plus larges (voir p. 151). Enfin, le troisième niveau apparaît percé de nombreuses grandes fenêtres à croisée.

Cependant, seul le premier niveau et une partie du deuxième appartiennent à la construction primitive des environs de 1200. De toute évidence, le troisième niveau et ses grandes fenêtres appartiennent entièrement à la surélévation entreprise sous Charles V. Sur la face sud de l'enceinte, les baies du deuxième niveau correspondent elles aussi à une addition postérieure, puisqu'il n'existait pas de logis adossé à ces courtines dans l'état initial. Ces baies se situent probablement à la hauteur du chemin de ronde primitif. Les courtines devaient donc présenter un aspect très simple : leur élévation aveugle était couronnée par le chemin de ronde crénelé, dûment mentionné en 1365, qui se situait à 8,50 m environ au-dessus du talus de base.

Des tours de flanquement à deux niveaux d'archères

Au-dessus du talus de base tronconique couronné d'un ressaut chanfreiné, quel était l'aspect de la partie supérieure de chaque tour ? Les vestiges conservés et l'examen des représentations anciennes permettent d'en donner une restitution assez précise.

La première assise de l'élévation : un témoin précieux

La première assise conservée au-dessus du talus permet de reconnaître le plan et les dimensions de la partie supérieure des tours. Les tours intermédiaires décrivaient un plan semi-circulaire, légèrement déformé « en U » par allongement des faces latérales, de façon à être bien saillantes sur les courtines. Ces tours ne débordent pas vers l'intérieur de l'enceinte, où la face interne des courtines se prolonge sans interruption. À l'intérieur, les salles adoptaient un plan entièrement circulaire.

Quant aux tours d'angle, elles étaient évidemment cylindriques, et fortement saillantes elles aussi. Du côté de l'intérieur de l'enceinte, l'angle entre les deux courtines attenantes était occupé par un petit pan coupé diagonal, dont la base existe encore au revers de la tour d'angle nord-est, ainsi qu'à l'extrémité du fragment de courtine situé au revers de la tour d'angle sud-ouest. À l'intérieur, les salles dessinaient un cercle complet, parfois altéré par l'installation de massifs de maçonnerie postérieurs, en lien avec les modifications du xive siècle.
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Le Louvre, les bases conservées des archères de la tour intermédiaire nord. La partie supérieure des fentes est évoquée en pointillés. Cliché et traitement Denis Hayot.



D'après les exemples conservés, le diamètre des tours variait seulement entre 8,15 et 8,40 m environ. L'épaisseur des murs atteint environ 2 m, mais elle peut être soumise à des irrégularités : dans la tour nord par exemple, elle varie entre 1,70 et 2,00 m.

Les archères de la tour nord : des vestiges méconnus

La première assise de la tour intermédiaire nord comporte encore un témoin exceptionnel – et curieusement méconnu – de l'élévation supérieure : on y voit en effet la base de trois archères, ces ouvertures très étroites qui permettaient aux défenseurs de tirer à l'arc ou à l'arbalète. Comme souvent, ces archères sont régulièrement disposées pour offrir un large champ de tir : l'une en capitale de la tour, les deux autres sur les flancs, de façon à prendre en enfilade les courtines.
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Le Louvre, angle nord-est du château médiéval lors des fouilles de 1984-1985. On note le pan coupé diagonal au revers de la tour d'angle cylindrique. Cliché F. Pauliac.



Il ne fait aucun doute que toutes les autres tours devaient être dotées d'archères du même type. S'il n'en demeure pas de trace, c'est seulement parce que les parements de la première assise de l'élévation supérieure ne sont pas conservés dans les autres tours.

Le reste de l'élévation d'après les sources

Dans l'état de la fin du Moyen Âge, l'élévation supérieure des tours comportait – entre le talus de base et le grand encorbellement sommital – trois niveaux principaux, séparés par deux larmiers horizontaux. Seuls les deux premiers correspondent à la construction primitive des années 1200.

Le premier niveau n'est pas visible sur les représentations anciennes, mais on sait grâce aux vestiges de la tour nord qu'il était percé d'archères. L'enluminure des Très Riches Heures du duc de Berry montre qu'au deuxième niveau aussi, les tours d'angle au moins étaient percées par des archères, qui devaient exister à l'origine dans toutes les tours. Ces archères étaient probablement décalées par rapport à celles du premier niveau, de façon à couvrir un plus vaste champ de tir. Percé de grandes fenêtres à croisée ou de fenêtres géminées, le troisième niveau appartient entièrement à la surélévation entreprise sous Charles V.

Les tours primitives construites vers 1200 ne comportaient donc, au-dessus de leur base talutée, que deux niveaux principaux percés d'archères. L'ensemble était couronné par le niveau sommital, défendu par un parapet crénelé et certainement couvert d'une toiture. Par leur élévation totale d'environ 18 m, les tours commandaient nettement les courtines, hautes d'environ 14,50 m. Selon toute vraisemblance, le chemin de ronde de l'enceinte devait donc être relié au deuxième niveau des tours.
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Le Louvre, restitution 3D des tours de flanquement dans l'état du début du xiiie siècle. Modélisation Denis Hayot.



Les portes à deux tours et leurs défenses

Chacune des deux portes principales du château était encadrée par deux tours hémicylindriques, similaires aux autres tours du château. Une fois de plus, la restitution de leur aspect primitif doit tenir compte des importantes modifications opérées aux xiiie et xive siècles.

L'absence de corps de bâtiment adossé

Dans l'état de la fin du Moyen Âge, les deux tours de chaque porte étaient prolongées vers l'intérieur par un corps de bâtiment rectangulaire, intégré au programme du château-palais. Cependant, les bases arasées de la porterie orientale montrent que ce corps de bâtiment n'appartient pas à la construction primitive. La chronologie est bien lisible sur le relevé pierre à pierre dressé par les archéologues en 1984-1985 : dans un premier temps, un bâtiment rectangulaire à murs minces a été accolé au revers de la courtine nord et de la tour nord de la porte (ici en rouge). Ce n'est que par la suite qu'un gros massif de maçonnerie a été adossé à l'ensemble de la tour nord, englobant le mur pignon du bâtiment primitif (ici en vert). Du côté de la tour sud, la chronologie est moins lisible, mais il est évident que le massif adossé est lui aussi postérieur à la construction primitive, car ses parements vers la cour sont composés de pierres d'un format inusité dans les ouvrages des années 1200 (ici en vert). À l'origine, la porte restait donc dépourvue de corps de bâtiment interne. La face interne des courtines attenantes devait se prolonger sans interruption à son revers, comme au niveau des tours intermédiaires.
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Le Louvre, chronologie simplifiée de la porte orientale du château, d'après le plan général des fouilles de 1984-1985. Dessin Françoise Lagarde, traitement Denis Hayot.



Les défenses du passage : une grande méconnaissance

Le passage de la porte orientale n'est pas très bien connu, car les structures ont été arasées juste au-dessous de son pavage. Seul a été retrouvé un conduit d'évacuation pour les eaux de pluie de la cour, débouchant entre les deux tours par une petite gargouille. Déjà soulignée par Sauval, l'étroitesse du couloir est confirmée par les vestiges, qui montrent qu'il ne dépassait pas 2 m de largeur, de sorte que les gros charrois ne pouvaient l'emprunter{163}. La porte méridionale était sans doute plus large ; c'est du moins ce que laisse supposer Sauval en affirmant que cette entrée « fut toujours fort spacieuse{164} ».

La nature des défenses n'étant pas connue, on ne peut que présumer l'existence d'une herse, d'un assommoir et d'une paire de vantaux, une triade quasiment universelle dans l'architecture fortifiée du début du xiiie siècle.

La question du pont-levis : un dispositif d'origine ?

Un extrait de comptes de 1364 mentionne un pont-levis à l'une des deux portes du château au moins (« pour faire l'une des tours d'emprès le pontlevis{165} »). Malheureusement, on ne peut savoir si ce pont-levis appartenait à la construction primitive, ou s'il était le résultat d'une addition postérieure, car l'ajout d'un pont-levis à une porte préexistante fut très fréquent au xive siècle.

Certes, des ponts-levis ont pu exister dès le xiiie siècle, comme l'attestent les mémoires de construction de l'administration de Philippe Auguste{166}. Mais à cette époque, les ponts-levis n'étaient pas encore directement intégrés à l'ouvrage maçonné qui constitue la porte : ils étaient implantés au-devant, sur la passerelle enjambant le fossé{167}. Dans l'hypothèse où le pont-levis mentionné dès 1364 remonterait à la construction primitive, il faudrait donc imaginer un dispositif de ce type. Mais peut-être les portes primitives se contentaient-elles simplement d'un pont dormant, c'est-à-dire un tablier de bois rapidement démontable en cas de danger.
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Le Louvre, restitution 3D des deux portes dans l'état du début du xiiie siècle. Modélisation Denis Hayot.



L'élévation des tours flanquant le passage

À l'origine, les tours des portes devaient être identiques aux autres tours de l'enceinte. À la porte orientale au moins, elles adoptaient un plan semi-circulaire légèrement étiré, de 8,15 m de diamètre. Comme toutes les autres tours, elles disposaient d'un talus de base avec ressaut sommital chanfreiné. Enfin, l'aspect primitif des parties supérieures n'est guère documenté par les sources, mais tout laisse penser que dans l'état des environs de 1200, les tours devaient disposer de deux niveaux d'archères, plus le niveau sommital crénelé et couvert d'une toiture.

D'après les représentations anciennes, les transformations opérées au xive siècle furent légèrement différentes de celles des simples tours de flanquement : les tours des portes ont certes été largement surélevées, mais leur niveau sommital fut traité en terrasse, les superstructures étant réservées au volume du corps de bâtiment ajouté au revers de la tour. En outre, l'enluminure des Très Riches Heures du duc de Berry montre que des fenêtres à croisée furent percées dès le deuxième niveau des tours.

La tour-maîtresse centrale : restitution d'un ouvrage majeur

Isolée par un large fossé annulaire, la tour-maîtresse prenait place à l'intérieur de la cour du château, dans une position sensiblement décentrée vers le nord-est. Détruite à partir de février 1527 sur ordre de François Ier, cette tour constituait un ouvrage majeur, qui dominait encore le château à la fin du Moyen Âge. Bien qu'il n'en reste plus que l'imposante base talutée dégagée en 1984-1985, l'analyse croisée des vestiges et des indications fournies par Sauval permet de restituer assez bien la tour construite par Philippe Auguste, qui semble avoir été bien peu modifiée sous Charles V.

Les vestiges conservés : fossé et base tronconique 

Le fossé de la tour-maîtresse atteint 10,20 m de largeur au niveau du sol naturel, de sorte qu'il formait au milieu de la cour un vaste disque de 36 m de diamètre. Doté d'un fond plat simplement empierré et d'une contrescarpe maçonnée, le fossé n'a jamais été mis en eau. En revanche, il a servi de dépotoir jusqu'à son comblement en 1527.
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Le Louvre, la base de la tour-maîtresse et son fossé annulaire, lors des fouilles de 1984-1985. Cliché J.-L. Godard.



Légèrement inclinée, la contrescarpe du fossé présente un moyen appareil régulier calcaire, de facture un peu moins soignée que celui de la base de la tour-maîtresse. Dans le secteur nord, cet appareil primitif a disparu au profit de l'établissement de plusieurs contreforts destinés à soutenir le grand escalier d'apparat des années 1360. Dans le secteur sud-est en revanche, un gros massif rectangulaire fut accolée, dès l'origine, à la contrescarpe. Situé en face de la porte de la tour, ce massif permettait de réduire la portée du pont de bois qui devait enjamber le fossé. Dans la cour, il était précédé par un chemin empierré.

Le centre du fossé est occupé par l'imposante base tronconique de la tour-maîtresse, entièrement pleine. Comme celui de l'enceinte du château, le talus repose sur trois assises de fondation en escalier et apparaît couronné d'un ressaut chanfreiné. Son inclinaison est d'environ 13o. Il bénéficie d'un appareil régulier très homogène et de bonne qualité, dépourvu de marques lapidaires. Bien différent du superbe appareil régulier qui caractérise la partie inférieure des ouvrages de l'enceinte, il se rapproche au contraire de l'appareil plus commun utilisé en partie supérieure, à ceci près que son format est plus important : les assises atteignent 30 à 35 cm d'épaisseur en moyenne, comme il se doit pour ce type d'ouvrage majeur et doté d'une grande élévation.
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Le Louvre, le socle tronconique de la tour-maîtresse, dans les sous-sols du musée. On note l'emploi d'un appareil de format compact, dépourvu de marques lapidaires. Cliché Denis Hayot.



Dimensions et élévation supérieure

Le volume supérieur de la tour-maîtresse atteignait 15,70 m de diamètre. L'ouvrage ayant été arasé juste au-dessous du premier niveau, l'épaisseur des murs n'est pas connue directement par les vestiges, mais d'après Sauval, elle aurait atteint 4,20 m au premier niveau (13 pieds), contre 3,90 m aux niveaux supérieurs (12 pieds){168}. Le rapport existant entre l'épaisseur des murs et le diamètre de la tour est conforme aux proportions habituelles des tours-maîtresses philippiennes.

D'après Sauval toujours, la tour-maîtresse se dressait à « seize toises de hauteur, depuis le rez-de-chaussée, jusques sous la couverture », c'est-à-dire un peu plus de 31 m, sans compter la toiture. Il est tout à fait vraisemblable que cette élévation corresponde à celle de la tour primitive construite par Philippe Auguste, auteur de plusieurs tours-maîtresses tout aussi importantes : la tour de Laon par exemple devait atteindre seize toises de hauteur également d'après son mémoire de construction ; quant à la tour de Péronne, elle atteignait quatorze toises de hauteur sans même compter le talus de base établi dans le fossé{169}. Il n'y a donc aucune raison d'imaginer que la tour-maîtresse du Louvre ait pu faire l'objet d'une surélévation postérieure.

Au-dessus du talus tronconique encore conservé, l'élévation est mal connue, car sur les représentations anciennes, la tour est presque complètement masquée par les autres ouvrages du château. Dans l'état originel au moins, il est probable que la tour devait être quasiment aveugle, les fenêtres étant généralement très rares dans les tours-maîtresses philippiennes. Pourtant, Henri Sauval affirme que « chaque étage recevoit le jour de huit croisées{170} ». Comme l'avait remarqué Michel Fleury, il est extrêmement douteux que l'on ait pu percer les murs de si nombreuses ouvertures, même à une époque tardive, car des vides si importants auraient mis en péril la stabilité même de l'édifice. Il est possible que le terme « croisée » que Sauval a rencontré dans les sources qu'il a consultées désignait en fait un autre élément architectural – nous y reviendrons.

Au contraire des niveaux inférieurs, le niveau sommital est bien visible sur l'enluminure des Très Riches Heures du duc de Berry : il était ceinturé d'un mur crénelé, reposant sur un léger encorbellement (voir p. 161). Ce dispositif suggère une réfection du niveau sommital dans la seconde moitié du xive siècle, ce que semble confirmer l'encadrement mouluré des baies formant les créneaux.

Enfin, la tour était couverte d'une toiture conique, sans doute réalisée en tuiles si l'on en croit La Crucifixion du Parlement de Paris et la Pietà de Saint-Germain-des-Prés. Au contraire, l'enluminure des Très Riches Heures donne à la tour-maîtresse une toiture d'ardoises, mais peut-être seulement dans le but d'unifier les couleurs de l'image. Quoi qu'il en soit, l'emploi d'ardoises dès les environs de 1200 est tout à fait exclu : la tour de Philippe Auguste était évidemment couverte de tuiles.

La structure intérieure : l'existence probable de trois niveaux voûtés

La structure interne de la tour peut être restituée dans ses grandes lignes. Chaque niveau devait prendre la forme d'une salle circulaire, d'un diamètre de 7,30 m au premier niveau contre 7,90 m aux niveaux supérieurs. Un extrait de comptes de 1364-1368 indique que certaines de ces salles au moins étaient voûtées, le terme « volte » étant sans équivoque{171}. Il devait exister une voûte à chaque niveau, comme c'est le cas dans quasiment toutes les tours construites par Philippe Auguste.

Ces voûtes prenaient peut-être la forme de voûtes d'ogives à huit nervures. En effet, nous avons vu qu'à chaque niveau de la tour, Sauval évoque l'existence de « huit croisées », ce qu'il comprend comme des fenêtres. Or, le terme « croisée » aurait pu être utilisé dans les sources consultées par l'historien pour décrire des voûtes d'ogives. L'existence de huit nervures concorderait bien avec le fort diamètre des salles.

Compte tenu de la hauteur totale de la tour, il devait exister trois niveaux, sans compter le niveau sommital crénelé. Dans les tours philippiennes en effet, lorsque la salle est couverte d'une voûte, la hauteur de chaque niveau est approximativement égale au diamètre de la salle. Dans le cas où la tour-maîtresse aurait été dotée de trois niveaux voûtés, leur hauteur cumulée aurait été d'environ 24 m en prenant en compte l'épaisseur des voûtes. En y ajoutant la hauteur du talus de base ainsi que celle du mur crénelé sommital, on obtient un total très proche des 31 m donnés par Sauval.

Enfin, dans sa description de la tour-maîtresse, Sauval mentionne « une grande vis ronde de pierre fermée en bas par une porte de fer épaisse, et garnie de quantité de ferrures et de verrouils{172} ». Il s'agit évidemment d'un escalier en vis, aménagé dans l'épaisseur du mur et desservant tous les niveaux de la tour, selon une disposition très fréquente dans les tours-maîtresses construites par Philippe Auguste.
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Le Louvre, restitution 3D de la tour-maîtresse dans l'état du début du xiiie siècle, en coupe simplifiée. L'équipement intérieur (puits, cheminées, citerne, fenêtres...) n'est pas figuré. Modélisation Denis Hayot.



La question des accès : une seule porte à l'origine ?

À l'origine au moins, la tour-maîtresse ne disposait que d'un seul accès : une porte établie au sud-est, au niveau du sol de la cour. L'interprétation gratuite proposant de placer l'accès principal à l'étage est contredite par toutes les tours-maîtresses philippiennes contemporaines, qui disposent toutes d'un accès au premier niveau lorsqu'elles sont ceinturées d'un fossé, ce dernier procurant une défense suffisante. L'orientation de cette porte, en direction de l'angle sud-est du château, s'explique probablement par la volonté de la rendre facilement accessible aussi bien depuis la porte orientale que depuis la porte méridionale du château.

Cette porte était évidemment placée en face du massif rectangulaire accolé à la contrescarpe du fossé, qui n'a d'autre but que de réduire la largeur du fossé à cet endroit. Le fossé devait être franchi par une passerelle de bois, plus tard remplacée par une arche de pierre évoquée par Sauval{173}. Peut-être cette passerelle était-elle interrompue dès l'origine par un pont-levis, comme dans de nombreuses tours-maîtresses philippiennes, car les comptes de 1367-1368 évoquent clairement le « pont levis de la grosse tour{174} ». Au xive siècle, la porte de la tour-maîtresse fut ornée d'une statue de Charles V, implantée « sur le pignon du pont-levis{175} ».

D'après Sauval, il aurait existé – dans l'état de la fin du Moyen Âge – un second accès dans la face nord de la tour, permettant un lien direct avec l'aile de logis septentrionale, par l'intermédiaire d'une petite passerelle{176}. Cependant, l'existence de ce second accès n'est pas confirmée explicitement par d'autres sources et l'on peut se demander si Sauval ne l'a pas extrapolé à partir de sources évoquant en fait l'accès principal.

Quoi qu'il en soit, dans l'hypothèse où ce second accès aurait existé, il faudrait y voir le résultat d'une modification postérieure. Certes, bien des tours-maîtresses philippiennes disposent dès l'origine de deux portes opposées, mais seulement lorsqu'elles sont situées en bordure du château : dans ce cas, une porte donnait sur la cour, l'autre sur l'extérieur. Dans le cas de la tour du Louvre, entièrement incluse à l'intérieur de l'enceinte, l'existence d'un second accès n'aurait eu aucun sens, d'autant plus qu'il n'existait pas de logis le long de la face nord de l'enceinte au début du xiiie siècle. Enfin et surtout, le côté nord de la tour reste dépourvu de massif de maçonnerie en avancée sur le fossé, à l'image de celui existant en face de l'entrée sud-est, ce qui achève de prouver l'absence de second accès dans le programme d'origine.

Équipement et fonctionnalités : une tour de haute sécurité

L'équipement de la tour n'est connu qu'indirectement. Dans les maçonneries du socle de la tour subsistent encore un puits (à l'est) et une petite fosse (à l'ouest) interprétée comme une citerne mais correspondant peut-être à une fosse de latrines. D'après leur emplacement, ces deux éléments étaient disposés dans l'épaisseur du mur de la tour. Sans doute existait-il dès l'origine une fenêtre par niveau et peut-être le puits était-il accessible depuis l'embrasure d'une fenêtre, suivant une disposition fréquente dans les tours philippiennes. Enfin, il existait au moins une cheminée, dont la souche est visible sur la vue des Très Riches Heures du duc de Berry. Dans la plupart des tours philippiennes, il existe une cheminée par niveau. Ces trois cheminées supposées correspondent-elles aux mystérieuses « trois boulées », mentionnées par Sauval à l'intérieur de la tour ? L'historien évoque également, dans l'état de la fin du Moyen Âge, « une chapelle [...] un retrait et plusieurs chambres{177} ».

Quant aux fonctionnalités de la tour-maîtresse, elles sont en partie connues par les textes. C'est probablement dans la tour-maîtresse elle-même que les célèbres prisonniers du Louvre étaient enfermés, à partir de 1214. Mais pas question d'imaginer un cul de basse-fosse : la « prison » de la tour devait simplement prendre l'aspect d'une chambre sécurisée, non nécessairement permanente. Surtout, on sait que la tour-maîtresse abritait le trésor royal, formant ainsi une sorte de gigantesque coffre-fort. Alors que cette fonction est attestée au Louvre dès 1225 par le testament de Louis VIII{178}, les mentions des xive et xve siècles confirment que c'est bien dans la tour-maîtresse elle-même qu'était enfermé le trésor, dans un des premiers niveaux de l'ouvrage : ainsi le compte de 1421 mentionne-t-il la « chambre par bas, appelée la Chambre aux Joyaulx{179} ».

Il n'est pas impossible que ces fonctions de prison et de coffre-fort aient été prévues dès l'origine par Philippe Auguste, ce qui expliquerait la position inhabituelle de la tour-maîtresse, unique dans toute l'œuvre de ce roi : par sa situation en plein centre de l'enceinte et son isolement par un fossé, la tour-maîtresse constituait de toute évidence l'endroit le plus sûr du château. Mais plus encore, par son équipement résidentiel et son autonomie, la tour pouvait aussi offrir au roi une chambre sécurisée en cas de besoin, ce qui fut peut-être une des fonctions recherchées en priorité par l'anxieux souverain. Qu'elle soit d'origine ou non, la porte blindée à la base de l'escalier en vis témoigne en tout cas des dispositions sécuritaires de l'ouvrage.

Le programme résidentiel du début du xiiie siècle

Aux environs de 1200, l'intérieur du Louvre est encore bien loin de ressembler à celui du château-palais voulu par Charles V, dont la cour était tout entière ceinturée de hautes ailes de logis à plusieurs étages. Au début du xiiie siècle, la forteresse n'abrite qu'un programme modeste, limité à quelques bâtiments majeurs le long de la face ouest de l'enceinte.

Une difficile enquête archéologique 

De ce programme primitif, il ne subsiste quasiment rien aujourd'hui, mais une fois encore, le chercheur peut s'appuyer sur les fragments de comptes des années 1360 et sur les indications plus ou moins fiables laissées par Henri Sauval, ainsi que sur l'unique élément conservé remontant à la construction primitive : une belle salle souterraine intégrée dans le parcours de visite du musée.

Le croisement de ces sources – et surtout la présence de la salle souterraine – montre que l'essentiel du programme résidentiel originel se développait le long de la face ouest de l'enceinte{180}. D'après les informations délivrées par Sauval et par les comptes des années 1360, il semble assez clair qu'il existait sur cette face au moins trois bâtiments dès le xiiie siècle : la « grande salle », également appelée « salle par terre » ; la chapelle, qui se dédoublait en fait entre « chapelle basse » et « grande chapelle » ; et enfin une salle d'apparat qualifiée de « salle Saint-Louis » dès les années 1360 et certainement implantée à l'angle nord-ouest de l'enceinte.

Cependant la « salle Saint-Louis » n'appartient pas au programme primitif défini par Philippe Auguste : sa construction est généralement attribuée à Louis IX, d'après son nom, mais l'ouvrage pourrait tout aussi bien avoir été édifié sous Philippe le Bel. En revanche, la grande salle et les deux chapelles semblent remonter à la construction primitive, non sans avoir subi une évolution fonctionnelle par la suite.
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Le Louvre, restitution du programme résidentiel dans l'état du début du xiiie siècle, à partir du plan des fouilles de 1984-1985 (en jaune, maçonneries conservées de la salle souterraine ; en bleuté, organisation probable des logis au niveau du sol de la cour). Fond de plan Françoise Lagarde, traitement Denis Hayot.



La « grande salle par terre »

De multiples indices montrent que la grande salle se trouvait dans l'aile ouest du château, à son extrémité sud{181}. Plus précisément, tout indique qu'elle était attenante à l'angle sud-ouest de l'enceinte, et non repoussée un peu plus au nord. Cette idée d'une implantation décalée repose sur l'enluminure des Très Riches Heures du duc de Berry, où la toiture de l'aile de logis sud semble se prolonger jusqu'à la face ouest de l'enceinte, interdisant donc la présence de la grande salle{182}. Mais la Pietà de Saint-Germain-des-Prés montre qu'il n'en était rien : la toiture de l'aile sud s'interrompt bien avant d'atteindre la face ouest de l'enceinte, presque au milieu de la courtine (voir p. 151). Or, cette interruption ne peut s'expliquer que d'une façon : par la présence de la grande salle dans l'angle. Enfin, si la toiture de l'ouvrage n'apparaît pas, c'est tout simplement parce que le bâtiment, composé d'un seul niveau, était moins élevé que les hautes courtines surélevées au xive siècle.

La dénomination de « salle par terre » dénote de toute évidence une grande salle à un seul niveau, de plain-pied avec la cour ou peu s'en faut. Selon Sauval, cette salle aurait atteint 10 m de largeur pour 17,35 m de longueur (huit toises et cinq pieds et demi de longueur, cinq toises et neuf pouces de largeur){183}. On peut cependant penser que la largeur originelle était un peu plus importante (environ 12 m ?), du fait du surépaississement probable du mur latéral ouest, attesté par les vestiges conservés en sous-sol. Ces dimensions modestes pour une grande salle royale (environ 200 m2) devaient être compensées par un volume intérieur majestueux, sans doute directement couvert par une vaste charpente.

Bien qu'il n'en existe aucune preuve formelle, tout porte à croire que ce bâtiment remontait à la construction primitive des environs de 1200, au-delà même du fait que la grande salle est l'élément indispensable de tout programme résidentiel castral. En effet, ses dimensions modestes, sa structure à un seul niveau et son implantation dans un angle de l'enceinte la distinguent nettement du reste du programme résidentiel développé par la suite. En outre, les comptes des années 1360 montrent que la salle est préexistante aux travaux alors entrepris{184}.

Chapelle basse et chapelle haute d'après les sources

La plupart des chercheurs s'accordent aujourd'hui à considérer que les deux chapelles principales du Louvre se trouvaient dans l'aile ouest du château{185}. Bien que pleine d'intérêt, l'argumentation contradictoire développée par Guillaume Fonkenell ne convainc guère, car elle ne fait que mettre en doute les multiples indices concordants en faveur de l'aile ouest, sans proposer d'argument positif en faveur de l'hypothèse avancée de l'aile sud{186}.

D'après Sauval, les deux chapelles se trouvaient dans le « corps de logis parallèle à la rue Froimantel », c'est-à-dire dans l'aile ouest du Louvre{187}. Il précise en outre que la « chapelle basse » se trouvait à l'une des extrémités de la grande salle par terre. Il ne peut s'agir que de son extrémité nord, puisque la grande salle était située dans l'angle sud-ouest. Ces indications sont parfaitement confirmées par les comptes des années 1360, qui montrent quant à eux que la chapelle – sans doute la grande – était directement adossée à la tour dite de l'Artillerie, c'est-à-dire la tour intermédiaire ouest{188}. L'enluminure des Très Riches Heures du duc de Berry le confirme, puisqu'on voit émerger le clocheton de la chapelle au revers de cette même tour intermédiaire ouest.

Enfin, Sauval fournit également les dimensions approximatives des deux chapelles : la grande chapelle avait 8,5 toises de longueur sur 4,5 toises de largeur (16,66 × 8,82 m) ; la chapelle basse avait 4,5 toises de longueur sur 2,5 toises de largeur (8,82 × 4,90 m){189}.

L'examen des sources permet donc de restituer la succession suivante, le long de la face ouest de l'enceinte : grande salle dans l'angle sud-ouest ; chapelle basse ; grande chapelle au revers de la tour intermédiaire ouest. Les vestiges conservés permettent de confirmer cette organisation, tout en identifiant l'évolution particulière qui a mené à l'existence de deux chapelles contiguës.

La salle souterraine : l'emplacement de la grande chapelle 

Aujourd'hui, le seul élément médiéval conservé de l'aile ouest est constitué par une salle souterraine, intégrée dans le musée sous le nom de « salle Saint-Louis », appellation impropre puisqu'elle ne correspond nullement à la véritable « salle Saint-Louis » mentionnée dans les sources. Cette salle, ou plutôt cette cave, s'implante au centre de l'aile ouest du château. Partiellement amputée par les fondations du château moderne à l'ouest et par une cave à niches latérales au sud, elle adoptait à l'origine un plan rectangulaire de 9,40 m de largeur pour 16,10 m de longueur (et non 17,10 m comme l'a écrit par mégarde Michel Fleury, à l'encontre de ses propres relevés). Ses murs appartiennent à la construction originelle des environs de 1200 et présentent un moyen appareil régulier semblable à celui des autres ouvrages du château.
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Le Louvre, la salle souterraine dite actuellement « salle Saint-Louis ». Au centre, les deux piliers qui supportaient les retombées des voûtes d'ogives. Cliché Denis Hayot.



Couverte d'un simple plancher à l'origine, la salle a été voûtée au cours de la première moitié du xiiie siècle. Six voûtes d'ogives à quatre nervures retombaient au centre sur deux belles colonnes cylindriques, et le long des murs sur de simples culots sculptés de masques grimaçants. Ces voûtes sont aujourd'hui ruinées, mais il en demeure les retombées. Les évidentes ruptures de continuité existant avec le parement des murs prouvent que ce voûtement a été inséré a posteriori dans les murs des années 1200. Il est attribué aux alentours de 1240 d'après le style des chapiteaux sculptés des colonnes centrales.

Tout indique que cette salle souterraine formait le soubassement de la grande chapelle évoquée dans les sources textuelles. En effet, comme cette dernière, elle prenait place au centre de la face ouest du château, au revers de la tour intermédiaire ouest. De plus, les dimensions de cette salle concordent presque exactement avec celles données par Sauval pour la chapelle : 9,40 × 16,10 m contre 8,82 × 16,66 m d'après Sauval. Il ne fait donc aucun doute que la grande chapelle du Louvre médiéval devait s'élever au-dessus de cette salle.

L'emplacement probable de la chapelle basse 

Une fois déterminé l'emplacement précis de la grande salle et de la grande chapelle, il est facile de déduire l'emplacement de la « chapelle basse ».

Les chercheurs ont généralement considéré que la chapelle basse et la grande chapelle devaient être superposées, mais la forte différence de dimensions entre les deux rend cette hypothèse assez incohérente. Au contraire, la coïncidence entre la largeur de la grande chapelle et la longueur de la chapelle basse (8,82 m) permet de supposer que cette dernière était contiguë à la grande chapelle, mais disposée dans un axe transversal. Enfin, comme Sauval affirme que la chapelle basse était directement attenante à la grande salle basse, la seule conclusion est qu'elle devait se placer entre la grande salle et la grande chapelle, dans un axe transversal est-ouest, ce qui permettait d'ailleurs au sanctuaire d'être parfaitement orienté.

L'implantation de la salle souterraine dite salle Saint-Louis s'accorde pleinement avec cette conclusion, puisque l'intervalle qu'elle laisse avec la face sud de l'enceinte correspond exactement à la place nécessaire à l'implantation de la grande salle par terre et de la chapelle basse{190}.

Interprétation chronologique : un bâtiment résidentiel transformé en chapelle 

Les murs de la salle souterraine prouvent que le bâtiment de la grande chapelle fut construit dès les environs de 1200. Cependant, il serait étonnant que le bâtiment ait constitué dès l'origine une chapelle, car il n'est guère dans les habitudes de l'époque d'implanter un sanctuaire au-dessus d'une salle souterraine couverte par un simple plancher. Surtout, l'orientation même du bâtiment, dans un axe nord-sud, est en contradiction totale avec ce rôle de chapelle. Il est donc très probable que cet édifice primitif n'a été transformé en chapelle que sous Louis IX, alors même que la salle souterraine était voûtée. Sans doute le bâtiment primitif construit sous Philippe Auguste avait-il une fonction utilitaire au niveau souterrain, et résidentielle aux niveaux supérieurs.

Au contraire, tout indique que la chapelle basse appartient au programme primitif et qu'elle tenait cette fonction dès l'origine : engoncée entre deux bâtiments appartenant certainement à la construction de Philippe Auguste, elle était en outre correctement orientée pour servir de chapelle.

Le programme résidentiel des environs de 1200 semble donc avoir été constitué par trois bâtiments juxtaposés, disposés en enfilade le long de la face ouest du château : la « grande salle par terre », espace d'apparat par excellence ; la chapelle, dite plus tard « chapelle basse » pour la différencier de la grande chapelle ; et enfin un logis rectangulaire doté d'une cave, qui fut ensuite transformé en chapelle sous Louis IX. En somme, les trois éléments essentiels d'un programme résidentiel castral, réunis dans une organisation compacte et homogène.

La chronologie d'une forteresse parfaite 

Tel qu'il se présente à l'issue de sa construction dans les années 1200, le Louvre est un château presque parfait : l'enceinte carrée régulièrement flanquée, la tour-maîtresse centrale et le programme résidentiel adossé à la face ouest de l'enceinte forment un ensemble très cohérent, en adéquation avec une enceinte urbaine dont le château était devenu la clef.
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Le Louvre, restitution 3D dans l'état du début du xiiie siècle. Modélisation Denis Hayot.



L'hypothèse d'un chantier en deux étapes 

Ce programme est-il le résultat d'un chantier parfaitement unitaire ? L'examen superficiel des sources textuelles a pu laisser croire le contraire. Nous avons vu en effet que la première mention certaine du Louvre, en août 1204, n'évoque que la « turris », alors qu'à partir de 1210, les sources mentionnent également l'enceinte quadrangulaire ou l'ensemble du château.

Faut-il en déduire que la tour-maîtresse aurait pu être construite seule dans un premier temps, et que l'enceinte quadrangulaire serait venue l'entourer quelques années plus tard seulement ? Déjà envisagée mais rejetée par Michel Fleury, cette hypothèse a été récemment réaffirmée par Alain Salamagne{191}. Elle s'appuie sur l'acte de janvier 1210 évoquant les « murs neufs de la nouvelle tour », ce qui pourrait être compris comme le signe d'une distinction entre l'enceinte et la tour-maîtresse.

Cependant, il ne faut sans doute pas tirer de conclusions à partir de cette seule mention, bien peu explicite. Au début du xiiie siècle en effet, comme l'a bien montré Adolphe Berty, le terme « turris » peut encore désigner par métonymie un château entier, ce que confirme d'ailleurs l'acte de 1210 dans lequel les murs de l'enceinte semblent constitutifs de la « turris » dans son ensemble{192}. D'ailleurs, même dans le cas où la « turris » ne désignerait que la seule tour-maîtresse, le texte ne ferait finalement guère de distinction entre la tour et l'enceinte, puisque les deux éléments sont tous deux qualifiés de « nouveaux ». Ces mentions écrites sont donc bien trop équivoques pour fonder un raisonnement sérieux. En outre, l'hypothèse d'une construction en deux étapes bien distinctes se heurte à des incohérences concrètes.

La tour-maîtresse conçue isolément : une hypothèse improbable

L'implantation même de la tour montre qu'elle n'a pu être conçue isolément. Certes, Philippe Auguste a parfois construit des tours-maîtresses associées à une enceinte urbaine. Mais dans ce cas, la tour était implantée d'une façon bien particulière : soit au contact de l'enceinte, mais du côté de la ville, comme à Sens ; soit à cheval sur le tracé de l'enceinte urbaine, isolée par un fossé et dotée de deux entrées permettant de communiquer aussi bien avec la ville qu'avec la campagne, comme à Villeneuve-sur-Yonne.

Ce ne serait évidemment pas le cas de la tour-maîtresse du Louvre. En effet, si elle avait été construite seule dans un premier temps, la tour se serait trouvée complètement isolée, plusieurs dizaines de mètres au-devant de l'enceinte urbaine, dans une situation tout à fait improbable... Dangereusement exposée en rase campagne, elle ne pouvait ainsi ni participer directement à la défense de l'enceinte ni jouer un rôle stratégique pour le contrôle de la ville. Enfin, elle serait demeurée inaccessible depuis la ville en cas de siège !

L'hypothèse selon laquelle la tour-maîtresse aurait pu être conçue isolément est donc intenable. L'implantation même de l'ouvrage montre que dès l'origine, c'est bien un château entier que souhaitait construire Philippe Auguste.

Une clef pour l'analyse : la nature de l'appareil 

L'analyse des structures conservée éclaire-t-elle davantage la question de la chronologie du Louvre ? Oui, mais pas de la façon dont on aurait pu le penser...

Le premier constat est celui de la cohérence de l'ensemble du projet. En effet, le socle de la tour-maîtresse et la base des ouvrages de l'enceinte sont réunis par une architecture identique : dans les deux cas, la base des ouvrages prend la forme d'un talus à forte inclinaison, campé sur deux ou trois assises de fondation disposées en escalier au fond du fossé, et couronné par un ressaut sommital chanfreiné. Or, la réunion de toutes ces caractéristiques est très rare dans l'architecture développée par Philippe Auguste, ce qui confirme l'unité du projet.

En fait, un seul aspect de la construction distingue l'enceinte de la tour-maîtresse : la nature de l'appareil utilisé en parement. Nous avons vu que les bases talutées de l'enceinte bénéficient majoritairement d'un superbe appareil régulier (appareil de type 1), très soigné dans sa taille et sa mise en œuvre et ponctué de nombreuses marques lapidaires. Cependant, ce parement exceptionnel semble avoir été vite abandonné au profit d'un appareil régulier de qualité plus commune (appareil de type 2), presque totalement dépourvu de marques lapidaires, qui a été utilisé pour achever la base de l'enceinte et sans doute pour réaliser toute son élévation supérieure.

Or, la base de la tour-maîtresse ne porte aucune trace de l'excellent appareil de type 1 utilisé au début de la construction : elle est tout entière réalisée dans un appareil régulier de bonne qualité, quasiment dépourvu de marques lapidaires, très similaire à l'appareil de type 2 utilisé pour l'achèvement de la base et les parties supérieures de l'enceinte, malgré son format supérieur et le supplément de soin accordé à sa mise en œuvre.

Une chronologie inversée : l'enceinte commencée avant la tour-maîtresse

De ce constat, une seule conclusion est possible : celle de l'antériorité des premières assises de l'enceinte par rapport au socle de la tour-maîtresse, qui semble avoir été entrepris alors que la base de l'enceinte était déjà bien avancée. Mais selon toute vraisemblance, ces deux étapes au sein d'un même chantier n'ont été séparées que par un intervalle de quelques semaines ou quelques mois. Elles ne remettent donc nullement en cause le caractère très cohérent du programme défini dès l'origine, à savoir celui d'un château complet... et parfait.


9
L'enceinte urbaine de la rive gauche

Renforcée à partir de 1356 et détruite seulement dans la seconde moitié du xviie siècle, l'enceinte de la rive gauche apparaît encore intacte sur les plans généraux du xvie siècle. En outre, elle a conservé des vestiges assez nombreux, dont certains sont encore spectaculaires, comme le tronçon de muraille conservé sur près de 90 m de longueur entre la rue Clovis et la rue Descartes (voir p. 104). Enfin, plusieurs ouvrages importants ont été reconnus par des opérations archéologiques, la dernière en date étant la fouille menée par Paul Celly à l'Institut de France, qui a révélé la base d'une tour de flanquement{193}. L'analyse croisée de ces multiples sources d'information permet une bonne connaissance des ouvrages conçus au début du xiiie siècle.
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Plan d'ensemble de l'enceinte de la rive gauche (Denis Hayot).



Conception du tracé et exécution des travaux : un parti bien lisible

Associés à l'étude des sources iconographiques et du parcellaire, les nombreux vestiges conservés ou connus par l'archéologie ont permis de restituer presque parfaitement le tracé de l'enceinte de la rive gauche, ce qui permet d'étudier et de comprendre sa conception.

Dispositions générales de l'enceinte

Composée de longs segments rectilignes, l'enceinte de la rive gauche était flanquée à intervalle régulier par 33 tours cylindriques, auxquelles il faut ajouter les deux tours-maîtresses qui renforçaient les extrémités de l'enceinte sur les rives de la Seine : la tour Hamelin à l'ouest – dite plus tard tour de Nesle – et la Tournelle à l'est. Comme sur la rive droite, l'enceinte restait dépourvue de fossé dans son état primitif, avant le renforcement du milieu du xive siècle.

À l'origine, il n'existait que six portes principales, comme le précise bien le mémoire de construction de 1205-1212 – nous verrons lesquelles plus loin. Au contraire de celles de la rive droite, ces portes prenaient la forme d'une porterie à deux tours semi-cylindriques encadrant le passage. Deux poternes proches de la Seine venaient sans doute compléter l'ensemble.

Le tracé de l'enceinte : une conception bien lisible

D'après les calculs les plus récents permis par le géopositionnement des vestiges, la longueur totale de l'enceinte de la rive gauche peut être évaluée à 2 535 m, ce qui n'est guère éloigné des 2 469 m prévus dans le mémoire de construction.

Grossièrement, le tracé se divise en trois grands secteurs : le front ouest, de la tour Hamelin à la porte Saint-Michel, formait un long tronçon presque parfaitement rectiligne sur près d'un kilomètre de longueur ; de la porte Saint-Michel à la tour d'angle sud-est (tour 25), le front sud était nettement moins régulier ; sur le front est enfin, jusqu'à la Tournelle, l'enceinte décrivait à nouveau un long segment presque rectiligne, malgré une irrégularité dans le secteur de la porte Saint-Marcel. Comme sur la rive droite, les angles étaient peu prononcés : le seul angle important se trouve au niveau de la tour 25, qui marque le point le plus méridional de l'enceinte.

Ce tracé particulier a été défini en fonction de la nature des terrains à englober. Or, dans les années 1200, l'espace urbanisé sur la rive gauche était beaucoup plus réduit que sur la rive droite, de sorte que de vastes zones semi-rurales – clos, cultures, zones semi-marécageuses – ont été englobées par l'enceinte.

Mais de toute évidence, l'une des priorités des constructeurs fut d'inclure dans l'enceinte deux pôles majeurs : d'une part l'abbaye Sainte-Geneviève ; d'autre part un foyer de peuplement centré sur l'église Saint-Étienne-des-Grès, à l'extrémité de la rue Saint-Jacques. Ces deux éléments semblent avoir déterminé l'implantation du front méridional du mur, et par là même le tracé de toute l'enceinte. En effet, les deux fronts latéraux, à l'est et à l'ouest, ne sont pour ainsi dire que deux lignes tendues pour rejoindre les rives de la Seine, en face des extrémités de l'enceinte de la rive droite. Seules les courtines des extrémités, attenantes à la tour Hamelin et à la Tournelle, ont été déviées de l'axe, pour mieux se raccorder perpendiculairement à la Seine.

L'exécution des travaux : un chantier sur deux fronts simultanés

La conception même du tracé reflète l'exécution du chantier, qui semble avoir bénéficié d'une double progression simultanée. C'est du moins ce que suggère la formule de Guillaume le Breton, lorsqu'il précise que l'enceinte fut réalisée « depuis la partie méridionale [en progressant] des deux côtés jusqu'à la Seine ». Il faudrait donc penser que le chantier a débuté sur le front sud, avant de progresser simultanément sur deux fronts, vers l'est et vers l'ouest, jusqu'aux tours d'extrémités situées sur les rives de la Seine. L'idée est d'ailleurs reprise par l'historien Guillaume de Nangis, qui affirme à l'année 1211 que Philippe Auguste « étendit la ville de Paris depuis le Petit Pont jusqu'au-delà de l'abbaye des chanoines réguliers de Sainte-Geneviève, en entourant les jardins et les champs de murs très forts, à droite et à gauche ([...] Parisius urbem ampliavit, a parvo ponte usque ultra abbatiam regularium canonicorum sanctae Genovesae hortos et campos a dextris et a sinistris muris fortissimis praecingens){194} ».

La progression du chantier via deux fronts simultanés en direction de la Seine semble donc très probable. Elle permettait évidemment d'accélérer la construction, par rapport à une progression linéaire sur un seul front.

Le tracé de l'enceinte et son flanquement

Globalement, le tracé de l'enceinte de la rive gauche s'impose par sa régularité, de même que son flanquement, dont la fréquence est moins variable que sur la rive droite. Au fil du parcours cependant, de petites irrégularités apparaissent, qui témoignent de l'adaptation des constructeurs à un environnement spécifique.

Grands alignements et petites irrégularités

Le front ouest de l'enceinte était de loin le plus régulier : hormis la première courtine qui se raccordait à la Seine, l'unique irrégularité était induite par la porte Saint-Germain, dite plus tard de Bucy : pour que la porte puisse être implantée exactement dans l'axe de la route qui la traverse, le tracé de l'enceinte a été décalé de quelques mètres de part et d'autre de la porte, tout en respectant exactement la même orientation. On remarque donc le caractère très abouti du tracé, qui tenait compte dès sa conception de la nécessité d'aligner les portes sur les axes viaires préexistants.

Le front sud était bien moins régulier. La porte Saint-Michel semble avoir elle aussi induit un décalage sensible, renforcé par un léger changement d'axe. Un deuxième désaxement existait au niveau de la tour 18, attenante au « parloir des bourgeois ». Dans le secteur qui suit, le tracé exact reste incertain mais le parcellaire ancien laisse deviner plusieurs légers désaxements successifs. Cette irrégularité était sans doute due aux pentes de la montagne Sainte-Geneviève, qui rendaient plus difficile le respect des lignes droites.

Implantée comme d'habitude dans l'axe de la rue, la porte Saint-Marcel a créé un très fort décalage entre les courtines attenantes. Les désaxements successifs qui la suivaient s'expliquent ici aussi par les pentes de la montagne Sainte-Geneviève, qui redescendent vers la Seine. Enfin, à partir de la tour 27 jusqu'au fleuve, le tracé était presque parfaitement droit sur 630 m de longueur, marqué seulement par un très léger changement d'axe au niveau de la porte Saint-Victor, et par le désaxement volontaire de la dernière courtine attenante à la Seine.
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L'enceinte de la rive gauche au milieu du xvie siècle, d'après le plan dit de Saint-Victor.



Une bonne connaissance du flanquement 

Sur la rive gauche, le nombre et la position des tours de flanquement sont assez bien connus. Sur le front ouest en particulier, les tours sont quasiment toutes attestées par des vestiges conservés ou des témoignages anciens. Sur le front sud, la portion entre les portes Saint-Michel et Saint-Jacques est très bien connue également. Au-delà de la porte Saint-Jacques, les connaissances sont moins certaines : un plan de 1685 montre deux tours jusqu'à la porte Papale, mais le tracé de l'enceinte en laisse supposer trois. Entre les portes Saint-Marcel et Saint-Victor enfin, toutes les tours ont laissé des traces ou des témoignages, à l'exception de la tour 28, dont la présence est rendue cependant quasi certaine par l'intervalle laissé entre les tours voisines.

C'est entre la porte Saint-Victor et la Seine que se trouve la seule véritable incertitude de toute l'enceinte : existait-il cinq tours comme le proposent certaines restitutions, ou trois seulement comme le représentent certains plans du xviie siècle, contredits par d'autres{195} ? La seule certitude concerne les tours 31 et 33, dont les vestiges ont été observés avant leur destruction, tandis que la tour 34 s'impose au niveau du dernier angle décrit par l'enceinte. En revanche, on ne peut que supposer la présence de la tour 32, pour combler un intervalle de plus de 150 m entre les deux tours voisines.

La conception du flanquement : des irrégularités mineures 

Dans l'ensemble, le flanquement semble très régulier. Sur la face ouest en particulier, un intervalle de 55 m entre les tours est presque toujours respecté : on compte ainsi 56 m entre les tours 5 et 6 conservées, tandis que les intervalles de 116 m entre les tours 3 et 5 et de 325 m entre la porte des Cordeliers et la porte Saint-Michel impliquent un intervalle moyen de 55 m également.

Sur le front sud en revanche, une irrégularité se remarque au niveau de l'emplacement occupé ensuite par le couvent des Jacobins. Ici, l'intervalle entre les tours 17 et 18 chutait brutalement à 45 m environ, puis à moins de 40 m entre les tours 18 et 19, avant de laisser place à une longue courtine de 75 m pour rejoindre la porte Saint-Michel. Ces irrégularités doivent s'expliquer par la présence de bâtiments préexistants dans ce secteur bien mal connu avant le xiiie siècle, et où l'on a retrouvé des vestiges romains dès 1365{196}.

Sur le front est, la tour d'angle 25 est suivie d'une longue courtine d'environ 80 m, dont le développement inhabituel s'explique par l'implantation prédéterminée de la tour d'angle et de la porte Saint-Marcel. Mais ensuite, la régularité est pleinement rétablie puisque l'intervalle entre les tours atteignait partout 50 à 55 m.

Au-delà de la porte Saint-Victor en revanche, les intervalles étaient plus importants. Si l'on admet la présence de la tour 32, ils augmentent même de façon progressive, de 50 m environ entre la porte Saint-Victor et la tour 31, jusqu'à 110 m entre les tours 33 et 34. Comment expliquer ce relâchement dans le flanquement de l'enceinte ? Est-ce parce que la muraille ne protégeait ici que le clos du Chardonnet, un espace de cultures dépourvu d'habitat ? Ce n'est pas évident, car dans ce cas le même phénomène devrait s'observer sur le front ouest de l'enceinte. La nature du terrain extérieur a donc dû jouer également : en procurant une défense supplémentaire, les terrains semi-marécageux qui précédaient l'enceinte ici permettaient de diminuer le nombre de tours.

Les courtines : talus de base et construction rapide

Apparemment semblables à celles de la rive droite, les courtines de l'enceinte de la rive gauche se distinguaient toutefois par quelques caractéristiques spécifiques.

Dispositions générales et dimensions 

Les courtines adoptaient évidemment un tracé rectiligne. Au-dessus des fondations, l'épaisseur des maçonneries atteignait environ 2,40 m, les variations demeurant minimes : 2,30 m pour la courtine de la rue des Chantiers, relevée par Vacquer ; 2,35 m pour la courtine de la rue Jacques-Henri-Lartigue ; 2,45 m pour la courtine du parking de la rue Mazarine. Comme le spécifie bien le mémoire de construction des années 1205-1212, l'épaisseur du mur était donc identique à celle de la rive droite.

Le mémoire précise en outre que les courtines devaient être plus élevées de trois pieds (97,5 cm) par rapport à celles de la rive droite, qui atteignaient environ 6 m de hauteur. Cette préconisation fut-elle respectée ? Dans les sections les mieux conservées, comme celle de la rue Jacques-Henri-Lartigue, l'élévation atteint encore 6 m de hauteur depuis le sommet des fondations, et jusqu'à 6,50 m pour la muraille de la rue Clovis. Le chemin de ronde n'étant nulle part conservé, il est possible qu'il ait été situé quelques décimètres plus haut.
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Enceinte de la rive gauche, portion conservée dans le parking souterrain de la rue Mazarine, vue du talus de base. Cliché Denis Hayot.



Un talus de base non systématique

Les fondations sont peu profondes : comme sur la rive droite, la semelle composée d'un solide assemblage de moellons ne dépasse pas un mètre de profondeur. Mais à la différence de celles de la rive droite, les courtines de la rive gauche ont été dotées d'un talus de base. Ces talus demeurent toutefois très modestes par rapport à ceux du Louvre, puisqu'ils ne dépassaient pas 1,50 à 1,60 m de hauteur. Cette faible élévation s'explique par l'absence de fossé : les courtines émergeant directement du sol naturel, il n'était pas nécessaire de contrebuter la poussée des terres, comme au Louvre. Enfin, contrairement à celui du Louvre, le talus reste dépourvu de ressaut sommital chanfreiné, ce qui le rend moins visible.

[image: ]
Enceinte de la rive gauche, portion conservée rue Clovis, relevé archéologique par Maurice Berry et Vera Milosavljevic, 1988 (Archives du DHAAP).



Curieusement, la présence de ce talus n'a pas été absolument systématique. Sur le front ouest de l'enceinte, on l'observe partout où la base du mur est encore visible. Sur le front oriental en revanche, le talus est difficilement perceptible dans la section de la rue Clovis, tandis que la courtine de la rue Jacques-Henri-Lartigue en reste dépourvue. Peut-être est-ce dû à la situation de ces courtines, qui épousaient les pentes de la montagne Sainte-Geneviève : dans ces conditions, la réalisation d'un talus de base aurait compliqué inutilement la construction.

Élévation supérieure et appareil régulier

Aveugles jusqu'au niveau du chemin de ronde, les courtines présentaient partout un appareil régulier, composé de pierres de taille calcaires. Les assises varient le plus souvent entre 20 et 30 cm de hauteur, avec des exceptions vers le bas jusqu'à seulement 12 cm, dans le segment de la rue d'Arras. Dans certaines portions, les pierres portent de nombreuses marques d'extraction en carrière, que les constructeurs n'ont pas cherché à dissimuler. Lorsqu'il existe, le talus de base bénéficie d'un traitement de faveur : il est revêtu d'un appareil régulier de grand format, dont les assises peuvent atteindre jusqu'à 45 cm de hauteur.

Dans plusieurs sections du front oriental de l'enceinte (rue Jacques-Henri-Lartigue et rue d'Arras), les maçonneries sont construites en suivant l'inclinaison du terrain, qui atteint environ 10 %. C'est-à-dire que les assises ne sont pas horizontales, mais nettement inclinées pour épouser la pente de la montagne Sainte-Geneviève, au mépris de toutes les règles habituelles de la construction. Cette singularité ne peut guère s'expliquer que par une volonté de simplification et de rapidité.
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Enceinte de la rive gauche, portion conservée rue d'Arras. Les assises suivent la forte pente du terrain. Cliché Denis Hayot.



Le chemin de ronde sommital 

Les représentations anciennes montrent que le chemin de ronde était interrompu par les tours de flanquement et les porteries, avec lesquelles il communiquait par des passages. Bien qu'il n'en reste aucun vestige, il ne fait aucun doute qu'il devait être défendu par un parapet crénelé, qui est d'ailleurs mentionné dans le marché de 1205-1212 (« et desuper clipeum et kernellum »). Ce parapet avait été modifié dès avant le xvie siècle, car sur les plans généraux de cette époque, le chemin de ronde apparaît bordé par un muret percé d'orifices de tir, et non par de véritables créneaux.
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Une portion de l'enceinte de la rive gauche vers 1530, d'après le plan de la Grande Gouache (BHVP).



Comme sur la rive droite, le plan de la Grande Gouache représente le chemin de ronde en encorbellement vers l'intérieur de l'enceinte. Faut-il lui accorder davantage de crédit que sur l'autre rive ? Au début du xxe siècle, la portion de courtine attenante à la tour 8 conservait quelques grosses consoles, qui devaient effectivement supporter un encorbellement vers la ville. Cependant, d'après leur profil mouluré, ces consoles ne peuvent être antérieures au milieu du xive siècle. Elles constituent donc un ajout, sans doute contemporain d'une légère surélévation de la courtine, attestée par la nature même de l'appareil employé en partie supérieure. Il faut peut-être mettre ce remaniement en relation avec le rehaussement de l'enceinte évoqué par les chroniqueurs en 1365{197}.
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Enceinte de la rive gauche, la portion de courtine attenante à la tour 8 au début du xxe siècle, d'après les relevés et dessins de Louis Halphen. Une partie de la courtine est dotée de consoles en encorbellement, postérieures à la construction initiale.



L'arche de la Bièvre : un dispositif spécifique

La courtine située au nord de la porte Saint-Victor se distinguait par un dispositif spécifique : une arche laissant le passage au canal de la Bièvre, dérivation de la rivière créée à partir de 1148{198}. Large de 2,90 m, l'arche en plein cintre est traversée par la rainure d'une herse. Permettant l'écoulement de l'eau tout en interdisant le passage, cette herse pouvait probablement être relevée en cas de besoin, mais l'humidité du bois devait engendrer des problèmes de coulissage.

[image: ]
Enceinte de la rive gauche, l'arche de la Bièvre, actuellement dans les sous-sols de l'immeuble de la poste, rue du Cardinal-Lemoine. Cliché Tangopaso.



Des tours de flanquement à talus de base et archères

Sur la rive gauche, les seules tours de flanquement encore conservées aujourd'hui sont concentrées sur le front ouest de l'enceinte (tours 3, 5, 6 et 8), où elles subsistent dans un état très remanié. Heureusement, les autres secteurs sont assez bien connus également : certaines tours du front sud sont documentées par de nombreux dessins réalisés au moment de leur destruction vers 1860, tandis que deux tours du front oriental ont été reconnues par des fouilles archéologiques (tours 31 et 33).

Plan et dimensions

Toutes les tours adoptaient évidemment un plan semi-circulaire, légèrement outrepassé de façon à ce que les tours soient bien saillantes sur les courtines. Contrairement à ce que représentent les plans généraux, le volume des tours ne débordait pas vers l'intérieur de l'enceinte, où la face interne des courtines se prolongeait sans interruption, comme le montrent tous les exemples conservés ou connus par des sources fiables.
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Enceinte de la rive gauche, plan des vestiges des tours 31 (rue du Cardinal-Lemoine) et 33 (rue des Chantiers), d'après Théodore Vacquer. Dessins Denis Hayot, d'après relevés et dessins de Théodore Vacquer.



Contrairement à une idée répandue, les tours de la rive gauche n'étaient guère plus fortes que celles de la rive droite. Leur diamètre atteint environ 6 m, avec des variations assez sensibles : 5,50 m pour la tour 6 ; 5,80 m pour la tour 3 ; 6,10 m pour la tour 5 ; et enfin 6,30 m pour les tours 31 et 33. Il en va de même pour l'épaisseur des murs, qui atteint 1,52 m à la tour 3, contre 1,60 m à la tour 31, et jusqu'à 1,80 m au premier niveau de la tour 5.

Élévation extérieure et appareil 

Chaque tour semble avoir été dotée d'un talus de base tronconique. Observable sur toutes les tours conservées ou connues par l'archéologie, ce socle tronconique d'environ 1,50 à 1,70 m de hauteur dispose, comme le talus des courtines, d'un bel appareil régulier de grand format, dont les assises peuvent atteindre jusqu'à 45 cm de hauteur (tour 6). Ici non plus, il n'existe pas de ressaut chanfreiné au sommet du talus.
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Enceinte de la rive gauche, la base de la tour 3 (Institut de France). Au-dessus de la semelle de fondation, les premières assises du socle tronconique. Cliché Paul Celly (Inrap).



Une particularité remarquable a été récemment révélée par l'archéologue Paul Celly : au pied de la tour 3, les pierres de parement n'ont pas été taillées spécifiquement pour le talus tronconique. Au contraire, les constructeurs ont employé des pierres classiques, mais en les disposant selon un plan incliné vers le centre de la tour, de façon à ce qu'elles épousent la pente du talus{199}. L'objectif d'une telle solution ne peut être que le gain de temps et de moyens, puisqu'elle permettait de ne pas tailler des pierres spécialement destinées au socle tronconique.
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Enceinte de la rive gauche, coupe schématique du talus de base de la tour 3, dont les pierres de parement sont inclinées pour constituer la pente du talus. En comparaison, coupe schématique du talus de la tour nord-est du Louvre, dont les pierres de parement sont disposées à l'horizontale. Dessin D. Hayot d'après relevés et dessins Marc Viré (Inrap).



Au-dessus du talus, chaque tour disposait d'une élévation strictement cylindrique. Le petit encorbellement qui marque l'élévation de la tour 8 (passage du Commerce-Saint-André) est évidemment le résultat d'un remaniement, contemporain de la surélévation de la tour primitive. Partout, l'élévation supérieure présentait l'appareil régulier habituel.

Plusieurs archères encore conservées 

Différence majeure avec les tours de l'enceinte de la rive droite, celles de la rive gauche étaient dotées d'archères, ce qui augmentait évidemment leurs capacités défensives. Toutefois, ces archères ont bien souvent disparu sous le coup des multiples remaniements subis par les tours.

Seule la tour 8 (passage du Commerce-Saint-André) conserve encore les fentes de deux archères appartenant à la construction primitive des années 1200. Situées sur les faces latérales de la tour, de façon à prendre en enfilade les courtines attenantes, les fentes atteignent 1,40 m de longueur, ce qui correspond à quatre assises de l'appareil. En leur centre, elles ont été élargies de façon à créer un orifice circulaire pour armes à feu, sans doute au xve siècle. À l'intérieur, ces archères se composaient d'un ébrasement simple, traversant toute l'épaisseur du mur – celui de l'archère sud est en partie conservé. Un ébrasement du même type, relevé par Louis Halphen en 1909, laisse supposer qu'il existait une archère supplémentaire en capitale de la tour.
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Enceinte de la rive gauche, la tour 8, rue du Commerce-Saint-André, avec l'une de ses archères latérales. L'orifice circulaire au milieu de la fente résulte d'une transformation postérieure. Cliché Denis Hayot.



Enfin, bien qu'elles se trouvent aujourd'hui presque au niveau de la chaussée, les deux archères conservées se situent à environ 3 m de hauteur par rapport à la base visible de la tour, aujourd'hui située en sous-sol. Dans l'état primitif, ces archères devaient se trouver légèrement au-dessous du niveau du chemin de ronde, situé à environ 6,50 m d'altitude.

D'autres tours pourraient conserver les traces d'anciennes archères, à commencer par la tour 5 (rue Guénégaud), dont certaines des petites baies tardives semblent reprendre l'emplacement des archères primitives. Dans l'une de ces baies, on reconnaît encore un linteau soutenu par des coussinets, technique de couvrement typique des archères du début du xiiie siècle. Ici aussi, l'archère supposée se trouve à environ 3 m au-dessus de la base visible de la tour, dont la base réelle est sans doute plus profondément enfouie en sous-sol.

Des archères systématisées ?

Des archères identiques à celles de la tour 8 existaient dans certaines tours disparues, en particulier dans la tour 17 (ancienne rue Saint-Hyacinthe), connue par de nombreuses représentations antérieures à sa destruction en 1860. Ces sources documentent l'existence d'au moins deux archères, disposées au même niveau et peut-être complétées par deux archères supplémentaires sur les flancs. Les dessins les plus précis montrent que la fente de chaque archère correspondait à quatre assises de l'appareil, exactement comme dans la tour 8. Ici aussi enfin, les archères étaient situées à une altitude sensiblement inférieure à celle du chemin de ronde des courtines. Malgré l'absence de vestiges, le doute n'est donc guère permis : ces archères appartiennent à la construction primitive.
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Enceinte de la rive gauche, différentes vues de la tour 17, peu avant sa destruction en 1861 (musée Carnavalet).



Les archères bien conservées de la tour 8, celles bien attestées de la tour 17 et les traces probables de celles de la tour 5 laissent donc penser qu'une grande partie des tours de l'enceinte de la rive gauche étaient dotées d'archères. Il semble qu'il existait trois archères dans la plupart des tours, mais que certaines en comptaient jusqu'à quatre, comme la tour 17. Ces archères étaient toutes situées approximativement au même niveau, un peu au-dessous du chemin de ronde.

Existait-il un niveau d'archères supplémentaire en partie supérieure ? Ni les vestiges conservés, ni les représentations anciennes ne permettent de le déterminer. Lorsque les tours étaient dotées de trois archères comme sans doute les tours 5 et 8, il est facile d'imaginer un niveau supplémentaire comptant deux archères disposées dans les intervalles non couverts par celles du premier niveau. Mais lorsqu'il existait un premier niveau à quatre archères comme sans doute dans la tour 17, l'existence d'un niveau supplémentaire semble moins probable. Dans tous les cas, ce niveau supplémentaire pouvait être facilement desservi depuis le chemin de ronde des courtines.

Enfin, les archères étaient-elles absolument systématiques dans toutes les tours ? La logique le voudrait, mais on peut penser qu'il existait deux types de tours différents, l'un avec un seul niveau d'archères, l'autre avec deux niveaux.
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Enceinte de la rive gauche, restitution 3D. Modélisation Denis Hayot.



La structure intérieure : une restitution

À l'intérieur des tours, les salles dessinaient un cercle entier, qui est encore bien conservé dans la tour 6 (rue Mazarine) et en partie dans la tour 3 (Institut de France). Le même cercle a été reconnu par l'archéologie dans les tours 31 et 33, et se voyait dans la tour 8 (passage du Commerce-Saint-André) jusqu'à la fin du xixe siècle, avant que de nouvelles modifications ne créent des salles en U à l'exemple de celles qui existent aussi dans la tour 5 (rue Guénégaud).
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Enceinte de la rive gauche, relevé de la tour 5 (rue Guénégaud) dans les années 1900, par Louis Halphen. Cette tour illustre l'importance des modifications qui ont pu affecter les ouvrages primitifs du xiiie siècle.



Les quelques tours encore en élévation aujourd'hui (tours 5, 6 et 8) n'ont quasiment rien conservé de leur structuration primitive : les voûtes surbaissées que certaines d'entre elles abritent sont évidemment le résultat de transformations tardives. Malgré tout, il est possible de se livrer à une tentative de restitution.

En effet, les archères préservées de la tour 8 permettent au moins de situer un niveau fonctionnel, dont le sol se trouvait à environ 4 m d'altitude. Il faut donc penser qu'il existait un premier niveau aveugle à la base de la tour (niveau 1), puis un deuxième niveau percé d'archères à environ 4 m de hauteur (niveau 2). En outre, un troisième niveau – peut-être doté d'archères lui aussi – devait nécessairement communiquer avec le chemin de ronde des courtines, situé à un peu plus de 6,50 m d'altitude (niveau 3). Enfin, au-dessus devait se trouver le niveau sommital, crénelé et couvert d'une toiture.

Les différents niveaux étaient-ils séparés par des voûtes ? Au début du xxe siècle, l'une des salles de la tour 6 conservait quatre petites consoles, qui devaient supporter une voûte d'ogives à quatre nervures. Cependant, le dessin même de ces culots – connu par un relevé de Louis Halphen – n'évoque guère le début du xiiie siècle, de sorte qu'il est probable qu'il s'agisse d'une addition postérieure. Dans l'état initial, l'existence de simples planchers semble plus probable : moins consommateurs d'espace vertical, ils semblent mieux adaptés à la faible hauteur des différents niveaux. L'absence de tout escalier maçonné à l'intérieur des tours rend aussi la présence de voûtes peu vraisemblable.

On peut donc penser qu'il existait dans chaque tour trois niveaux principaux, séparés par des planchers : niveau 1 aveugle et peut-être non fonctionnel ; niveau 2 percé d'archères dans la plupart des tours au moins ; niveau 3 en relation avec le chemin de ronde des courtines et peut-être doté d'archères ; enfin niveau sommital crénelé et couvert d'une toiture.
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Enceinte de la rive gauche, restitution 3D d'une tour de flanquement, vue en coupe. Modélisation Denis Hayot.



Un système de communications bien particulier

Qu'en était-il du système de communications ? L'absence de toute trace d'escaliers maçonnés dans l'épaisseur du mur, que ce soit dans les tours conservées ou sur les plans anciens, rend probable la présence d'escaliers de bois ménagés au travers des planchers.

Les tours étaient-elles accessibles à l'origine depuis le sol de la ville, par un passage percé au niveau 1 ? On pourrait le croire, car un passage de ce type a été reconnu aux tours 6, 8, 31 et 33. Cependant, le seul passage encore existant, celui de la tour 6, ne porte guère de trace d'une mise en œuvre médiévale, tandis que le passage qui existait à la tour 8 n'était pas situé au niveau du sol primitif. Il est donc possible que ces passages résultent de modifications postérieures.

En revanche, il est certain que le niveau 3 des tours communiquait avec le chemin de ronde par deux portes latérales, qu'on aperçoit sur les plans généraux les plus détaillés. Depuis ce niveau, des escaliers de bois devaient permettre de rejoindre à la fois le niveau 2, percé d'archères, et le niveau sommital crénelé. Ainsi le niveau du chemin de ronde commandait-il les deux principaux niveaux fonctionnels des tours.

La partie supérieure de la tour : chemin de ronde et niveau sommital

Quel était l'aspect de la partie supérieure des tours, au-dessus du chemin de ronde des courtines ? Le cylindre de la tour se réalisait-il complètement de façon à tangenter la face interne de la muraille, comme sur la rive droite ? Les structures conservées ne permettent pas de le confirmer dans l'état actuel des connaissances, mais c'est possible. Le fait que les plans généraux représentent des tours entièrement cylindriques doit être considéré comme un indice favorable.

Dès le xvie siècle, d'après le plan de la Grande Gouache et les autres plans en vue cavalière, il semble que le niveau sommital avait perdu son crénelage primitif au profit d'un mur percé de fentes de tir, selon le même processus que celui observé pour le chemin de ronde des courtines.

Les portes : des porteries à deux tours

Bien différentes de celles de la rive droite, les portes de la rive gauche prenaient chacune l'aspect d'une porterie à deux tours semi-circulaires encadrant le passage viaire. Ces ouvrages n'ont pas laissé de vestiges significatifs, mais leurs dispositions sont connues par l'intermédiaire de certaines sources.

L'identification des portes primitives

Le marché de construction de 1205-1212 prouve que l'enceinte de la rive gauche ne comportait à l'origine que six portes principales, mais lesquelles ? La question a pu être disputée dans l'historiographie. Cependant, tout le monde s'accorde au moins sur le caractère originel des portes Saint-Michel (dite porte Gibard au xiiie siècle), Saint-Jacques, Saint-Marcel (dite aussi porte Bordelle) et Saint-Victor. Leur implantation sur les principaux axes viaires et leur apparition précoce dans les textes pour certaines (porte Saint-Jacques en 1226 ; porte Saint-Michel dès 1230) suffiraient presque à s'en assurer. Le fait que la plupart d'entre elles soient situées à un angle ou au niveau d'un décalage dans le tracé de l'enceinte confirme qu'elles existaient bien dès la conception de l'ensemble.

À l'inverse, tous les chercheurs s'accordent à reconnaître comme des percements plus tardifs : la porte de Nesle, desservant l'hôtel du même nom, non antérieure à la fin du xiiie siècle ; la porte Saint-Bernard, ouverte en 1606-1607 ; et bien sûr l'éphémère porte Dauphine, construite en 1639 et détruite dès 1672. Toutefois, la porte de Nesle et la porte Saint-Bernard ont sans doute toutes les deux repris l'emplacement d'une poterne primitive : proches du fleuve, elles permettaient de ne pas interrompre totalement la circulation sur les rives de la Seine.

Des interrogations plus sérieuses pèsent sur la porte Saint-Germain, la porte des Cordeliers et la porte Papale, pour lesquelles les chercheurs ne s'accordent pas. Pourtant, il est certain que la porte Saint-Germain, dite plus tard de Bucy, appartient bien au programme primitif. En effet, la construction de la porte est documentée par un acte de 1209-1210, par lequel Philippe Auguste cède l'ouvrage à l'abbé de Saint-Germain-des-Prés, à charge pour lui d'achever la construction et de l'entretenir{200}. En outre, bien que la porte soit qualifiée seulement de « posterna » dans le texte, il est certain qu'elle comptait dès l'origine parmi les portes principales, puisqu'elle prenait la forme d'une porte à deux tours. Enfin, le net décalage de l'enceinte de part et d'autre de la porte achève de prouver qu'elle appartenait au programme primitif et qu'elle constituait un ouvrage important.

Le caractère originel de la porte Papale a été mis en doute également, sans doute parce que l'histoire de cette porte est mal connue. Était-elle, comme on a pu le prétendre, l'une des portes de l'abbaye Sainte-Geneviève, réutilisée par l'enceinte urbaine ? Il est bien plus probable, comme le pense Alexandre Gady, que cette porte fut établie sur un axe viaire préexistant, la rue des Sept-Voies, avant d'être intégrée à l'enclos de l'abbaye par la suite{201}. Le fait que la porte ait été murée par la suite – on le voit sur tous les plans généraux du xvie siècle, où la porte n'est pas précédée par un pont franchissant le fossé – semble bien concorder avec cette hypothèse. Enfin et surtout, l'architecture même de la porte confirme son appartenance à la construction primitive, car l'ouvrage prenait la forme d'une porte à deux tours, similaire aux autres portes principales. Contrairement à toutes les autres, cette porte semble n'avoir subi aucun renforcement important au milieu du xive siècle, signe qu'elle était déjà murée à cette époque.

À l'inverse, la porte des Cordeliers – dite ensuite porte Saint-Germain – ne peut être considérée comme une des portes d'origine. En effet, le percement de la porte est accordé aux religieux de Saint-Germain par un acte de 1240{202}. En outre, d'après les représentations anciennes, l'ouvrage était très différent des autres portes principales de l'enceinte de Philippe Auguste. Enfin, alors même que la porte est implantée de biais par rapport à l'enceinte, sa présence n'induit aucun changement d'axe dans le tracé de l'enceinte. La porte des Cordeliers constitue donc bien un ajout postérieur.

Les portes primitives et leurs modifications postérieures

À l'origine, chacune des six portes était constituée par une porterie à deux tours. C'est-à-dire que le passage était encadré par deux tours semi-circulaires, l'ensemble étant réuni pour former une sorte de petit châtelet, légèrement débordant vers l'intérieur de l'enceinte.

Lors du renforcement du milieu du xive siècle, ces ouvrages primitifs ont été modifiés, comme le montrent bien les plans généraux de l'époque moderne. Parfois, un avant-corps maçonné est venu combler l'espace en façade entre les deux tours, sans doute pour accueillir un pont-levis à flèches. Mais certaines portes ont été dotées d'une véritable structure avancée, prenant la forme d'une petite barbacane, parfois biscornue. Ces structures avancées sont qualifiées de basses-cours dans les comptes de 1366, qui documentent leur construction{203}.

Structure générale et dimensions

Faute de vestiges, l'archéologue ne peut guère s'appuyer que sur les représentations anciennes pour restituer l'aspect primitif des portes. En particulier, deux portes sont connues par des sources plus précises que les plans généraux : la porte Saint-Jacques, représentée sur un plan de 1675 ; et la porte Saint-Marcel, qui figure sur la copie d'un plan levé en 1685{204}. En revanche, le plan de la porte Saint-Victor dressé par Vacquer en 1898 ne peut être considéré comme une source : l'archéologue n'avait en effet retrouvé que quelques substructions de la porte et s'est inspiré des plans précédents pour en donner une restitution vraisemblable.
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Enceinte de la rive gauche, la porte Saint-Marcel (à gauche) et la porte Saint-Jacques (à droite), d'après deux plans de 1685 et 1675 (Archives nationales). Dessins Denis Hayot, d'après Alfred Bonnardot et documents originaux.



Les deux plans du xviie siècle se confirment mutuellement quant à la structure générale de chaque porte : le passage viaire y apparaît encadré par deux tours hémicylindriques, dont le volume se prolonge jusqu'à l'intérieur de l'enceinte, où l'ensemble de la porterie déborde assez nettement. Le plan de la Grande Gouache confirme ces dispositions : la porte Papale illustre bien le débordement vers l'intérieur de l'enceinte, qui semble avoir été systématique.
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Restitution de l'enceinte de la rive gauche au temps de Philippe Auguste par Jean-Claude Golvin.



D'après l'échelle donnée sur le plan de la porte Saint-Jacques, ces tours étaient nettement plus importantes que les simples tours de flanquement : elles atteignent 7,30 m et 7,80 m de diamètre environ, pour des murs épais d'environ 1,90 m. Moins fiable, le plan de la porte Saint-Marcel semble cependant confirmer ces dimensions, puisqu'il donne aux tours environ 7,50 m de diamètre. Chaque porterie devait donc constituer un ouvrage très imposant d'environ 18 m de largeur.

Aspect extérieur et niveau sommital

En dehors des plans généraux, il n'existe aucune représentation des portes en élévation. Il est cependant évident que les tours devaient présenter un aspect proche de celui des tours de flanquement, avec une base tronconique surmontée d'une élévation hémicylindrique, le tout en appareil régulier. Le talus de base semble d'ailleurs évoqué sur le plan de la porte Saint-Marcel, malgré les maladresses du dessin.

Dans les tours, les plans généraux représentent parfois quelques fentes, correspondant sans doute à des archères. Si l'on en juge par le plan de la porte Saint-Jacques, ces archères devaient se trouver au niveau supérieur, car le premier niveau reste aveugle vers l'extérieur.

À l'origine, le niveau sommital était certainement défendu par un parapet crénelé. S'ils ne résultent pas d'une pure convention de la part des dessinateurs, les mâchicoulis parfois représentés sur les plans généraux ne peuvent constituer que des ajouts du xive siècle. Enfin, on sait qu'à l'origine les portes étaient couvertes d'une toiture de tuiles, car celle de la porte Saint-Germain est mentionnée dans l'acte de cession de 1209-1210.
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Enceinte de la rive gauche, restitution 3D d'une porte à deux tours, vue de l'extérieur et de l'intérieur de l'enceinte. On note le décalage du tracé de l'enceinte de part et d'autre de la porte. Modélisation Denis Hayot.



Structure intérieure et communications

Les plans des portes Saint-Jacques et Saint-Marcel montrent qu'au premier niveau, la porterie accueillait de part et d'autre du passage deux salles distinctes, qui se prolongeaient dans le volume hémicylindrique des tours. Toutes les portes étaient nécessairement dotées d'un étage supplémentaire, enjambant le passage viaire et communiquant avec le chemin de ronde des courtines, auquel s'ajoutait le niveau sommital couvert par la toiture.

D'après le plan de la porte Saint-Jacques, les deux salles du premier niveau étaient accessibles directement depuis la ville, par deux portes percées dans le mur de façade arrière. Surtout, l'un des angles de l'ouvrage accueillait une surépaisseur de maçonnerie, au sein de laquelle était ménagé un escalier en vis, qui devait probablement desservir tous les niveaux supérieurs. Sans doute en allait-il de même partout, car bien qu'il soit moins détaillé, le plan de la porte Saint-Marcel représente lui aussi au revers d'une des tours un massif plein, à l'intérieur duquel devait se trouver l'escalier.

Les six portes principales de l'enceinte abritaient donc chacune un escalier en vis maçonné, desservant tous les niveaux. Or, ces escaliers étaient sans doute les seuls moyens d'accéder au chemin de ronde de l'enceinte, puisqu'il n'existait pas d'escaliers accolés aux courtines, tandis que les tours restaient dépourvues d'accès au niveau du sol. Comme sur la rive droite, les portes commandaient donc l'accès au chemin de ronde de toute l'enceinte, ce qui permettait à une garnison réduite de contrôler l'ensemble de la fortification.

Le passage viaire et ses défenses supposées 

Long d'environ 6 m, le passage apparaît composé de deux parties distinctes sur le plan de la porte Saint-Jacques : la première, resserrée entre les deux tours, atteignait 3,15 m de largeur ; la seconde, tournée vers la ville, était plus large de quelques dizaines de centimètres. Les mêmes dispositions se voient sur le plan de la porte Saint-Marcel. Ce décrochement marquait l'emplacement des vantaux de la porte. Selon toute vraisemblance, ces vantaux devaient être précédés par une herse et un assommoir, comme c'est le cas dans toutes les portes fortifiées contemporaines. Enfin, l'absence de fossé au-devant de l'enceinte rendait impossible la présence d'un pont-levis.


10
Les quatre tours d'extrémités et les défenses fluviales

Sur les berges de la Seine, les extrémités des deux enceintes de la rive droite et de la rive gauche étaient occupées par quatre puissants ouvrages, prenant la forme d'une petite tour-maîtresse cylindrique, dont une au moins est demeurée très célèbre : la tour Hamelin, dite plus tard tour de Nesle. Ces tours étaient complétées par des défenses fluviales, permettant d'assurer la clôture complète de la ville en cas de danger. Malgré leur importance, ces structures qui n'ont laissé aucun vestige sont mal connues et véhiculent un certain nombre d'idées reçues. Une nouvelle fois, leur analyse implique de tenir compte des modifications subies à partir du xive siècle, pour découvrir la réalité des ouvrages primitifs des années 1200.

Deux enceintes réunies par la Seine : la question des défenses fluviales

La continuité des deux enceintes de la rive droite et de la rive gauche, dont les extrémités se faisaient face sur les rives de la Seine, permettait de prolonger les fortifications par des défenses installées sur le cours du fleuve. Cependant, sous le règne de Philippe Auguste au moins, ces défenses fluviales n'ont sans doute pas pris la forme qu'on imagine traditionnellement.
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Les extrémités de l'enceinte de Philippe Auguste sur les rives de la Seine, dans l'état des années 1520, d'après le plan de Braun-Hogenberg. En haut, les extrémités en amont de la Seine (tour Barbeau et Tournelle) ; en bas, les extrémités en aval (tour Jehan de l'Estang et tour Hamelin).



Les chaînes barrant la Seine : la réalité du dispositif en question 

La plupart des restitutions de Paris au Moyen Âge postulent que dès le règne de Philippe Auguste, les deux enceintes auraient été reliées entre elles par de longues chaînes barrant le cours du fleuve. Il aurait ainsi existé une longue chaîne en aval, entre la tour de Nesle et la tour Jehan de l'Estang, et deux chaînes en amont, entre la tour Barbeau et la Tournelle, où le cours de la Seine se divisait en deux. Cependant, la réalité de ce dispositif dès le règne de Philippe Auguste doit être remise en question.

En effet, des chaînes barrant la Seine ne sont attestées qu'à partir de 1369, date à laquelle est mentionné le nettoyage des « grosses chaînes du travers de la rivière de Seine{205} ». En outre, le contenu du document montre que les chaînes en question se trouvaient du côté de l'amont seulement, à hauteur de la tour Barbeau et de la Tournelle, où il existait deux chaînes de part et d'autre de la future île Saint-Louis, bien renseignées par de multiples mentions postérieures.

Du côté ouest en revanche, en aval de Paris, l'existence d'une chaîne barrant la Seine n'est nullement attestée. À ce sujet, Henri Sauval affirmait que « la Seine à ces deux endroits [en amont et en aval de l'île de la Cité] étoit traversée par de grosses chaînes de fer, attachées à des pieux, et portées sur des bateaux, qui disposés de la sorte sembloient continuer ces murailles ». D'après cet extrait, il faudrait donc comprendre qu'il existait des chaînes à l'est comme à l'ouest. Pourtant, Sauval poursuit : « Au dessous [en aval de l'île de la Cité] on se contenta d'élever la tour du Bois [il s'agit en fait de la tour Jehan de l'Estang] et la tour de Nesle sur les deux bords, vis-à-vis l'une de l'autre, croyant que cela suffiroit pour empêcher d'approcher la ville, ni qu'on l'attaquât par là{206}. » L'historien précise donc que, de ce côté, il n'existait pas de chaîne barrant le cours de la Seine.

L'absence de chaîne en aval

S'il se contredit lui-même – sans doute en raison d'une mésintelligence de son éditeur posthume, qui a mal compris le premier extrait –, Sauval n'en est pas moins dans le vrai lorsqu'il affirme qu'il n'existait pas de chaîne en aval. En effet, aucune source ne vient confirmer l'existence d'une chaîne de ce côté.

Déjà mentionné, l'extrait de compte de 1369 ne concerne que les chaînes du côté de l'amont. En 1405 encore, une chronique indique qu'on fait « remettre les chaisnes au travers de la riviere deça et dela l'isle Nostre Dame{207} ». Une fois encore donc, il s'agit des deux chaînes barrant la Seine en amont de la capitale, de part et d'autre de la future île Saint-Louis, dite alors île Notre-Dame. De la même façon, le registre de 1507-1508 faisant l'inventaire des chaînes de Paris ne mentionne, pour les défenses de la rivière, que la chaîne située à hauteur de « l'ostel du chantier le roy », c'est-à-dire les chantiers qui se trouvaient au pied de la tour Barbeau{208}.

La même absence s'observe dans les sources iconographiques. En particulier, le fait qu'aucune chaîne ne soit visible sur La Crucifixion du Parlement de Paris ou sur la Pietà de Saint-Germain-des-Prés – vers 1450 et vers 1500 – est très significatif, car toutes les deux représentent bien le secteur du fleuve en question, avec force détails (voir p. 133 et 151). Tout montre donc qu'il n'a jamais existé de chaîne du côté de l'aval.

Cette absence est d'ailleurs très compréhensible. En amont, la présence d'une défense fluviale complète était indispensable, car l'ennemi pouvait descendre le cours de la Seine par bateau sans difficulté. En revanche, les moyens de navigation médiévaux ne permettaient pas de remonter le cours de la Seine autrement que par halage. Or, les ennemis qui se seraient aventurés à remonter le fleuve de cette façon se seraient heurtés aux murailles de l'enceinte urbaine. La ville était donc à l'abri de toute offensive sérieuse depuis l'aval. Par conséquent, il était inutile de fortifier outre mesure le cours de la Seine de ce côté.

La section d'enceinte sur l'île Notre-Dame : une addition postérieure 

En amont, l'île Notre-Dame avait obligé à installer deux chaînes distinctes, chacune fermant un des bras du fleuve. Sur l'île, ces deux chaînes étaient reliées par une petite section d'enceinte fortifiée, précédée par un fossé en eau qui formait une sorte de chenal entre les deux bras de la Seine. Asséché en été, ce fossé barrant l'île apparaît sur tous les plans généraux du xvie siècle, ce qui n'est malheureusement pas le cas de la petite section d'enceinte qu'il précédait, qui avait déjà disparu (voir p. 230).

D'après Sauval, la petite fortification insulaire aurait été défendue par deux tours d'extrémités, « où s'attachoient deux chaînes posées sur des bateaux{209} ». L'une de ces tours serait désignée dans un compte de 1369-1371 sous le nom de « la tour quarrée de l'isle Notre-Dame{210} ». Sauval suppose que c'est cette tour qu'on appelle plus tard la tour Loriaux, du nom de Jean Loriaux, qui est chargé de nettoyer les chaînes en 1369.

La section d'enceinte insulaire appartient-elle au programme défini par Philippe Auguste au début du xiiie siècle ? L'hypothèse s'accorde bien mal avec la forme quadrangulaire de la tour Loriaux et avec la présence d'un fossé, deux éléments inexistants dans tout le reste de l'enceinte de Philippe Auguste. C'est pourquoi tout porte à croire que cette petite fortification insulaire n'a été mise en place qu'au milieu du xive siècle, au moment du renforcement de l'enceinte de la rive gauche et de la construction d'une nouvelle enceinte sur la rive droite, d'ailleurs caractérisée par un grand fossé et des ouvrages quadrangulaires. Faut-il en conclure que les chaînes barrant la Seine en amont de Paris n'ont été mises en place qu'au moment du grand renforcement des années 1350 et 1360 ? C'est très vraisemblable.

La fermeture de la Seine sous Philippe Auguste : des barrières de pieux ? 

L'absence de chaîne en aval et peut-être en amont de la Seine ne signifie pas que le fleuve n'était pas défendu sous le règne de Philippe Auguste. On sait qu'au Moyen Âge, la défense fluviale la plus commune consistait en une série de gros pieux de bois, formant une sorte de barrage discontinu sur la rivière et n'autorisant le passage des bateaux qu'en certains points, où pouvaient être installés des péages. En cas de menace, le cours de la rivière pouvait être fermé en comblant les espaces libres par des bateaux arrimés. La Seine fut-elle dotée d'un dispositif de ce type à Paris ? C'est possible, car le départ du barrage de pieux est encore visible au pied de la tour de Nesle sur de nombreuses représentations, jusqu'en plein xviie siècle.

Les quatre tours d'extrémités : une question de noms

Comme pour bien d'autres ouvrages de l'enceinte, la désignation des quatre tours d'extrémités a pu évoluer dans le temps. Généralement, leurs noms sont bien connus, mais l'une des tours au moins semble avoir été improprement désignée par les historiens. Cette brève réflexion sera aussi l'occasion de présenter les mentions les plus anciennes de ces ouvrages.

La tour Hamelin, dite plus tard tour de Nesle

La tour occupant l'extrémité ouest de l'enceinte de la rive gauche est qualifiée de « tournelle Philippe Hamelin sur la Seine » (« tornella Philippi Hamelini supra Sequanam ») dès 1211, dans un acte concernant les limites de la juridiction spirituelle de l'abbaye Saint-Germain-des-Prés{211}. L'utilisation du terme « tournelle » n'est pas plus significative que celle du terme « poterne » pour décrire l'une des portes principales de l'enceinte, car la tour constitue bien dès l'origine un ouvrage-maître, sans commune mesure avec les tours de flanquement. Plus tard, la tour sera qualifiée de tour de Nesle, en raison de la proximité de l'hôtel éponyme, fondé au cours du xiiie siècle et devenu une résidence royale par achat en 1308.

Aussitôt après sa construction, la tour porte donc le nom d'un bourgeois officiant comme prévôt royal de Paris dès 1207 et à nouveau en 1219{212}. Pourquoi Philippe Hamelin a-t-il laissé son nom à l'ouvrage ? Nous en sommes réduits aux hypothèses. La tour lui fut-elle confiée dès la construction, pour lui servir de résidence ? Philippe Hamelin avait-il lui-même contribué au financement de l'ouvrage, ou bien avait-il supervisé le chantier de l'enceinte sur la rive gauche ? Toutes ces explications peuvent être envisagées conjointement.

La Tournelle et la tour Barbeau

L'ouvrage-maître situé à l'extrémité orientale de l'enceinte de la rive gauche était simplement nommée « la Tournelle », terme employé dès 1369-1371 et constamment utilisé par la suite, malgré la concurrence ponctuelle de « tour Saint-Bernard{213} ».

Sur la rive droite, la tour d'extrémité orientale est généralement appelée tour Barbeau, en raison de sa proximité avec la maison de l'abbé de Barbeau. Désignée sous le terme « tournelle de Barbel » dans des comptes de 1366-1368 et 1369-1371{214}, elle serait même qualifiée par d'autres sources de « tour Barbeel sur l'Yaue », c'est-à-dire sur l'eau, ce qui ne laisse aucun doute sur son emplacement{215}. Plus tard, l'ouvrage a pu être appelé également « tour du Chantier », en raison du chantier naval qui se trouvait à ses pieds, sur la rive de la Seine{216}.

La tour Jehan de l'Estang : un problème de dénomination

Depuis le xixe siècle, les chercheurs ont pris l'habitude de désigner la tour occupant l'extrémité ouest de l'enceinte de la rive droite sous le nom de « tour du Coin ». Cependant, il semble qu'elle n'ait jamais été désignée ainsi dans les sources anciennes.

De fait, des comptes de 1364 mentionnent bien une « tour qui fait le coin sur Saine, devers Paris », mais l'ouvrage correspond en fait à la tour d'angle sud-est du château du Louvre, comme on le comprend à la lecture de l'extrait de compte en question{217}. Un acte de 1420 évoque quant à lui « la Tour de la dicte Ville, qui fait le coing qui est sur la rivière, devant et à l'opposite de Neelle ». Cependant, le contenu de l'acte laisse comprendre que la tour ainsi désignée correspond en fait à la tour du Bois, située à l'extrémité de l'enceinte de Charles V. D'ailleurs, l'extrait précise bien que la tour est située non seulement « à l'opposite » de la tour de Nesle, mais aussi « devant » cette dernière, donc plus en aval. Il s'agit donc bien de la tour du Bois.

En réalité, la tour qui nous intéresse est mentionnée dans un compte de 1473-1476, évoquant « une autre tour ronde estant sur la riviere de Seine, à l'opposite de la Tour de Neelle{218} ». Surtout, la tour est désignée en 1486 comme « la tour qu'on souloit appeler la tour Jehan de l'Estang ». Le texte précise bien qu'elle se trouve près de « l'ancien portail ou porte à harsse de l'antienne muraille [...] qui est oultre l'ostel de Bourbon », c'est-à-dire la porte dite du Louvre{219}. Enfin, la tour porte le même nom dans des sources de 1506 et 1573{220}.

La tour Barbeau et son « éperon » sur la Seine

Détruite dès 1604, la tour Barbeau n'est connue par aucune autre représentation que celles des plans généraux de Paris du xvie siècle, où elle n'apparaît que de façon lointaine. Force est donc de recourir aux sources textuelles pour en apprendre davantage sur l'ouvrage et son environnement immédiat.

Chantier et éperon sur le fleuve

Dans un acte de 1406, la tour Barbeau est citée comme « la tour faisant l'extrémité et le coin des murs sur la rive de la Seine, à côté du chantier du charpentier du roi » (« turrim facientem butum et cugnum dictorum murorum supra ripariam Sequane contiguam canterio carpenterie regis »){221}. Voilà la situation de l'ouvrage parfaitement résumée, le « chantier du roi » en question étant un chantier naval sur la rive du fleuve. À proximité immédiate de la tour se trouvait également – dans l'état de la fin du Moyen Âge – le dispositif de manœuvre de la grosse chaîne qui barrait le cours de la Seine, puisqu'un document de 1473 évoque « le palis de la chaisne qui traverse la Seine, à l'endroit du chantier du roy{222} ». Ce petit ensemble était sans doute clos de murs, voire fortifié, car un texte contemporain évoque « la tour et esperon estans au bout desdits murs » et un peu plus loin « la tour et esperon clos{223} ». Enfin, on sait par Sauval que la tour-maîtresse abritait le logement du « maître des œuvres du roi tenant ledit chantier{224} ».

Ces dispositions se retrouvent bien sur les plans généraux du xvie siècle, où la tour apparaît jouxtée par une sorte de réduit polygonal, formant une avancée triangulaire sur la Seine : il s'agit évidemment de « l'éperon » mentionné dans les textes, à l'intérieur duquel se trouvait le dispositif d'ancrage de la chaîne fluviale (voir p. 230).

La tour philippienne : un ouvrage mal connu

Selon toute vraisemblance, ce petit ensemble est le résultat d'additions postérieures au règne de Philippe Auguste, seule la tour elle-même remontant à la construction primitive des années 1200. Malheureusement, l'ouvrage est très mal connu.

Sur les plans généraux du xvie siècle, la tour prend la forme d'un imposant cylindre, quasiment dépourvu d'ouverture. Les plans de Braun, de Bâle et de Saint-Victor montrent que la tour elle-même était surmontée par une superstructure de moindre diamètre ceinturée d'un chemin de ronde. Il s'agit probablement d'un ajout des xive-xve siècles, époque à laquelle ce type de superstructure en retrait du chemin de ronde rencontre un grand succès.
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Patineurs sur la Seine en 1608, peinture anonyme (détail, musée Carnavalet). Sur la gauche, la tour Hamelin, dite ensuite tour de Nesle, avec à ses pieds le départ de la barrière de pieux sur la Seine. Cliché Mbzt.



La tour Hamelin et la tour Jehan de l'Estang : un destin jumelé

Au contraire de la tour Barbeau, la tour Jehan de l'Estang et la tour Hamelin sont bien connues par de multiples représentations, dont les plus anciennes remontent au xve siècle. La tour Jehan de l'Estang a été détruite en grande partie dès 1531, mais sa base a été conservée jusqu'en 1719. La destruction de la tour Hamelin a été plus radicale : l'ouvrage disparaît en 1665 pour laisser place au collège des Quatre Nations.

Une transformation radicale au xive siècle

D'après toutes les représentations, les deux tours cylindriques étaient quasiment identiques. Plus élevées et plus élancées que la tour Barbeau, elles étaient en outre flanquées chacune d'une haute tourelle d'escalier hors œuvre, qui reposait sur la muraille de l'enceinte urbaine attenante. Au-dessus d'une base tronconique, l'élévation de chaque tour était rythmée par deux larmiers horizontaux et percée par quelques fenêtres. L'ensemble était couronné par une plate-forme sommitale, dont le parapet crénelé était ménagé sur un grand encorbellement.

Cependant, toutes ces dispositions résultent à l'évidence de transformations entreprises dans la seconde moitié du xive siècle. Les tours primitives furent alors surélevées et accolées d'une tourelle d'escalier, dispositif inusité au début du xiiie siècle. De même, les larmiers horizontaux et les fenêtres à traverse constituent sûrement des ajouts. À vrai dire, la transformation fut telle qu'on pourrait presque croire à une reconstruction totale des tours. Mais il est évident que les constructeurs du xive siècle ont dû conserver les maçonneries des ouvrages primitifs construits sous Philippe Auguste, qui correspondent sans doute aux deux tiers inférieurs de l'élévation finale.

Les tours primitives : tentative de restitution

À quoi pouvaient ressembler les deux tours primitives ? Une chose est sûre, chaque tour était pourvue d'une base tronconique, qui apparaît sur toutes les représentations. D'après le relevé réalisé par Louis Le Vau en 1665, la tour Hamelin atteignait un peu moins de cinq toises de diamètre, soit environ 9,75 m. Sur la même source, l'épaisseur des murs atteint seulement 1,50 m, ce qui correspond sans doute aux murs de la partie surélevée au xive siècle. Dans la partie inférieure de l'ouvrage, l'épaisseur des murs n'était sans doute guère inférieure à 2,40 m, pour respecter le rapport de proportion habituel dans les tours de cette époque.

Au-dessus de sa base tronconique, chaque tour semble avoir été dotée dès l'origine d'au moins deux niveaux d'archères, décalées de niveau à niveau. Ces archères apparaissent sur de nombreuses vues de la tour Hamelin, tandis que la Pietà de Saint-Germain-des-Prés représente au moins une archère à la base de la tour Jehan de l'Estang. Partout, ces fentes de tir apparaissent dotées d'un orifice circulaire pour armes à feu, témoin d'une modification tardive.
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L'hôtel et la tour de Nesle (dite auparavant tour Hamelin), sur un relevé de Louis le Vau en 1665 (B.n.F.).
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La Tournelle, à l'extrémité de l'enceinte de la rive gauche, d'après les plans de Bâle (1552), de Saint-Victor (1550) et de Mérian (1615). Par sa forme quadrangulaire, l'ouvrage contraste avec les autres tours d'extrémités de l'enceinte de Philippe Auguste.



La Tournelle : une reconstruction complète ?

Détruite seulement vers 1786, la Tournelle figure sur tous les plans généraux de Paris de l'époque moderne. Dès le xvie siècle, l'ouvrage prend la forme d'une grande tour quadrangulaire, flanquée en partie supérieure par quatre tourelles en encorbellement. À force de modifications et d'ajouts, l'ouvrage a fini par former avec la porte Saint-Bernard, construite en 1606-1607, un ensemble biscornu, utilisé comme prison pour galériens.
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Les extrémités de l'enceinte de Philippe Auguste en aval de la Seine (tour Jehan de l'Estang et tour Hamelin), restitution dans l'état du début du xiiie siècle. Modélisation Denis Hayot.



À l'évidence, la grande tour quadrangulaire qui existait à la fin du Moyen Âge ne correspond pas à l'ouvrage primitif élevé dans les années 1200. Vraisemblablement cylindrique à l'origine, la Tournelle a dû subir une reconstruction complète, peut-être dès le xive siècle. Ce chantier semble documenté par un compte de 1369-1371 qui évoque un approvisionnement en « pierre et ardoise pour les ouvrages de la Tournelle quarrée, et de la porte du pont de fust de l'Isle Notre-Dame », le pont de bois en question étant l'ancêtre de l'actuel pont de la Tournelle{225}. Le fait que les rédacteurs du compte aient tenu à mentionner la forme « quarrée » de la nouvelle tour pourrait témoigner, en négatif, de la forme cylindrique de l'ouvrage préexistant.

Un ensemble de quatre tours contemporaines

Bien qu'on ignore tout de la Tournelle primitive, il est très probable qu'à l'origine, les quatre tours construites par Philippe Auguste devaient présenter un aspect similaire, à savoir celui d'une forte tour cylindrique d'environ 9,50 m de diamètre, dotée d'un talus tronconique et de plusieurs niveaux d'archères.

Les deux tours de la rive droite, des ajouts au programme 

Deux éléments de la tour Jehan de l'Estang – qui selon toute vraisemblance devaient se retrouver aussi dans la tour Barbeau – laissent penser que la construction de ces deux tours ne fut pas contemporaine du reste de l'enceinte de la rive droite. En effet, la tour Jehan de l'Estang était dotée à la fois d'un talus de base tronconique et d'archères. Or, nous avons vu que ces deux dispositifs sont totalement ignorés par tous les autres ouvrages de l'enceinte de la rive droite. Mieux encore, ils sont quasiment inconnus dans l'architecture des environs de 1190.

Ce contraste flagrant avec le reste de l'enceinte est suffisant pour envisager l'hypothèse d'une construction postérieure au chantier des années 1190. Les deux tours pourraient être contemporaines de la construction du Louvre, où les archères et les talus de base existent également, mais il est bien plus vraisemblable que la tour Jehan de l'Estang et la tour Barbeau soient en fait contemporaines de l'enceinte de la rive gauche. La similitude parfaite entre la tour de l'Estang et la tour Hamelin confirme cette présomption.

Un marché de construction commun pour les quatre tours ? 

Tout laisse donc croire que les quatre tours ont été construites de façon simultanée sur les deux rives de la Seine. Ce chantier fut évidemment contemporain de celui de l'enceinte de la rive gauche, puisque la tour Hamelin est mentionnée dès 1211.

Pourquoi les quatre tours ont-elles été construites ensemble ? Sans doute tout simplement parce que la construction de l'enceinte de la rive gauche a coïncidé avec l'établissement des défenses sur le cours de la Seine, qui venaient fermer la grande ceinture de fortification autour de Paris. Dans la mesure où les tours participent directement à la défense du fleuve, il était logique de les construire à ce moment.

Un dernier indice invite à penser que les quatre tours ont fait l'objet d'une construction simultanée. En effet, nous avons vu que les deux tours d'extrémités de la rive gauche ne sont pas concernées par le marché de construction des années 1205-1212. Les deux tours ont donc fait l'objet d'un marché séparé, qui dut inclure les tours d'extrémités de la rive droite. Comme tant d'autres malheureusement, ce marché n'a pas été conservé dans les archives royales.

Quatre tours pour la défense du fleuve

Contrairement à une idée reçue, les tours d'extrémités n'avaient pas vocation à loger le dispositif de manœuvre des chaînes barrant le cours de la rivière. En effet, nous avons vu que ces dernières n'ont jamais existé que du côté de l'amont, et sans doute seulement à partir du milieu du xive siècle.

D'ailleurs, on peut remarquer que les tours d'extrémités primitives – de grosses tours cylindriques aux murs épais et à l'espace intérieur exigu – se seraient bien mal prêtées à la présence des chaînes et de leur dispositif de manœuvre. À ce titre, il est remarquable que lorsque les chaînes furent mises en place du côté de l'amont, il a fallu créer de nouvelles structures pour accueillir le dispositif, qui ne pouvait être intégré directement aux tours préexistantes. Ainsi s'explique probablement la création, au pied de la tour Barbeau, de la petite enceinte en éperon s'avançant sur le fleuve. C'est peut-être aussi ce qui a motivé la reconstruction de la Tournelle, sous une forme nouvelle et sans doute davantage adaptée à la présence de la chaîne et de son treuil.

Si elles n'étaient donc nullement liées aux chaînes, les quatre tours primitives n'en participaient pas moins directement à la défense de la rivière. Elles jouaient sans doute également le rôle d'arsenaux, comme la plupart des tours-maîtresses associées à une enceinte urbaine.


11
Le palais de la Cité : une tour-maîtresse philippienne

Couvrant toute la pointe ouest de l'île de la Cité, le palais des rois constituait un ensemble monumental complexe, en constante évolution au fil des siècles. Nous avons vu que les sources comptables permettent d'attribuer à Philippe Auguste d'importants travaux au cœur de ce palais. Malheureusement, il n'en demeure plus aujourd'hui qu'un seul vestige, perdu dans les sous-sols du palais de justice actuel : la base d'une tour-maîtresse cylindrique. Cet unique témoin invite à remettre en cause la datation traditionnelle de l'ouvrage, pour l'attribuer à Philippe Auguste.

[image: ]
Palais de la Cité, plan restitué superposant l'état des années 1400 (en gris) avec les éléments connus au début du xiiie siècle (en jaune et rouge). Dessin Denis Hayot, d'après Lorentz et Sandron 2006.



Le palais de la Cité à la fin du xiie siècle

Vers l'an 1200, le palais de la Cité était bien moins complexe et étendu qu'il ne le sera à la fin du Moyen Âge, puisqu'il était sans doute encore contenu dans les limites de l'enceinte quadrangulaire du palatium du Bas-Empire. Dès le règne de Louis VII (1137-1180) cependant, la cour principale – dite plus tard cour du Mai – présentait sans doute déjà une organisation proche de celle des siècles suivants : au nord se trouvait la grande salle primitive, que Philippe le Bel devait reconstruire à une échelle gigantesque vers 1300 ; au sud, la chapelle Saint-Nicolas occupait sans doute l'emplacement de la future Sainte-Chapelle édifiée par Louis IX dans les années 1240{226}.

En revanche, il n'est pas certain qu'un bâtiment ait existé dès cette époque à l'emplacement de la galerie Mercière, qui devait plus tard relier la grande salle à la Sainte-Chapelle. En effet, les « grands degrés » cités dès 1165-1166 pourraient tout aussi bien correspondre à l'escalier d'apparat desservant la grande salle, sur le côté nord de la cour, et non à ceux de la future galerie Mercière. Dans ce cas, il faudrait penser que la cour principale était alors plus profonde que par la suite : elle se prolongeait peut-être vers l'ouest jusqu'aux logis du roi, qui donnaient sur les jardins.

Les travaux de 1202-1203 : programme résidentiel et tour-maîtresse

Les travaux entrepris par Philippe Auguste au palais de la Cité sont connus par les quelques extraits du compte de 1202-1203 présentés dans la première partie de l'ouvrage. Bien qu'ils totalisent plusieurs centaines de livres de dépenses, ils ne fournissent certainement qu'une vue très partielle de l'ensemble du chantier, qui s'est sans doute étalé sur plusieurs années.

Le projet a concerné avant tout la réfection de certains éléments du programme résidentiel. En particulier, la grande salle a fait l'objet de travaux importants, puisqu'elle semble avoir été dotée de nouveaux piliers, indice d'un agrandissement (« pro [...] pilario jungendo aulae »). Peut-être faut-il y voir le signe que, dès cette époque, l'ouvrage était divisé en deux vaisseaux par une file de piliers, comme la grande salle reconstruite par Philippe le Bel.

Les « maisons royales », c'est-à-dire le logis du roi, ont également fait l'objet de travaux importants, comprenant au moins le nettoyage des chambres, la réparation des logis préexistants et la réfection de leurs toitures, ainsi que la construction de nouveaux logis (« Pro cameris Curiae curandis » ; « Pro domibus reparandis » ; « de domibus Regis retegendis » ; « pro domibus faciendis »).

Enfin, alors que les chapelles semblent avoir bénéficié de quelques travaux également (« pro capellis  » ; « pro verrinis capellae »), plusieurs petits bâtiments pourraient avoir été construits à neuf : les écuries royales (« Pro cementaria stabulorum Regis novorum ») ; l'échansonnerie (« pro scantionaria facienda ») ; une prison (« Pro jaola nova facienda »){227}.

Mais surtout, nous avons vu que le compte de 1202-1203 documente partiellement la construction d'une tour-maîtresse, pour un coût de 180 livres (« pro turre, IXXX l. »){228}. L'importance de la somme prouve qu'il s'agit bien de travaux de construction, et non d'un simple entretien ou d'une réfection. L'examen des vestiges de la tour-maîtresse confirme pleinement l'attribution de l'ouvrage à Philippe Auguste, qui avait déjà été envisagée par Jean Mesqui{229}.

La tour-maîtresse : les vestiges du talus tronconique

Dans l'état de la fin du Moyen Âge, la tour-maîtresse du palais de la Cité se trouvait à l'intérieur de la Petite Cour, entre la galerie des Merciers et les logis du Roi. Improprement qualifiée de « tour Montgomery », du nom du meurtrier involontaire d'Henri II qui y aurait été enfermé en 1574, la tour sert ensuite de prison à de célèbres criminels comme Ravaillac, Cartouche et Damiens. Elle a été détruite en 1777, suite à l'incendie du palais l'année précédente.

Connue par bien des représentations antérieures, la tour prenait la forme d'un beau cylindre posé sur un socle tronconique peu élevé. D'après la légende d'une gravure illustrant la captivité de Damiens en 1757, la tour aurait atteint 17 pieds de diamètre intérieur pour des murs épais de 11 pieds (3,57 m), soit un diamètre total de 12,68 m, ce qui semble tout à fait vraisemblable{230}.

La base tronconique de la tour est encore conservée dans les sous-sols du palais. Le talus n'est plus visible qu'en deux endroits, sur une hauteur de seulement 1,75 m. Son inclinaison est inhabituellement forte : 16o par rapport à la verticale. Surtout, ce socle tronconique présente encore un grand appareil régulier de belle facture, dont les assises atteignent uniformément 38 cm d'épaisseur.

[image: ]
Palais de la Cité, la base tronconique de la tour-maîtresse. Cliché Denis Hayot.



Récemment relevés au scanner 3D, les deux fragments observables montrent que le tronc de cône atteint 13,50 m de diamètre au sommet des maçonneries conservées{231}. En restituant un talus d'environ 3 m de hauteur, la partie supérieure de la tour aurait atteint environ 12,50 m de diamètre, ce qui s'accorde avec les données fournies par la gravure de 1757.

Une élévation supérieure mal connue

L'élévation supérieure de la tour reste mal connue, mais les représentations lui donnent l'aspect d'un grand cylindre nu, percé de rares ouvertures. Couvert par une grande toiture conique, le niveau sommital restait dépourvu de mâchicoulis ou d'encorbellement, signe que la tour des années 1200 n'avait guère été modifiée par la suite. La tour représentée à l'arrière-plan de La Crucifixion du Parlement de Paris, en retrait de la galerie Mercière, s'inspire vaguement de la tour de Nesle et n'est en aucun cas une vision réaliste de la tour du palais.

Sur la vue réalisée en 1777 par Charles Thierry, le niveau sommital apparaît percé d'une série de baies rectangulaires formant créneaux (voir p. 100). Ce crénelage est aussi bien visible sur l'enluminure du mois de mai dans les Très Riches Heures du duc de Berry – alors qu'il est curieusement absent sur la plus célèbre enluminure, celle du mois de juin (voir p. 98). La hauteur des baies formant créneaux laisse penser qu'elles pouvaient être utilisées pour accéder à des hourds. Au-dessus, la base de la toiture est soulignée par une petite corniche.
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Les toitures du palais de la Cité, vers 1410, enluminure du manuscrit des Très Riches Heures du duc de Berry (musée Condé à Chantilly). À droite, la tour-maîtresse cylindrique construite par Philippe Auguste.



Malheureusement, on ne dispose guère d'informations sur la structure intérieure de la tour, de sorte que les restitutions qui en ont été proposées restent très spéculatives{232}. Tout au plus sait-on par des sources modernes que la tour abritait plusieurs étages composés de chambres circulaires, reliées par des escaliers. Des fenêtres très étroites étaient garnies de grilles, évidemment en lien avec la fonction carcérale de l'ouvrage{233}. Enfin, rien n'invite à considérer qu'il existait un cachot semi-souterrain.

La question de l'attribution : une tour philippienne méconnue

Dans l'historiographie, la tour-maîtresse du palais de la Cité a été mise en relation avec un passage de la Chronique de Saint-Pierre-le-Vif de Sens. À l'année 1136-1137 en effet, cette source attribue au roi Louis VI la construction à Paris – sans plus de précision – d'une turris, destinée à abriter le trésor royal (« Turrim Parisius fecit et thesauros congregavit »){234}.

Cependant, il est impossible de considérer que cette tour correspond aux vestiges encore conservés, dont les caractéristiques sont absolument incompatibles avec une telle datation : le faible diamètre de la tour et son grand appareil régulier suffiraient presque à s'en convaincre, tant ils contrastent avec les tours construites par Louis VI à Compiègne ou Étampes. Mais l'élément le plus décisif se trouve dans le talus tronconique, une forme tout à fait inconnue dans la sphère capétienne avant les années 1180. Quant à l'hypothèse selon laquelle le talus de base aurait pu être plaqué contre une tour préexistante, elle paraît extrêmement improbable.

Au contraire, tous les caractères architecturaux de la tour concordent avec une attribution à Philippe Auguste, à commencer par sa forme générale cylindrique, d'un diamètre similaire à celui d'autres tours philippiennes comme Vernon ou Dourdan. Surtout, alors qu'il était inconnu auparavant, le talus tronconique s'impose comme un élément systématique dans les tours philippiennes. Enfin, la nature même de l'appareil régulier et des marques de taille sur les pierres concorde parfaitement avec une construction entreprise sous le règne de Philippe Auguste.

Les vestiges conservés confirment donc pleinement les indices déjà fournis par les sources comptables, qui documentent directement la construction de la tour-maîtresse en 1202-1203. Tout concorde donc à attribuer définitivement cet ouvrage à Philippe Auguste.

Reste à expliquer le passage de la Chronique de Saint-Pierre-le-Vif, attribuant à Louis VI la construction d'une tour à Paris en 1136-1137. À vrai dire, dans la mesure où aucune autre source ne confirme ses dires, le plus vraisemblable est qu'il s'agisse tout simplement d'une confusion de la part du chroniqueur Geoffroy de Courlon : écrivant à la fin du xiiie siècle et bien loin de Paris, n'aurait-il pas pu attribuer par erreur à Louis VI une tour-maîtresse qui fut construite en réalité par son petit-fils ? C'est d'autant plus envisageable que l'auteur précise bien que l'ouvrage fut construit dans le but d'abriter le trésor royal, tout comme la tour du Louvre construite par Philippe Auguste...


12
Le Grand et le Petit Châtelet 

De ces deux édifices emblématiques, il ne reste plus rien aujourd'hui, sinon un nom familier à tous les usagers du métro parisien. Cette absence totale de vestiges oblige une fois encore l'archéologue à se reporter aux sources écrites et aux représentations. Fort heureusement, deux mémoires de construction des années 1205-1212 documentent les travaux entrepris par Philippe Auguste dans ces deux édifices et lèvent le voile sur la prétendue destruction du Petit Châtelet dès 1296.

Le Grand Châtelet : un important renforcement

Le Grand Châtelet trouve ses origines dans une fortification établie dès le ixe siècle à la tête du Grand Pont, pour défendre l'accès à l'île de la Cité. Dans l'état de la fin du Moyen Âge cependant, l'édifice se trouvait nettement en avant du pont (devenu le pont aux Meuniers), en raison de l'avancée progressive des berges et des quais au fil des siècles. L'espace intermédiaire avec le fleuve était occupé par plusieurs édifices, dont la petite église Saint-Leufroy, qui finiront par être absorbés par les agrandissements successifs du Châtelet au cours de l'époque moderne{235}.

Aspect général du Grand Châtelet médiéval

Un plan-projet dessiné vers 1684 donne une bonne idée de la structure générale de l'édifice médiéval, qui se distingue facilement des agrandissements modernes réalisés vers le sud. Décrit à grands traits, le Châtelet prenait la forme d'une petite enceinte irrégulière, traversée par un passage viaire établi dans l'axe du Grand Pont primitif. Au nord, le passage ouvrait sur la ville par une porte flanquée de deux tourelles en encorbellement sur contreforts. Dans sa moitié occidentale, l'enceinte était flanquée d'une tour cylindrique, visible sur les plans généraux du xvie siècle mais disparue par la suite. Dans sa moitié orientale, l'enceinte était flanquée par une forte tour cylindrique (angle nord-est) et par une tour quadrangulaire (angle sud-est).

[image: ]
Le Grand Châtelet, copie d'un plan-projet de 1684 par Fedor Hoffbauer. Plan au niveau inférieur (à gauche) et au niveau supérieur (à droite).



À l'intérieur de l'enceinte, le grand bâtiment du nord-ouest abritait à l'étage la principale salle de justice, qui se prolongeait au-dessus du passage viaire. Au contraire, la moitié orientale de l'enceinte était encombrée par une puissante tour-maîtresse quadrangulaire, flanquée de petites tourelles d'angle en partie supérieure et accolée par la grosse tour cylindrique de l'angle nord-est.

[image: ]
La façade nord du Grand Châtelet vers 1780, dessin anonyme (B.n.F., Paris).



Les travaux de Philippe Auguste d'après les sources 

Au Grand Châtelet, les travaux de Philippe Auguste n'ont consisté qu'en une reconstruction partielle de l'édifice préexistant. Daté approximativement des années 1205-1212, le mémoire de construction décrit les travaux ainsi :


Maître Bovo et maître Adam doivent faire un mur entre les deux portes, de trois pieds d'épaisseur en fondations, de deux pieds et demi au-dessus du sol et de dix pieds de hauteur, et l'enduire à l'intérieur et à l'extérieur. Du côté de la salle ils doivent élever un mur de part et d'autre jusqu'aux tours de flanquement, de trois pieds d'épaisseur aux fondements, de deux pieds et demi au-dessus du sol et de dix pieds de hauteur. Ils doivent remailler la salle sur tout son périmètre et faire un angle de pierres de taille, et faire un talus dans l'un des pignons de la salle de huit pieds de hauteur, et un pignon neuf dans la salle. La chambre privée devra être réparée, et la cour devra être égalisée jusqu'aux portails. La maison devra être couverte et dotée de planchers, et les portails et les portes devront être faits. Le merrain, les clous et les lattes devront être fournis. Ils devront faire tout cela pour 70 livres. (Magister Bovo et magister Adam debent facere murum inter duas portas de III pedibus de spisso in fundamento et II pedibus et dimidio super terram et X pedibus de alto, et pourgité intus et deforis,// et ex parte aule crescere murum usque ad turnellas ex utraque parte de III pedibus de spisso in fundo et II pedibus et dimidio super terram et X pedibus de alto, et aulam porferir in circuitu et unum cuneum de quarris, et facere talutum in uno des pignons aule de VIII pedibus de alto, et unum pignum novum in aulam, et cameram privatam reparandam, et curiam adequandam usque ad hostia, et domum cooperiendam et merremiendam, et hostia et portas facienda, et merremium et clavos et latas comparanda. Hec omnia debent fieri pro LXX lb){236}.



La somme allouée à l'ensemble des travaux est donc assez faible : seulement 70 livres, à comparer aux 120 livres nécessaires à la construction d'une seule des portes de la rive gauche. Mais il est probable que le mémoire ne documente qu'une partie des travaux entrepris par Philippe Auguste. Les quelques mentions figurant dans le compte de 1202-1203 témoignent sans doute de ces travaux précédents : elles évoquent, nous l'avons vu, le couvrement des chambres et des chambres de la prison, et peut-être la construction d'une tour de flanquement{237}.

Identification du renforcement philippien

Les travaux évoqués dans le mémoire de 1205-1212 concernent surtout le mur d'enceinte, dont la faible épaisseur (deux pieds et demi, soit seulement 81 cm) est confirmée par les plans du xviie siècle. La « salle » mentionnée dans le mémoire désigne probablement la salle de justice, qui est simplement réparée, de même que la « chambre privée », qui est peut-être celle du prévôt royal.

Les « tournelles » désignent sans doute les deux tours de flanquement cylindriques de l'enceinte. Elles ne sont pas directement concernées par les travaux, mais leur évocation dans le marché indique qu'elles existaient déjà. Leur forme peut laisser admettre qu'elles ont été construites par Philippe Auguste au cours d'une première campagne de travaux, peut-être documentée en partie par le compte de 1202-1203. Les dessins de l'époque moderne montrent que la grosse tour d'angle nord-est était dotée d'un crénelage et dépourvue de mâchicoulis, ce qui s'accorde bien avec une construction antérieure au xive siècle.

Il est probable que cette tour soit venue s'accoler à un angle de la tour-maîtresse quadrangulaire préexistante. D'après le plan de 1684, cet ouvrage était doté, à l'intérieur, de voûtes d'ogives à huit nervures, qui pourraient avoir été ajoutées après coup et ne fournissent donc guère d'indice sur la datation de la tour. Quant à la porte flanquée de deux tourelles, son architecture peut s'accorder avec toute datation depuis le xiiie jusqu'au xve siècle...

Le Petit Châtelet : une reconstruction complète

Mal connu avant le début du xiiie siècle, le Petit Châtelet a été entièrement reconstruit sous Philippe Auguste, dans les années 1205-1212. D'après certaines versions de la Chronique de Guillaume de Nangis, le nouvel édifice aurait été détruit par la crue exceptionnelle de la Seine en décembre 1296, mais il est bien plus probable qu'il ne fut qu'endommagé{238}. Quoi qu'il en soit, il fut ensuite restauré ou reconstruit sous Charles V par le prévôt Hugues Aubriot, vers 1370{239}.

Le Petit Châtelet dans l'état de la fin du Moyen Âge

Les représentations anciennes du Petit Châtelet ne documentent bien sûr que l'état postérieur à la reconstruction du xive siècle. Au contraire du Grand Châtelet, l'édifice était implanté directement sur la rive de la Seine et commandait réellement l'accès au Petit Pont. Bâtiment compact et très élevé, traversé par le passage viaire dans l'axe du pont, il présentait une forme biscornue : à l'est du passage, le gros du bâtiment s'organisait autour de plusieurs petites cours, comprises dans une enceinte polygonale non flanquée ; à l'ouest n'existait guère qu'une tour semi-circulaire, dans le prolongement de la haute façade sur la Seine.

[image: ]
Le Petit Châtelet vu depuis le nord-ouest vers 1785, dessin par Aubin-Louis Millin.



[image: ]
Le Petit Châtelet, plan vers 1790 (B.n.F., Paris). Cliché B.n.F.



Le mémoire de construction de 1205-1212

La reconstruction commandée par Philippe Auguste est entièrement documentée par le mémoire de construction de 1205-1212. Les dépenses sont d'ailleurs bien plus importantes qu'au Grand Châtelet, puisqu'elles s'élèvent à 500 livres :


Châtelet du Petit Pont. Le mur aura huit toises de hauteur au-dessus du pavement de la chaussée, et six pieds d'épaisseur jusqu'au chemin de ronde, et dans les deux murs seront placées les portes. Il [le maître d'œuvre] devra garnir l'ensemble de cheminées, et fournira deux paires de vantaux et un portillon pour entrer dans la fortification. Pour tout cela devront être préparés et fournis les solives et le merrain, et la couverture de tuiles. Et il sera fait ici une prison à trois étages : le premier étage sera construit en pierres agrafées les unes aux autres et voûté ; et au-dessus, il y aura deux paires de pavements et deux chambres privées. Pour tout cela, il recevra la somme de 500 livres parisis, correspondant à 71 toises de mur ; s'il y en avait moins, il sera soustrait 100 sous pour chaque toise. (Castellulum de Parvo Ponte. Murus habebit octo tesias de alto desuper pavimentum de calceia et sex pedes de spisso usque ad l'aloer, et duo muri in quibus porte sedebunt. Omne hoc debet furnire de cheminetis et de duobus paribus portarum et posticum ad intrandum firmitatem. Hec omnia parata erunt et furnita de solivis et de merreno, et covertura de tegula. Et fiet ibi unus carcer cum tribus estagiis ; primum estagium erit totum grafatum de ferro et voxum, et duo paria de pavimentis desuper et due camere private. De tota hac summa debet habere quingentas lb. par., tali modo quod debent ibi esse LXXI tesie muri ; si minus fuerit, cadet de qualibet tesia C s.){240}.



Le châtelet philippien : un édifice impressionnant 

Le mémoire de construction prouve que l'édifice construit par Philippe Auguste était bien un ouvrage maçonné, et non construit en bois comme le voudrait la tradition. Il était constitué par une enceinte compacte, couronnée d'un chemin de ronde et apparemment dépourvue de flanquement. Bien plus fort que celui du Grand Châtelet, le mur atteignait six pieds d'épaisseur, soit 1,95 m. Surtout, son élévation est remarquable : huit toises de hauteur à partir de la chaussée, soit 15,68 m, c'est-à-dire plus de deux fois la hauteur des murailles de l'enceinte urbaine ! Comme celui de la fin du Moyen Âge, le châtelet de Philippe Auguste devait donc former une masse très imposante, dominant largement le tissu urbain environnant. Enfin, l'enceinte était évidemment traversée par le passage viaire dans l'axe du pont, dont les deux portes sont mentionnées.

À l'intérieur, le châtelet comprenait déjà des prisons nombreuses, réparties sur trois étages. On note le soin tout particulier accordé aux cachots du premier niveau, qui doivent être construits avec des pierres renforcées d'agrafes métalliques, pour que les blocs ne puissent être descellés par les prisonniers. Dans ce type de cachot voûté, assez courant dans les châteaux du début du xiiie siècle, l'unique ouverture était souvent constituée par un trou d'homme percé au sommet de la voûte en coupole, par lequel était descendu le prisonnier. Ce genre de cellule de haute sécurité est à l'origine du mythe romantique des « oubliettes », mais en réalité les détenus qui y séjournaient n'étaient nullement « oubliés » par leurs geôliers ! Enfin, les « chambres privées » n'avaient pas une fonction carcérale, mais devaient plutôt accueillir le logement des officiers en charge de l'édifice.

Un gros bâtiment compact, fermé par un mur puissant et très élevé, percé par le passage viaire... La ressemblance du Petit Châtelet des années 1200 avec l'édifice reconstruit par Hugues Aubriot au milieu du xive siècle est troublante. La reconstruction de 1370 a-t-elle réutilisé en grande partie les maçonneries de l'ouvrage préexistant ? On peut le penser, tant les dispositions décrites dans le mémoire de 1205-1212 peuvent s'appliquer à l'édifice de la fin du Moyen Âge.


Troisième partie

Une charnière dans l'histoire de l'architecture


L'analyse qui précède a permis de restituer l'architecture de l'immense ensemble fortifié construit par Philippe Auguste à Paris. On en perçoit ainsi toute la cohérence, mais aussi la complexité, car entre l'enceinte de la rive droite et celle de la rive gauche, entre la superbe forteresse du Louvre et les autres éléments du programme, bien des différences apparaissent. Elles témoignent du rôle décisif que jouent les fortifications de Paris, non seulement dans l'œuvre construite de Philippe Auguste, mais encore dans l'histoire de l'architecture fortifiée médiévale.

Née à la charnière entre deux siècles, la nouvelle architecture philippienne semble rompre radicalement avec les solutions traditionnelles des siècles précédents, pour s'adapter à de nouveaux besoins défensifs, mais aussi pour répondre à de nouvelles conceptions socioculturelles. Cependant, une analyse moins superficielle invite à relativiser le caractère innovant de cette architecture, en recherchant les multiples sources, contemporaines ou très anciennes, proches ou éloignées, qui ont pu nourrir la longue réflexion des architectes royaux.

Car l'architecture philippienne n'est pas apparue brusquement : sa version la plus aboutie est le résultat d'une lente gestation, menée à bien tout au long du règne. Les fortifications élevées à Paris entre 1190 et 1211 fournissent un raccourci révélateur de cette évolution, dans laquelle elles ont joué un rôle déterminant. En particulier, l'ensemble fortifié parisien témoigne d'une tendance grandissante à la standardisation architecturale, dont la raison d'être doit se rechercher dans les structures mêmes du règne de Philippe Auguste.

[image: ]
Dourdan (Essonne), la tour-maîtresse du château, implantée à un angle de l'enceinte et isolée par son propre fossé. Cliché Denis Hayot.



Enfin, nous verrons que l'architecture philippienne ne constitue pas un cas isolé, limité à l'œuvre d'un souverain d'exception. Bien au contraire, elle s'inscrit dans un phénomène généralisé à l'ensemble de la sphère capétienne : au début du xiiie siècle, on assiste partout dans le royaume à l'émergence d'une nouvelle architecture, semblable à celle utilisée par le roi. Ce succès global invite à s'interroger sur la portée de l'œuvre de Philippe Auguste, et en particulier sur le retentissement du chantier phare que furent les fortifications de Paris. L'architecture philippienne a-t-elle joué le rôle d'un modèle pour tout le royaume, comme on l'affirme souvent ? Nous allons voir que la réalité est une fois encore plus complexe, mais pas moins significative.
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Par le nombre et l'importance des chantiers de fortification qu'il a entrepris, Philippe Auguste compte parmi les plus grands constructeurs du Moyen Âge. Aussi vaste qu'il soit, le superbe ensemble fortifié qu'il fait ériger à Paris entre 1190 et 1211 n'en est qu'un exemple : en quarante-trois ans de règne, et à mesure qu'il multipliait l'étendue du domaine royal, le souverain a littéralement couvert de fortifications la moitié nord du royaume, sécurisant ainsi ses possessions dans le cadre des grands conflits qui l'ont opposé notamment aux Plantagenêts. Ainsi, Philippe Auguste a durablement marqué de son empreinte le paysage architectural du pays, et cela jusqu'à aujourd'hui. Surtout, à travers ces multiples chantiers, le roi et ses équipes de constructeurs ont développé un type d'architecture spécifique, à la fois novateur et standardisé, devenu la véritable marque de fabrique d'un pouvoir royal en pleine expansion. Pour comprendre les fortifications de Paris et leur portée dans l'histoire, il nous faut donc comprendre l'architecture philippienne dans son ensemble, à la lumière des recherches les plus approfondies réalisées sur le sujet{241}.

Les grands principes d'une architecture uniformisée

L'architecture philippienne est fondée sur un désir de rationalité et de cohérence, mais aussi sur une exceptionnelle volonté d'uniformisation. Dans sa version la plus aboutie, elle est donc régie par une série de grands principes structurels et formels, communs à l'ensemble des édifices construits par l'administration royale sous l'égide de Philippe Auguste. Déjà présentes dans les fortifications de Paris, ces normes s'expriment sous une forme particulièrement achevée au château de Dourdan (Essonne).

L'exemple parfait du château de Dourdan

Reconstruit à la fin du règne de Philippe Auguste, vers 1220, Dourdan est considéré comme l'une des réalisations les plus parfaites de l'architecture philippienne. Le château est constitué par une enceinte unique, établie sur un plan carré d'environ 60 m de côté. Régulièrement flanqué par des tours aux angles et au milieu des faces, il est entièrement ceinturé de fossés maçonnés à fond plat, similaires à ceux du Louvre. Alors que les courtines sont dotées d'un talus de base et d'une élévation aveugle, les tours de flanquement adoptent une forme stéréotypée : cylindriques ou semi-cylindriques, elles sont dotées d'une base tronconique pleine de maçonneries, au-dessus de laquelle se développent deux niveaux d'archères disposées en quinconce, l'ensemble étant couronné par le niveau sommital crénelé. Au milieu d'une des faces de l'enceinte, la porte est encadrée par deux tours hémicylindriques, prolongées vers l'intérieur de la cour par un corps de bâtiment rectangulaire. Implantée à un angle de l'enceinte, la tour-maîtresse est isolée par un fossé annulaire et dotée de deux accès diamétralement opposés (voir p. 262). Grand cylindre nu supporté par une base tronconique pleine, elle abrite plusieurs étages voûtés d'ogives et reliés entre eux par des escaliers maçonnés dans l'épaisseur du mur. Enfin, les logis se développent en une longue aile de bâtiments régulière, bordant la cour et occupant toute la longueur d'une des faces de l'enceinte.

[image: ]
Dourdan, plan du château dans son état des années 1220. Relevés et dessin Denis Hayot.



[image: ]
Dourdan, le front d'entrée du château, avec tour d'angle à archères, porte à deux tours, fossé à fond plat et contrescarpe maçonnée. Cliché Denis Hayot.



Entre idéal et pragmatisme 

Bien sûr, tous ces principes qui définissent l'architecture philippienne n'ont pas été appliqués partout de façon absolument systématique. S'ils sont tous réunis au château de Dourdan, c'est parce que l'édifice a bénéficié d'une reconstruction complète, sans contrainte particulière. Ailleurs, en fonction des conditions topographiques ou du substrat monumental préexistant, la structure des monuments a dû s'adapter, l'idéal de l'enceinte carrée étant alors sacrifié au pragmatisme. De la même façon, les portes à deux tours ou les tours-maîtresses isolées ne sont pas systématiques, lorsque le plan d'ensemble de la forteresse ne s'y prête pas. Quant aux enceintes urbaines, leur tracé s'adapte évidemment aux besoins propres à chaque ville, mais elles sont autant que possible constituées de longs segments rectilignes, comme les enceintes de Paris.

Une architecture uniformisée, emblème du pouvoir royal

L'un des caractères les plus remarquables de l'architecture philippienne tient à son uniformité, qui est très sensible à la fin du règne de Philippe Auguste. Partout, en dépit des adaptations, ce sont les mêmes principes structurels qui sont appliqués, et surtout les mêmes formes architecturales. En particulier, les tours de flanquement cylindriques avec socle tronconique et plusieurs niveaux d'archères deviennent une véritable norme, employée dans tous les chantiers philippiens, de même que les courtines à talus de base et élévation aveugle. Quant aux tours-maîtresses cylindriques isolées, si reconnaissables, elles deviennent un véritable emblème du pouvoir royal à travers tout le royaume. Globalement, ce sentiment d'uniformité progresse au cours du règne de Philippe Auguste, jusqu'à aboutir à une véritable standardisation. À la fin du règne en effet, les formes qui sont appliquées sont les mêmes partout, jusque dans les moindres détails : aspect du talus de base, nature des voûtes, forme des archères... Malgré la diversité des programmes, l'architecture philippienne dégage, partout sur le territoire, un profond sentiment de cohérence, à l'image du pouvoir royal lui-même, qui est désormais présent partout, bien au-delà de sa capitale.

L'apparente nouveauté de l'architecture philippienne

Dans une vision sur le long terme au moins, la nouveauté de l'architecture philippienne du début du xiiie siècle est éclatante. Par tous ses aspects en effet, elle contraste radicalement avec l'architecture fortifiée traditionnelle des siècles précédents.

Les châteaux « géométriques » du xiiie siècle : une rupture complète

Dans la France des xie et xiie siècles, le château est souvent indissociable du centre de peuplement qui l'accompagne. L'ensemble se développe en plusieurs structures hiérarchisées et juxtaposées, depuis la basse-cour jusqu'au secteur noble, qui prend souvent l'aspect d'une motte portant la tour-maîtresse. Généralement vastes et assez lâches, les enceintes adoptent un tracé organique, bien souvent ovalaire. Précédées de fossés simplement creusés dans la terre, elles peuvent être constituées d'épaisses palissades ou bien de murs maçonnés, mais restent presque toujours dépourvues de tours de flanquement. De même, les archères n'existent pas, du moins sous leur forme maçonnée. Seul élément pouvant prétendre à une vraie monumentalité, les tours-maîtresses peuvent atteindre des dimensions impressionnantes et accueillir une grande partie du programme résidentiel noble.

Par rapport à ce type d'architecture traditionnelle, la fortification philippienne telle qu'on la connaît au début du xiiie siècle constitue une rupture complète, à la fois structurelle, formelle et fonctionnelle. Dans les châteaux, les multiples enceintes organiques et hiérarchisées cèdent la place à une enceinte unique, compacte et conçue autant que possible selon un plan géométrique, au sein de laquelle l'habitat non noble n'a plus sa place. Surtout, les enceintes sont entièrement maçonnées, flanquées de tours à intervalle régulier, et entourées – lorsque les conditions le permettent – de fossés maçonnés à fond plat. Enfin, les différents ouvrages prennent une forme radicalement nouvelle : portes à deux tours, tours de flanquement circulaires percées d'archères, tours-maîtresses cylindriques isolées par un fossé annulaire. En somme, les nouvelles forteresses « géométriques » philippiennes rompent définitivement avec l'architecture « organique » des siècles précédents.

Une nouvelle conception de la défense

Comment s'expliquent l'apparition et le succès de ces nouvelles formules architecturales ? Les considérations défensives semblent avoir été au cœur des préoccupations. Car sous le règne de Philippe Auguste, l'art d'attaquer et de défendre les places fortes – la poliorcétique – est en plein renouvellement. En particulier, les techniques d'attaque se perfectionnent : désormais confié à des professionnels, l'usage de la sape et de la mine – qui consiste à creuser la base des murs pour les faire s'effondrer – se systématise et devient de plus en plus efficace. Quant à l'artillerie de jet, qui consiste à propulser de lourdes pierres contre les murailles, elle s'améliore sans cesse : les engins à contrepoids mobile augmentent la portée et le calibre de leurs projectiles, donc leurs capacités destructrices{242}.

Face à ces moyens d'attaque en constante progression, les nouvelles forteresses régulières opposent une nouvelle conception de la défense passive et de la défense active – c'est-à-dire la résistance aux agressions de l'ennemi et les capacités de riposte de la part des défenseurs. C'est d'abord la structure même des forteresses qui est en jeu : alors que l'unicité de l'enceinte favorise la cohérence de la défense par rapport à des enceintes échelonnées, sa réduction dimensionnelle autorise une plus grande densité de défenseurs sur un moindre périmètre à défendre. En outre, la nouvelle compacité des édifices permet de construire, à coût égal, des ouvrages bien plus solides que les grandes enceintes distendues des siècles précédents : désormais intégralement réalisées en épaisses maçonneries, les nouvelles enceintes compactes résistent mieux à l'artillerie de jet ou à la sape. Quant aux plans géométriques, ils favorisent eux aussi la cohérence défensive, puisqu'aucun secteur de la forteresse n'est laissé pour compte : tout le périmètre du château oppose les mêmes capacités défensives à l'assaillant, qui ne peut trouver de point faible où porter l'attaque.

L'autre élément essentiel des nouvelles fortifications consiste dans les tours de flanquement. Régulièrement disposées sur tout le périmètre de la forteresse, elles renforcent les murailles et fournissent de nombreux postes de tir aux archers et arbalétriers, qui peuvent ainsi défendre efficacement les courtines grâce à l'avancée que leur procurent les tours. C'est la raison pour laquelle l'espacement entre deux tours n'est généralement pas supérieur à la portée de tir effective d'un arbalétrier (environ 60 m), de façon à ce que deux tours voisines puissent se défendre mutuellement. Enfin, la forme cylindrique des tours permet, au moins en théorie, de supprimer les angles morts laissés par les ouvrages quadrangulaires, qui pouvaient constituer des points faibles.

Bien d'autres éléments de la nouvelle architecture philippienne résultent encore de considérations défensives. À commencer par les archères, qui constituaient autant de postes de tir sécurisés pour les défenseurs, ou bien le talus de base, qui permettait de renforcer la stabilité des murailles tout en opposant une surépaisseur de maçonneries aux travaux de sape. De même, les défenses des portes apparaissent de plus en plus développées, au point de dissuader toute tentative de l'ennemi. Même les fossés maçonnés à fond plat constituaient un progrès considérable, car ils interdisaient aux assaillants de dévaler dans le fond des fossés et de lancer un assaut. Bref, quasiment tous les éléments de l'architecture philippienne peuvent s'interpréter à travers le prisme de la défense, qui s'avère de plus en plus efficace, aussi bien en termes de défense active que de défense passive.

Est-ce le perfectionnement des moyens d'attaque qui a entraîné les progrès de la fortification, ou bien l'inverse ? Cet éternel débat n'a guère de sens : le seul constat valable est celui d'une émulation mutuelle. En outre, l'évolution de l'architecture ne peut être comprise uniquement à travers le prisme de la poliorcétique : même si son rôle fut important, elle ne constitue que l'un des aspects d'un phénomène complexe, dans lequel les considérations artistiques, sociopolitiques et culturelles furent essentielles également.

D'autres raisons au changement : des conceptions nouvelles 

Le changement architectural s'inscrit aussi dans une évolution sociologique, liée à l'émergence d'une « société de cour ». À partir de la seconde moitié du xiie siècle en effet, on observe dans les milieux princiers une tendance à idéaliser la « classe » aristocratique, sensible notamment dans les premiers romans de chevalerie. Dans la réalité, le phénomène s'exprime à travers la volonté fréquente de couper l'espace noble de son environnement, en particulier des centres de peuplement qui étaient souvent associés aux châteaux. Les nouvelles forteresses, dépourvues de basse-cour, traduisent dans la pierre cette recherche d'isolement de la classe dominante.

En outre, la perfection géométrique à laquelle aspire la nouvelle architecture traduit un processus d'intellectualisation des monuments, qui s'inscrit dans une évolution générale des modes de pensée à l'aube du xiiie siècle : dans bien des domaines, on observe alors une semblable recherche de logique et de rationalité. L'idéal du château de plan carré – appliqué notamment au Louvre – est très significatif de ces nouvelles conceptions, car cette forme artificielle et équilibrée par excellence ne peut rompre davantage avec les tracés organiques de l'époque précédente. En outre, elle traduit peut-être également une référence à la Jérusalem céleste, décrite par saint Jean comme enfermée dans une enceinte carrée.

Enfin, la nouvelle architecture exprime aussi, d'une certaine manière, l'abandon d'une conception seigneuriale du pouvoir. Par leur lien direct avec la terre et avec l'habitat non noble, les forteresses organiques des siècles précédents traduisaient une domination fondée sur l'exploitation d'un peuplement et d'un terroir. Avec les nouvelles forteresses géométriques, la perfection formelle et l'isolement du château expriment un pouvoir de nature nouvelle. Dans la sphère royale en particulier, le château géométrique peut être perçu comme l'affirmation d'une prééminence souveraine, qui se coupe de son environnement pour mieux le dominer{243}.

Aux origines de l'architecture philippienne : la synthèse de multiples sources

L'apparence révolutionnaire de l'architecture philippienne ne vaut que si l'on compare édifices philippiens du début du xiiie siècle aux formules les plus traditionnelles de la fortification des siècles précédents. En réalité, par bien des aspects, l'architecture philippienne se trouve dans la directe continuité de l'architecture de la seconde moitié du xiie siècle, qui avait connu des évolutions importantes dans plusieurs domaines. Les constructeurs de Philippe Auguste se sont nourris de ces différentes sources, pour en donner une sorte de synthèse rationalisée et standardisée, dans laquelle réside la véritable nouveauté de l'architecture philippienne{244}.

Le rôle déterminant de l'architecture non royale 

Au début du règne de Philippe Auguste, les grands maîtres d'ouvrage non royaux de la sphère d'influence capétienne sont à l'origine d'un foyer de création architecturale très actif. Princes et grands seigneurs produisent des édifices majeurs et très novateurs, dont l'incidence sur l'architecture philippienne semble avoir été déterminante.

Dans ce foyer en effet, les tours-maîtresses cylindriques rencontrent un grand succès dès la seconde moitié du xiie siècle, en particulier dans la sphère du comté de Blois : les tours de Châteaudun et Gallardon (Eure-et-Loir) ou de Mondoubleau et Fréteval (Loir-et-Cher) en témoignent. Abandonnant les formes plus complexes – avec tourelles ou contreforts – employées dans la première moitié du siècle, ces puissantes tours cylindriques pures, dont certaines sont déjà voûtées et dotées d'escaliers en vis, peuvent être considérées comme de véritables antécédents des tours philippiennes{245}. D'ailleurs, les premières tours construites par Philippe Auguste apparaissent encore très proches de certaines tours-maîtresses non royales contemporaines : ainsi la tour royale de Bourges, construite peu avant 1189, évoque-t-elle directement les tours de Montépilloy (Oise) et de Gallardon.

[image: ]
Châteaudun (Eure-et-Loir), la tour-maîtresse cylindrique des années 1160-1180. Cliché Pline.



Dans le domaine structurel aussi, l'architecture non royale semble avoir joué un rôle déterminant. En effet, c'est dans le milieu princier des années 1180 qu'apparaissent les premiers châteaux géométriques régulièrement flanqués. Ainsi le château de Druyes-les-Belles-Fontaines (Yonne), construit par le comte de Nevers, et celui de Brie-Comte-Robert (Seine-et-Marne), édifié par le comte de Dreux, appliquent-ils déjà tous deux l'idéal géométrique du carré parfait, avec flanquement régulier par des tours. Quant au comte de Sancerre, il édifie au même moment le remarquable château de Saint-Brisson-sur-Loire (Loiret), constitué d'une enceinte hexagonale subtriangulaire, flanquée de tours cylindriques aux angles et de tours rectangulaires au milieu des faces{246}. Plus d'une décennie avant le château royal du Louvre, les plans géométriques et le flanquement systématique sont donc parfaitement maîtrisés. Pour cela aussi, les constructeurs philippiens semblent bien tributaires de la sphère non royale du début du règne de Philippe Auguste.

[image: ]
Saint-Brisson-sur-Loire (Loiret), restitution du château dans son état des années 1190. Modélisation Denis Hayot.



Des échanges possibles avec d'autres sphères d'influence 

L'architecture philippienne a pu se nourrir aussi d'échanges avec des foyers extérieurs à la zone d'influence capétienne. Dans la seconde moitié du xiie siècle en effet, les souverains Plantagenêts déploient dans leurs domaines continentaux une architecture très développée. Le château de Gisors (Eure), qui défendait alors la frontière normande, en témoigne : dès les années 1180 au plus tard, il apparaît doté d'une grande enceinte entièrement maçonnée, régulièrement flanquée de tours à archères{247}. Cependant, les formes employées sont très différentes de celles qui devaient être adoptées dans l'architecture philippienne, de sorte qu'on ne sait s'il faut y voir une source d'influence. Dans les années 1190 toutefois, un rapprochement s'opère entre architecture Plantagenêt et architecture philippienne, au point que, dans certains sites passés de main en main, on peine parfois à distinguer les œuvres de Richard Cœur de Lion de celles de Philippe Auguste{248}.
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Gisors (Eure), l'enceinte du château flanquée de tours à archères des environs de 1180. Ces tours à éperons triangulaires sont très différentes des tours de flanquement philippiennes. Cliché Denis Hayot.



Dans le comté de Flandre également, l'architecture fortifiée semble très avancée : dès les environs de 1180, une enceinte urbaine comme celle de Tournai (Belgique) est flanquée de tours à archères, tandis que l'enceinte du château de Gand est renforcée d'une impressionnante série de tourelles sur contreforts. Quant aux portes, que ce soit au château de Gand ou dans l'enceinte urbaine d'Arras, elles prennent déjà une forme monumentale et présentent bien des parentés avec les tours-portes construites par Philippe Auguste au début de son règne.

Enfin, une dernière source mérite d'être envisagée : l'architecture développée par les Francs dans les États latins d'Orient, que Philippe Auguste avait pu découvrir lors de la croisade de 1190. Là-bas, les archères et le flanquement systématique semblent couramment employés dès la première moitié du xiie siècle, mais sous des formes bien différentes de celles qui seront retenues dans l'architecture philippienne. L'importante évolution qu'on observe dans l'œuvre royale à partir des années 1190 doit-elle être attribuée au séjour du roi en Orient ? Il est impossible de l'affirmer, mais cette source eut peut-être un rôle à jouer dans la genèse de l'architecture philippienne.

Le modèle romain : une référence architecturale ? 

Beaucoup plus proches que les grandes forteresses d'outre-Méditerranée, de nombreuses fortifications antiques étaient encore présentes sur le territoire français au début du règne de Philippe Auguste. Ne serait-ce que dans le domaine royal et son voisinage, bien des villes étaient encore défendues par une enceinte urbaine remontant au Bas-Empire romain : par exemple celles de Sens, Orléans, Senlis, Beauvais, Meaux ou Bourges, pour n'en citer que quelques-unes. Même à Paris, l'enceinte qui fermait l'île de la Cité devait être toujours en partie visible au début du règne de Philippe Auguste.
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Senlis (Oise), une des tours de flanquement de l'enceinte du Bas-Empire, adossée aux vestiges du palais royal médiéval. Cliché Denis Hayot.



Ces fortifications construites aux iiie et ive siècles ont-elles pu constituer un modèle pour l'architecture philippienne ? En tout cas, elles portent en elles plusieurs aspects essentiels : souvent établies selon un tracé régulier quadrangulaire, elles sont – presque toujours – flanquées régulièrement par des tours semi-circulaires d'aspect uniforme, tandis que les portes sont encadrées par deux tours hémicylindriques. Autant de caractères qui ne se retrouvent nulle part ailleurs de façon aussi systématique avant l'architecture philippienne.

Les architectes de Philippe Auguste ont-ils été inspirés par cet héritage antique ? C'est une hypothèse d'autant plus séduisante que l'Antiquité jouissait alors d'un grand prestige dans l'idéologie royale naissante. Le recours systématique aux tours de flanquement cylindriques fut-il une façon pour la Couronne de s'approprier une partie de ce prestige, voire d'affirmer le retour d'un pouvoir centralisé comme le territoire n'en avait plus connu depuis l'époque carolingienne ? Pour qu'il soit possible d'aller aussi loin, il faudrait s'assurer que les contemporains avaient bien conscience que les constructions antiques qui constellaient le territoire avaient été élevées par les Romains. Or les textes médiévaux qualifient globalement les ouvrages antiques de « murs sarrazins », preuve qu'ils avaient conscience de leur ancienneté mais pas forcément de leur origine. Quoi qu'il en soit, il est clair que la référence antique, consciemment ou non, ne resta pas sans effet sur les constructeurs{249}.

Entre synthèse et innovations : la nouvelle architecture philippienne

Loin de constituer une complète révolution, l'architecture philippienne apparaît donc dans la continuité des recherches menées dans différentes sphères d'influence au cours de la seconde moitié du xiie siècle. En effet, bien des éléments caractéristiques de la future architecture royale existent dès le début du règne de Philippe Auguste : châteaux géométriques et tours-maîtresses cylindriques dans l'architecture non royale de la sphère capétienne ; flanquement systématique par des tours cylindriques dans les enceintes romaines du Bas-Empire ; archères et flanquement régulier dans l'architecture Plantagenêt, mais aussi en Flandre et dans les États latins d'Orient.

Les architectes de Philippe Auguste n'ont-ils fait que la synthèse de ces différents éléments éparpillés ? Il serait réducteur de le prétendre, car on ne peut nier le caractère innovant de certains dispositifs, comme les fossés maçonnés à fond plat ou l'implantation si particulière des tours-maîtresses philippiennes. Plus globalement d'ailleurs, à travers leur travail de synthèse, les constructeurs de Philippe Auguste ont su créer une architecture profondément originale, marquée par des choix formels particuliers et par une volonté de rationalité et de standardisation jamais vue jusqu'ici. La genèse de cette architecture a été le fruit d'un long processus, qu'il nous appartient d'analyser maintenant.


14
Les fortifications de Paris et la genèse progressive d'une architecture

L'émergence de la formule définitive de l'architecture philippienne ne s'est pas faite en un jour : tout au contraire, elle est le résultat d'une lente évolution qui couvre presque toute la durée du règne de Philippe Auguste. Les multiples éléments du programme entrepris à Paris entre 1190 et 1211 sont un véritable révélateur de cette élaboration progressive. En effet, l'analyse menée au cours des parties précédentes a permis de constater qu'ils diffèrent entre eux par bien des aspects, qui sont autant de témoins de la continuelle réflexion des architectes royaux{250}.

L'enceinte de la rive droite et les débuts de l'architecture philippienne

Au début du règne de Philippe Auguste, dans les années 1180 et à l'orée des années 1190, l'architecture philippienne est encore bien éloignée de sa version standardisée finale. Les grands principes structurels et formels – à commencer par le flanquement systématique par des tours cylindriques – sont déjà en place, mais bien des éléments conservent un aspect traditionnel. Construite en quelques années à partir de 1190, l'enceinte de la rive droite de Paris s'inscrit pleinement dans cette architecture propre au début du règne.
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Enceinte de la rive droite, restitution 3D. Modélisation Denis Hayot.



L'enceinte de la rive droite : des aspects traditionnels

Composée de longs segments rectilignes et intégralement flanquée par des tours disposées à intervalle régulier, l'enceinte de la rive droite montre que les constructeurs royaux maîtrisaient déjà les fondamentaux de l'architecture philippienne, d'autant plus que les tours adoptent dès lors une forme cylindrique. En outre, la volonté d'uniformité transparaît également, puisque toutes les tours et les courtines partageaient la même apparence.

Par certains aspects cependant, l'enceinte de la rive droite reste encore assez éloignée de la version définitive de l'architecture philippienne, telle qu'elle devait s'imposer à la fin du règne. En effet, si elles adoptent déjà une forme cylindrique, les tours restent peu imposantes et sont dépourvues d'archères. En outre, elles sont encore dénuées de talus tronconique, remplacé par une simple surépaisseur couronnée d'un ressaut. Enfin et surtout, l'enceinte de la rive droite ignore encore totalement la porte à deux tours : les accès prennent l'aspect de puissantes tours-portes quadrangulaires, flanquées aux angles de petites échauguettes en encorbellement.

En somme, si les principes structurels et les grandes orientations formelles sont déjà en place, certains caractères essentiels de l'architecture philippienne sont encore inconnus.

Des formules généralisées au début du règne : tours sans archères et tours-portes

Le constat que l'on vient de dresser n'a rien de spécifique à l'enceinte de la rive droite : il peut être étendu à l'ensemble des chantiers royaux au début du règne de Philippe Auguste, jusqu'au commencement des années 1190 au moins. Ainsi, si les tours cylindriques s'imposent déjà, il ne semble pas exister de tours à archères à cette époque. Au contraire, les tours pleines ou aveugles de faible diamètre, comme celles de l'enceinte de la rive droite de Paris, semblent assez courantes : l'enceinte urbaine de Moret-sur-Loing (Seine-et-Marne) en fournit un bel exemple, avec des tours identiques à celles de Paris, dotées d'une surépaisseur à la base{251}. Des vestiges de tours similaires, moins bien datées, s'observent aussi dans les châteaux royaux de Saint-Clair-sur-Epte (Val-d'Oise) ou Chaumont-en-Vexin (Oise).

De même, alors que les portes à deux tours restent inconnues, les tours-portes quadrangulaires connaissent un grand succès dans l'œuvre de Philippe Auguste au cours des années 1180 et 1190. Des portes du même type que celles de Paris – mais souvent avec des contreforts latéraux en façade – se trouvent dans les châteaux et enceintes royales de Montargis (Loiret), Sens (Yonne), Saint-Clair-sur-Epte, Villeneuve-sur-Yonne (Yonne), Dun-sur-Auron (Cher)... Plus particulièrement, les tours-portes de Paris peuvent être rapprochées de celles de l'enceinte urbaine de Moret-sur-Loing, qui disposent elles aussi d'échauguettes sommitales, portées par deux contreforts encadrant le passage viaire. L'enceinte urbaine de Sens était dotée d'une superbe série de tours-portes très similaires, dont seule demeure la tour-poterne dite Garnier des Prés. Quant aux portes de Villeneuve-sur-Yonne, elles étaient pourvues, tout comme celles de Paris, d'escaliers extériorisés adossés aux faces latérales de l'ouvrage{252}. En somme, les tours-portes de l'enceinte de la rive droite de Paris s'intègrent dans une véritable « famille » architecturale, dont le succès perdure jusqu'aux environs de 1200, malgré l'apparition des premières portes à deux tours.
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Villeneuve-sur-Yonne (Yonne), Montargis (Loiret), Moret-sur-Loing (Seine-et-Marne), Dun-sur-Auron (Cher). Exemples de tours-portes construites dans la première moitié du règne de Philippe Auguste. Clichés Pline et Denis Hayot.
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Villeneuve-sur-Yonne, avec ses escaliers extériorisés donnant accès à l'étage et au chemin de ronde de l'enceinte. Cliché Jean-Pierre Dalbéra.



Une tendance à la diversité formelle 

Au-delà de ces formules qui connaissent un grand succès, l'architecture philippienne du début du règne semble marquée par une relative diversité, qui devait disparaître par la suite. Par exemple, les grandes tours-portes quadrangulaires se distinguent par le traitement formel très varié de leur façade : sans contreforts à Montargis et sans doute à Paris ; contreforts portant échauguettes à Sens et Moret-sur-Loing ; massifs latéraux hémicylindriques à Dun-sur-Auron ; tourelles polygonales à Saint-Clair-sur-Epte ; éperons triangulaires enfin à Villeneuve-sur-Yonne.

De même, malgré le succès déjà très important des tours de forme cylindrique, quelques exceptions témoignent d'une certaine créativité : ainsi le château de Guainville (Eure-et-Loir) était-il doté de deux tours polygonales, tandis que l'enceinte urbaine de Villeneuve-sur-Yonne était pourvue de nombreuses tourelles rectangulaires.

La diversité est plus sensible encore dans le domaine des tours-maîtresses, où les standards de l'architecture philippienne sont encore loin d'être fixés. En effet, si la forme cylindrique domine déjà, les architectes royaux ont pu faire preuve d'une réelle originalité, en concevant par exemple une tour cylindrique à éperon à Issoudun (Indre), ou encore une tour quadrangulaire à tourelles d'angle à Vernonnet (Eure). Quant à l'imposante tour-maîtresse cylindrique de Bourges, construite avant 1189, elle se distinguait par un spectaculaire appareil à bossages rustiques, unique dans toute l'œuvre de Philippe Auguste ! Enfin, toutes ces tours-maîtresses ne sont pas encore implantées sur le tracé de l'enceinte et isolées par un fossé, comme dans la forme canonique de l'architecture philippienne.

[image: ]
Vernonnet (à Vernon, Eure), la tour-maîtresse quadrangulaire à quatre tourelles, construite par Philippe Auguste dans les années 1195. Cliché Philippe Alès.



Globalement, les solutions employées par les architectes royaux au début du règne de Philippe Auguste se démarquent donc nettement de celles qui devaient s'imposer par la suite : tours de flanquement peu imposantes et aveugles ; tours-portes quadrangulaires à massifs latéraux ou échauguettes ; absence de talus de base et d'archères..., telles sont les caractéristiques d'une architecture encore marquée par une relative diversité formelle. Certaines de ces tendances devaient d'ailleurs se prolonger jusqu'aux alentours de l'an 1200, et cela bien que d'importantes évolutions se fassent jour dès les années 1190.

Le château du Louvre ou l'aboutissement d'une décennie décisive

Commencée sans doute peu avant l'an 1200, la construction du Louvre constitue une étape déterminante dans l'évolution de l'architecture philippienne à Paris. Par rapport à l'enceinte de la rive droite, le nouveau château présente en effet bien des caractères novateurs, qui en font l'un des premiers exemples de la version la plus aboutie de l'architecture philippienne. En cela, il peut être considéré comme le résultat des évolutions primordiales qui se sont jouées au cours des années 1190, alors que la lutte de Philippe Auguste contre les Plantagenêts s'intensifiait.

[image: ]
Le Louvre, restitution dans son état du début du xiiie siècle. Modélisation Denis Hayot.



Des évolutions décisives pour un édifice d'exception

Il n'est pas question de comparer le plan d'ensemble du Louvre à celui de l'enceinte de la rive droite. Cependant, la nouvelle forteresse parisienne n'en constitue pas moins le premier exemple royal de château « géométrique » : son enceinte unique, régulièrement flanquée, correspond déjà à l'idéal du plan carré. Plus remarquable encore, le château du Louvre est ceinturé par des fossés maçonnés à fond plat, dispositif absent de l'enceinte de la rive droite et dont on ne connaît aucun exemple antérieur dans la sphère capétienne. En outre, tours et courtines sont dotées d'un puissant talus de base, prenant appui au fond du fossé. Ces deux évolutions conjointes changent radicalement l'aspect de l'édifice : toute la base de la forteresse forme désormais un énorme socle plein, revêtu d'épaisses maçonneries, défiant toute tentative de sape.

De même, l'aspect et les fonctionnalités des tours de flanquement changent totalement par rapport à celles de la rive droite : plus grosses, les tours sont désormais dotées non seulement d'une base tronconique pleine, mais aussi de plusieurs niveaux d'archères, ce qui augmente évidemment les capacités défensives de l'édifice. Mais l'évolution la plus spectaculaire concerne les portes : abandonnant les traditionnelles tours-portes, le Louvre est doté de portes à deux tours hémicylindriques, une formule promise à un grand avenir. Enfin, la tour-maîtresse adopte elle aussi sa forme définitive : isolée par un fossé annulaire et dotée d'une base tronconique, la tour du Louvre comporte déjà trois niveaux voûtés reliés par un escalier en vis, comme les tours-maîtresses philippiennes les plus abouties.

Enfin, le Louvre se distingue aussi par la qualité de sa construction, sensible en particulier dans la première phase des travaux : le magnifique appareil régulier qui caractérise les parties encore conservées aujourd'hui témoigne à l'évidence de la volonté de réaliser un édifice exceptionnel, « excellent » comme dit souvent la littérature du temps, aussi parfait dans sa conception que dans sa construction.

De multiples expérimentations au cours des années 1190

Les nombreuses solutions nouvelles appliquées au Louvre n'ont pas été créées instantanément. Au contraire, cet édifice presque parfait est le fruit des recherches menées par les architectes de Philippe au cours des années 1190, en particulier sur les chantiers de fortification de la frontière normande, dans le cadre de l'affrontement contre les Plantagenêts{253}.

Durant cette décennie primordiale, l'évolution la plus décisive se trouve dans les tours de flanquement à archères, qui apparaissent notamment au château de Guainville, reconstruit à partir de 1192, et au château de Gisors, renforcé à partir de 1193. Cependant, ces premières tours à archères sont bien éloignées de la forme standardisée à deux niveaux d'archères qui devait s'imposer par la suite : encore minces et très élancées, les tours de Guainville étaient dotées d'au moins trois niveaux d'archères, tandis que la tour du Diable à Gisors – sans doute commencée sous Richard Cœur de Lion et achevée sous Philippe Auguste – ne compte pas moins de quatre niveaux d'archères ! En outre, alors que leur élévation est rythmée par des ressauts, la structure intérieure de ces tours est assez complexe : les niveaux sont alternativement couverts de planchers et de voûtes, tandis qu'à Guainville au moins, le premier niveau est établi en contrebas du sol de la cour, dans la profondeur du fossé. Quelques années plus tard, la tour des Farines du château de Vernon (Eure), renforcé par Philippe Auguste à partir de 1195, présente déjà une structure plus simple, avec seulement deux niveaux d'archères, mais elle se distingue par sa forme ovalaire et non cylindrique. En fait, seules les tours du Louvre semblent enfin correspondre au modèle promis à s'imposer par la suite, avec base talutée pleine dans la profondeur du fossé, surmontée par seulement deux niveaux d'archères.

Un phénomène similaire s'observe dans la genèse des portes à deux tours philippiennes, qui apparaissent elles aussi dans les années 1190. Les premiers exemples en sont encore balbutiants : à Gisors, la porte du Gouverneur n'est guère qu'une « porte à une tour », en raison de son implantation particulière par rapport à l'enceinte. À Guainville en revanche, la porte est effectivement encadrée par deux tours cylindriques à archères, mais l'ensemble de l'ouvrage évoque encore les grandes tours-portes du début du règne, les massifs latéraux en façade étant en quelque sorte remplacés par de véritables tours à archères. En fait, il faut attendre la construction du Louvre pour voir apparaître dans l'œuvre royale des portes à deux tours vraiment abouties.
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Gisors, la porte du Gouverneur, flanquée d'une tour à trois niveaux d'archères. Cliché Denis Hayot.
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Guainville (Eure-et-Loir), restitution en coupe d'une des tours et de la porte principale du château. Modélisation Jean Mesqui.



Le principe du talus de base tronconique est lui aussi le fruit d'expérimentations, visibles notamment à Guainville : à la base des tours de la porte, une série de ressauts chanfreinés successifs crée une forme globalement tronconique, tandis qu'à la base des courtines, c'est un impressionnant glacis maçonné qui vient recouvrir la pente du fossé, formant une sorte de talus très incliné. Malgré ces expériences, ce n'est qu'au Louvre que le talus de base se systématise et qu'il prend sa forme définitive, en association avec les fossés à fond plat dont le principe va se répandre aussi.

En matière de tours-maîtresses enfin, celle du château de Vernon pourrait constituer – dans les années 1195 – la première tour philippienne à avoir été implantée à cheval sur le tracé de l'enceinte et isolée par un fossé annulaire. Par sa structure et sa forme toutefois, cette tour-maîtresse est encore loin de correspondre aux standards postérieurs. Au contraire, malgré son implantation particulière au cœur de l'enceinte, la tour du Louvre apparaît en quelque sorte comme le prototype des tours-maîtresses standardisées de la seconde moitié du règne.

Le Louvre, aboutissement et point de départ 

Construit sans doute à la charnière de l'an 1200, le château du Louvre semble donc cristalliser les recherches menées par les architectes de Philippe Auguste, en offrant dans bien des domaines un premier exemple de la formule promise à s'imposer : plan d'ensemble géométrique parfait ; fossé maçonné à fond plat ; talus de base systématique ; tours à base pleine et deux niveaux d'archères ; portes à deux tours ; tour-maîtresse isolée par un fossé annulaire et structurée en trois niveaux voûtés avec escalier en vis unitaire... Par tous ces caractères, le Louvre constitue non seulement un premier aboutissement, mais aussi un point de départ pour le processus de standardisation généralisée qui s'observe au cours de la seconde moitié du règne de Philippe Auguste.

L'enceinte de la rive gauche et l'émergence d'une formule standardisée

La seconde moitié du règne de Philippe Auguste est marquée par un véritable « boom » de l'activité de fortification menée par le roi. À partir des grandes conquêtes de 1204-1205 en effet, les chantiers se multiplient, non seulement dans les régions conquises, mais aussi dans le noyau historique du domaine royal. Dans ce contexte de construction effrénée, l'architecture philippienne va connaître l'émergence progressive d'une formule simplifiée et standardisée. Construite dans les années 1205-1211, l'enceinte de la rive gauche de Paris témoigne de cette tendance généralisée.
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Enceinte de la rive gauche, restitution 3D. Modélisation Denis Hayot.



L'enceinte de la rive gauche : la généralisation des nouvelles solutions 

Postérieure d'une quinzaine d'années à celle de la rive droite, l'enceinte de la rive gauche diffère de cette dernière par bien des caractères, qui témoignent des évolutions intervenues durant l'intervalle entre les deux chantiers. En outre, même par rapport au Louvre construit quelques années plus tôt, certains aspects de l'architecture se perfectionnent encore.

D'abord, les tours de flanquement ne sont plus aveugles comme sur la rive droite, mais dotées d'archères, au moins pour certaines d'entre elles. Toutefois, elles n'adoptent pas exactement la forme habituelle des tours de flanquement philippiennes, pourtant déjà appliquée au Louvre : de faible diamètre, elles restaient dépourvues d'archères au premier niveau, sans doute en raison de l'absence de fossé au-devant de l'enceinte, qui invitait à ne pas fragiliser la partie inférieure des tours. C'est aussi l'absence de fossé qui explique la faible hauteur de leur talus de base. Enfin, l'absence probable de voûtement à l'intérieur des tours constitue aussi une particularité, qui s'explique sans doute par un besoin d'économie et de rapidité de la construction.

Par tous ses autres aspects en revanche, l'enceinte de la rive gauche correspond bien à la formule définitive de l'architecture philippienne. Les tours sont dotées d'un talus de base, surmonté par au moins un niveau d'archères, sans doute deux dans la plupart des tours. L'emploi systématique du talus de base est d'autant plus remarquable que sa présence n'est pas justifiée par le contrebutement de la poussée des terres, signe que les talus étaient déjà devenus une sorte de convention architecturale. En outre, par rapport à ceux du Louvre, la forme même des talus évolue : moins inclinés, ils sont désormais dépourvus de ressaut sommital.

Par rapport à l'enceinte de la rive droite, le contraste le plus spectaculaire concerne les accès, qui sont désormais constitués par des portes à deux tours. En outre, ces portes évoluent encore par rapport à celles du Louvre : elles forment dorénavant une véritable porterie, légèrement débordante vers l'intérieur de l'enceinte, ce qui les rend plus imposantes tout en offrant davantage de volume intérieur. Enfin, sur les deux rives du fleuve, les tours-maîtresses d'extrémités confirment que les principes du talus de base tronconique et du percement d'archères constituent désormais une norme.

À quelques spécificités près, l'enceinte de la rive gauche témoigne donc de la fixation progressive des standards de l'architecture philippienne, qui s'observe à la même époque dans l'ensemble de l'œuvre royale.

Les tours : l'émergence d'une formule simple et économique

La standardisation de l'architecture royale s'exprime d'abord dans les tours de flanquement. Plus imposantes que dans la première moitié du règne, les tours sont désormais systématiquement dotées d'archères et d'un talus tronconique, comme celles du Louvre. Mais au-delà de ces caractéristiques communes, plusieurs types de tours de flanquement coexistent encore dans les années 1200 ; l'un d'eux devait s'imposer de façon quasiment universelle dans les années 1210.

Dans les années 1205, un premier groupe est constitué par des tours de très fort diamètre (environ 10 m), dotées généralement de trois niveaux d'archères, dont le premier est ménagé dans la profondeur du fossé. Ce type de tour est employé par exemple à Montreuil-sur-Mer (Pas-de-Calais), Saumur (Maine-et-Loire), Chinon (Indre-et-Loire) ou encore Falaise (Calvados). La plupart du temps, il s'agit d'ouvrages coûteux et complexes, offrant un terrain fertile à la virtuosité des architectes, à l'instar de la tour des Chiens de Chinon, dotée d'un superbe système d'escaliers superposés. Un autre type de tour, laissant moins de part à la créativité, se trouve par exemple à Poitiers, Rouen, Caen et Péronne (Somme). Bien qu'elles soient elles aussi volumineuses (diamètre supérieur à 9 m), ces tours sont dotées d'une structure plus simple : leur base talutée pleine, toujours couronnée d'un petit ressaut chanfreiné, est surmontée par seulement deux niveaux d'archères, desservis dans chaque tour par un escalier en vis unitaire. Comme les précédentes, les tours de ce type ne semblent guère avoir survécu au tournant des années 1210.
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Chinon (Indre-et-Loire), la tour des Chiens. La tour se distingue par ses dimensions imposantes, son plan en U et ses trois niveaux d'archères à fentes longues. Cliché Denis Hayot.



Le troisième groupe de tours était au contraire promis à un bel avenir. Cette fois, les tours allient des dimensions plus modestes (7 à 8 m de diamètre) et une structure simple, avec base talutée pleine surmontée par deux niveaux d'archères – une variante à un seul niveau d'archères a pu voir le jour également. Dans ces tours, contrairement aux précédentes, le talus est dépourvu de ressaut sommital et les escaliers ne sont pas systématisés. Enfin, les archères y prennent toujours une forme très simple, avec couvrement de linteaux. Beaucoup plus économique que les deux précédents, ce type de tour est employé dès les années 1200, par exemple à Pont-de-l'Arche (Eure), Montreuil-Bellay (Maine-et-Loire) ou Compiègne (Oise). Mais c'est au cours des années 1210 qu'il s'impose véritablement, en particulier dans les forteresses de la fin du règne : Dourdan, Montlhéry (Essonne), La Ferté-Milon (Aisne), et sous une forme plus volumineuse à Yèvre-le-Châtel (Loiret). Enfin, bien qu'elles se distinguent par quelques spécificités, les tours de l'enceinte de la rive gauche de Paris partagent de nombreux caractères avec les tours de ce type. Finalement, alors que les tours plus volumineuses et plus complexes – donc plus coûteuses – semblent abandonnées, c'est donc la formule la plus simple et la plus économique qui s'impose.
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Montreuil-Bellay (Maine-et-Loire), La Ferté-Milon (Aisne), Dourdan et Yèvre-le-Châtel (Loiret). Exemples de tours standardisées à la fin du règne de Philippe Auguste, avec base tronconique et deux niveaux d'archères. Clichés Denis Hayot.



Succès des plans géométriques et de la porte à deux tours 

Dans le domaine structurel, aucune révolution ne s'observe dans la seconde moitié du règne de Philippe Auguste, mais l'idéal représenté par les châteaux géométriques semble appliqué de plus en plus fréquemment. Dans la lignée du Louvre, le plan carré régulièrement flanqué a été employé à Dourdan, mais aussi à Étampes (Essonne) autour d'une tour-maîtresse préexistante, tandis qu'il a été adapté à une forme rectangulaire à Péronne et à Bapaume (Pas-de-Calais). Lorsque le château était plus compact, les constructeurs royaux ont pu mettre en place des enceintes carrées ou quadrangulaires flanquées par seulement quatre tours aux angles : ainsi à Tours, Caen, Saumur ou encore à Yèvre-le-Châtel, tandis que le château de Montlhéry fournit une variante pentagonale. Ailleurs, la structure des édifices continue de s'adapter au substrat préexistant, produisant parfois des édifices polygonaux ou irréguliers comme à Montreuil-Bellay, Rouen ou Montreuil-sur-Mer.

Parallèlement, la porte à deux tours s'impose de façon quasi universelle dans les fortifications philippiennes : elle a été employée dans les châteaux de Dourdan, Rouen, Caen, Loudun (Vienne), Montreuil-sur-Mer, Ribemont (Aisne), Péronne, La Ferté-Milon..., mais surtout dans les grandes enceintes urbaines comme celle de la rive gauche de Paris ou celles de Melun, Montargis, Compiègne, La Ferté-Milon, Laon (Aisne), Pont-de-l'Arche... Au total, ce sont sans doute plusieurs dizaines de portes de ce type qui ont été élevées dans les chantiers philippiens. Jadis si prospère, la formule de la tour-porte est presque totalement abandonnée. En revanche, le principe de la porte simplement accolée à une tour a été souvent employé lorsque les conditions rendaient cette solution opportune : ainsi par exemple aux châteaux de Caen, Yèvre-le-Châtel ou Saumur.
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Laon (Aisne), porte Soibert, dite aussi porte de Soissons. Un exemple de porte à deux tours construite par Philippe Auguste. Cliché Denis Hayot.



Les tours-maîtresses : autour d'une série stéréotypée 

Dans les tours-maîtresses, l'uniformisation est encore plus sensible. À de rares exceptions près, les tours philippiennes sont désormais toutes implantées sur le tracé de l'enceinte et isolées par un fossé annulaire. En outre, elles disposent souvent de deux entrées opposées, encore bien visibles dans plusieurs tours conservées, et attestées dans les tours disparues de Laon, Péronne et Montargis au moins. Surtout, ces tours-maîtresses présentent toutes une forme, une structure et des fonctionnalités similaires, dans la droite lignée de la tour du Louvre : base tronconique surmontée d'une élévation quasiment aveugle ; deux à trois niveaux voûtés d'ogives et reliés généralement par un escalier en vis ; équipement standardisé comprenant au moins un puits et plusieurs cheminées. Les seules variations significatives concernent le traitement des escaliers et les dimensions générales, qui peuvent varier du simple au double entre une tour minimaliste comme celle de Montlhéry (9,80 m de diamètre) et la puissante tour-maîtresse de Laon (18,20 m de diamètre). Dans certains cas, le processus de standardisation a été tel que certaines tours apparaissent quasiment identiques entre elles : ainsi pour les tours bien conservées de Lillebonne (Seine-Maritime), Rouen, Verneuil-sur-Avre (Eure) et Villeneuve-sur-Yonne. De toute évidence, il s'agit de simples déclinaisons d'un modèle commun.
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Montlhéry (Essonne), Dourdan, Rouen, le Louvre et Laon (Aisne), coupes et plans à l'échelle des tours-maîtresses construites par Philippe Auguste. Relevés et dessins Jean Mesqui.
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Villeneuve-sur-Yonne, Lillebonne (Seine-Maritime), Dourdan et Verneuil-sur-Avre (Eure). Exemples de tours-maîtresses standardisées construites dans la seconde moitié du règne de Philippe Auguste. Clichés Denis Hayot et Jean Mesqui.



Au-delà même de cette série très homogène, rares sont les tours qui ne correspondent pas au modèle généralisé. Cependant, les tours-maîtresses de Falaise, Tours et Chinon se distinguent nettement des autres : directement liées aux courtines, elles sont de surcroît dotées de multiples niveaux d'archères, ce qui leur confère une apparence proche d'une tour de flanquement. Par ces caractéristiques, ces trois tours rappellent d'ailleurs les tours d'extrémités des deux enceintes de Paris.

Aux origines de l'évolution : pourquoi la standardisation ?

Telle qu'elle se dessine non seulement à Paris, mais aussi dans l'ensemble des chantiers de fortification menés par Philippe Auguste, cette lente émergence d'une architecture normalisée soulève une question essentielle : quelles motivations sont à l'origine du processus même de standardisation ? Car les considérations militaires n'expliquent pas tout : certes, la plupart des dispositifs de l'architecture philippienne permettaient d'augmenter les capacités défensives des fortifications. Mais pourquoi avoir donné à tous ces éléments une apparence aussi uniforme ? Les raisons en sont multiples, mais le succès du modèle standardisé définitif trouve sans doute ses origines dans les structures mêmes de la politique menée par Philippe Auguste.

Une normalisation liée à la nouvelle organisation des chantiers 

Les grandes conquêtes réalisées en 1204-1205 ont entraîné l'accélération de la politique de fortification – déjà soutenue – menée par Philippe Auguste. Pour le souverain, il s'agissait de verrouiller le plus vite possible les nouveaux territoires tombés dans son escarcelle, tout en continuant à sécuriser son domaine historique. Or, il était impossible de répondre à une telle multiplication des chantiers par des moyens classiques.

Nous avons vu quelle fut la solution trouvée par l'administration royale : confier l'exécution des chantiers à des maîtres d'œuvre indépendants, pour ne plus prendre en charge que leur conception. Or, cette nouvelle organisation des chantiers – dont la genèse fut sans doute progressive – est indissociable de la standardisation de l'architecture, car elle impliquait une nouvelle façon de construire les édifices. En appliquant partout le même système structurel et formel, les architectes pouvaient concevoir des fortifications rapidement, tout en confiant aux maîtres d'œuvre des modèles normalisés dont la réalisation ne poserait pas de problèmes. Le rythme de la construction s'en trouvait accéléré aussi bien lors de la conception que lors de l'exécution des chantiers.

Ainsi s'explique sans doute en partie la normalisation de l'architecture philippienne : associée à la nouvelle organisation de la maîtrise d'œuvre royale, elle permettait de répondre à la multiplication des chantiers de fortification dans la seconde moitié du règne de Philippe Auguste.

La standardisation : une volonté d'économie et de rapidité 

Au-delà de cette normalisation globale, pourquoi les constructeurs sont-ils allés aussi loin dans le processus de standardisation ? La réponse se trouve dans la nature même de l'architecture qui s'impose à la fin du règne de Philippe Auguste, où la tendance à la simplification et à l'économie se manifeste à travers tous les éléments employés : tours de flanquement de dimensions modestes ; structure simple avec talus de base et deux niveaux d'archères ; techniques de construction élémentaires et économiques. Autant de solutions qui permettent à la fois une construction rapide et peu onéreuse, tout en conservant un maximum d'efficacité défensive.

Mieux encore, la standardisation en elle-même était un gage de célérité et d'économie : lorsque tous les éléments d'un même édifice sont quasiment identiques, il devient possible d'abaisser les coûts en les produisant en grand nombre, tout en profitant du processus de préfabrication qui accélère le rythme de la construction.

Rapidité et économie : tels sont donc les maîtres mots de la standardisation architecturale qui s'impose dans la seconde moitié du règne de Philippe Auguste. La version la plus aboutie de l'architecture philippienne est-elle « low cost » ? Oui, dans une certaine mesure, mais pas au détriment de la qualité, et c'est sans doute ce qui explique son succès définitif. Car par sa rapidité de mise en œuvre et son caractère peu onéreux, la nouvelle architecture standardisée permet de répondre le plus efficacement possible à la multiplication des chantiers, sans sacrifier l'équilibre des finances royales.

Une uniformité signifiante dans sa globalité

Ces considérations concrètes expliquent-elles tout ? Probablement pas, car l'architecture est soutenue par des enjeux qui dépassent les impératifs liés à l'organisation ou au financement des chantiers. Or, tout laisse penser que l'homogénéité de l'architecture philippienne résulte aussi d'une volonté délibérée, visant à donner à l'œuvre de Philippe Auguste une cohérence formelle qui la rendrait capable de véhiculer un discours ostentatoire : en donnant à voir une architecture immédiatement identifiable, les constructeurs imposaient la marque du pouvoir royal à travers tout le royaume.

Bien sûr, ce discours ne concerne que les grands principes structurels et formels de la fortification : plans réguliers, flanquement systématique, tours cylindriques à archères, cela suffisait à créer un sentiment d'homogénéité. En revanche, le phénomène de standardisation dans le détail n'apporte rien au discours politique véhiculé par l'architecture, hormis peut-être dans le domaine des tours-maîtresses : par leur forme très pure et leur implantation si particulière, elles deviennent les véritables emblèmes de la royauté philippienne, disséminés partout sur le territoire. Leur uniformité même sous-tend la nouvelle unité du royaume.

Les spécificités des fortifications parisiennes 

L'évolution qui se dessine à travers les fortifications élevées à Paris entre 1190 et 1210 n'a donc rien d'un épiphénomène : elle s'inscrit au contraire dans un mouvement généralisé, qui s'observe dans l'ensemble de l'œuvre de Philippe Auguste et qui aboutit à l'émergence d'une formule rationalisée et standardisée. Par certains aspects toutefois, le grand programme parisien se distingue des solutions généralement employées dans les chantiers royaux contemporains, et cela pour des raisons particulières tenant peut-être au discours véhiculé par l'architecture.

L'absence de fossé dans l'enceinte de la rive droite 

L'enceinte de la rive droite ne se distingue des normes habituelles de la fortification contemporaine que par l'absence de fossé au-devant du mur fortifié. Cette spécificité étonnante s'explique sans doute par une volonté d'exécution rapide, car bien souvent, le creusement d'un fossé compliquait ou retardait la construction de l'enceinte maçonnée. Par l'absence de fossé, les constructeurs de l'enceinte de la rive droite ont donc favorisé une accélération du chantier, tout en s'épargnant le creusement fastidieux d'une tranchée de près de trois kilomètres de longueur.

Faut-il chercher une autre explication à l'absence de fossé ? Dans bien des fortifications seigneuriales, lorsqu'il ne réclamait pas de compétences particulières, le creusement du fossé était souvent réalisé par les paysans soumis à la corvée seigneuriale. Dans la mesure où la construction de l'enceinte de la rive droite fut conduite par les bourgeois de Paris, faut-il penser que ceux-ci ont renoncé délibérément à cet élément devenu symbole d'un travail obligatoire dû au seigneur ?

La tour du Louvre : une implantation symbolique ? 

Édifice charnière de l'architecture philippienne, le Louvre de Philippe Auguste ne diffère guère du modèle « parfait » de la seconde moitié du règne que par l'implantation inhabituelle de sa tour-maîtresse, établie en plein cœur de l'enceinte, alors que la position naturelle et habituelle de ce type d'ouvrage – non seulement chez Philippe Auguste mais dans toute l'architecture castrale médiévale – était de se trouver à une extrémité du château, sur le tracé ou en bordure de l'enceinte.

Cette situation particulière – qui est aussi celle de la tour-maîtresse du palais de la Cité – s'explique-t-elle par une volonté sécuritaire, liée à la fonction de coffre-fort pour le trésor royal jouée par la tour du Louvre, ou peut-être à la volonté d'en faire une chambre sécurisée pour le roi ? C'est très probable, mais peut-être l'implantation centrale de la tour résulte-t-elle aussi en partie d'une simple volonté d'abstraction géométrique, visant à réaliser un édifice centré presque parfait, et non déséquilibré par une tour-maîtresse excentrée.

Enfin, nous avons déjà évoqué l'interprétation qui consisterait à voir dans la tour-maîtresse le véritable cœur d'un royaume désormais unifié et centralisé... Sans aller jusque-là, il ne fait en tout cas aucun doute que les deux tours du Louvre et du palais de la Cité constituent le point focal de toutes les tours-maîtresses philippiennes qui quadrillent désormais le royaume, relais de l'autorité royale dont l'architecture même fait écho à celle de la capitale.

L'enceinte de la rive gauche : des spécificités pour la cohérence de l'ensemble 

Comme sur la rive droite, la principale spécificité de l'enceinte de la rive gauche tient à l'absence de fossé, qui explique d'ailleurs la faible hauteur du talus de base et la présence d'un premier niveau aveugle à la base des tours de flanquement. Une autre particularité tient au diamètre assez faible des tours de flanquement, qui résulte évidemment d'une volonté d'économie dans ce chantier de très grande ampleur. D'ailleurs, des tours d'environ 6 m de diamètre ne sont pas inhabituelles dans les enceintes urbaines de cette époque, où les tours sont souvent plus faibles que dans les châteaux.

La seule autre spécificité notable pourrait tenir à la partie supérieure des tours, s'il était avéré qu'elle prenait bien la forme d'un cylindre complet commandant fortement le chemin de ronde. Dans ce cas, il faudrait y voir tout simplement le résultat d'un désir d'homogénéité avec l'enceinte de la rive droite, visant à donner à toute l'enceinte un aspect unitaire. Cette volonté de cohérence explique peut-être également l'absence de fossé.
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L'architecture de Philippe Auguste à Paris : un modèle pour le royaume ?

Dans l'œuvre de Philippe Auguste, les fortifications de Paris constituent un véritable phare : résultat d'un chantier étalé sur plus de vingt années, la plus grande enceinte fortifiée du royaume et la puissante forteresse du Louvre sont les fers de lance d'une architecture à la pointe. Un tel ensemble monumental, qui plus est associé à la capitale du royaume, dut connaître un retentissement majeur au début du xiiie siècle. Pour parvenir à le mesurer, il faut s'interroger aussi sur la portée de l'ensemble de l'architecture philippienne : a-t-elle vraiment joué un rôle de modèle pour tout le royaume, comme on se plaît à l'imaginer ? Encore une fois, à la lumière des recherches les plus récentes, la réalité apparaît beaucoup plus nuancée{254}.

La perception du programme parisien par les contemporains

Peut-on évaluer l'impact de la construction d'un grand monument au début du xiiie siècle ? L'exercice est difficile, non en raison de l'indifférence des contemporains, bien au contraire, mais simplement du fait de l'indigence des sources écrites. Même des édifices hors normes comme les grandes cathédrales ou le gigantesque château de Coucy (Aisne) ne bénéficient guère que de quelques mentions admiratives au détour des chroniques.

L'œuvre de Philippe Auguste n'échappe pas à la règle. Cependant, le souverain fut rapidement reconnu comme un exceptionnel bâtisseur de fortifications. On en voit la trace dans un extrait de l'Historia Regum Francorum, écrite autour de 1210 et reprise en français dans la Chronique de l'Anonyme de Béthune quelques années plus tard. À propos de Philippe Auguste, les auteurs rappellent « combien il accrut le royaume de France, et comment il fit renouveler les fortifications des châteaux qui étaient déchues, et comment il fit fermer les cités, les bourgs et les châteaux de France qui étaient sans fortifications, et comment il fit paver ses cités et ses bonnes villes{255} ».

Le grand œuvre du roi en matière d'architecture était donc reconnu par ses contemporains, qui y voyaient – avec raison – l'un des grands accomplissements du règne.

Plus particulièrement, les fortifications de Paris ont-elles frappé les esprits ? On peut le penser, puisqu'elles sont évoquées à plusieurs reprises par les biographes du roi, Rigord et Guillaume le Breton. Malgré la brièveté des mentions d'ailleurs, Rigord n'en souligne pas moins la qualité architecturale de l'enceinte, qu'il définit comme « un excellent mur, convenablement pourvu de tournelles et de portes attentivement placées{256} ». Quant à Guillaume le Breton, il souligne l'importance de l'enceinte pour le développement de la ville{257}. Au xviie siècle encore, l'historien Henri Sauval comprenait toute l'importance de l'enceinte de Philippe Auguste, qui avait donné à la ville de Paris sa cohérence et sa forme globale définitive{258}.

Le Louvre : le retentissement d'un chef-d'œuvre

Étonnamment, les deux biographes de Philippe Auguste ne mentionnent pas la construction du Louvre. Mais d'autres sources illustrent le retentissement provoqué par la nouvelle forteresse au début du xiiie siècle. D'abord, nous avons vu que dès 1202-1203, la tour du Louvre fut peut-être utilisée comme une référence pour le chantier de la forteresse royale de Dun-sur-Auron, dont la tour devait être construite « aux dimensions de la tour de Paris{259} ». La mention pourrait se rapporter à la tour-maîtresse du palais de la Cité, mais qu'importe : elle prouve en tout cas l'impact des modèles architecturaux parisiens.

Mais c'est dans la littérature contemporaine qu'on perçoit le mieux toute la notoriété du Louvre. En effet, la forteresse royale inspire la célèbre description du château de Jalousie dans le Roman de la Rose, qui correspond en tout point au Louvre : une grande enceinte de plan carré, entourée de fossés et flanquée aux angles par des tours, percée de portes au milieu des faces, et abritant à l'intérieur de la cour une superbe tour-maîtresse cylindrique. La seule différence avec le Louvre est que le château imaginaire dispose de quatre portes, et non deux comme dans la réalité{260}. Dans ces vers écrits en 1230-1235 par Guillaume de Lorris, cette référence implicite au château royal montre à quel point l'édifice a pu frapper les esprits des hommes du temps.

L'extrait du roman montre d'ailleurs à quel point les contemporains pouvaient être sensibles aux moindres détails architecturaux. Ainsi, Guillaume de Lorris loue non seulement la régularité du plan d'ensemble de la forteresse (« Le mur est si régulier, qu'il est carré d'exacte mesure ; chacun des côtés atteint cent toises, tant il est aussi long que large »), mais aussi la qualité de la construction, faite de murs très épais, invulnérables à l'artillerie de jet et réalisés en pierres très dures et soigneusement taillées (« les murs sont épais et hauts » ; « qui ne redoutent pas les coups des pierrières » ; « et sont faits de belles pierres bien taillées » ; « la pierre est de roche native et dure comme le diamant »). Plus remarquable encore, le poète décrit très explicitement les talus de base implantés dans les fossés : « les fondements descendent jusqu'au fond des fossés et s'élèvent en se retrayant, pour que la construction soit mieux fondée. » Guillaume de Lorris précise aussi que les porteries sont dotées de « bonnes portes coulissantes », c'est-à-dire de herses. Même les archères sont mentionnées, et garnies d'après l'auteur de puissantes arbalètes fixes (« Et aux archères tout autour sont des arbalètes à tour »). Enfin, la tour-maîtresse est décrite comme un ouvrage magnifique et indestructible. Sa forme cylindrique, caractère emblématique de l'architecture philippienne, est bien mise en valeur par une belle formule de l'auteur : « Cette tour est toute ronde ; il n'en existe pas d'aussi belle dans tout le monde. »

Plus de trente ans après sa construction, le Louvre continuait donc de constituer une véritable référence en matière d'architecture castrale, jusque dans le milieu littéraire. Au xviie siècle encore, l'historien André Duchesne se faisait l'écho des contemporains de Philippe Auguste en affirmant que le premier château du Louvre « étoit l'un des plus superbes bâtimens de ce Royaume et un chef-d'œuvre », ajoutant même que « quelques-uns pensent qu'il [Philippe Auguste] l'appella le Louvre comme s'il eut voulu dire l'œuvre{261} ». Étymologie illusoire une nouvelle fois, mais qui illustre bien le succès d'estime remporté par le nouveau château.

L'architecture philippienne au xiiie siècle : un succès dans l'ensemble du royaume

Le retentissement d'un édifice comme le Louvre invite à s'interroger sur la portée de l'architecture développée par Philippe Auguste : a-t-elle pu jouer le rôle d'un modèle, à l'échelle de l'ensemble du royaume ? Pour y répondre, il faut d'abord s'intéresser à l'architecture développée par les autres maîtres d'ouvrage de la sphère d'influence capétienne.

Or, un constat s'impose de façon éclatante : le succès rencontré par les formes de l'architecture philippienne, bien au-delà de l'œuvre royale. Dès le début du xiiie siècle en effet, le principe du flanquement systématique par des tours cylindriques, avec talus de base et archères, se répand partout dans la sphère capétienne : depuis les grands princes jusqu'aux petits feudataires, en passant par les prélats, tous les maîtres d'ouvrage disposant des ressources et de l'influence suffisantes emploient ce nouveau type d'architecture.

La grande Île-de-France constitue un foyer particulièrement riche en la matière, avec des monuments majeurs comme le prodigieux château de Coucy, construit dans les années 1220 et 1230, ou celui de Nesles-en-Tardenois (Aisne), qui porte à la perfection l'idéal du château géométrique de plan carré. Mais le succès de la nouvelle architecture ne se limite pas aux régions les plus proches du cœur du domaine royal : depuis l'Artois jusqu'à l'Auvergne, depuis la Bourgogne jusqu'à la Bretagne, partout les châteaux géométriques et les tours de flanquement cylindriques à archères s'imposent comme la nouvelle norme architecturale, donnant lieu à des réalisations majeures comme l'enceinte urbaine de Provins (Seine-et-Marne), l'enceinte et le château de Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais), le château de Mauzun (Puy-de-Dôme)... À travers plusieurs centaines de chantiers dans tout le royaume, les constructeurs non royaux rivalisent d'ambition, mais reprennent tous les mêmes codes architecturaux, non sans quelques déclinaisons ou modes régionales. Seul le Languedoc, culturellement différent, échappe encore – pour un temps – à cette déferlante architecturale.
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Nesles-en-Tardenois (Aisne). Vue aérienne du château, montrant la perfection de son plan d'ensemble. Documentation Charles Daireaux.



Cette diffusion rapide de la nouvelle architecture, partout dans le royaume, a conduit historiens de l'art et archéologues à penser que les constructeurs non royaux avaient repris, voire copié, le modèle constitué par l'architecture royale, visible notamment à Paris. L'idée était évidemment séduisante, mais les recherches les plus récentes invitent à la remettre en question, car il apparaît que la sphère non royale a joué – tout autant que le roi et de façon simultanée – un rôle déterminant dans l'apparition même des principes et des formes qui définissent l'architecture philippienne.

Reprise d'un modèle royal ou émergence d'un modèle commun ?

Le grand retentissement du Louvre et des fortifications de Paris est-il suffisant pour considérer l'œuvre de Philippe Auguste comme un véritable modèle, repris partout dans le royaume ? En réalité, ce rôle de modèle n'est attesté que très ponctuellement, et à l'intérieur même de la maîtrise d'ouvrage royale : nous avons vu que la tour du Louvre – ou celle du palais de la Cité – avait joué le rôle d'une référence dès 1202-1203, pour la nouvelle forteresse royale de Dun-sur-Auron. Certes, rien n'interdit d'imaginer que certains édifices non royaux aient pu être construits, eux aussi, en prenant modèle sur des monuments royaux, mais on n'en trouve pas de preuve explicite dans les sources écrites : l'exemple souvent cité de la tour-maîtresse de Nogent-le-Roi, utilisée comme modèle pour la tour de Dannemarche en 1224, correspond en fait à un édifice non royal{262}. Cette absence de preuve laisse penser que, si ce phénomène a pu exister ponctuellement, il ne constituait nullement une démarche généralisée.

Surtout, rien ne laisse penser que les constructeurs non royaux n'auraient fait que suivre une évolution architecturale entraînée par l'œuvre de Philippe Auguste. Bien au contraire, nous avons vu que par bien des aspects, à commencer par les tours-maîtresses cylindriques, l'architecture philippienne se montre tributaire de l'architecture non royale du dernier tiers du xiie siècle. Mieux encore, cette dernière paraît même plus « avancée » dans certains domaines, puisque les châteaux géométriques à flanquement systématique y sont pratiqués dès les années 1180, alors qu'il faut attendre les environs de 1200 pour voir apparaître la première forteresse royale de ce type. L'idée d'un prétendu « retard » de l'architecture non royale est donc à bannir.

Dans certains domaines toutefois, ce sont les architectes de Philippe Auguste qui semblent avoir été à la pointe. Par exemple, les tours de flanquement à archères apparaissent dès les années 1192 et suivantes sur les chantiers royaux, alors qu'elles semblent inconnues jusqu'ici dans la sphère capétienne. Cependant, le « retard » de l'architecture non royale est presque insignifiant dans ce domaine, puisque les premiers exemples non royaux de tours à archères semblent apparaître dès les environs de 1195, par exemple à Mehun-sur-Yèvre (Cher) ou Noyers-sur-Serein (Yonne). En outre, ces tours à archères non royales prennent une forme bien différente de celles pratiquées par Philippe Auguste à la même époque, de sorte que l'idée d'une copie semble bien improbable...

En clair, il apparaît que l'architecture non royale n'a rien d'une « suiveuse », qui n'aurait fait que reprendre le modèle créé par les architectes de Philippe Auguste. En fait, le constat principal est celui d'une évolution simultanée de l'architecture royale et non royale, qui se traduit par l'émergence progressive d'une architecture commune à l'ensemble de la sphère capétienne, depuis le roi jusqu'aux plus petits maîtres d'ouvrage. Bien sûr, il ne s'agit pas de minimiser l'importance de l'œuvre de Philippe Auguste : elle a joué un rôle central dans le processus de synthèse qui caractérise l'émergence de la nouvelle architecture. Mieux encore, les architectes royaux ont été plus loin que nul autre dans le phénomène de standardisation de l'architecture, qui est spécifique à l'œuvre royale.

Plutôt que de parler de « modèle » royal, il serait donc plus juste de constater l'existence d'un modèle commun à l'ensemble de la sphère capétienne, royale ou non. Ce modèle comprend non seulement le stéréotype auquel parviennent peu à peu les architectes royaux, qui s'érige sans doute en référence, mais aussi le paradigme qui se développe simultanément autour de lui, composé de multiples déclinaisons et variations, mais dans lequel les principes communs sont toujours respectés. Bien plus qu'à un illusoire phénomène de copie du modèle royal, on assiste donc, à la charnière du xiiie siècle, à l'émergence d'une nouvelle architecture commune à la fois au roi et aux maîtres d'ouvrage non royaux, qui s'agrège autour de grands principes structurels et formels fédérateurs.

Une architecture signifiante ? 

Le succès rencontré par la nouvelle architecture dans l'ensemble de la sphère capétienne au début du xiiie siècle amène une autre question : ces formes architecturales ont-elles une signification politique ? Dans l'œuvre de Philippe Auguste lui-même, nous l'avons vu, c'est probable : par son homogénéité même, l'architecture philippienne est devenue la marque de fabrique d'un roi étendant sa domination à l'ensemble de son royaume. Le constat vaut particulièrement pour les tours-maîtresses philippiennes, qui s'érigent en véritable emblème du pouvoir royal, alors même que la présence d'une tour-maîtresse dans les édifices non royaux devient de plus en plus rare.

Mais qu'en est-il pour les constructeurs non royaux ? Lorsque ces maîtres d'ouvrage sont de fidèles alliés du roi, voire des officiers royaux, l'utilisation des mêmes formes architecturales était sans doute une façon de montrer sa proximité avec la Couronne, dont le prestige rejaillissait alors sur le commanditaire de l'édifice. Mais que penser lorsque les constructeurs n'entretenaient aucun lien particulier avec le roi, comme cela arrive souvent ? En effet, les formes de la nouvelle architecture – tout particulièrement les tours cylindriques à archères – ont pu être utilisées aussi par des grands princes mus par une volonté d'indépendance vis-à-vis du roi, et parfois même par des ennemis déclarés de la Couronne !

En fait, l'utilisation presque universelle des nouvelles formules montre que l'architecture en elle-même n'avait pas toujours de signification politique. Son uniformité générale reflète simplement la cohérence culturelle et matérielle de la sphère capétienne, à l'instar de l'architecture dite « gothique » dans les monuments religieux. C'est cette homogénéité architecturale qui traduit, en elle-même, la nouvelle cohésion de la France sous Philippe Auguste.


Conclusion

L'objectif de ce livre était de contribuer à mieux comprendre le grand programme d'architecture mené par Philippe Auguste à Paris à la charnière de l'an 1200. Il s'agissait non seulement de restituer l'aspect et les fonctionnalités d'un ensemble aujourd'hui en grande partie disparu, mais aussi de comprendre les multiples enjeux du projet, ainsi que les modalités de sa conception et de son exécution, tout en redonnant à cette œuvre majeure la place si particulière qu'elle a tenue dans l'histoire de l'architecture.

L'analyse aura permis, on l'espère, de présenter sous un jour nouveau ce programme architectural et urbanistique majeur, dont la complexité était passée en partie inaperçue jusqu'ici. Car s'il a abouti à la création d'un ensemble unitaire, nous avons vu que le projet en lui-même ne le fut nullement. Menée à bien en plusieurs étapes, sa réalisation a été marquée par des repentirs importants, qui ont donné au projet toute sa cohérence dans sa forme finale : l'interruption de l'enceinte au niveau du Louvre en témoigne, tout comme la construction des quatre tours d'extrémités en lien avec les défenses fluviales sur la Seine. Cette complexité se retrouve dans l'organisation même du chantier, qui a pu varier au fil du temps : alors que la construction de l'enceinte de la rive droite avait été confiée aux bourgeois de Paris, celle des derniers éléments du programme fut réalisée par des entrepreneurs indépendants, selon l'organisation particulière – et étonnamment moderne – des chantiers de Philippe Auguste, qui répondait aux besoins engendrés par la politique de fortification extrêmement soutenue menée par le roi. Enfin, l'analyse des structures construites permet de mieux comprendre comment les constructeurs ont conçu et réalisé leur programme. En particulier, le tracé même de l'enceinte urbaine est révélateur de leurs objectifs, tandis que le changement de parti identifié dans la construction du Louvre illustre une volonté d'accélération de la construction, qui est d'ailleurs sensible partout et dont l'achèvement de chaque chantier en seulement quelques années prouve la réussite.

Surtout, l'étude se devait de lever le voile sur l'architecture d'un ensemble presque complètement disparu, à partir d'une analyse approfondie des témoignages directs ou indirects. Pour cela comme pour le reste, le présent ouvrage doit beaucoup aux efforts patients de nos plus lointains prédécesseurs, qui ont recensé et étudié tous les vestiges de l'enceinte, comme aux opérations archéologiques les plus récentes. Mais pour mener à bien une analyse objective, il fallait aussi se détacher des interprétations traditionnelles et ne pas hésiter à remettre en cause certaines idées reçues. Ainsi, en restituant le véritable aspect des portes de l'enceinte de la rive droite, celui des parties supérieures du Louvre avant sa transformation par Charles V, ou encore l'aspect probable des défenses fluviales reliant les deux enceintes, on espère avoir contribué à rendre aux fortifications de Philippe Auguste leur véritable visage. Et si les sources ne sont pas toujours suffisantes pour révéler tous les aspects de la construction, on ne doute pas que la connaissance de l'enceinte continuera d'être enrichie dans l'avenir.

Quoi qu'il en soit, l'un des principaux acquis de l'étude est d'avoir montré que, malgré sa cohérence globale, le grand programme de Philippe Auguste ne constitue nullement un tout homogène en matière d'architecture. En cela, l'ensemble parisien est révélateur de la genèse progressive de l'architecture philippienne, dont le rôle dans l'histoire de l'architecture médiévale a été déterminant. Mieux encore, les fortifications de Paris constituent un véritable raccourci de la réflexion menée par les constructeurs de Philippe Auguste : les formules traditionnelles des débuts y côtoient la version plus aboutie de la fin du règne, l'ensemble s'articulant autour d'un édifice d'exception, le château du Louvre. Quant au succès de l'architecture philippienne dans son ensemble, il est le signe de l'émergence d'une culture commune dans un pays dont l'unité politique est forgée par le roi.

Enfin, pour rendre pleinement justice à l'œuvre de Philippe Auguste, il fallait aussi présenter les multiples enjeux qui ont entouré sa construction. Car le grand ensemble fortifié fut bien plus qu'une simple défense pour la ville, ou une vulgaire barrière d'octroi comme on a pu l'imaginer à tort. Par son architecture ostentatoire comme par ses fonctionnalités concrètes, il fut surtout le manifeste d'un pouvoir royal en pleine expansion et l'instrument de la domination du roi sur la ville, notamment grâce à la forteresse du Louvre. Quant à l'enceinte urbaine, elle a contribué à ériger Paris au rang de capitale du royaume, non seulement en lui donnant sa cohérence et un visage digne de sa nouvelle fonction, mais aussi en favorisant la croissance d'un tissu urbain dense et homogène. Est-il besoin de rappeler que le projet a réussi au-delà de toute espérance ? Moins d'un siècle après la construction de l'enceinte, la nouvelle capitale du royaume serait devenue la plus grande et la plus populeuse cité de l'Europe médiévale, avec pas moins de 250 000 habitants au début du xive siècle.

Par le projet qu'il a mené à Paris, Philippe Auguste n'a donc pas seulement réalisé un des plus grands programmes d'architecture du Moyen Âge : il a contribué à l'émergence d'une première structure étatique centralisée, tout en érigeant Paris au rang de première ville et capitale du royaume, jetant ainsi les bases d'une organisation qui régit encore aujourd'hui notre pays. Le projet illustre ainsi – si besoin était – à quel point le Moyen Âge a pu être déterminant dans la genèse de notre environnement actuel. Car au fond, en enfermant la ville dans des murs qui étaient l'instrument de sa domination, Philippe Auguste n'a pas imposé de limites à Paris. Bien au contraire, il a donné l'impulsion première à un développement qui dure encore aujourd'hui.
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